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Glossaire 
Afin de faciliter la lecture du présent document, un glossaire des acronymes récurrents est 
présenté ci-après. 

 

Tableau 1 : Glossaire  

Acronyme Signification 

BV Bassin Versant  

CACEM Communauté d’Agglomération du CEntre de la Martinique 

MES Matière En Suspension 

DBO5  Demande Biologique en Oxygène sous 5 Jours 

DCO  Demande Chimique en Oxygène 

NGL Azote (N) GlobaL 

Pt Phosphore total 

DAEU Dossier d’Autorisation Environnementale Unique 

EH  Équivalent Habitant 

MOa Maître d’Ouvrage 

PR Poste de Refoulement 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

PJT Pièce Jointe Technique 

PGRI Plan des Gestion des Risques d’Inondation 

PNMM Parc Naturel Marin de Martinique 

STEU Station de Traitement des Eaux Usées 

UPEP Usine de Production d’Eau Potable 

ECPM Eaux Claires Parasites Météoriques 

ECPP Eaux Claires Parasites Permanentes 
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1. PREAMBULE 
Le présent Dossier d’Autorisation Environnementale Unique (DAEU) porte sur la régularisation 
de l’autorisation d’exploiter le système de collecte et traitement des eaux résiduaires de la station 
d’épuration (STEU) Dillon. 

 

La Communauté d’Agglomération Centre de la Martinique (CACEM), maître d’ouvrage, 
exploite par l’intermédiaire de sa Régie Communautaire de l’Eau et de l’Assainissement, 
ODYSSI, la station de traitement des eaux usées (STEU) de Dillon et l’unité de traitement des 
matières de vidange (UTMV) sur la commune de Fort-de-France. 

 

La STEU de Dillon s’implante au quartier « Dillon – ZIP Pointe Des Grives » sur la commune de 
Fort-de-France, au droit des parcelles cadastrées WW657 et W360 de surface cumulée de 
27 622m² et du Domaine Public Maritime de l’Etat (DPM). Elle correspond à la plus grosse station 
d’épuration de Martinique de type boues activées avec aération prolongée par turbines. Elle est 
divisée en 2 filières : « filière 1 » et « filière 2 ».  

 

Mise en service en 1989 (filière 1) et 1999 (filière 2), la STEU de Dillon a fait l’objet d’une 
autorisation par arrêté préfectoral n°962615 du 2 décembre 1996 (Annexe 1). 

 

L’arrêté d’exploitation de la Station de Dillon est arrivé à échéance le 2 décembre 2019. 

 

A ce titre, la CACEM doit renouveler sa demande d’autorisation et déposer le dossier associé au 
titre du code de l’environnement. Ce dossier d’Autorisation Environnementale Unique s’appuie 
sur les articles R. 181-13, R. 181-14, R. 181-15 et D. 181-15-1 du Code de l’Environnement. 

Ce qu’il faut retenir… 

 

  

Le présent rapport constitue le Dossier d’Autorisation Environnementale Unique (DAEU) 

incluant une étude d’incidence et devant être élaboré conformément aux dispositions de 

l’article R. 181-14 du Code de l’Environnement. Le présente DAEU intègre les pièces jointes 

techniques complémentaires répondant aux exigences de l’article D. 181-15-1 du Code de 

l’Environnement. 
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2. CADRAGE REGLEMENTAIRE 

2.1 Situation du projet vis-à-vis de la nomenclature IOTA 

L’article L214-1 du Code de l’Environnement dispose que : 

« sont soumis à déclaration ou autorisation de l’autorité administrative les installations, 
ouvrages, travaux et activités (IOTA) susceptibles de présenter des dangers pour la santé 
et la salubrité publique, de nuire au libre écoulement des eaux, de réduire la ressource 
en eau, d’accroître notablement le risque inondation, de porter atteinte gravement à la 
qualité de l’eau ou à la diversité du milieu aquatique ». 

Du point de vue de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) 
soumises au Code de l’Environnement, les rubriques suivantes sont concernées par le projet : 

 

Tableau 2 : Rubriques de la nomenclature IOTA concernées (annexe à l’art. R 214-1 CE) 

Rubrique de la nomenclature IOTA dont relève le projet 
Régime auquel est soumis 

le projet 

2.1.1.0 

Systèmes d'assainissement collectif des eaux usées et 
installations d'assainissement non collectif destinés à 
collecter et traiter une charge brute de pollution 
organique au sens de l'article R. 2224-6 du code général 
des collectivités territoriales : 

1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (Autorisation) ; 

2° Supérieure à 12 kg de DBO5, mais inférieure ou égale 
à 600 kg de DBO5 (Déclaration). 

Un système d'assainissement collectif est constitué d'un système de 
collecte, d'une station de traitement des eaux usées et des ouvrages 
assurant l'évacuation des eaux usées traitées vers le milieu récepteur, 
relevant en tout ou partie d'un ou plusieurs services publics 
d'assainissement mentionnés au II de l'article L. 2224-7 du code général 
des collectivités territoriales. Dans le cas où des stations de traitement 
des eaux usées sont interconnectées, elles constituent avec les 

systèmes de collecte associés un unique système d'assainissement. Il 
en est de même lorsque l'interconnexion se fait au niveau de plusieurs 
systèmes de collecte. 

Une installation d'assainissement non collectif est une installation 
assurant la collecte, le transport, le traitement et l'évacuation des eaux 
usées domestiques ou assimilées des immeubles ou parties d'immeubles 
non raccordés à un réseau public de collecte des eaux usées.  

La capacité nominale de la 
station étant de 85 000 
équivalents habitant (EH), cela 
représente environ 5100 kg de 
DBO5 en faisant l’hypothèse 
1EH 60g DBO5 
 
➔ Autorisation 

Ce qu’il faut retenir… 

  

Le projet est soumis à Autorisation au titre de la Loi sur l’Eau (rubriques 2.1.1.0), soit à 

Autorisation Environnementale Unique (cf. chapitre suivant). 
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2.2 Situation du projet vis-à-vis de l’Autorisation 
Environnementale Unique 

En application de la loi du 2 janvier 2014 habilitant le gouvernement à simplifier et sécuriser la 
vie des entreprises, des expérimentations de procédures intégrant plusieurs autorisations ont été 
menées depuis mars 2014 dans certaines régions concernant les installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE) et les installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) 
soumis à la législation sur l’eau. La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition 
énergétique a ensuite étendu ces expérimentations à l’ensemble du territoire français pour les 
IOTA et pour les ICPE relatives aux énergies renouvelables. C’est la loi Macron (Loi n° 2015-990 
du 6 août 2015, pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques) qui a habilité 
le gouvernement à inscrire de manière définitive dans le Code de l’environnement le dispositif 
d’autorisation environnementale unique, lequel a fait l’objet d’une phase de consultation publique. 

 

Cette procédure a pour but de rassembler plusieurs autorisations dispensées par l’Etat qui 
relèvent du domaine de la protection de la nature et des paysages, de façon à : 

o Simplifier les procédures tout en maintenant une protection environnementale : un seul 

interlocuteur centralise les avis des différents services de l’état concernés ; 

o Intégrer plusieurs enjeux environnementaux pour un même projet : considéré de façon 

globale, le projet devra répondre aux exigences de protection de l’environnement, de la 

santé, des paysages et de la sécurité publique ; 

o Accroître la lisibilité ainsi que la stabilité juridique pour le porteur de projet : le projet 

sera autorisé ou refusé en une seule fois, et non comme auparavant par décisions 

successives indépendantes, ce qui remettait en question la réalisation à plusieurs reprises ; 

o Réduire les délais d’instruction : le délai visé pour statuer sur la demande d’autorisation 

est de neuf mois sauf exceptions (hors délais de demandes de compléments) à compter du 

dépôt du dossier de demande. 

 

L’ordonnance du 26 janvier 2016 vient créer, au sein du livre Ier du Code de l’environnement, un 
nouveau titre VIII intitulé : « Procédures administratives ». Ce titre est constitué d’un unique 
chapitre intitulé : « Autorisation environnementale », composé des articles L. 181-1 à L. 181-31 
et R. 181-1 à R. 181-56. L’article L. 181-1 du Code de l’environnement précise le vaste champ 
d’application de l’autorisation environnementale. Cette dernière est articulée avec les procédures 
d’urbanisme. Il s’agit de permettre une meilleure coordination des décisions en matière 
d’environnement et d’urbanisme.  

Cette ordonnance est assortie de deux décrets : 

o Le décret en Conseil d’État n° 2017-81 du 26 janvier 2016 détermine les pièces communes 

à toutes les demandes d’autorisation environnementale ainsi que les modalités de procédure 

et d’instruction. 

o Le décret simple n° 2017-82 du même jour précise les autres pièces et informations 

spécifiques à joindre au dossier de demande d’autorisation environnementale en fonction 

des législations auxquelles le projet est soumis. 

 

Avant cette réforme, un même projet était susceptible de relever simultanément de plusieurs 
autorisations environnementales. Désormais, l’autorisation environnementale inclut l’ensemble 
des prescriptions de différentes législations applicables et relevant de différents codes (Code de 
l’environnement, Code de l’énergie, Code forestier, Code des transports, Code du patrimoine…).  
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Trois catégories de projets sont concernées par cette procédure d’autorisation 
environnementale :  

o Les IOTA soumis à la législation sur l’eau relevant du régime d’autorisation ; 

o Les ICPE relevant du régime d’autorisation ; 

o Les projets soumis à évaluation environnementale qui ne sont pas soumis à une autorisation 

administrative susceptible de mettre en œuvre les mesures d’évitement, de réduction et de 

compensation (ERC) des atteintes à l’environnement. 

Les procédures d’autorisation ICPE et IOTA disparaissent donc en tant que telles. L’article L. 
181-2 du Code de l’environnement indique que l’autorisation environnementale peut se 
substituer, le cas échéant, à plusieurs autres procédures : 

o Code de l’environnement : autorisation au titre des installations classées pour la protection 

de l'environnement (ICPE) ou des installations, ouvrages, travaux et activités au titre de la 

Loi sur l’eau (IOTA), autorisation spéciale au titre de la législation des réserves naturelles 

nationales ou des réserves naturelles de Corse, autorisation spéciale au titre de la législation 

des sites classés, dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés, 

agrément pour l’utilisation d'organismes génétiquement modifiés (OGM), agrément des 

installations de traitement des déchets ; déclaration IOTA ; enregistrement et déclaration 

ICPE. 

o Code forestier : autorisation de défrichement. 

o Code de l’énergie : autorisation d’exploiter les installations de production d'électricité. 

o Code des transports, code de la défense et code du patrimoine : autorisation pour 

l’établissement d’éoliennes. 

Les articles L. 181-9 et L. 181-30 du Code de l’environnement précisent l’articulation entre 
l’autorisation environnementale et l’autorisation d’urbanisme éventuelle. 

 

L'autorisation est demandée en une seule fois par Le pétitionnaire. Il dispose d’un interlocuteur 
unique qui est : 

o Le service de l’État chargé de la police de l’eau, pour les projets qui relèvent principalement 

du régime des installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) ; 

o Le service de l’État chargé de l’inspection des installations classées, pour les projets qui 

relèvent principalement du régime des installations classées pour la protection de 

l'environnement (ICPE). 

o Le service de l’État désigné par l’autorité administrative compétente, dans les autres cas. 

Ce qu’il faut retenir… 

En application des dispositions de l’ordonnance n° 2017-80 et des décrets n° 2017-81 et n° 

2017-82 du 26 janvier 2017, la procédure de l’Autorisation Environnementale Unique (AEU) 

permet de regrouper les dossiers de demande relatifs aux diverses réglementations en un 

seul et même dossier.  

Dans la mesure où le projet est soumis à Autorisation au titre de la Loi sur l’Eau, il 

relève de la procédure d’Autorisation Environnementale Unique. 
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Les différentes étapes et acteurs de la procédure sont présentés en suivant : 

 
Figure 1 : Etapes et acteurs de la procédure de l’autorisation environnementale unique  

(source : ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la mer en charge des relations 
internationales sur le Climat) 
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2.3 Situation du projet vis-à-vis de l’évaluation 
environnementale 

Comme évoqué dans le chapitre précédent, le DAEU doit inclure une évaluation 

environnementale (étude d’impact) ou à défaut, d’une étude d’incidence. 

La liste des catégories de projets entrant dans le champ de l’évaluation environnementale figure 

au tableau annexé à l’article R.122-2 du Code de l’environnement. Les projets d’installations, 

de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements peuvent être soumis de façon systématique à 

évaluation environnementale ou après examen au cas par cas. 

Conformément aux articles R.122-1 et suivants du Code de l’Environnement, le projet peut être 
soumis, selon sa nature et son importance à, soit :  

o Une étude d’impact obligatoire ; 

 Un examen au cas-par-cas : l’Autorité Environnementale compétente définit si le projet doit 

être soumis ou non à une étude d’impact obligatoire ; 

o Une dispense d’étude d’impact.  

 

Tableau 3 : Rubriques auxquelles est soumis le projet dans le cadre de l’évaluation 
environnementale (annexe à l’article R 122-2 du Code de l’Environnement) 

Catégorie d’aménagements 

Projet soumis à 

Examen cas par cas 

(ECC) ou Etude 

d’impact (EIE) 

22 

Installation d'aqueducs sur de longues distances.  
Soumis à examen au cas par cas : Canalisation d'eau dont le 
produit du diamètre extérieur avant revêtement par la longueur 
est supérieur ou égal à 2 000 m 2. 

 Soumis à 
examen au cas 
par cas 

24 

Système de collecte et de traitement des eaux résiduaires. 
On entend par " un équivalent habitant (EH) " : la charge 
organique biodégradable ayant une demande biochimique 
d'oxygène en cinq jours (DB05) de 60 grammes d'oxygène 
par jour. 
 
Soumis à évaluation environnementale : 
Système d'assainissement dont la station de traitement des 
eaux usées est d'une capacité est supérieure ou égale à 150 
000 équivalents-habitants. 
 
Soumis à examen au cas par cas : 

a) Système d'assainissement dont la station de 
traitement des eaux usées est d'une capacité 
inférieure à 150 000 équivalents-habitants et 
supérieure ou égale à 10 000 équivalents-habitants. 

b) Système d'assainissement situé dans la bande littorale 
de cent mètres prévue à l'article L. 121-16 du code de 
l'urbanisme, dans la bande littorale prévue à l'article L. 
121-45 de ce code, ou un espace remarquable du 
littoral prévu à l'article L. 121-23 du même code. 

Station de capacité 
85 000 EH. 

 Soumis à 
examen au cas 
par cas 

 

Vis-à-vis des catégories 22 et 24 du tableau annexé à l’article R122-2 du code de 
l’environnement, le projet est soumis à Examen au Cas par Cas. 
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L’avis de l’autorité environnementale a dès lors été sollicité par Le pétitionnaire en date du 31 
Mars 2021 au titre de la procédure d’examen au « cas par cas » relative au système de collecte 
et traitement des eaux de la station d’épuration (STEU) Dillon. 

Par décision de l’autorité environnementale du 5 Mai 2021, il est ressorti que le projet après 
examen au cas par cas n’est pas soumis à étude d’impact. Cette décision est jointe en annexe 
8. 

 

La présente pièce-jointe du Dossier d’Autorisation Environnementale Unique (DAEU) établie pour 
la STEP de Dillon constitue par conséquent l’étude d’incidence environnementale. 

 

A cet effet, la présente étude d’incidence est élaborée conformément à l’article R181-14 du code 
de l’environnement qui dispose que :  

« I. – L'étude d'incidence environnementale établie pour un projet qui n'est pas soumis à 
étude d'impact est proportionnée à l'importance de ce projet et à son incidence prévisible 
sur l'environnement, au regard des intérêts mentionnés à l'article L. 181-3. » 

 

Conformément à l’article R181-14 du code de l’environnement, l’étude d'incidence 
environnementale : 

 

« 1° Décrit l'état actuel du site sur lequel le projet doit être réalisé et de son environnement 
; 

 

2° Détermine les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet 
sur les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 eu égard à ses caractéristiques et à la 
sensibilité de son environnement ; 

 

3° Présente les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du 
projet sur l'environnement et la santé, les compenser s'ils ne peuvent être évités ni réduits 
et, s'il n'est pas possible de les compenser, la justification de cette impossibilité ; 

 

4° Propose des mesures de suivi ; 

 

5° Indique les conditions de remise en état du site après exploitation ; 

 

6° Comporte un résumé non technique. 

 

II. – Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts mentionnés à l'article L. 211-
1, l'étude d'incidence environnementale porte sur la ressource en eau, le milieu 
aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en 
tenant compte des variations saisonnières et climatiques. Elle précise les raisons pour 
lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au regard de ces enjeux. Elle 
justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de 
gestion des risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la 
réalisation des objectifs mentionnés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité 
des eaux prévus par l'article D. 211-10. 

 

Lorsque le projet est susceptible d'affecter un ou des sites Natura 2000, l'étude 
d'incidence environnementale comporte l'évaluation au regard des objectifs de 
conservation de ces sites dont le contenu est défini à l'article R. 414-23. » 
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Ce qu’il faut retenir… 

 

 
  

Comme explicité précédemment, le projet relève, au titre du Code de l’Environnement, du 
régime d’Autorisation au titre de la Loi sur l’Eau (IOTA) (art. R214-1 du Code de 
l’environnement). Par conséquent, le projet est soumis à Autorisation Environnementale 
Unique. 

 

Par décision de l’autorité environnementale à la suite de l’examen au Cas par Cas (art. 

R122-2 du Code de l’environnement), le projet n’est pas soumis à Evaluation 

environnementale au titre de l’article R122-5 du Code de l’environnement. Le projet est donc 

soumis à Etude d’incidence conformément à l’article R181-14 du Code de 

l’environnement. 

La décision de l’autorité environnementale est jointe en annexe du présent document. 
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3. CONTENU DU DOSSIER D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE UNIQUE 

3.1 Pièce commune (PJ0) 

Le dossier d’autorisation environnementale est codifié par les articles L.181-1 et suivants et 
R.181-1 et suivants du code de l’environnement. Le document appelé pour les besoins du présent 
DAEU « Pièce commune (PJ0) » comprend conformément à l’article R181-13 du code de 
l’environnement les éléments suivants : 

o 1° Identité du demandeur 

 personne physique : nom, prénoms, date de naissance, adresse complète 

 personne morale : dénomination ou raison sociale, forme juridique, n° SIRET, adresse du 

siège social, qualité du signataire de la demande, délibération (collectivité) 

o 2° Localisation du projet 

 mention du lieu du projet 

 plan de situation du projet à l’échelle 1/25 000, à défaut au 1/50 000, indiquant son 

emplacement  

o 3° Propriété du terrain d’assiette du projet ou attestation de propriété  

 attestation du droit de réaliser le projet  

 attestation qu’une procédure est en cours pour conférer ce droit  

o 4° Description du projet  

 nature et volume de l’activité, l’installation, l’ouvrage ou les travaux envisagés  

 modalités d’exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre  

 rubriques de la nomenclature dont le projet relève. Si le projet est soumis à un ou 

plusieurs arrêtés ministériels de prescriptions techniques générales (en téléchargement 

sous chaque rubrique de la Nomenclature) en application des R.211-3 et R.214-15 CE, 

le dossier doit alors expliquer comment elles sont respectées.  

 moyens de suivi et de surveillance 

 moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident 

 conditions de remise en état du site après exploitation  

 eaux utilisées ou affectées : la nature, l’origine et le volume des eaux utilisées ou 

affectées, le cas échéant  

 indication des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant 

motivé cette décision, le cas échéant  

o 5° Pour les projets soumis à évaluation environnementale :   

 étude d’impact (R.122-2 et R.122-3)  

 étude d’impact actualisée (L.122-1-1), le cas échéant  

o 6° Pour les projets non soumis à évaluation environnementale à l’issue de l’examen 

au cas par cas :  

 étude d’incidence environnementale (art R.181-14)  

 la décision de l’autorité environnementale  
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o 7° Éléments graphiques : plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 

dossier  

o 8° Note de présentation non technique du projet ; 

o 9° Le pétitionnaire peut inclure dans le dossier de demande une synthèse des 

mesures envisagées, sous forme de propositions de prescriptions de nature à assurer 

le respect des dispositions des articles L. 181-3, L. 181-4 et R. 181-43. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928445&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929071&dateTexte=&categorieLien=cid
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3.2 Les pièces jointes techniques spécifiques pour les systèmes d’assainissement 

Conformément au I. de l’Article D. 181-15-1 du Code de l’Environnement (version en date du 2 mai 2023),  

« Lorsqu'il s'agit de systèmes d'assainissement collectif des eaux usées de l'agglomération d'assainissement ou d'installations d'assainissement non 
collectif, la demande comprend : » 

 

Tableau 4 : Extrait complet du I. de l’Article D. 181-15-1 du Code de l’Environnement 

Code de l’Environnement - Article D. 181-15-1 – I. 

1° Une description du système de collecte des eaux usées, comprenant : 

a) Pour les systèmes d'assainissement des eaux usées, la cartographie de l'agglomération d'assainissement concernée, faisant 
apparaître le nom des communes qui la constituent et la délimitation de son périmètre à l'échelle 1/25 000 ; 

b) Une description de la zone desservie par le système de collecte, y compris les extensions de réseau prévues, ainsi que les 
raccordements d'eaux usées non domestiques existants ; 

c) Le plan du système de collecte permettant de localiser les différents ouvrages et points de rejet au milieu récepteur, ainsi que 
leurs caractéristiques et leurs modalités de surveillance ; 

d) Le diagnostic de fonctionnement du système de collecte, ainsi que les solutions mises en œuvre pour limiter la variation des 
charges et les apports d'eaux pluviales entrant dans le système d'assainissement ou l'installation d'assainissement non collectif, éviter 
tout rejet direct d'eaux usées non traitées dans le milieu récepteur et réduire leur impact en situation inhabituelle ; 

e) Une évaluation des volumes et flux de pollution, actuels et prévisibles, à collecter et traiter, ainsi que leurs variations, 
notamment les variations saisonnières et celles dues à de fortes pluies, décomposés selon leur origine, domestique, non domestique ou 
liée aux eaux pluviales ; 

f) Les zonages prévus à l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, lorsqu'ils existent, et le calendrier de 
mise en œuvre ou d'évolution du système de collecte ; 

g) L'évaluation des volumes et des flux de pollution des apports extérieurs amenés à la station de traitement autrement que par le 
réseau ; 

2° Si le système d'assainissement collectif des eaux usées de l'agglomération d'assainissement ou l'installation            
d'assainissement non collectif comprend des déversoirs d'orage ou d'autres ouvrages de rejet au milieu : 

a) Une évaluation des volumes et flux de pollution, actuels et prévisibles, parvenant au déversoir, décomposés selon leur origine, 
domestique, non domestique ou liée aux eaux pluviales ; 

b) Une détermination des conditions climatiques, notamment du niveau d'intensité pluviométrique, déclenchant un rejet dans 
l'environnement ainsi qu'une estimation de la fréquence des événements pluviométriques d'intensité supérieure ou égale à ce niveau ; 

c) Une estimation des flux de pollution déversés dans le milieu récepteur en fonction des événements pluviométriques retenus au 
2° et l'étude de leur impact ; 

3° Une description des modalités de traitement des eaux collectées et des boues produites indiquant : 

a) Les objectifs de traitement proposés compte tenu des obligations réglementaires et des objectifs de qualité des eaux 
réceptrices ; 

b) Les conditions, notamment pluviométriques, dans lesquelles ces objectifs peuvent être garantis à tout moment ; 

c) Les modalités de calcul du débit de référence et la capacité maximale journalière de traitement de la station de traitement des 
eaux usées pour laquelle les performances d'épuration peuvent être garanties hors périodes inhabituelles, pour les différentes formes 
de pollutions traitées, notamment pour la demande biochimique d'oxygène en cinq jours ; 

d) La localisation de la station de traitement des eaux usées ou de l'installation d'assainissement non collectif, la justification de 
l'emplacement retenu au regard des zones à usage sensible et de la préservation des nuisances de voisinage et des risques sanitaires ; 

e) Les points de rejet, les caractéristiques des milieux récepteurs et l'impact de ces rejets sur leur qualité ; 

f) Le descriptif des filières de traitement des eaux usées et des boues issues de ce traitement ; 

g) Le calendrier de mise en œuvre des ouvrages de traitement ou de réhabilitation des ouvrages existants ; 

h) Les modalités prévues d'élimination des sous-produits issus de l'entretien du système de collecte des eaux usées et du 
fonctionnement du système d'assainissement ou de l'installation d'assainissement non collectif ; 

4° Si les eaux usées traitées font l'objet d'une réutilisation aux fins prévues à l'article R. 211-23, la description 
du projet de réutilisation des eaux usées traitées envisagé comprenant l'usage et le niveau de qualité des eaux 
visés, les volumes destinés à cet usage et la période durant laquelle aurait lieu cette réutilisation ; [NON 
CONCERNE ICI] 

5° L'estimation du coût global de la mise en œuvre du projet d'assainissement, son impact sur le prix de l'eau, 
le plan de financement prévisionnel, ainsi que les modalités d'amortissement des ouvrages d'assainissement. 
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3.2.1 Pièce jointe technique n°1 (PJT1) 
La pièce jointe technique n°1 (PJT1) se veut être un document de synthèse apportant les 

éléments de réponse aux 7 points listés de « a) » à « g) » et extrait mot pour mot du 1°. I. de 

l’Article D. 181-15-1 du Code de l’Environnement :  

o « a) Pour les systèmes d'assainissement des eaux usées, la cartographie de l'agglomération 

d'assainissement concernée, faisant apparaître le nom des communes qui la constituent et la 

délimitation de son périmètre à l'échelle 1/25 000 ; 

o b) Une description de la zone desservie par le système de collecte, y compris les extensions de réseau 

prévues, ainsi que les raccordements d'eaux usées non domestiques existants ; 

o c) Le plan du système de collecte permettant de localiser les différents ouvrages et points de rejet au 

milieu récepteur, ainsi que leurs caractéristiques et leurs modalités de surveillance ; 

o d) Le diagnostic de fonctionnement du système de collecte, ainsi que les solutions mises en œuvre 

pour limiter la variation des charges et les apports d'eaux pluviales entrant dans le système 

d'assainissement ou l'installation d'assainissement non collectif, éviter tout rejet direct d'eaux usées non 

traitées dans le milieu récepteur et réduire leur impact en situation inhabituelle ; 

o e) Une évaluation des volumes et flux de pollution, actuels et prévisibles, à collecter et traiter, ainsi que 

leurs variations, notamment les variations saisonnières et celles dues à de fortes pluies, décomposés 

selon leur origine, domestique, non domestique ou liée aux eaux pluviales ; 

o f) Les zonages prévus à l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, lorsqu'ils 

existent, et le calendrier de mise en œuvre ou d'évolution du système de collecte  

o g) L'évaluation des volumes et des flux de pollution des apports extérieurs amenés à la station de 

traitement autrement que par le réseau ; ». 

3.2.2 Pièce jointe technique n°2 (PJT2) 
La pièce jointe technique n°2 (PJT2) se veut être un document de synthèse apportant les 

éléments de réponse aux 3 points listés de « a) » à « c) » et extrait mot pour mot du 2°. I. de 

l’Article D. 181-15-1 du Code de l’Environnement :  

o « a) Une évaluation des volumes et flux de pollution, actuels et prévisibles, parvenant au déversoir, 

décomposés selon leur origine, domestique, non domestique ou liée aux eaux pluviales ; 

o b) Une détermination des conditions climatiques, notamment du niveau d'intensité pluviométrique, 

déclenchant un rejet dans l'environnement ainsi qu'une estimation de la fréquence des événements 

pluviométriques d'intensité supérieure ou égale à ce niveau ; 

o c) Une estimation des flux de pollution déversés dans le milieu récepteur en fonction des événements 

pluviométriques retenus au 2° et l'étude de leur impact ; ». 
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3.2.3 Pièce jointe technique n°3 (PJT3) 
La pièce jointe technique n°3 (PJT3) se veut être un document de synthèse apportant les 

éléments de réponse aux 8 points listés de « a) » à « h) » et extrait mot pour mot du 3°. I. de 

l’Article D. 181-15-1 du Code de l’Environnement :  

o « a) Les objectifs de traitement proposés compte tenu des obligations réglementaires et des objectifs 

de qualité des eaux réceptrices ; 

o b) Les conditions, notamment pluviométriques, dans lesquelles ces objectifs peuvent être garantis à 

tout moment ; 

o c) Les modalités de calcul du débit de référence et la capacité maximale journalière de traitement de la 

station de traitement des eaux usées pour laquelle les performances d'épuration peuvent être garanties 

hors périodes inhabituelles, pour les différentes formes de pollutions traitées, notamment pour la 

demande biochimique d'oxygène en cinq jours ; 

o d) La localisation de la station de traitement des eaux usées ou de l'installation d'assainissement non 

collectif, la justification de l'emplacement retenu au regard des zones à usage sensible et de la 

préservation des nuisances de voisinage et des risques sanitaires ; 

o e) Les points de rejet, les caractéristiques des milieux récepteurs et l'impact de ces rejets sur leur qualité 

; 

o f) Le descriptif des filières de traitement des eaux usées et des boues issues de ce traitement ; 

o g) Le calendrier de mise en œuvre des ouvrages de traitement ou de réhabilitation des ouvrages 

existants ; 

o h) Les modalités prévues d'élimination des sous-produits issus de l'entretien du système de collecte 

des eaux usées et du fonctionnement du système d'assainissement ou de l'installation d'assainissement 

non collectif ; ». 

3.2.4 Pièce jointe technique n°5 (PJT5) 
La pièce jointe technique n°5 (PJT5) se veut être un document de synthèse apportant les 

éléments de réponse aux 8 points listés de « a) » à « h) » et extrait mot pour mot du 5°. I. de 

l’Article D. 181-15-1 du Code de l’Environnement :  

5°) L'estimation du coût global de la mise en œuvre du projet d'assainissement, son impact sur le prix de 

l'eau, le plan de financement prévisionnel, ainsi que les modalités d'amortissement des ouvrages 

d’assainissement.  
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4. LIVRABLE 
Le livrable du présent dossier d’Autorisation Environnementale Unique de la STEU de DILLON 
comporte les éléments suivants :  

o un dossier nommé « Pièce Commune (PJ0) » contenant un document principal et ses 

éventuelles annexes ; 

o un dossier nommé « Pièce jointe technique 1 (PJT1) - Description du système de 

collecte des eaux usées » contenant un document principal et ses éventuelles annexes ; 

o un dossier nommé « Pièce jointe technique 2 (PJT2) - Evaluation des charges brutes 

parvenant aux déversoirs » contenant un document principal et ses éventuelles annexes ; 

o un dossier nommé « Pièce jointe technique 3 (PJT3) - Description des modalités de 

traitement des eaux collectées » contenant un document principal et ses éventuelles 

annexes ; 

o un dossier nommé « Pièce jointe technique 5 (PJT5) - Estimation du coût global de la 

mise en œuvre du projet d'assainissement » contenant un document principal et ses 

éventuelles annexes. 

5. IDENTITE DU DEMANDEUR 
 

Tableau 5 :  Renseignements administratifs du pétitionnaire 

Pétitionnaire 
Communauté d’Agglomération du CEntre de la 
Martinique (CACEM) 

Forme juridique Communauté d'agglomération 

SIRET 249 720 061 00103 

Personne habilitée à représenter la 
personne morale  

M. Luc CLEMENTÉ, président de la CACEM 

Siège social 
Immeuble Cascade III Place François Mitterrand 
BP 407 97204, Fort-de-France 

6. LOCALISATION DU PROJET 
La station de Dillon s’implante au quartier « Dillon – ZIP Pointe Des Grives » sur la commune 
de Fort-de-France, au droit des parcelles cadastrées W657 et W360 de surface cumulée de 
27 622m² et du Domaine Public Maritime de l’Etat (DPM). Associée à un réseau de collecte amont 
de type séparatif, elle correspond à la plus grosse station d’épuration de Martinique de type boues 
activées avec aération prolongée par turbines. La carte présentée en Annexe 10 localise le 
système d’assainissement de DILLON à savoir la station d’épuration de DILLON ainsi que 
l’emprise du réseau de collecte en amont de cette dernière. 
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7. PROPRIETE DU TERRAIN D’ASSIETTE DU PROJET OU 
ATTESTATION DE PROPRIETE 

La STEU de DILLON est implantée sur deux parcelles. Le tableau suivant détaille les informations 
cadastrales principales de ces deux parcelles et la figure suivante les localise. 

 

Tableau 6 : Informations cadastrales principales 

 Parcelle n°1 Parcelle n°2 

DEP DIR 972 972 

COM 209 FORT DE FRANCE 209 FORT DE FRANCE 

SECTION W 360 

N° PLAN W 657 

Propriétaire 
EPA CHAMBRE COMMERCE 
ET INDUSTRIE MARTINIQUE 

EPA CHAMBRE COMMERCE 
ET INDUSTRIE MARTINIQUE 

 

 
Figure 2 : Limites des parcelles où est implantée la STEU de DILLON 

La CACEM n’est pas propriétaire des deux parcelles où est implantée la station de DILLON. 

Le relevé de propriété des deux parcelles est joint en annexe 2 du présent document.  
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8. DESCRIPTION DU PROJET 

8.1 Le système d’assainissement de DILLON 

La carte d’implantation du système d’assainissement est consultable en annexe 10 de la 
PJ0. 

8.1.1 Informations générales sur le système d’assainissement  
Un système d’assainissement se compose d’un réseau de collecte et d’une unité de traitement 
(station d’épuration) située à l’exutoire du réseau de collecte. 

A noter 

 
Le principe fonctionnel d’un système d’assainissement est le suivant :  

o Etape n°1 : La collecte des eaux usées (domestiques et non domestiques) via les différents 

branchements sur le réseau de collecte. 

o Epate n°2 : Le transport des effluents via le réseau de collecte (ce dernier peut être 

essentiellement gravitaire si la topographie le permet et dans le cas contraire des postes de 

refoulement sont installés en des points stratégiques sur le réseau). 

o Etape n°3 : Le traitement des effluents via une station d’épuration (le procédé épuratoire 

peux varier d’une station à une autre) située à l’exutoire du réseau de collecte. 

o Etape n°4 : Le rejet dans le milieu naturel (masse d’eaux superficielles ou souterraines) en 

respectant des prescriptions en termes de concentrations maximales à ne pas dépasser 

définies en cohérence avec le milieu naturel récepteur. 

  

Un système d’assainissement constitue une entité indivisible du point de vue 

réglementaire. Ainsi le présent dossier d’autorisation environnementale unique porte sur 

le système d’assainissement de DILLON à savoir le réseau de collecte et la station 

d’épuration de DILLON. 
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8.1.2 Le système de collecte 

8.1.2.1 Le réseau de collecte 

Le réseau de collecte du système d’eaux usées de DILLON représente un linéaire total estimé à 
hauteur de 168,4 km. Le réseau se compose de collecteurs gravitaires et de collecteurs de 
refoulement.  

Le tableau ci-après détaille la répartition des collecteurs gravitaires et des collecteurs de 
refoulement. 

 

Tableau 7 : Détails sur la composition du réseau de collecte 

Nature du réseau Longueur (km) 

Réseau de collecte gravitaire  152,2 

Réseau de collecte de refoulement  16,2 

Linéaire total  168,4 

 

Les figures ci-après détaillent la répartition des matériaux et des diamètres des tronçons 
(gravitaire + refoulement) du réseau de collecte. 

 

 
Figure 3 : Répartition des matériaux sur les tronçons (gravitaire + refoulement) du réseau de 

collecte 



Pièce commune (PJ0) 

 

Page 26 sur 218 

 General 

 
Figure 4 : Répartition des diamètres des tronçons (gravitaire + refoulement) du réseau de collecte 

8.1.2.2 Les postes de refoulement 

Les postes de relèvement/refoulement des eaux usées représentent 25 installations 
réparties sur le réseau.  
 

Le tableau ci-après liste les 25 postes de refoulement du réseau de collecte en amont de la STEU 
de DILLON. Parmi ces 25 PR, 7 sont des points S16 à savoir des PR des tête de STEU équipés 
d’un trop plein (cf. synoptique chap. 5.1.3.3). 

 

 
Tableau 8 : Liste des 25 postes de refoulement de la STEU de DILLON 

Nom du poste de refoulement Filière Point S16 

Almadi 2 Dillon 2  

Canal Alaric 1 Dillon 2  

Canal Alaric 2 Dillon 2  

Cardin Dillon 2  

Châteauboeuf Dillon 2 X 

Dallas Dillon 1  

Dillon Principal Dillon 1 X 

Eaux découpées Dillon 1  

Langelier Bellevue Dillon 2  

Mont Gérald Dillon 1  

Morne Morissot Dillon 2  

Morne Pavillon Dillon 2  
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Pierre Champ Dillon 1  

Pointe des Grives (privé non 
exploité) 

Dillon 1 X 

Pointe Simon Dillon 2 X 

PR EZAB 1 Dillon 2 X 

PR EZAB 2 (pas encore en 
service) 

Dillon 2 X 

PR de l’UTMV Dillon 2  

PR STADE (non exploité par la 
CACEM) 

Dillon 2  

PR de la Trompeuse Dillon 2  

Rivière Roche Dillon 2  

Rocher Union Dillon 2  

Sainte Thérèse 2 Dillon 2  

Volga 1 Dillon 1  

Volga 2 Dillon 1 X 

 
Parmi ces 25 postes, 22 sont exploités par ODYSSI. Les 3 postes non exploités sont le poste 
du STADE (privé), le poste EZAB2 (pas encore en service) et le poste de la Point des Grives 
(privé). 

 

  



Pièce commune (PJ0) 

 

Page 28 sur 218 

 General 

8.1.3 La station d’épuration de Dillon 

8.1.3.1 Filière 1 de la station 

8.1.3.1.1 File eau 

La file de traitement Eau de la filière 1 comprend les étapes suivantes : 

o Canal de comptage en entrée ; 

o Prétraitement : 

 Dégrilleur automatique à grille droite activé par motoréducteur 20 mm (dégrilleur de 

secours manuel maille 20 mm) ; 

 Dessableur-dégraisseur type pont suceur dessableur longitudinal ; 

o Traitement biologique de type boues activées : 

 Bassin d’aération type cylindrique 5000 m³ ; 

 Clarificateur cylindrique ; 

 Canal de comptage ouvert type venturi en sortie ; 

o Puits de recirculation des boues par pompage ; 

o Rejet des eaux traitées. 

8.1.3.1.2 File boue 

La file de traitement Boues de la filière 1 comprend les étapes suivantes : 

o Stockage des boues : épaississeur cylindrique ; 

o Déshydratation mécanique par centrifugation : commun aux 2 filières de la station ; 

o Evacuation des boues : centre d’enfouissement technique.

8.1.3.2 Filière 2 de la station 

8.1.3.2.1 File eau 

La file de traitement Eau de la filière 2 comprend les étapes suivantes : 

o Canal de comptage en entrée ; 

o Prétraitement : 

 Dégrilleur automatique à grille droite activé par motoréducteur 20 mm (dégrilleur de 

secours manuel maille 20 mm) ; 

 Dessableur-dégraisseur avec 2 ponts en translation type pont suceur dessableur 

longitudinal ; 

o Traitement biologique de type boues activées : 

 Bassin d’aération type cylindrique 6000 m³ ; 

 Clarificateur cylindrique ; 

 Canal de comptage ouvert type venturi en sortie ; 
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o Puits de recirculation des boues par pompage ; 

o Rejet des eaux traitées. 

8.1.3.2.2 File boue 

La file de traitement Boues de la filière 2 comprend les étapes suivantes : 

o Stockage des boues :  

 Bassin de stabilisation parallélépipédique 2355 m³ ; 

 Epaississeur cylindrique ; 

o Déshydratation mécanique par centrifugation : commun aux 2 filières de la station ; 

o Evacuation des boues :  centre d’enfouissement technique. 
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8.1.3.3 Synoptique global (filière 1 +2) de la STEU de Dillon 

 

Figure 5 : Synoptique global (filière 1 +2) de la STEU de Dillon 
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A noter 

8.2 Raisons du choix du projet parmi les solutions 
alternatives 

La station de Dillon a été mise en service en 1989 (pour sa filière 1) et en 1999 (pour sa 
filière 2) et fait l’objet d’une autorisation par arrêté préfectoral n°962615 du 2 décembre 1996 
(Annexe 1). A ce jour, le système de traitement et de collecte de la station de Dillon est donc en 
fonctionnement depuis plus de de 30 ans. 

 

Considérant ce pas de temps, les investigations menées auprès du Maître d’ouvrage n’ont pas 
permis de recueillir d’informations clés sur l’historique de la station de Dillon ou encore sur les 
choix techniques retenus à l’époque. Seules des supputations peuvent être établies sur :  

 

Le choix du site : 

La STEU de Dillon s’implante au quartier « Dillon – ZIP Pointe Des Grives » à Fort-de-France, au 
droit des parcelles cadastrées WW657 et W360 de surface cumulée de 27 622m² et du Domaine 
Public Maritime de l’Etat (DPM).  

Il semble évident que le choix du site d’implantation de la STEU résulte de la proximité à un milieu 
récepteur des rejets. En l’occurrence, la proximité à la rivière Monsieur a très probablement 
constitué un facteur déterminant dans le choix du site d’implantation.  

 

Le dimensionnement du système de collecte et de traitement : 

Depuis sa mise en service originelle, le système a fait l’objet de modifications : 

O En 2012, la STEU Chateauboeuf (5 566 EH effectif) a été supprimée et ses effluents 

raccordés à Dillon 2.  

O La STEU traite actuellement les lixiviats de la décharge de la Trompeuse. Ce par le biais de 

l’exploitation de l’UTMV cadrée par l’arrêté préfectoral n°2013050-0004 du 19 Février 2013. 

o Le poste de Mone pavillon refoule ses EU vers le poste de Châteauboeuf et fait donc partie 

du système de collecte de la station de DILLON. 

 

La capacité de la Station de Dillon se justifie par le contexte urbain et fortement anthropisé de 

son bassin de collecte au sein duquel elle s’implante. En périphérie de la STEU notamment, 

l’occupation des sols est dominée par des habitations et des commerces (quartier Volga Plage) 

en rive droite de la rivière Monsieur et par des habitations du secteur résidentiel au niveau de la 

ZAC Etang Z’abricots, par les industries de la zone industrialo-portuaire de la Pointe des Grives 

et du stade de Dillon en rive gauche. 

 

Le système de collecte et de traitement de la station de Dillon a été dimensionné de telle sorte 
qu’à ce jour la station de Dillon correspond à la plus grosse station d’épuration de Martinique de 

La station possède  

 deux comptages en entrée (point S1) dont la somme constitue le point A3 ; 

 deux comptages en sortie (point S2) dont la somme constitue le point A4 ; 

 deux comptages des boues (point S6) dont la somme constitue le point A6. 
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type boues activées avec aération prolongée par turbines. Elle est divisée en 2 filières afin de 
traiter une part non négligeable des eaux usées de Fort-de-France : 

▪ La filière 1 mise en service en 1989 et dimensionnée pour 25000 équivalents 

habitant. 

▪ La filière 2 mise en service en 1999 et dimensionnée pour 60.000 équivalents 

habitant. 

Des projets d’optimisation de la capacité de la STEU de Dillon ont fait l’objet de réflexions. Dans 

son rapport de suivi de la STEU de Dillon en 2014, l’ODE indique :  

« La station d’épuration d’acajou doit être supprimée et raccordée à la filière 2 de Dillon 

en 2015. La création d’une 3ème filière est à l’étude ».  

Toutefois, cette alternative n’a visiblement pas été retenue. Ce, notamment au regard des travaux 

(création de postes de refoulement et canalisations) visant la station d’Acajou. 
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9. ETUDE D’INCIDENCE 

9.1 Etat initial de l’environnement 

A noter 

9.1.1 Milieu physique 

9.1.1.1 Contexte climatique 
Sources :  

 Météo France, 

 Collectivité Territoriale de la Martinique (CTM), 

 Observatoire de l’Eau Martinique. 

 

La Martinique est soumise à un climat tropical maritime qui se traduit par deux saisons 
fondamentales : une saison sèche, « le carême » (février à avril), et « l’hivernage » (juillet à 
novembre) caractérisé par des pluies fréquentes et intenses. 

 

Le régime pluviométrique de l'île présente une forte variabilité spatiale (effet orographique) et 
temporelle (intra-annuelle et inter-annuelle). La moyenne annuelle des précipitations de l’île 
s’établit à 2 039 mm d’eau. 

 

Les températures sont relativement chaudes (moyenne annuelle de 26°C) et stables tout au long 
de l'année. L’hygrométrie moyenne journalière est de 82 %. 

 

Hors perturbation cyclonique, le régime des vents est marqué par les alizés, de secteur Est et 
Nord-Est et de vitesse modérée (entre 20 et 30 km/h). En saison humide, certaines perturbations 
issues d’Afrique (ondes tropicales) peuvent évoluer en dépression tropicale, tempête tropicale, 
cyclone ou ouragan. Les vents peuvent alors dépasser les 150 km/h et les déluges peuvent 
atteindre les 1 000 mm d’eau par jour. 

 

A Fort-de-France, le climat suit une tendance moyenne au regard des normales annuelles 
présentées ci-après : 

L’objectif de ce chapitre est de disposer d’un état de référence de l’environnement 

physique, naturel, paysager et humain du site. Il doit fournir des données suffisantes pour 

identifier, évaluer et hiérarchiser les effets possibles du projet sur la ressource en eau 

(qualité, quantité) et les milieux aquatiques. Il constitue le document de référence pour 

apprécier les éventuelles mesures correctives et moyens de surveillance à envisager au 

moment de la mise en service du projet, et ce jusqu’à la fin de l’exploitation. La démarche 

va également permettre d’identifier les enjeux prépondérants à considérer. 
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Figure 6 : Normales annuelles à Fort-de-France (Source : Météo France) 

 

 
Figure 7 : Moyennes annuelles des précipitations entre 1981 et 2010 (source : Météo France) 

STEU Dillon 
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A Fort-de-France, la moyenne des précipitations, de 1981 à 2010, est comprise entre 1500 et 
2500 mm. 

 

La figure suivante permet de localiser l’emplacement des stations météorologiques du territoire 
(source : http://donneesmeteo.collectivitedemartinique.mq/index.php). La zone d’implantation de 
la STEU de Dillon est à équidistance des stations « Desaix » et « Lamentin Aéroport ». Afin de 
déterminer la climatologie de son secteur d’implantation, les tendances relevées par la station 
« Desaix » sont données pour l’année 2020. 
 

 
 
  

STEU Dillon 

Projet 

Figure 8 : Localisation des stations météorologiques sur le territoire de la 
Martinique et données au 31/12/2020 
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Figure 9 : Pluviométrie annuelle relevée à la station Desaix au 31/12/2020  
(Source : Données météo CTM)1 

 
Figure 10 : Evolution de la température à la station Desaix au 31/12/2020  

(Source : Données météo CTM) 

 

 
Figure 11 : Evolution annuelle de la force du vent à la station Desaix au 31/12/2020 

(Source : Données météo CTM) 

 

 

1 http://donneesmeteo.collectivitedemartinique.mq  

http://donneesmeteo.collectivitedemartinique.mq/
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En 2020, le total des précipitations à la station Desaix fin décembre est de 1417.10 mm par 
an. Ces hauteurs cumulées sont typiques de celles rencontrées au centre de l’île. Les pluies sont 
plus fréquentes et fortes en saison humide (hivernage) avec par exemple 310.70 mm de pluie 
au mois d’Octobre et 267.70 mm en novembre. Au cours de la saison sèche (carême), on 
observe seulement un maximum de 32.00 mm de pluie au mois de février. Avec plus de 1400 
mm de pluies cumulées au cours de l’année 2020, c’est une station typique des reliefs de faible 
altitude ou de plaine du Centre de la Martinique. Les pluies y sont moins fréquentes et moins 
importantes que sur les reliefs de la partie Nord de la Martinique. 

 

Les moyennes minimales de température s’échelonnent sur l’année entre 21.40°C et 23°C, tandis 
que les maximales de température s’échelonnent entre 28.20 et 29.60°C. Les mois d’Avril et de 
septembre se sont particulièrement démarqués en 2020 avec des maximales de températures 
respectives de 31.90°C et 32.60°C. Les températures sont standards de la zone Centre de la 

Martinique (moyenne proche de 27 °C au cours de l’année 2020) et fluctuent peu au cours de 
l’année. 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

  

A proximité de la STEU de Dillon et de la rivière Monsieur, la pluviométrie annuelle est de 

l’ordre de 1500 à 2000 mm par an (variable selon les années) et la température moyenne, 

relativement constante, reste proche de 27 °C.  

 

De manière générale, le climat est de type « tropical maritime » avec une saison sèche 

(carême) et saison humide (hivernage). Ces saisons sont marquées au regard du régime 

pluviométrique avec des écarts importants entre les hauteurs précipitées pendant le 

carême et l’hivernage. Cela traduit le caractère très changeant des débits de la rivière 

Monsieur, avec des étiages pouvant être sévères en saison de carême et des pics de crues 

pouvant être fréquents et très élevés en saison d’hivernage. 

 

Par temps de pluie, la STEU est susceptible de présenter une forte sensibilité.  
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9.1.1.2 Topographie 
Sources :  

 cartes-topographiques.fr, 

 IRD, 

 BRGM, 

 Atlas des paysages de Martinique. 

La structure des reliefs en Martinique est principalement issue du volcanisme de l’île. Les 
précipitations qui peuvent être importantes contribuent également à modeler les reliefs par des 
mécanismes érosifs. Le Nord de l’île est marqué par des reliefs escarpés qui se différencient du 
sud par des reliefs plus adoucis. 

 

Figure 12 : Extrait de la carte topographique de la Martinique (Source : cartes-topographiques.fr) 

La STEU se situe à environ 2 m d’altitude. Cette faible altitude est due à sa proximité directe avec 
la mer des Caraïbes. 

 

A plus large échelle, le secteur d’implantation de la STEU de Dillon est marqué par l’empreinte 
topographique de la rivière Monsieur : 

 Sur sa partie amont et intermédiaire, la rivière Monsieur chemine essentiellement au 
sein de zones boisées faiblement urbanisées (habitations), avec une pente proche 
de 10% en tête de bassin ; 

 Sur la partie aval, le cours d’eau traverse des quartiers fortement urbanisés de Fort-
de- France (Châteauboeuf, Dillon, Volga Plage), avec une pente quasi-nulle (inférieure 
à 0,5 %) avant de rejoindre la baie de Fort-de-France. 

 

 

Ce qu’il faut retenir… 

STEU Dillon 

La STEU se situe à environ 2 m d’altitude, soit une faible altitude due à sa proximité directe 

avec la mer des Caraïbes. En amont de la station, la pente est relativement faible. 
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9.1.1.3 Géologie 

La Martinique est une île volcanique issue de la subduction de la plaque océanique sous la plaque 
Caraïbe. Ce phénomène a entrainé au fil du temps la formation de deux arcs volcaniques (un 
ancien et un récent) donnant naissance à l’archipel des Petites Antilles. 

 
Figure 13 : Schéma des deux arcs volcaniques constituant les Caraïbes : arc ancien (en rouge) et 

arc récent actif (en bleu) 

En Martinique, la longue durée de cette histoire volcanique, qui s’étend sur 40 millions d’années, 
a conduit aujourd’hui à une cohabitation de « morceaux de volcans » d’âges très variables, 
conduisant à des paysages bien distincts : alors que la Montagne Pelée est toujours active, 
façonnant encore le nord de l’île, d’autres formations volcaniques dans le sud sont si anciennes 
qu’elles sont recouvertes de dépôts sédimentaires calcaires. 

Après l’élévation de plus de 100 m du niveau de la mer lors de la transgression flandrienne, (entre 
-18000 et -6000 ans) ces formations ont donné une côte à abers plus découpée que la côte 
actuelle. Depuis 6000 ans, les apports de sédiments par les rivières ont colmaté le fond des 
abers, créant une grande plaine alluviale. Le colmatage du fond de la baie de Fort de France se 
poursuit actuellement de manière active comme en témoigne l‘existence d’une frange de 
mangrove en voie de propagation rapide. 
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Figure 14 : Extrait de la carte géologique de Martinique (Source : Infoterre) 

 

D’après la carte géologique de la Martinique (1989), la STEU Dillon se situe sur des sols de 
mangrove et de colluvions. Ce secteur est encadré à l’Est par un conglomérat polygénique et 
à l’Ouest par un conglomérat fluviatile et d’andésite (coulée volcanique).  

La rivière Monsieur est elle aussi située au sein d’une zone de mangroves et de colluvions. 
Ces zones sont constituées d’argiles et de silts (vases) alternant avec des niveaux tourbeux 
plus ou moins massifs. Ces formations superficielles reposent sur les coulées de laves de 
Fort-de-France (andésites). On rencontre également des tuffites azoïques (1tf) qui se 
présentent comme une alternance de couches centimétriques de grès micro-conglomératiques 
et silts, altérés (formations volcanosédimentaires de Fort-de-France). 

  

STEU Dillon 

Rivière Monsieur 
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De plus, il convient de rappeler qu’en Martinique, le sud est surtout de texture argileuse 
correspondant à des sols évolués de volcanisme ancien tandis que les sols peu évolués de 
volcanisme récent du nord de l’île sont de textures limoneuses à sableuses. Comme le montre la 
carte ci-dessous, la zone de la STEU de Dillon et de son bassin versant de collecte est de 
texture argileuse. Une partie de la zone (notamment en marge de la Rivière Monsieur) n’a 
pu être cartographiée en raison de la forte urbanisation du centre-ville de Fort-de-France. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : Texture des horizons supérieurs du sol à la Martinique (IRD d’après Colmet-Daage - 
1969, carte des sols des Antilles, Orstom Antilles - 2006) 

Ce qu’il faut retenir… 

Le bassin versant de la de la STEU Dillon est principalement composé de formations 

andésitiques issues du volcanisme ancien. Au niveau de la station, en revanche, les sols 

sont constitués d’alluvions récentes, de sols de mangroves et/ou de colluvions. De par sa 

position en aval du bassin versant, la STEU est sujette à de forts écoulements d’eaux 

pluviales. Ce notamment considérant la texture argileuse du sol. 

 

La rivière Monsieur quant à elle s’écoule elle aussi sur sa partie aval au sein de zone de 

mangroves et de colluvions argilo-vaseux. La texture argileuse du sol réduit la pénétration 

de l’eau en profondeur et induit un fort ruissellement. La faible pente sur la partie aval de la 

rivière Monsieur est propice au dépôt de matériaux et à l’envasement de son embouchure. 

STEU Dillon 
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9.1.1.4 Eaux souterraines 
Sources : 

 BRGM (étude 2008), 

 SDAGE Martinique 2022-2027, 

 Observatoire de l’Eau Martinique (ODE), 

 Révision de l’état des lieux du district hydrographique de la Martinique – EGIS. 

9.1.1.4.1 Contexte hydrogéologique 

La délimitation des masses d’eau souterraine de Martinique par le BRGM dans le cadre de la 
mise en œuvre de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau 2000/60/CE du 23 octobre 2000 
donne lieu à un découpage en 6 domaines, suivant les critères géologiques et hydrogéologiques 
mais aussi la prise en compte des effets des pressions anthropiques potentielles. D’un point de 
vue hydrogéologique, la STEU Dillon et son bassin versant de collecte se situent dans la masse 

d’eau souterraine « Centre » (FRJG005) (formation volcanique Carbet, Jacob, Vauclin et 
Lamentin), du fait de sa localisation à la limite des communes de Fort-de-France et du Lamentin.  

 
Figure 16 : Délimitation des masses d’eau souterraines de Martinique (Source : SDAGE 2016-2021)  

STEU de 

Dillon 
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9.1.1.4.2 Vulnérabilité des eaux souterraines 

En 2008, le BRGM a mené une étude visant à cartographier la vulnérabilité intrinsèque des eaux 
souterraines sur l’ensemble de la Martinique (BRGM/RP-56283-FR). 

D’après l’extrait cartographique ci-dessous, les eaux souterraines au droit de la STEU Dillon 
présentent une vulnérabilité moyenne liée à la nature des terrains géologiques (alluvions 
récentes/mangroves/colluvions et sols argileux). Au niveau du bassin de collecte, la vulnérabilité 
est variable de moyenne à assez forte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Extrait cartographique de l'étude de vulnérabilité intrinsèque des eaux souterraines de 

la masse d'eau Centre de la zone d'étude (Source : BRGM) 

 

  

STEU de Dillon 
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9.1.1.4.3 Qualité des eaux souterraines 

A l’échelle de la masse d’eau, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) (2022-2027) retient le bon état quantitatif et le mauvais état chimique. L’élément 
déclassant pour l’état chimique de la masse d’eau est la présence de chlordécone. 

 

Tableau 9 : Etat quantitatif et chimique de la Masse d’eau « Centre » (Fiches de synthèse, Qualité et 
pressions des eaux du district hydrographique de la Martinique, SDAGE 2022-2027) 

 

De façon générale, il y a peu de problème quantitatif en Martinique, du fait de la faible utilisation 
des eaux souterraines. En revanche, en termes de chimie de l’eau, les éléments pouvant 
déclasser les eaux souterraines sont les nitrates et les pesticides.  

9.1.1.4.4 Objectifs qualitatif et quantitatif 

En termes d’objectifs fixés pour la masse d’eau « Centre » : 

 Le bon état quantitatif est déjà atteint depuis 2015. 

 L’objectif de bon état chimique est reporté au-delà de 2039, dans la mesure où 

cette masse d’eau n’atteindra pas le bon état avant de nombreuses années, à cause 

de très fortes quantités de chlordécone. 

Le risque de non atteinte du bon état DCE global de cette masse d’eau à l’horizon 2027 est 
avéré, en raison du mauvais état chimique (pesticides). Les pressions anthropiques sont 
nombreuses (agriculture, ruissellement, activités industrielles…). 

Tableau 10 : Objectif quantitatif et chimique des masses d’eau souterraine  
(Source : SDAGE 2022-2027) 

Tableau 11 : Pressions et impacts sur l’état chimique de la masse d’eau « Centre » (Fiches de 
synthèse, Qualité et pressions des eaux du district hydrographique de la Martinique, SDAGE 2022-

2027) 
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Tableau 12 : Pressions et impacts sur l’état chimique de la masse d’eau « Centre » (Fiches de 
synthèse, Qualité et pressions des eaux du district hydrographique de la Martinique, Mars 2016, 

SDAGE 2016-2021) 

 

 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

  

La STEU de Dillon et son bassin de collecte sont situés au sein de la masse d’eau 

souterraine « Centre » dont les eaux présentent un bon état quantitatif mais un mauvais état 

chimique lié principalement aux phytosanitaires. 

Les eaux souterraines sont moyennement vulnérables dans les plaines littorales (alluvions, 

colluvions, sols de mangroves, sols de texture argileuse).  

Les eaux souterraines du secteur aval de la rivière Monsieur sont peu vulnérables, 

notamment à proximité de l’embouchure avec la Baie de Fort-de-France (dépôts 

alluvionnaires et nature argileuse des sols). 
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9.1.1.5 Eaux de surface 
Sources : 

 DEAL Martinique, 

 SDAGE Martinique 2016-2021, 

 Révision de l’état des lieux du district hydrographique de la Martinique 2013 – EGIS. 

9.1.1.5.1 Contexte 

La station de Dillon se situe à proximité de la masse d’eau cours d’eau « Monsieur » 
(FRJR115) telle que définie dans le SDAGE 2022-2027 qui débouche dans la masse d’eau 
côtière « Nord Baie de Fort-de-France » (FRJC015). 

Le rejet des eaux de la station se fait dans ce cours d’eau au niveau de son estuaire. 

 
Figure 18 : Délimitation des masses d’eau de surface (Source : SDAGE 2016-2021) 

La rivière Monsieur, en rive gauche de laquelle s’implante la station de Dillon, est un 
cours d’eau permanent caractéristique de l’ensemble hydrographique nord. Ce cours d’eau 

STEU de 

Dillon 
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pérenne relève du Domaine Public fluvial et n’est pas classé au titre de l’article L214-17 du 
code de l’environnement.  

La rivière Monsieur prend sa source au pied des Pitons du Carbet. Ce cours d’eau prend 
naissance au Plateau Perdrix à environ 485 mètres d’altitude (à proximité de l’Hôpital 
Psychiatrique de Colson) en limite communale de Fort-de-France et Saint-Joseph). Il s’écoule 
sur environ 17 km, selon un axe Sud-Est / Sud, avec une pente moyenne de 2,85 % (près de 
10% en tête de bassin et inférieure à 0,5 % sur sa partie aval). 

Sur la majorité de son linéaire (environ 14 km), la rivière chemine essentiellement au sein de 
zones boisées faiblement urbanisées (habitations). Sur les 3 derniers kilomètres, la rivière 
Monsieur traverse des quartiers fortement urbanisés de Fort-de-France (Châteauboeuf, Dillon, 
Volga Plage) avant de rejoindre la baie de Fort-de- France entre la Pointe des Carrières à l’Ouest 
et la Pointe des Grives à l’Est. Le cours d’eau a subi une forte artificialisation au droit du quartier 
Dillon (rideau de palplanches et lit bétonné) sur environ 1,2 km. Il rejoint dans une vallée assez 
encaissée la mer des Caraïbes dans la partie nord de la baie de Fort-de-France au niveau 
de Dillon. Le bassin versant capté par la rivière Monsieur est donc fortement anthropisé et s’étend 
sur une superficie de 18 km². 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Fiche synthétique de la Rivière Monsieur (Source : Observatoire de l'Eau Martinique)  
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9.1.1.5.2 Suivi des eaux superficielles 

Il existe une station de suivi de la qualité des eaux sur la rivière Monsieur au titre de la DCE 
(Directive Cadre sur l'Eau) située au niveau du Pont de Montgérald (Code Sandre : 08412102). 
Elle fait partie du Réseau de Contrôle Opérationnel (RCO), qui assure le suivi des masses 
d'eau qui ne semblaient pas pouvoir respecter l'objectif de bon état à l'échéance 2015, et permet 
de quantifier l'impact des mesures entreprises afin d'améliorer leur qualité. 

 

Figure 20 : Réseaux DCE de suivi de la qualité des masses d’eau de surface (cours d’eau, plan 
d’eau, eaux de transition, eaux côtières) (Source : SDAGE 2016-2021) 
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La station située en aval de la station de Dillon et suivie par la DEAL Martinique est présentée 
sur la figure suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Bassin versant de la 

Rivière Monsieur 

Figure 21 : Localisation de la Station de Dillon au sein du bassin versant de la Rivière Monsieur et 

de la station de mesure « Pont de Montgérald » (Source : Observatoire de l'eau Martinique) 

STEU de Dillon 
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La rivière Monsieur ne possède aucune installation hydrométrique (Banque HYDRO). En 
revanche, la CTM dispose de 2 installations hydrométriques sur le bassin versant de la 
rivière Monsieur qui mesurent en continu les variations des lames d'eau en transit dans le lit du 
cours d'eau. 

La station hydrométrique « Pont de Montgérald » est située à l’aval de la rivière Monsieur à 
environ 2,5 km de l’embouchure. La station hydrométrique « Prise AEP » est située en amont, au 
niveau du quartier Bois du Parc. 

 

 

 

 

Figure 22 : Localisation des stations hydrométriques (CTM) de la rivière Monsieur (Source : ODE) 

Le module de la rivière Monsieur est de 835 l/s à l’embouchure (source : Observatoire de l’Eau 
Martinique). 

  

Station hydrométrique  

« Pont de Montgérald » 

Q2 : 70,2 m3/s 

Q5 : 108 m3/s 

Q10 : 139 m3/s 

Q20 : 170 m3/s 

Q50 : 214 m3/s 

Q100 : 246 m3/s 

Module : 733,09 l/s 

Station hydrométrique  

« Prise AEP » 

Q2 : 27 m3/s 

Q5 : 41,2 m3/s 

Q10 : 52,6 m3/s 

Q20 : 64,2 m3/s 

Q50 : 80,1 m3/s 

Q100 : 92,2 m3/s 

Module : 477,04 l/s 

 

Rivière Monsieur 
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9.1.1.5.3 Qualité des eaux de surface 

A l’échelle de la masse d’eau, le SDAGE (2022-2027) retient un bon état chimique avec ou 
sans substances ubiquistes et un état écologique moyen avec ou hors chlordécone. Les 
éléments déclassants pour l’état écologique de la masse d’eau sont notamment les diatomées, 
macro-invertébrés et la chlordécone. 

 

Tableau 13 : Etat chimique et écologique de la masse d’eau cours d’eau « Monsieur »  
(Source : Fiches Masses d’Eau du SDAGE 2022-2027) 

 

9.1.1.5.4 Objectif qualitatif 

Le bon état chimique était visé pour 2015. L’objectif de bon état écologique est reporté :  

➢ à 2027 sans la prise en compte du chlordécone ; 

➢ au-delà de 2039 en prenant en compte le chlordécone 

La raison étant l’état actuel de la masse d’eau et des fortes pressions anthropiques qu’elle 
subit (assainissement, agriculture, ruissellement urbain et industriel, altération 
hydromorphologique à l’aval, pollution d’origine industrielle, décharges sauvages...). 

 

Tableau 14 : Objectifs écologique et chimique de la masse d’eau cours d’eau « Monsieur »  
(Source : SDAGE 2022-2027) 

 

 
Figure 23 : Pressions et impacts sur la masse d’eau cours d’eau « Monsieur » (Extrait des Fiches de 

synthèse par Masse d’Eau, Source : SDAGE 2022-2027) 
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Ce qu’il faut retenir… 

9.1.1.5.5 Prélèvements au niveau de la rivière Monsieur 

9.1.1.5.5.1 Analyses sédimentaires (SAFEGE 2017, 2021) 

Dans le cadre d’autres marchés de travaux visant le cours d’eau de la Rivière Monsieur, plusieurs 
investigations ont été effectuées par SAFEGE entre 2017 et en 2021 afin de caractériser les 
sédiments de la partie aval de la rivière Monsieur. 

En 2017, SAFEGE a réalisé 2 prélèvements sur les 900 mètres étudiés (en amont de ce tronçon, 
le cours d’eau est entièrement canalisé), soit 1 point tous les 450 mètres environ : 

 MO1 pour caractériser les sédiments du cours d’eau ; 

 MO2 au niveau de l’embouchure, pour caractériser les sédiments « estuariens » 
(directement en aval de la RN9). 

 
Figure 24 : Localisation des points de prélèvements sédimentaires en 2017  

(Source : Géoportail/IGN) 

Le positionnement des stations, qui avait pour objectif de caractériser la qualité sédimentaire de 
la partie aval de la rivière Monsieur, a été conditionné par les contraintes d’accès au cours d’eau. 

La rivière Monsieur est un cours d’eau pérenne du Domaine Public fluvial, dont le bassin 

versant fortement anthropisé s’étend sur un linéaire d’environ 17 km pour une superficie 

de 18 km². 

La station de Dillon se situe sur la rive gauche à l’estuaire de la masse d’eau du même 

nom que ce cours d’eau : « Rivière Monsieur » (FRJR115) dont les eaux présentent un 

bon état chimique et un état écologique moyen. Une station de suivi DCE est implantée 

au Pont de Montgérald. Un suivi hydrométrique est également réalisé par l’intermédiaire 

de deux stations (CTM). 

 

Au vu du nombre de pressions fortes (assainissement, ruissellement urbain, altération 

hydromorphologique…) qui s'exercent sur cette masse d'eau, l'horizon 2027 paraît trop 

proche pour atteindre l'objectif en tenant compte du temps de réponse des milieux. 

L’objectif de bon état global (chimique et écologique) de ce cours d’eau est donc 

reporté au-delà de 2039 en prenant en compte le paramètre chlordécone. 
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Les prélèvements ont été réalisés, depuis la berge (ou un ouvrage hydraulique), à l’aide d’une 
benne à sédiments ou d’une pelle à main lorsque les sédiments étaient trop grossiers. Un 
échantillon composite représentatif de chaque station a été constitué, suite au mélange de trois 
sondages. Les échantillons ont été conditionnés dans les contenant adéquats puis envoyés dans 
des glacières réfrigérées, via DHL, au laboratoire Eurofins (Saverne), accrédité COFRAC. 
Chaque station à fait l’objet d’une fiche de prélèvement (annexe 3). Les résultats d’analyses sont 
présentés en suivant. Les bordereaux d’analyses brutes sont aussi disponibles en annexe 3. 

 
Les résultats ont été comparés aux valeurs réglementaires en vigueur : 

 
« Arrêté du 9 août 2006 relatif aux niveaux à prendre en compte lors d’une analyse de 
rejets dans les eaux de surface ou de sédiments marins, estuariens ou extraits de cours 
d’eau ou canaux relevant respectivement des rubriques 2.2.3.0, 3.2.1.0 et 4.1.3.0 de la 
nomenclature annexée à l’article R.214-1 du Code de l’Environnement - modifié par 
l’Arrêté du 17 juillet 2014 ». 

 
La qualité des sédiments extraits de cours d’eau a été appréciée au regard des seuils de la 
rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature dont le niveau de référence S1 est précisé dans le tableau 
IV de l’arrêté. 
 
La qualité des sédiments marins ou estuariens est appréciée au regard des seuils de la rubrique 
4.1.3.0 de la nomenclature dont les niveaux de référence N 1 et N 2 sont précisés dans les 
tableaux II et III de l’arrêté : 

o Valeurs exprimées en mg/kg de sédiment sec analysé sur la fraction inférieure à 2 mm pour 

les éléments et composés traces suivants (tableau II) ; 

 Valeurs exprimées en μg/kg de sédiment sec analysé sur la fraction inférieure à 2 mm pour 

les PCB, HAP et TBT (tableaux III, III bis et III ter). 
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Les résultats des prélèvements de sédiments sur les 2 stations sont synthétisés dans les 
tableaux suivants : 

 
 

Tableau 15 : Synthèse des résultats 2017 d’analyses de sédiments de « cours d’eau » sur la partie 

aval de la rivière Monsieur 

 
Les sédiments sont généralement constitués de vases (avec une forte odeur de matière 
organique en décomposition au niveau de l’embouchure). La conductivité des eaux est élevée 
(> 35 mS/cm) sur les 2 stations (influence des eaux saumâtres). 
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Tableau 16 : Synthèse des résultats 2017 d’analyses de sédiments « estuariens » à l’embouchure 
de la rivière Monsieur 
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Les résultats traduisent des valeurs largement inférieures au niveau de référence S1 pour la 

totalité des paramètres de l’échantillon de sédiments de « cours d’eau ».  

En revanche, à l’embouchure de la rivière Monsieur, les résultats traduisent des valeurs 

inférieures au niveau de référence N1 pour la majorité des paramètres (90 % des analyses). 

Le TBT (généralement retrouvé dans les antifouling des bateaux) est présent en très faible 

quantité. Seuls les paramètres « cuivre » et « acénaphtène (HAP) » confirment des valeurs 

comprises entre les seuils réglementaires N1 et N2 sur l’échantillon de sédiments « 

estuarien » : 

o 67,4 mg/kg pour le cuivre (45 mg/kg < N1 et N2 > 90 mg/kg), 

 28 μg/kg pour l’acénaphtène (15 μg/kg < N1 et N2 > 260 μg/kg). 

La méconnaissance des fonds géochimiques des sols martiniquais entraîne souvent un 

déclassement non-justifié, notamment pour le cuivre (source : ODE) qui est à la fois d’origine 

anthropique et un élément naturellement présent dans l’eau. De même, de par leur origine 

volcanique, les sols martiniquais présentent fréquemment des teneurs relativement élevées en 

éléments traces métalliques, comme le zinc et le cuivre, qui tendent à s’accumuler dans les sols 

selon leur degré d’altération, en même temps que le fer (source : L’état des sols de France - Gis 

Sol. 2011). 

 

Après réflexion et pour mieux comprendre l'origine de la pollution, il est apparu que le site de 

prélèvement n'était pas judicieux puisqu'il avait été fait au droit de la buse qui rejette les effluents 

de la station d'épuration de Dillon, et qu'en conséquence cette analyse n'était pas caractéristique 

de la nature réelle des sédiments du cours d'eau au niveau de son embouchure. A ce titre, il a 

été décidé en février dernier de réaliser une seconde campagne de prélèvements afin de 

présenter des analyses de sédiments en phase avec la réalité. 

Dès lors, un complément d’analyse a été conduit au mois de Février 2021, au niveau de 2 

nouveaux points de prélèvements : 

 MON1 pour caractériser les sédiments de  « cours d’eau » ; 

 MON2 au niveau de l’embouchure, pour caractériser les sédiments « estuariens » 
(directement en aval de la RN9). 

 

  
Figure 25 : Localisation des points de prélèvements sédimentaires en 2021 (à gauche) par rapport 

aux points 2017 (à droite) (Source : Géoportail/IGN) 

Les résultats des prélèvements de sédiments sur les 2 stations sont détaillés et synthétisés dans 

le tableau ci-après : 
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Tableau 17 : Synthèse des résultats 2021 d’analyses de sédiments de « cours d’eau » sur la partie 

aval de la rivière Monsieur 

 
 
Les sédiments sont généralement constitués de vases (avec une forte odeur de matière 
organique en décomposition au niveau de l’embouchure). La conductivité des eaux est élevée 
(> 52 mS/cm) sur les 2 stations (influence des eaux saumâtres). 
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Tableau 18 : Synthèse des résultats 2021 d’analyses de sédiments « estuariens » à l’embouchure 
de la rivière Monsieur 

 
 

Ce qu’il faut retenir… 

 

Ces résultats traduisent des valeurs inférieures au niveau de référence S1 pour la totalité 

des paramètres de l’échantillon de sédiments de « cours d’eau ». De même, à l’embouchure 

de la rivière Monsieur, les résultats traduisent des valeurs inférieures au niveau de référence 

N1 pour la totalité des paramètres.  

Les prélèvements de sédiments réalisés lors de la campagne du 10/02/2021 à l’embouchure 

de la rivière Monsieur montrent des valeurs inférieures aux seuils S1 pour le prélèvement 

au site MON 01 et inférieures aux seuils estuariens N1 et N2 pour le site MON 02. En 

considérant la faible pertinence du précédent site de prélèvement effectué en 2017, ainsi 

que les résultats des nouveaux prélèvements, il convient de s’appuyer sur les résultats 

obtenus en 2021. 
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9.1.1.5.5.2 Suivi du milieu récepteur (ODE, 2013) 

L’Office de l’Eau (ODE) a publié un rapport de suivi du milieu récepteur en 2013 (cf. annexe 4), 
dans le cadre duquel plusieurs campagnes d’analyse ont été effectuées. En 2012, le prélèvement 
« rejet » a été réalisé dans la rivière à environ 2 m de la canalisation de rejet alors qu’en 2013 le 
prélèvement a eu lieu dans le canal venturi en sortie de station. 

 

Sur la campagne 2012, l’ODE conclut : 

«  En amont, la qualité des eaux est déclassée par l’azote et le cuivre (origine naturelle probable). 
En aval, la qualité baisse (par rapport à l’amont), notamment avec une concentration plus élevée 
pour le phosphore, l’azote et le cuivre. Il est difficile de conclure sur l’évolution des concentrations 
du cuivre (plus élevée en aval qu’au niveau du rejet), une zone portuaire étant relativement 
proche de l’embouchure (carénage). Le cuivre, de même que d’autres métaux sont aussi présents 
naturellement dans les milieux aquatiques. »  

[…] On observe une légère dégradation de qualité de l’eau après le rejet de la STEU. 
L’écoulement de la rivière étant presque nul à cet endroit il est difficile de conclure sur la 
propagation des effluents rejetés dans la rivière et sur leur impact ». 

 

Sur la campagne 2013, l’ODE conclut : 

o Sur la STEU :  

« Lors du 1er bilan, les valeurs de concentration des eaux brutes en entrée de station restent 
dans les fourchettes moyennes. Le ratio DCO/DBO (= 2,1) indique une bonne 
biodégradabilité des effluents. Le temps de séjour évalué par le ratio NH4/Nkj (= 0,67) 
semble correct aussi. Vu le nombre de données manquantes lors du 2ème suivi, il est 
impossible de procéder à la même analyse. 

Lors des deux bilans, la STEU a traité respectivement 10 706 et 11 570 m3/j, le débit moyen 
annuel étant de 10 041 m3/j, on peut affirmer que la station fonctionnait dans des 
conditions hydrauliques normales. 

Les concentrations en entrée et sortie de STEP du 1er bilan sont relativement similaires à la 
moyenne annuelle des bilans 24h, il y a tout de même (lors de ce 1er suivi) un abattement 
en phosphore supérieure à la normale. » 

o Sur la dilution : 

« Le rejet est situé au niveau de l’embouchure de la rivière Monsieur dans la baie de Fort-
de-France, l’écoulement y est quasi-nul. Il y a des remontées d’eau de mer en fonction des 
marées. » 

o Impact 

« Vu les conditions hydrauliques de la rivière au droit de l’embouchure, il est difficile de définir 
le point de mesure « Amont » comme un point initial, non impacté par le rejet .Toutefois, une 
tendance se dessine : lors de chaque campagne de mesure, la qualité en amont est 
meilleure que celle en aval du rejet. Un des paramètres déclassant de manière 
récurrente est l’ammonium (NH4). Cependant, l’abattement du NH4 par la station est 
bon (rendement ≈ 85 %). Le 2nd paramètre déclassant est le Pt qui inclut entre autres le 
PO43- (partie dissoute du phosphore). 

Il est probable qu’il y ait des rejets sauvages par des habitations non assainies situées 
entre le rejet de la STEU et les points de mesures dans la rivière. […] le point de mesure 
situé en aval du rejet est dans un état plus dégradé que celui situé en amont. L’effet 
des marées et la salinité des eaux au droit du rejet compliquent l’interprétation des 
résultats. » 
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Ce qu’il faut retenir… 

 

  

Le point de mesure effectué par l’ODE, situé en aval du rejet présente un état plus dégradé 

que celui situé en amont. Néanmoins, l’interprétation des résultats est d’autant plus complexe 

du fait des capacités de dilution et des pressions notables s’exerçant en périphérie immédiate. 
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9.1.1.6 Eaux littorales 
Sources : 

 DEAL Martinique, 

 SDAGE Martinique 2022-2027, 

 Révision de l’état des lieux du district hydrographique de la Martinique 2019. 

9.1.1.6.1 Contexte 

La STEU Dillon est située à proximité immédiate de la zone littorale « Nord Baie de Fort-de-
France ». Les eaux de la STEU (filières 1 et 2) se rejettent dans la rivière Monsieur au niveau de 
son embouchure puis en mer. 

 
Figure 26 : Rejet des eaux de la STEU Dillon dans la rivière Monsieur (Source : ODE) 

La rivière Monsieur a pour exutoire la masse d’eau littorale « Nord Baie de Fort-de-France » 
(masse d’eau côtière « Nord Baie de Fort-de-France » n°FRJC015). 

 

Sont présentés ci-après pour cette masse d’eau littorale : 

- Les objectifs chimiques selon les pressions recensées et réactualisées conformément 

aux directives ministérielles ; 

- Les objectifs écologiques à la lecture de l’état écologique des masses d’eau ; 

- Les pressions recensées et un scénario tendanciel de leurs évolutions. 
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9.1.1.6.2 Qualité des eaux littorales 

A l’échelle de la masse d’eau, le SDAGE (2022-2027) retient un bon état chimique avec ou 
sans substances ubiquistes et un état écologique Mauvais avec ou hors chlordécone. 

 

Tableau 19 : Etat chimique et écologique de la masse d’eau FRJC015 
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9.1.1.6.3 Objectifs qualitatifs 

Le bon état chimique était visé pour 2021 et était déjà atteint en 2019. L’objectif de bon état 
écologique est reporté avec un objectif moins strict avec et sans la prise en compte du 
chlordécone. 

 

La raison étant l’état actuel de la masse d’eau et des fortes pressions anthropiques qu’elle 
subit (assainissement collectif et non collectif, agriculture, Chlordécone...). 

 

Tableau 20 : Objectifs écologique et chimique de la masse d’eau FRJC015 
(Source : SDAGE 2022-2027) 

 
Tableau 21 : Pressions et impacts sur de la masse d’eau FRJC015 (Extrait des Fiches de synthèse 
par Masse d’Eau, Source : SDAGE 2022-2027) 

  

 

Ce qu’il faut retenir… 

  

Les rejets de la STEU de Dillon se font au niveau de l’embouchure de la rivière Monsieur 

qui a pour exutoire la masse d’eau littorale « Nord Baie de Fort-de-France » (FRJC015) 

dont les eaux présentent un état écologique médiocre (Pressions liées à l’assainissement 

collectif, assainissement non collectif, Azote agricole, Chlordécone…).  

La tendance évolutive des pressions liées à l’assainissement collectif est en hausse sur cette 

masse d’eau.  

Les objectifs environnementaux de qualité visés par le SDAGE 2016-2021 sont fixés à 2027 

pour l’atteinte du bon état écologique et à 2021 pour le bon état chimique.  
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9.1.1.6.4 Sédiments 

Les sédiments marins à l’estuaire de la rivière Monsieur et à proximité de la STEU de Dillon sont 
constitués de vase.   

 
Figure 27 : Sédimentologie de la baie de Fort-de-France (Source : ODE) 

Aucune station de suivi de la qualité des sédiments des Ports Maritimes de Martinique 
(REPOM) n’est disponible à proximité de la STEU. 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

  

STEU Dillon 

 

L’embouchure de la rivière Monsieur au niveau de la Baie de Fort-de-France est caractérisée 

par un substrat majoritairement vaseux. 
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9.1.2 Milieux naturels et zones sensibles 
Sources : 

 CARMEN (DEAL Martinique), 

 Agence des aires marines protégées. 

9.1.2.1 Zonages d’inventaire ou de protection  

  

Monument inscrit 

« Eglise Sainte-

Thérèse » 

STEU Dillon 

Site de la SARA 

ZHIEP type « saumâtre ou 

salée » (mangroves boisées) 

Rivière Monsieur 

Figure 28 : Extrait cartographique des zonages naturels et patrimoniaux sensibles  
(Source : CARMEN Martinique, DEAL) 
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Après consultation de la cartographie interactive Carmen et comme le démontrent les cartes 
précédentes, le projet se situe en dehors de tout zonage naturel de protection (Périmètre du Parc 
Naturel de Martinique, Réserve Naturelle, Réserve Biologique, Arrêté Préfectoral de Protection 
de Biotope). 

 

STEU de Dillon 

ZNIEFF 1 :   Montgérald (0026) 

ZNIEFF 1 : Coulée verte 

Habitation Barème (0054) 

Lots de chasse 

Réserve de chasse de 

Génipa 

Figure 29 : Localisation du projet vis-à-vis des zonages de protection et d’inventaire  
(Source : Carmen) 
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Figure 30 : Cartographie des zones humides d’intérêt environnemental particulier (ZHIEP) de la 

Martinique 

En revanche, au niveau de l’embouchure de la rivière Monsieur, on recense deux ZHIEP de type 
« mangroves boisées saumâtres ou salées », dont une accolée à la rive droite en aval de 
la RN9 (1). La STEU de Dillon se situe donc en périphérie immédiate de cette ZHIEP.  

 

Les Zones Humides d’Intérêt Environnemental Particulier (ZHIEP) correspondent à des zones 
humides jouant un rôle stratégique dans la gestion de l’eau et la préservation des milieux 
aquatiques et des mangroves devant être préservées de toute destruction, même partielle. 

  

Zoom aval Rivière Monsieur 

(Observatoire de l’Eau Martinique) 

 

1 2 
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Bien que le rejet de la station de DILLON s’effectue réglementairement parlant au niveau de la 
rivière Monsieur, la proximité avec l’embouchure de cette dernière et la baie de Fort-de-France 
dans la Périmètre du Parc Naturel Marin de la Martinique (PNMM) ne doit pas être négligé. 

 

Un extrait cartographique consulté sur l’Observatoire de l’Eau de la Martinique est présenté en 
page suivante (lien : https://cartes.observatoire-eau-martinique.fr/adws/app/64f6edd1-7f7c-
11ed-810e-0729ec982ce3/index.html). 

 

La biocénose benthique de la Baie de Fort-de-France se caractérise par la présence :  

o De communauté corallienne 

o De communauté mixte ; 

o D’herbiers ; 

o De communauté spongiaires 

o De communauté algale ; 

o De mangrove ; 

o De communauté de fonds meubles ; 

o De communautés mixtes ; 

 

Il est à noter concernant les communautés coralliennes la présence de 3 communautés 

dans un état dit « très dégradé ». Ces 3 communautés se situent entre 1,7 km et 3,7 km du 

point de rejet de la STEU de DILLON. 

 

Dans le cadre du chapitre 9.2 et du chapitre 9.3 :  

o l’incidence du rejet de la station de DILLON sur la biocénose benthique de la baie de Fort-

de-France sera étudiée via une étude sur la courantologie de la baie menée par le BRGM ; 

o les propositions de mesures d’évitement, de réduction et de compensation seront mis en 

regard avec les enjeux de la biocénose benthique de la baie de Fort-de -France. 

 

https://cartes.observatoire-eau-martinique.fr/adws/app/64f6edd1-7f7c-11ed-810e-0729ec982ce3/index.html
https://cartes.observatoire-eau-martinique.fr/adws/app/64f6edd1-7f7c-11ed-810e-0729ec982ce3/index.html
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Figure 31 : Biocénoses benthiques répertoriées dans la Baie de Fort-de-France 

 

STEU DILLON 
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En 2008, l’Office De l’Eau (ODE) de la Martinique a réalisé un état des lieux de l’environnement 
piscicole de la Martinique, servant de base pour élaborer le Schéma Départemental de Vocations 
Piscicoles (SDVP). Un diagnostic de l’état des milieux et de caractérisation des potentialités 
piscicoles de 13 cours d’eau martiniquais est disponible. 

 

Les cours d’eau sélectionnés pour analyse ont été choisis en fonction : 

o De leur intérêt pour la pêche d’après les témoignages des pratiquants réunis dans les 

associations de pêche, la fédération départementale de la pêche et les études déjà réalisées, 

o De leur taille, 

o De leur diversité. 

La rivière Monsieur, au niveau de laquelle s’effectue le rejet de la STEU de Dillon, a fait 
l’objet d’investigations qui ont mis en évidence un intérêt halieutique nul sur sa partie 
centrale et aval. En amont, l’intérêt halieutique est faible à moyen. 

En tête de bassin, les crustacés dominent largement. Le peuplement piscicole est peu diversifié 
avec des petites tailles. 

En aval de l’autoroute A1, le peuplement crustacés/poissons est plus équilibré. Par contre, la 
qualité des eaux montre une forte dégradation. 

On peut noter la présence importante d’une espèce endémique Eleotris perniger ainsi que 
d’Anguilla Rostrata et Sicydium sp. 

Concernant les crustacés, on rencontre trois espèces principales : Atya innocous, Atya scabra 
et Macrobrachium faustinum. 

 

 

Tableau 22 : Protections, inventaires et outils de mise en valeur du milieu naturel 

Type de protections et outils de 
mise en valeur 

Le site d’étude est-il 
directement concerné ? 

Le site d’étude est-il 
concerné dans son 

environnement proche ? 

Parc Naturel Régional de 
Martinique (PNRM) 

Non 

Réserve Naturelle Non 

Arrêté de Protection de Biotope Non 

ZNIEFF Non 

Sites inscrits et/ou classés Non 

Forêts domaniales Non 

RAMSAR Non 

Sites du Conservatoire du Littoral Non 

Réserves biologiques Non 

Zones humides d’intérêt 
environnemental (dont mangroves) 

ZHIEP type « saumâtre ou salée » à l’embouchure 
(mangroves boisées) 

Contrat de Milieu Contrat de Baie de Fort-de-France 
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Ce qu’il faut retenir… 

  

La rivière Monsieur, au niveau de laquelle s’effectue le rejet de la STEU de Dillon, a fait 

l’objet d’investigations qui ont mis en évidence un intérêt halieutique nul sur sa partie 

centrale et aval. En amont, l’intérêt halieutique est faible à moyen. 

 

Le secteur d’implantation de la STEU de Dillon n’est concerné par aucun zonage de 

patrimoine architectural ou bâti sensible (sites inscrits ou classés, périmètres de 

protection de monument historique).  

 

Le secteur de l’embouchure de la rivière Monsieur, est fortement urbanisé. Il n’est 

directement concerné par aucun zonage de milieu naturel sensible, hormis deux 

zones humides référencées ZHIEP (mangrove boisée saumâtre, située en rive droite en 

aval de la RN9). 

 

Aucune communauté benthique d’intérêt patrimonial n’est recensée à l’embouchure 

de la rivière Monsieur (zone d’activités portuaires). 

 

Le périmètre d’étude est intégré au Contrat de Baie de Fort-de-France. 
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9.1.2.2 Analyse du milieu naturel Terrestre à proximité immédiate de la STEU 

Voir…  

L’atlas des sites d’observation des habitats naturels à proximité de la STEU de Dillon est 
fourni en Annexe 1 de la PJT3. 

Des investigations de terrain ont été menées en date du 11/06/2021. Ces prospections avaient 
pour objet de : 

o Observer les principaux habitats de la ZHIEP ; 

o Réaliser une analyse macro des habitats préalablement identifiés sur la base de 

l’Orthophoto par identification des pressions exercées sur ces habitats et sur leurs 

fonctionnalités potentielles. 

9.1.2.2.1 Méthodologie  

La méthodologie mise en œuvre est la suivante : 

o Identification préalable des habitats sur la base de l’Orthophoto 2017 ; 

o Délimitation du périmètre d’intervention et identification des possibilités d’accès ; 

o Visite de terrain sur une demi-journée avec pour équipement : 

 Une tablette équipée de l’application QField permettant le géoréférencement des 18 

points d’observation en vue du traitement géographique via le logiciel QGIS Edition Noosa 

version 3.6.3. 

 Un smartphone équipé lui aussi de l’application QField permettant les prises de vues 

correspondantes aux 18 sites d’observation et l’export des photographies en vue du 

traitement géographique sur QGIS. 

o Une enquête auprès des riverains de la STEU. 

Le périmètre d’investigation s’est étendu au-delà des limites de la ZHIEP et a permis la 
prospection de terrain au niveau de 18 sites d’observation (dont le point de rejet de la STEU de 
Dillon). 

Ce travail a abouti à un reportage photographique des habitats de la ZHIEP ainsi que du rejet de 
la STEU de Dillon et un atlas des sites d’observation détaillant entre autres : 

o La naturalité de l’habitat : naturel / anthropique ; 

o La typologie d’habitat : friche rudérale / végétation de berme routière / mangrove à strate 

arbustive / mangrove à strate arborée ; 

o Les taxons identifiés lorsqu’observés ; 

o L’intérêt écologique supposé qu’il est possible d’y associer. 

A noter 

  

La cartographie des sites d’observation est fournie en page suivante. L’atlas des sites 

d’observation des habitats naturels est fourni en Annexe 5. 



Pièce commune (PJ0) 

 

Page 73 sur 218 

 General 

9.1.2.2.2 Résultats d’analyse  

Il ressort des investigations de terrain que la ZHIEP à proximité de la STEU de Dillon se compose 
majoritairement d’habitats naturels caractéristiques de mangrove à ces différents stades : 
littorale, arbustive, haute (boisée). 

 

Les habitats naturels identifiés correspondent à :  

o Mangrove littorale ; 

 Mangrove arbustive avec étang ; 

o Mangrove haute (boisée) ; 

 Végétation de berme routière. 

 

De nombreux habitats d’origine anthropique ponctuent la ZHIEP sur sa frange ouest et sud. Des 
constructions en cours (remblais, éléments structurels de charpente) ont été identifiées en limite 
et à proximité immédiate de la ZHIEP.  

 

Au niveau de l’embouchure de la rivière Monsieur et à proximité du point de rejet de la STEU de 
Dillon, de nombreuses habitations a priori non autorisées et non assainies dans les normes sont 
recensées sur la frange littorale. Lors de la visite de terrain, il a été constaté que ces habitations 
sont effectivement occupées. 

 

Sur site, on constate que cette occupation anthropique est génératrice de sources de déchets. 
S’ajoutent à cela les décharges sauvages d’autres provenances (déchets métalliques, carcasses 
d’animaux, et autres macrodéchets) ;   

D’autre part, l’enquête de terrain a aussi permis de recueillir auprès d’un riverain les informations 
suivantes :  

« Ponctuellement, il arrive qu’une forte odeur de matière organique en décomposition se 

fasse sentir au niveau de l’embouchure de la rivière Monsieur. Il est déjà arrivé de 

constater au niveau de l’embouchure un écoulement noirâtre. » (Source : Riverain de la 

STEU anonyme).  

 

Les éléments d’information obtenus de ce riverain ne peuvent cependant pas être attestés par 
confrontation avec d’autres témoignages de riverains. Le constat effectué à l’occasion de la visite 
de site, bien que n’ayant fait l’objet que d’une demi-journée de terrain, tend également à infirmer 
ces informations. En effet, au niveau du point d’observation n°5 (rejet STEU), l’écoulement était 
clair et limpide (cf. figure 40 ci -après). De plus, aucune odeur particulière n’a été notée 
spécifiquement au niveau du point de rejet. Une forte odeur de matière organique en 
décomposition a cependant été notée à distance au niveau des habitations adjacentes, très 
probablement dû aux élevages sauvages. 

 

En conclusion, en termes d’intérêt et de fonctionnalités, il convient de rappeler que la mangrove 
forme avec les coraux et les herbiers un écosystème complexe, car, située sur le rivage, elle 
retient les sédiments et les polluants, permettant le développement des herbiers et des récifs 
coralliens. C’est aussi une nurserie pour de nombreuses espèces de poissons et crustacés. Ce 
milieu joue de plus un rôle de protection physique contre l’érosion marine, pour l’épuration des 
eaux, pour la protection contre le bruit ; et joue un rôle de tampon en cas d’inondation. Malgré les 
fortes pressions anthropiques que subit cette ZHIEP, ce milieu conserve donc un intérêt au regard 
des services écologiques rendus (autoépuration, protection anti-érosion et inondation, habitats 
d’espèces aquatique). 
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Par extrapolation des éléments d’investigation, il semblerait que le milieu naturel récepteur des 
rejets de la STEU de Dillon soit par conséquent directement exposé aux mêmes pressions 
anthropiques subies par la ZHIEP.  

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

Les investigations de terrain ont permis de constater les fortes pressions anthropiques que subit la ZHIEP et le 

milieu naturel récepteur indépendamment de la STEU de Dillon. Parmi celles-ci :  

 Les décharges sauvages (ordures ménagères, déchets métalliques, carcasses d’animaux, et autres 

macrodéchets) ;   

 Les nombreuses constructions sauvages d’habitations non réglementées visiblement non raccordées 

et non assainies dans les normes. 

 

 
Malgré les fortes pressions anthropiques que subit cette ZHIEP, ce milieu conserve un intérêt au regard des 

services écologiques rendus (autoépuration, protection anti-érosion et inondation, habitats d’espèces 

aquatique). 
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Figure 32 : Localisation des points d'observation des habitats naturels à proximité de la STEU de Dillon 
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9.1.3 Milieu humain 

9.1.3.1 Occupation du sol 

Suivant le référentiel Corine Land Cover, la STEU s’implante dans une zone de pelouses herbes 
rases, en marge d’une zone à matériaux minéraux (correspondant très probablement au 
site d’exploitation de COLAS) accolée à une zone de mangroves (correspondant à la ZHIEP 
recensée). 

 

Les zones bâties et non bâties correspondent respectivement au secteur d’habitation dense 
identifié au quartier Volga Plage au nord-ouest et au secteur industrialo-portuaire de la 
Pointe des Grives au sud-est.  

 

Au nord de la STEU, les zones d’autres formations herbacées correspondent aux friches 
herbacées en rive gauche de la rivière Monsieur (côté stade de Dillon). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

STEU 

Dillon 

Figure 33 : Occupation du sol au niveau et à proximité de la STEU de Dillon  
(Source : Carmen, Corine Land Cover 2017) 
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Par ailleurs, les parcelles cadastrées W657 et W360 assiette de la STEU de Dillon sont situées 
sur la commune littorale de Fort-de-France et pour partie en zone UD (Urbaine Diffuse) du 
périmètre de la bande des 50 pas géométriques et du Domaine Public Maritime (DPM).  

 

Elles sont en revanche situées hors emprise de tout espace remarquable du littoral au sens de 
l’article L121-23 du code de l’urbanisme. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 35 : Localisation de la STEU de Dillon vis-à-du DPM (Source : Carmen, DEAL) 

Ce qu’il faut retenir… 

 

La STEU de Dillon s’implante : 

 Dans une zone majoritairement urbanisée en limite de zone de mangroves en 
situation périurbaine ; 

 En zone UD (Urbaine Diffuse) du périmètre de la bande des 50 pas géométriques et 
du Domaine Public Maritime (DPM) et hors espace remarquable du littoral. 

STEU 

Dillon 

Figure 34 : Localisation de la STEU de Dillon vis-à-vis de la bande des 50 pas géométriques 
(Source : Carmen, DEAL) 

STEU 

Dillon 
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9.1.3.2 Habitat 

Dans le secteur d’implantation de la STEU, l’habitat est dense et fortement développé notamment 
en périphérie immédiate. 

Les zones bâties les plus proches correspondent au niveau du lit majeur et en rive droite de la 
rivière Monsieur aux secteurs d’habitation de Volga Plage. En rive gauche et à proximité 
immédiate de la STEU de Dillon, il s’agit essentiellement d’habitat relictuel et de constructions 
sur foncier sauvage a priori non réglementées (absence de panneaux d’information 
réglementaire). 

On note également plus à distance de la STEU, les zones bâties du secteur de la ZAC Etang 
Z’abricots. Ce quartier d’habitations regroupe essentiellement des immeubles et lotissements. 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

9.1.3.3 Activités agricoles 
Aucune surface d’agriculture intensive n’est identifiée dans le secteur d’implantation de la STEU 
de Dillon. A l’échelle du bassin versant, les terres arables et les principales exploitations agricoles 
existantes sont essentiellement localisées bien en amont du bassin versant de la rivière Monsieur. 
Aucun élevage extensif n’est identifié dans la zone du projet. 

Ce qu’il faut retenir… 

 

  

L’activité agricole semble plus importante en partie amont du bassin versant de la rivière 

Monsieur avec quelques terres arables et exploitations agricoles existantes localisées.  

Aucune surface d’agriculture intensive ni aucun élevage n’est identifié dans la zone 

d’implantation de la STEU. 

Dans la zone d’implantation de la STEU et son bassin de collecte de manière générale, l’habitat 

est très développé et particulièrement dense. L’habitat prend la forme d’habitats relictuels 

sur foncier sauvage en périphérie immédiate de la STEU, et de petites maisons individuelles et 

de secteurs pavillonnaires (quartier Volga plage) voire résidentiels plus en retrait de la STEU (Etang 

Z’Abricots). 
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9.1.3.4 Activités industrielles 

9.1.3.4.1 Industries et ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) 

 
Diverses activités industrielles portuaires sont à noter en périphérie de la STEU de Dillon au 
niveau de la Pointe des Carrières et de la Pointe des Grives, de part et d’autre de 
l’embouchure de la rivière Monsieur. 
 
On note la présence voisine d’activités industrielles à risques, notamment celle de l’activité de la 
Société METAL DOM enregistrée au titre d’une Installation Classée Pour Environnement 
(ICPE). Cette ICPE procède au traitement de déchets non dangereux. 

9.1.3.4.2 Sites et sols pollués 

Les sites BASIAS (Inventaire historique de sites industriels et activités de service) et BASOL 
(Base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués, appelant une action 
des pouvoirs publics) ont été recensés à proximité de la zone d’implantation du projet. 

 

Les sites d’activité des Sociétés COLAS et METAL DOM sont répertoriés sur la base de données 
des sites et sols pollués  ou potentiellement pollués (BASOL) respectivement sous le 
n°SSP001185301 et n°SSP001152101. 

 

Deux sites BASIAS en activité sont recensés :  

o MAR97200674 (200 m au nord-est  de la STEU) : Structure non identifiée dont l’activité 

correspond au dépôt d'immondices, dépotoir à vidanges (ancienne appellation des déchets 

ménagers avant 1945). 

 MAR97200123 (600 m au sud-est de la STEU) : ZIP (Zone Industrielle Portuaire) de la CCIM 

(Chambre de Commerce et d'Industrie de la Martinique) dont l’activité correspond aux 

transports maritimes et côtiers de passagers et/ou de fret. 

 
Figure 36 : Extrait cartographique des sites BASIAS et BASOL à proximité de la STEU de Dillon 

(Infoterre, BRGM) 
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Ce qu’il faut retenir… 

 

9.1.3.4.3 Canalisations d’hydrocarbures de la SARA 

 

Le pipe 8’’ FO reliant la Raffinerie SARA au dépôt de Sainte-Thérèse traverse en aérien au niveau 
d’une passerelle piétonne.  

 

En revanche, vers l’embouchure (en amont de la RN9, le pipe 24’’ brut (reliant la Pointe des 
Carrières à la Raffinerie SARA) traverse de manière enterrée sous la rivière à l’intérieur d’un 
fourreau (profondeur estimée entre -0,76 à -2,36 m NGM). Des panneaux blancs numérotés 
localisent son implantation. 

La zone d’implantation de la STEU n’est pas reconnue comme un site pollué.  

A proximité immédiate de la STEU, on note : 

 2 sites BASOL : COLAS et METAL DOM répertoriés respectivement sous les n°SSP001185301 

et n°SSP001152101.  

 2 sites BASIAS en activité : site de décharges sauvages (MAR97200674 à 200 m au nord-

est de la STEU) et la Zone Industrielle Portuaire de la Chambre de Commerce et d'Industrie 

de la Martinique (MAR97200123 à 600 m au sud-est de la STEU). 
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Figure 37 : Tracés des pipe-lines de la SARA à proximité de la STEU (Source : SARA, Août 2016) 

 

Ce qu’il faut retenir… 

Canalisation enterrée pipe 24’’ 

Canalisation aérienne pipe 8’’ 

La STEU de Dillon et son point de rejet se situent à distance des canalisations d’hydrocarbures 

de la SARA et notamment d’’un pipe-line de la SARA sous la rivière Monsieur en amont de la 

RN9. 
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9.1.3.5 Usages de l’eau 
Sources : 

 Observatoire de l’Eau Martinique, 

 Agence Régionale de Santé (ARS). 

 

9.1.3.5.1 Prélèvements d’eau et rejets 

La figure suivante illustre la localisation des captages AEP (alimentation en eau potable), des 
prélèvements agricoles et des rejets principaux (station d’épuration, industries) les plus proches. 

   
Figure 38 : Extrait cartographique des prélèvements et rejets (agricole, AEP, industries) (Source : 

Observatoire de l’Eau en Martinique, 2017) 

Aucun prélèvement d’eau potable ou agricole n’est observé sur la partie aval de la rivière 
Monsieur. En revanche, le cours d’eau est concerné par le rejet de la station d’épuration de 
Dillon en rive gauche (juste en aval de la RN9) et également par les divers postes de 
refoulement associés (débordements par temps de pluie). 

L’ODE indique dans son rapport de suivi de 2013 :  

« La station d’épuration de Dillon est la plus grosse station d’épuration de la Martinique 
(25 000 + 60 000 EQH). C’est une station de type boues activées divisée en 2 filières, 
mises en service 1989 (Fil. 1) et 2000 (Fil. 2). Cette station est proche de sa charge 

Rivière 

Monsieur 

 

STEP Dillon  
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hydraulique nominale. La STEP de Chateauboeuf a été supprimée et raccordée à la filière 
2 de Dillon en 2012. 

La station est conforme selon la réglementation européenne et locale, son rejet est de 
bonne qualité selon l’autosurveillance et les rendements sont satisfaisants.  

Les analyses sur l’azote n’ont toutefois pas été réalisées en 2013 dans le cadre de 
l’autosurveillance. La station est encore en légère sous charge. La capacité élevée de la 
STEP engendre le rejet de flux importants de polluants (concentration x débit) malgré 
un fonctionnement satisfaisant. 

Vu les conditions hydrauliques au niveau du rejet (écoulement quasi faible, eaux 
saumâtres) et le nombre de pressions s’exerçant proche du rejet (industrie, 
urbanisation, etc.), il est difficile d’apporter des conclusions quant à l’impact du 
rejet sur la rivière ou même sur la baie de Fort-de-France » (ODE, 2013) 

 
Figure 39 : Rejet de la STEP Dillon (ODE, 2013) 

9.1.3.5.2 Pêche et navigation 

 

Au niveau de la rivière Monsieur, on observe la navigation de petites embarcations de 
marins pêcheurs (yoles) au niveau de l’embouchure. En l’absence d’opération de 
désenvasement, leur navigation est toutefois difficile (faible tirant d’eau). 

S’agissant des activités de pêche, on peut préciser que : 

o La pêche en eau douce (poissons et crustacés) est interdite dans les rivières 
martiniquaises par arrêté préfectoral du 25 septembre 2009, reconduit 
annuellement ; 

 Dans le cadre de l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2012, la pêche de toutes les 
espèces marines est également interdite dans une partie de la baie de Fort-de-
France sur une zone délimitée par les points suivants : Pointe du Bout - Bouée rouge 
n°3 signalant le banc de grande sèche - Fort Saint-Louis, suite à l’arrêté du 7 octobre 
2010 en raison de la contamination des bassins versants et potentiellement des 
organismes vivants par la chlordécone. 
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Figure 40 : Zone d’interdiction de pêche dans la baie de Fort-de-France  

(Source : Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2012) 

9.1.3.5.3 Activités récréatives 

Les sites de baignades de Martinique sont suivis par l’Agence Régionale de Santé (ARS).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un site de baignade est recensé à l’ouest de l’embouchure de la rivière Monsieur et de la STEU 
Dillon (à près de 2 km). Il s’agit de la plage de « La Française » à Fort-de-France. 

Selon l’ARS, la qualité des eaux de baignade au niveau de ce site était excellente depuis 2013 
et ce jusqu’en 2017. La qualité s’est légèrement dégradée passant d’excellente à bonne 
depuis 2018. 

 

 

STEU Dillon 

Plage  

« La Française » 

Figure 41 : Suivi de la qualité des eaux de baignade en Martinique (Source : ARS, 2021) 
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Figure 42 : Qualité des eaux de baignade entre 2013 et 2021 au niveau de la plage « La Française » 

(Source : ARS2) 

Par ailleurs, l’observatoire du milieu marin martiniquais a réalisé en septembre 2004 une étude 
de la fréquentation des sites de plongée de la Martinique. Aucun site de plongée n’a été recensé 
en aval du cours d’eau étudié. 

  

 

2 

https://baignades.sante.gouv.fr/baignades/consultSite.do?dptddass=972&plv=no&idCarte=mar&annee

=2021&site=972000175&xmin=-6811930.979949888&ymin=1639743.5566057912&xmax=-

6785178.020050112&ymax=1658088.4433942088 



Pièce commune (PJ0) 

 

Page 86 sur 218 
 

General 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

9.1.3.6 Situation vis-à-vis des documents d’urbanisme  

9.1.3.6.1 Plan Local d’Urbanisme 

La commune de Fort-de-France est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par 
Conseil municipal du 24 Juin 2008 et dont la dernière procédure approuvée date du 27 Septembre 
2016.  
Ce document d’urbanisme expose le projet global d’urbanisme qui résume les intentions 
générales de la collectivité quant à l’évolution de son territoire. Ce document fixe en conséquence 
les règles générales d’utilisation du sol sur le territoire communal. Il est constitué de plusieurs 
pièces : 

o Le rapport de présentation ; 

 Le projet d’aménagement et de développement durable ; 

o L’orientation d’aménagement et de programmation ; 

 Les règlements graphiques de zonage ; 

o Le règlement écrit ; 

 Les annexes. 

 

Les parcelles de la STEU de Dillon sont situées en zone UF-Pg du PLU, correspondant à une « 
zone d’activité portuaire à vocation industrielle ».  

 

La Rivière Monsieur à proximité de la STEU de Dillon n’est concernée par aucun prélèvement d’eau 

potable ou agricole.  

 

On note le rejet de ’eaux usées traitées (station d’épuration de Dillon) ou non (débordement des postes 

de refoulement). L’urbanisation est cependant forte (quartiers d’habitats insalubres, activités industrielles 

portuaires…) avec des pressions majeures liées également à l’assainissement autonome (rejets directs 

d’eaux usée de systèmes d’assainissement autonomes non conformes).  

 

L’activité de pêche est interdite au niveau de la rivière Monsieur et la Baie de Fort-de-France. 

 

Les usages récréatifs identifiés à proximité de la STEU de Dillon et notamment sur la rivière Monsieur et 

ses abords (plongée, baignade…) sont inexistants. Un site de baignade (plage de la Française) est 

recensé à 2km du point de rejet de la STEU de Dillon : la qualité des eaux de baignade est bonne. 

 

En revanche, la partie aval de la rivière Monsieur participe à l’activité économique de Volga Plage avec 

la navigation des embarcations de pêche. En l’absence d’opération de désenvasement de l’embouchure, 

leur circulation est cependant difficile voire impossible (faible tirant d’eau) en saison sèche. 
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Ce qu’il faut retenir… 

9.1.3.6.2 SAR-SMVM 

 

Le Schéma d’Aménagement Régional (SAR) constitue un document de planification régionale 
et d’aménagement du territoire. Cadre de référence positionné en amont de l'action régionale, il 
fixe les orientations fondamentales à moyen terme en matière de développement durable, de 
mise en valeur du territoire et de protection de l'environnement. 

A cet effet, il détermine notamment la destination générale des différentes parties du territoire, 
l'implantation des grands équipements d'infrastructures et de transports, et la localisation 
préférentielle des extensions urbaines et d'activités. 

Il comprend un chapitre valant Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) ayant pour 
vocation de préciser les modalités d'application de la Loi Littoral (espaces remarquables, 
coupures d'urbanisation, espaces proches du rivage). Les dispositions de ce chapitre particulier 
sont opposables aux tiers. Le SAR vaut Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE).   

 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, dite Grenelle II a attribué aux SAR spécifiques aux DOM, 
une nouvelle fonction, confortant son rôle et ses effets en matière d’aménagement durable. 
L’intégration d’un chapitre individualisé relatif la Trame Verte et Bleue (TVB) dans le SAR doit 
traduire l’enjeu de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. 

Au niveau des règles d’urbanisme, le SAR encadre les Schémas de Cohérence Territoriale 
(SCOT) au niveau intercommunal et en l’absence de SCOT, les PLU ou POS au niveau 
communal. 

 

Plus précisément, c’est l'outil principal de planification de l'aménagement du territoire. Il identifie 
les espaces à protéger, à mettre en valeur et à réserver en vue du développement urbain et 
économique. Le SAR de Martinique a été approuvé par décret en Conseil d’Etat le 20 octobre 
2005 et a fait l’objet d’une révision en 2012. 

 

La STEU de Dillon se situe dans le zonage « Zone d’activités futures » du SAR. Ce zonage 
épouse le zonage « Mangrove, marais, zones humides » correspondant au périmètre de la 
ZHIEP. Considérant le contexte fortement anthropisé de la STEU de Dillon, celle-ci se situe 
naturellement en périphérie immédiate du zonage « Zone d’urbanisation dense ».  

 

La STEU est localisée en zone UF-Pg du PLU, correspondant à une « zone d’activité 

portuaire à vocation industrielle ». Considérant le caractère industriel de l’activité de la 

STEU de Dillon, cette dernière est conforme aux conditions d’occupation du sol du PLU de 

Fort-de-France. 
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Figure 43 : Situation du projet vis-à-vis du SAR-SMVM (Source : Carmen) 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

  

La zone d’implantation de la STEU de Dillon n’est pas localisée dans une zone protégée du 

SAR. Elle se situe dans une zone classée « Zone d’activités future » en limite immédiate 

d’une zone de mangrove et en marge d’une zone urbaine dense. 
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9.1.4 Risques technologiques 
Le secteur d’implantation de la STEU de Dillon n’est concerné par aucun Plan de Protection 
contre les Risques Technologiques (PPRT). 

 

Ce qu’il faut retenir… 

9.1.5 Synthèse des enjeux environnementaux 
A l’issue de l’analyse de l’état initial, les enjeux relatifs à chaque thématique au regard de la 
nature du projet sont présentés dans le tableau ci-après. 

 

 

0 : Enjeu nul 1 : Enjeu faible 2 : Enjeu moyen 3 : Enjeu fort 

La STEU de Dillon n’est concernée par aucun PPRT. 
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MILIEU THÉMATIQUE SPECIFICITES ET SENSIBILITE DES MILIEUX 
HIERARCHISATION 

DES ENJEUX 

Milieu 
physique 

Climat 
- Climat tropical maritime 
- Pluviométrie : env. 2000 mm/an : Par temps de pluie, la STEU est 
susceptible de présenter une forte sensibilité. 

2 

Topographie et géologie 
- Sol de mangrove/colluvions 
- Pente relativement faible à l’amont de la station 

1 

Eaux souterraines 
 

- Faible vulnérabilité liée à une faible capacité d’infiltration  
- Masse d’eau « Jacob-Centre (FRJG005) » (DCE/SDAGE) : Bon état 
quantitatif et mauvais état qualitatif (chlordécone) ; Objectifs du bon 
état pour la masse d’eau « Centre » : quantitatif (atteint depuis 2015) 
qualitatif (report de délai au-delà de 2029 – élément déclassant : 
Chlordécone) 

1 

Eaux de surface 

- Rejet direct de la STEU dans la rivière Monsieur au niveau de l’embouchure 
en Baie de Fort-de-France. 
- Masse d’eau cours d’eau « Rivière Monsieur » (FRJR115) présentant un 
bon état chimique et un état écologique moyen. L’objectif de bon état global 
(chimique et écologique) de ce cours d’eau est classé en Objectif Moins 
Strict (OMS) pressions fortes (assainissement, ruissellement urbain, 
altération hydromorphologique). 
- Sédiments de la rivière Monsieur de valeurs inférieures au niveau de 
référence S1 pour la totalité des paramètres de l’échantillon de sédiments 
de « cours d’eau » et au niveau de référence N1 et N2 pour la totalité des 
paramètres pour les sédiments estuariens à l’embouchure de la rivière. 
- Le point de mesure effectué par l’ODE et situé en aval du rejet de la STEU 
de Dillon est dans un état plus dégradé que celui situé en amont. Néanmoins, 
l’interprétation des résultats est d’autant plus complexe du fait des capacités 
de dilution et des pressions notables s’exerçant en périphérie immédiate. 

3 
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MILIEU THÉMATIQUE SPECIFICITES ET SENSIBILITE DES MILIEUX 
HIERARCHISATION 

DES ENJEUX 

Eaux littorales 

- Rejets de la STEU de Dillon au niveau de l’embouchure de la rivière 
Monsieur qui a pour exutoire la masse d’eau littorale « Nord Baie de Fort-de-
France » (FRJC015).  
- Masse d’eau « Nord Baie de Fort-de-France » présentant un état chimique 
bon et un état écologique mauvais dû aux pressions liées à l’assainissement 
collectif, assainissement non collectif, Azote agricole, Chlordécone. La 
tendance évolutive des pressions liées à l’assainissement collectif est en 
hausse sur cette masse d’eau.  
L’objectif de bonne atteinte de l’état écologique est classé en Objectif Moins 
Strict (OMS) dû aux fortes pressions (AC, ANC, Agriculture). 

3 

Milieu 
naturel 

Périmètres de protection et 
inventaires des zones 

sensibles 

- La rivière Monsieur, au niveau de laquelle s’effectue le rejet de la STEU de 
Dillon, a fait l’objet d’investigations mettant en évidence un intérêt halieutique 
nul sur sa partie centrale et aval. En amont, l’intérêt halieutique est faible à 
moyen. 
 
- Le secteur d’implantation de la STEU de Dillon n’est concerné par aucun 
zonage de de patrimoine architectural ou bâti sensible (sites inscrits ou 
classés, périmètres de protection de monument historique).  
 
- Le secteur de l’embouchure de la rivière Monsieur, est fortement urbanisé, 
n’est directement concerné par aucun zonage de milieu naturel sensible, 
hormis deux zones humides référencées ZHIEP (mangrove boisée 
saumâtre, située en rive droite en aval de la RN9). 
 
- Aucune communauté benthique d’intérêt patrimonial n’est recensée à 
l’embouchure de la rivière Monsieur (zone d’activités portuaires). 
 
- Le périmètre d’étude est intégré au Contrat de Baie de Fort-de-France. 
 

2 
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MILIEU THÉMATIQUE SPECIFICITES ET SENSIBILITE DES MILIEUX 
HIERARCHISATION 

DES ENJEUX 

Milieu naturel in situ 

Les investigations de terrain ont permis de constater les fortes pressions 
anthropiques sur la ZHIEP et le milieu naturel récepteur indépendamment 
de la STEU de Dillon. Parmi celles-ci :  
- les décharges sauvages (ordures ménagères, déchets métalliques, 
carcasses d’animaux, et autres macrodéchets) ;   
- les nombreuses constructions sauvages d’habitations non réglementées 
visiblement non assainies dans les normes. 
 
Malgré les fortes pressions anthropiques sur cette ZHIEP, ce milieu conserve 
un intérêt au regard des services écologiques rendus (autoépuration, 
protection anti-érosion et inondation, habitats d’espèces aquatique). 

3 

Milieu 
humain 

Occupation du sol 

La STEU de Dillon s’implante : 
- Dans une zone majoritairement urbanisée en limite de zone de mangroves 
en situation périurbaine ; 
- En zone UD (Urbaine Diffuse) du périmètre de la bande des 50 pas 
géométriques et du Domaine Public Maritime (DPM) et hors espace 
remarquable du littoral. 

2 

Habitat 

Dans la zone d’implantation de la STEU et son bassin de collecte de manière 
générale, l’habitat est très développé et particulièrement dense.  
L’habitat prend la forme d’habitats relictuels sur foncier sauvage en 
périphérie immédiate de la STEU, et de petites maisons individuelles et de 
secteurs pavillonnaires (quartier Volga plage) voire résidentiels plus en 
retrait de la STEU (Etang Z’Abricots). 

2 

Activités agricoles 
L’activité agricole semble plus importante en partie amont du bassin versant 
de la rivière Monsieur avec quelques terres arables et exploitations agricoles 
existantes localisées.  

0 
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MILIEU THÉMATIQUE SPECIFICITES ET SENSIBILITE DES MILIEUX 
HIERARCHISATION 

DES ENJEUX 

Aucune surface d’agriculture intensive ni aucun élevage n’est identifié dans 
la zone d’implantation de la STEU. 

Activités industrielles 

La zone d’implantation de la STEU n’est pas reconnue comme un site pollué.  
A proximité immédiate de la STEU, on note : 
- 2 sites BASOL : COLAS et METAL DOM répertoriés respectivement sous 
les n°SSP001185301 et n°SSP001152101.  
- 2 sites BASIAS en activité : site de décharges sauvages (MAR97200674 à 
200 m au nord-est  de la STEU) et la Zone Industrielle Portuaire de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie de la Martinique (MAR97200123 à 600 
m au sud-est de la STEU). 
 
La STEU de Dillon et son point de rejet se situent à distance des 
canalisations d’hydrocarbures de la SARA et notamment d’’un pipe-line de 
la SARA sous la rivière Monsieur en amont de la RN9. 

1 

Usages de l’eau – 
Prélèvements et rejets 

- La Rivière Monsieur à proximité de la STEU de Dillon n’est concernée par 
aucun prélèvement d’eau potable ou agricole.  
- Aucun prélèvement à proximité de la STEU 
- Rejets d’eaux usées traitées (station d’épuration) ou non (débordement des 
postes de refoulement, systèmes d’assainissement autonomes non 
conformes). L’urbanisation est cependant forte (quartiers d’habitats 
insalubres, activités industrielles portuaires…) avec des pressions majeures 
liées également à l’assainissement autonome (rejets directs d’eaux usée de 
systèmes d’assainissement autonomes non conformes). 

3 

Usages de l’eau – Pêche et 
navigation 

 

- L’activité de pêche est interdite au niveau de la rivière Monsieur et la Baie 
de Fort-de-France.  
- Navigation de petites embarcations de marins pêcheurs (yoles) au niveau 
de l’embouchure, difficile en l’absence d’opération de désenvasement (faible 
tirant d’eau). En revanche, la partie aval de la rivière Monsieur participe à 

0 
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MILIEU THÉMATIQUE SPECIFICITES ET SENSIBILITE DES MILIEUX 
HIERARCHISATION 

DES ENJEUX 

l’activité économique de Volga Plage avec la navigation des embarcations 
de pêche.  

Usages de l’eau – Activités 
récréatives 

- Les usages récréatifs identifiés à proximité de la STEU de Dillon et 
notamment sur la rivière Monsieur et ses abords (plongée, baignade…) sont 
inexistants.  
- Un site de baignade (plage de la Française) est recensé à 2km du point de 
rejet de la STEU de Dillon : la qualité des eaux de baignade est bonne. 

0 

Situation vis-à-vis des 
documents d’urbanisme 

- La STEU de Dillon n’est pas localisée dans une zone protégée du SAR, 
mais en « Zone d’activités future » en limite immédiate d’une zone de 
mangrove et en marge d’une zone urbaine dense. 
- La STEU est localisée en zone UF-Pg du PLU, correspondant à une « zone 
d’activité portuaire à vocation industrielle ». Considérant le caractère 
industriel de l’activité de la STEU de Dillon, cette dernière est conforme aux 
conditions d’occupation du sol du PLU de Fort-de-France. 

1 

RISQUES 
NATURELS 

RISQUES NATURELS 

La STEU de Dillon est concernée par : 
- l’aléa submersion marine centennale sur son secteur ouest  
- l’aléa tsunami fort sur son secteur ouest  
- l’aléa mouvement de terrain faible à nul  
- l’aléa liquéfaction des sols fort en majeure partie. 
 
La STEU de Dillon se situe en zone réglementaire jaune impliquant 
l’application de prescriptions particulières.  

2 

RISQUES 
TECHNOLO

GIQUES 

RISQUES 
TECHNOLOGIQUES 

La STEU de Dillon n’est concernée par aucun PPRT. 0 
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9.2 Incidences directes et indirectes, temporaires et 
permanentes du projet 

9.2.1 Incidences sur le milieu physique 

9.2.1.1 Incidences sur le climat  

Le système de traitement et de collecte de la station de Dillon peut être à l’origine d’émissions 
atmosphériques, issues des moteurs thermiques des engins et véhicules nécessaires aux 
opérations de maintenance et d’entretien. Ce peut être le cas notamment considérant les travaux 
à venir à l’issue des phases de diagnostic et de définition des éventuelles opérations de 
réhabilitation à effectuer). Néanmoins, celles-ci auront une durée limitée dans le temps.  
 
De plus, ces émissions resteront largement inférieures par comparaison à celles liées à la 
circulation des véhicules sur l’axe de circulation adjacent à la STEU de Dillon (RN9). 
 

Ce qu’il faut retenir… 

 

9.2.1.2 Incidence sur les sols et sous-sols 

La station de Dillon n’a pas d’incidence directe sur les sols et sous-sols. Dans le cadre de son 
exploitation, aucune opération de terrassement ou de mouvement de sol n’est prévue. D’un point 
de vue hydromorphologique, aucun élargissement ou un surcreusement du lit de la rivière 
Monsieur n’est présagé à proximité de la STEU dans le cadre d’éventuelles opérations de 
réhabilitation future.  
 
Au niveau du système de collecte, les fuites au niveau des canalisations peuvent impliquer une 
infiltration dans les sols et sous-sols. Néanmoins ce risque est limité par la nature argileuse du 
sol au niveau du bassin de collecte. 
 

Ce qu’il faut retenir… 

Considérant la date de mise en service du système de collecte et traitement, des incidences 

indirectes sont possibles compte tenu des risques de fuites au niveau des canalisations. 

Néanmoins, ce risque est limité par la nature argileuse du sol.  

 

Aucun mouvement de sol n’est attendu dans le cadre de l’exploitation de la STEU de Dillon. 

Ou des opérations de maintenance. Il n’est donc pas attendu d’incidence directe sur la 

topographie ou la géologie du site.  

D’un point de vue hydromorphologique, en aucun cas il ne sera procédé à un élargissement 

ou un surcreusement du lit de la rivière Monsieur à proximité de la STEU. L’incidence sur 

les sols et sous-sols est nulle. 

La STEU de Dillon n’a pas d’incidence notable sur le climat. Les éventuelles opérations de 

maintenance, entretien, voire réhabilitation future n’auront aucune incidence notable sur le 

climat.  
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9.2.1.3 Incidences sur les eaux souterraines 

Le système de traitement et de collecte de la station de Dillon n’entraîne aucun prélèvement ou 
rejet dans les eaux souterraines. Les risques d’infiltration dans les sols sont également réduits 
(nature argileuse, milieu humide saturé en eau et faiblement perméable). Les eaux souterraines 
du secteur présentent un bon état quantitatif et un mauvais état chimique. 

Ce qu’il faut retenir… 

9.2.1.4 Incidences sur les eaux de surface 

A noter 

9.2.1.4.1 Incidence des rejets des postes de refoulement sur les eaux de surface 

9 poste de refoulement parmi les 11 sont déclarés ≥ 120 kg DBO5 avec un trop plein se 
rejettent dans les eaux su surface sont suivis via l’autosurveillance. Il s’agit des postes suivants :  

o Châteauboeuf ; ≥ 600 kg DBO5, suivi des volumes et charges déversées ; 

o Dillon principal ; ≥ 120 kg DBO5, suivi des temps de débordement ; 

o Eaux découpées ; ≥ 120 kg DBO5, suivi des temps de débordement ; 

o Pierre champ ; ≥ 120 kg DBO5, suivi des temps de débordement ; 

o Volga 1 ; ≥ 120 kg DBO5, suivi des temps de débordement ; 

o Volga 2 ; ≥ 120 kg DBO5, suivi des temps de débordement ; 

o Rivière Roche ; ≥ 120 kg DBO5, suivi des temps de débordement ; 

o Langelier Bellevue ; ≥ 120 kg DBO5, suivi des temps de débordement ; 

o Morne Morissot ; ≥ 120 kg DBO5, suivi des temps de débordement. 

9.2.1.4.1.1 Analyse des temps de débordement 

Le pétitionnaire précise aux autorités compétentes qu’un travail de fiabilisation de 
l’autosurveillance des postes de refoulement concernés vis-à-vis de la surveillance des temps de 
débordement a été entrepris afin de fiabiliser les données enregistrées. Afin d’éviter de prendre 
en compte des données potentiellement erronées, le tableau suivant présente une analyse 
statistique des temps de débordement enregistrés entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 
2022 soit trois années. 

Le système de traitement et de collecte de la station de Dillon n’aura pas d’incidence notable, 

d’un point de vue quantitatif ou qualitatif, sur les eaux souterraines. 

A l’échelle du réseau de collecte, 11 postes de refoulements sont déclarées ≥ 120 kg DBO5 

et font donc l’objet d’une autosurveillance (volume et charges déversées pour 3 PR et 

temps de débordement pour 8 PR). 
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Tableau 23 : Les temps de débordement enregistrés entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2022 

 
Eaux découpées Volga 1  Volga 2  Dillon principal  Pierre chant  Rivière roche 

Langelier 
Bellevue 

Morne Morissot 

Nombre d’heures de débordement enregistrées entre 
2020 et 2022 

348,43 65,77 0,00 365,95 153,67 346,84 1263,65 16,07 

Nombre de jours entre 2020 et 2022 1095 1095 1095 1095 1095 1095 1095 1095 

Pourcentage par rapport au nombre de jours 
entre 2020 et 2022 1,33% 0,25% 0,00% 1,39% 0,58% 1,32% 4,81% 0,06% 

Nombre d’heures de débordement enregistrées par 
temps de pluie entre 2020 et 2022 

215 64 0 317 22 273 976 13 

Nombre de jours de pluie enregistrés entre 2020 et 
2022 

769 769 769 769 769 769 769 769 

Pourcentage par rapport au nombre de jours de 

pluie enregistrés entre 2020 et 2022 
1,2% 0,3% 0,0% 1,7% 1,2% 1,5% 5,3% 0,1% 

Nombre d’heures de débordement enregistrées par 
temps sec entre 2020 et 2022 

133,5 1,8 0 48,8 131,8 74,1 287,6 3,1 

Nombre de jours de temps sec enregistrés entre 2020 
et 2022 

326 326 326 326 326 326 326 326 

Pourcentage par rapport au nombre de jours 
de temps sec enregistrés entre 2020 et 2022 

1,7% 0,02% 0,0% 0,6% 0,5% 0,9% 3,7% 0,04% 
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9.2.1.4.1.2 Analyse des volumes de débordements 

Le pétitionnaire précise aux autorités compétentes qu’un travail de fiabilisation de 
l’autosurveillance des postes de refoulement concernés vis-à-vis de la surveillance des volumes 
de débordement a été entrepris afin de fiabiliser les données enregistrées par les systèmes 
Venturi installés en aval des trop plein des postes concernés. Afin d’éviter de prendre en compte 
des données potentiellement erronées, le tableau suivant présente une analyse statistique des 
volumes de débordement enregistrés sur le poste de Chateauboeuf entre le 1er janvier 2021 et le 
31 décembre 2022 soit deux années. 

 

Pour rappel, sur la base d’une campagne de métrologie effectuée en 2021 le débit de temps sec 
de référence du poste de Châteauboeuf a été estimée à hauteur de 549,9 m3/j 

 

Sur l’année 2021 le poste de Châteauboeuf a enregistré 9146 m3 de débordement ; 

Sur l’année 2022 le poste de Châteauboeuf a enregistré 2511 m3 de débordement. 

A noter 

En estimant le volume pompé annuellement par le poste de Châteauboeuf à hauteur 
200713 m3 (365 x 549,9), ce qui représente ici une hypothèse contraignante, il en découle que :  

o le volume d’eaux brutes déversé en 2021 via le trop plein du poste de Châteauboeuf 

représente en estimation haute 4,5 % de volume total pompé par le poste sur l’année ; 

o le volume d’eaux brutes déversé en 2022 via le trop plein du PR de Châteauboeuf 

représente en estimation haute 1,25 % de volume total de volume total pompé par le 

poste sur l’année. 

9.2.1.4.1.3 Conclusion 

En ce qui concerne les postes suivis vis-à-vis des temps de débordements, l’analyse statistique 
des temps de débordement entre 2020 et 2022 montre que globalement les postes en question 
passent en débordement moins de 2% du temps mis à part pour le poste de Langelier Bellevue 

 

En ce qui concerne le poste (Châteauboeuf) suivi vis-à-vis du volume de débordement, l’analyse 
statistique des volumes de débordement entre 2021 et 2022 montre que globalement le poste en 
question déverse annuellement un volume d’eaux usées brutes inférieure à 5% du volume total 
pompé annuellement. 

 

Les rejets issus de ces débordements ont une incidence sur le milieu naturel récepteur à savoir 
ici les eaux de surfaces. Néanmoins l’incidence en question est ponctuelle et limitée dans le 
temps. 

 

Bien que les rejets d’eaux brutes aux niveaux des PR autosurveillés soient limités 
quantitativement et temporellement parlant, Le pétitionnaire précise aux autorités compétentes 
que certains débordements ont lieu par temp sec. 

Les débordements par temps sec peuvent faire l’objet de mesures d’évitement (suppression 
totale) alors que les débordements par temps de pluie peuvent faire de façon réaliste uniquement 
l’objet de mesure de réduction (limitation quantitative et temporelle). Les mesures d’évitement 
et de réduction en question sont présentées dans le chapitre 9.3. 

Les écarts constatés entre 2021 et 2022 peuvent s’expliquer (piste de réflexions) du fait de la 

disparité des cumuls de précipitations et des épisodes de pluie intenses. 
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9.2.1.4.2 Incidence du rejet de la STEU sur les eaux de surface 

9.2.1.4.2.1 Analyse qualitative 

Le rejet peut être à l’origine d’une altération ponctuelle de la qualité des eaux de la rivière 
Monsieur et, plus en aval, au niveau de l’embouchure avec la Baie de Fort-de-France.  
 
Néanmoins, les eaux traitées par la STEU de Dillon sont rejetées dans la rivière Monsieur, 
uniquement au niveau de son embouchure dans la baie de Fort-de-France, et non pas à l’amont. 
Le positionnement du rejet limite d’autant le risque d’altération sur cette masse d’eau bien que 
les eaux du milieu récepteur soient saumâtres puisque par l’effet de la marée, l’eau de la baie « 
remonte » dans la rivière augmentant leur salinité. 
 
Pour rappel, la rivière Monsieur prend sa source au pied des Pitons du Carbet et se jette dans la 
partie nord de la baie de Fort-de-France au niveau de Dillon. Le bassin versant de la rivière 
Monsieur s’étend sur un linéaire de 17 km pour une superficie de 18 km². Ce bassin versant est 
fortement anthropisé. Quelques parcelles de bananes export sont situées sur la partie amont du 
bassin versant (DAAF, 2011). Les parcelles agricoles ne représentent cependant qu’une faible 
part de l’occupation des sols du bassin versant, l’essentiel des pressions s’exerçant sur cette 
rivière étant d’origine urbaine.  
 
L’ODE mentionne dans son rapport de suivi de 2013 :  

« Malgré un taux de raccordement élevé à l’Assainissement Collectif (50 %) par rapport 
aux autres communes de la Martinique, la densité de population exerce une forte 
pression sur le bassin versant. L’impact des installations industrielles et de décharges 
sauvages n’est pas négligeable non plus. » 
 

L’ODE conclut sur l’impact sur le milieu récepteur à partir des analyses de 2012 : 

« Vu les conditions hydrauliques de la rivière au droit de l’embouchure, il est difficile de définir 
le point de mesure « Amont » comme un point initial, non impacté par le rejet. Toutefois, une 
tendance se dessine : lors de chaque campagne de mesure, la qualité en amont est 
meilleure que celle en aval du rejet. Un des paramètres déclassant de manière 
récurrente est l’ammonium (NH4). Cependant, l’abattement du NH4 par la station est 
bon (rendement ≈ 85 %). Le 2nd paramètre déclassant est le Pt qui inclut entre autres le 
PO43- (partie dissoute du phosphore). 

Il est probable qu’il y ait des rejets sauvages par des habitations non assainies situées 
entre le rejet de la STEU et les points de mesures dans la rivière.  

 

[…] Il est difficile de conclure quant à l’impact du rejet sur le milieu récepteur, 
cependant, le point de mesure situé en aval du rejet est dans un état plus dégradé que 
celui situé en amont. L’effet des marées et la salinité des eaux au droit du rejet compliquent 
l’interprétation des résultats. » 

 
Les investigations de terrain visant l’observation des habitats naturels confortent certaines 
conclusions de l’ODE quant aux pressions anthropiques notables sur le milieu récepteur 
(indépendamment du rejet de la STEU). 
En effet, il a été constaté un certain nombre d’éléments témoignant de la forte pression exercée 
sur cette masse d’eau (habitations fortuites existantes, habitations fortuites en cours de 
construction et très probablement non assainies, décharges sauvages, pancartes interdisant le 
dépôt d’ordures et le dépôt de carcasses d’animaux, témoignant ainsi des usages effectués 
localement ayant conduit à cette sensibilisation, etc.).  
 
Enfin, on rappellera les résultats des prélèvements de sédiments effectués en 2021 ayant 
démontré la valeur inférieure au seuil des valeurs réglementaires en amont comme à l’aval du 
point de rejet. 
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Ce qu’il faut retenir… 

9.2.1.4.2.2 Analyse quantitative (débit de la rivière égal au module) 

Données d’entrée 

 

Les données d’entrée sont les suivantes :  

o les données, sur la période 2016-2022, issues de la station de Montgérald (mesure du 

débit et de la qualité) installée sur la rivière Monsieur, et dont le code sandre est 08412102, 

à environ 1,9 km à vol d’oiseau en amont de la station de DILLON (cf. figure suivante extraite 

du portail cartographique de l’Observatoire de l’Eau de la Martinique) ; 

 

Figure 44 : Localisation de la station de Montgérald (code sandre : 0412102) 

o les données issues des analyses d’autosurveillance règlementaires effectuées sur la filière 1 

et la filière 2 entre 2016 et 2022. 

Les rejets de la station de Dillon sont susceptibles d’occasionner localement une altération 

de la rivière Monsieur. Néanmoins, son positionnement à l’aval limite les incidences d’un 

point de vue quantitatif et qualitatif, sur les eaux de surface. Localement l’urbanisation est 

forte (quartiers d’habitats insalubres, activités industrielles portuaires…) avec des pressions 

majeures liées également à l’assainissement autonome (rejets directs d’eaux usée de 

systèmes d’assainissement autonomes non conformes). On peut dès lors considérer que 

l’incidence du rejet de la STEU de Dillon n’est que modérée. 
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o les données relatives au classement des masses d’eaux superficielles vis-à-vis de la physico-

chimie (cf. tableau ci-dessous extrait de données consultables sur le site EauFrance). 

Paramètres 
Très bon / 

Bon 
Bon / Moyen 

Moyen / 

Médiocre 

Médiocre / 

Mauvais 

DBO5 (mg O2/l) 3 6 10 25 

DCO (mg O2/l) 20 30  - -  

MES (mg/l) 25 50  - -  

NGL* (mg N/l) 3,29 13,39  - -  

NKJ 1 (mg N/l) 2 (mg N/l)  - -  

NO2
-  

0,03 (mg N/l) 0,09 (mg N/l)  - -  
0,1 (mg NO2

-/l) 0,3 (mg NO2
-/l)  - -  

NO3
-  

2,26 (mg NO3
-/l) 11,3 (mg NO3

-/l)  - -  
10 (mg N/l) 50 (mg N/l)  - -  

Pt (mg P/l) 0,05 0,2 0,5 0,1 

*Nota : le paramètre azote global (NGL) est défini comme étant la somme de trois paramètres à savoir l’azote 

Kjeldahl (NKJ), les ions nitrites (NO2
-) et les ions nitrates (NO3

-). Les valeurs seuils pour le paramètre NGL présentées 

dans le tableau précédent sont la somme des valeurs seuils des 3 paramètres cités précédemment. A noter qu’avant 

de sommer ces trois paramètres ces derniers doivent être exprimés dans la même unité au savoir mg N/l. Pour cela 

le rapport de conversion 1 mg NO2
-/l = 0,304 mg N/l et le rapport 1 mg NO3

-/l = 0,226 mg N/l sont appliqués. 

 

Protocole 

 

1./ Via les données de la station de Montgérald :  

o on récupère le module en m3/j de la rivière Monsieur ; le module en question est considéré 

comme représentatif du débit de la rivière Monsieur en amont de la station de DILLON ; 

o on récupère pour chaque année entre 2016 et 2022 la concentration de bon état 

maximale mesurée aux niveaux des paramètres DCO, DBO5, MES, NGL et Pt ; les 5 

concentrations en question sont considérées comme représentatives de la physico-chimie 

(dans des conditions de bon état) de la rivière Monsieur en amont de la station de DILLON 

cette année-là. 

 

2./ Via les données d’autosurveillance de la filière 1 et la filière 2 :  

o on identifie pour chacun des 5 paramètres les jours entre 2016 et 2022 où une analyse en 

sortie a été effectuée sur chacune des deux filières ; on construit ainsi un jeu de données 

constitué de plusieurs jours pour lesquels il est possible de caractériser le rejet de la 

station de Dillon (filière 1 + filière 2) vis-à-vis du paramètre en question (flux de pollution). 

 

3./ Via les lois de conservation du débit et de la charge :  

o on détermine pour chacun des jours du jeu de données les caractéristiques de la rivière 

Monsieur en aval du rejet en termes de débit et de physico-chimie ;  

o en comparant les résultats obtenus avec les valeurs seuils relatives au classement des 

masses d’eaux superficielles présentées précédemment dans les données d’entrée, on 

détermine si oui ou non le rejet de la station de Dillon a provoqué un déclassement de 

la rivière Monsieur (état inférieure à bon) en aval du rejet. 
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Application du protocole et présentation des résultats 

 

Pour le paramètre DBO5 

 

Tableau 24 : Incidence du rejet de la station à l'aval du point de rejet vis-à-vis du paramètre DBO5 

DBO5 Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Module 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

11/01/2016 2016 6553 13 2630 1 9183 9,6 66795 3,5 75978 4,23 

25/01/2016 2016 6733 6 2608 4 9341 5,4 66795 3,5 76136 3,74 

03/02/2016 2016 6417 8 2890 5 9307 7,1 66795 3,5 76102 3,94 

15/02/2016 2016 6444 7 2794 7 9238 7,0 66795 3,5 76033 3,93 

09/03/2016 2016 8429 9 4338 6 12767 8,0 66795 3,5 79562 4,22 

21/03/2016 2016 6177 5 3030 5 9207 5,0 66795 3,5 76002 3,68 

20/04/2016 2016 6286 12 2672 12 8958 12,0 66795 3,5 75753 4,51 

06/06/2016 2016 13894 4 7633 10 21527 6,1 66795 3,5 88322 4,14 

20/06/2016 2016 11441 8 5141 5 16582 7,1 66795 3,5 83377 4,21 

18/07/2016 2016 7158 4 3466 6 10624 4,7 66795 3,5 77419 3,66 

25/07/2016 2016 6666 18 4252 9 10918 14,5 66795 3,5 77713 5,04 

12/09/2016 2016 7046 5 3220 4 10266 4,7 66795 3,5 77061 3,66 

26/09/2016 2016 6059 5 2975 9 9034 6,3 66795 3,5 75829 3,84 

10/10/2016 2016 12609 7 5981 6 18590 6,7 66795 3,5 85385 4,19 

07/11/2016 2016 7347 4 2971 6 10318 4,6 66795 3,5 77113 3,64 

21/11/2016 2016 10058 8 2126 15 12184 9,2 66795 3,5 78979 4,38 

05/12/2016 2016 7025 4 3262 4 10287 4,0 66795 3,5 77082 3,57 

07/12/2016 2016 9362 7 4801 7 14163 7,0 66795 3,5 80958 4,11 

12/12/2016 2016 12988 5 7092 9 20080 6,4 66795 3,5 86875 4,17 

14/12/2016 2016 11026 6 6061 9 17087 7,1 66795 3,5 83882 4,23 

19/12/2016 2016 7982 11 7366 3 15348 7,2 66795 3,5 82143 4,18 

21/12/2016 2016 10037 3 5092 3 15129 3,0 66795 3,5 81924 3,41 

09/01/2017 2017 5069 6 2859 3 7928 4,9 66795 1,4 74723 1,77 

16/01/2017 2017 8103 9 3460 6 11563 8,1 66795 1,4 78358 2,39 

23/01/2017 2017 6571 22 2786 10 9357 18,4 66795 1,4 76152 3,49 

06/02/2017 2017 6539 8 1997 6 8536 7,5 66795 1,4 75331 2,09 

13/02/2017 2017 6068 3 1939 4 8007 3,2 66795 1,4 74802 1,60 

27/03/2017 2017 6906 7 1012 6 7918 6,9 66795 1,4 74713 1,98 

02/05/2017 2017 6638 3 2811 7 9449 4,2 66795 1,4 76244 1,75 

15/05/2017 2017 6682 3 2364 7 9046 4,0 66795 1,4 75841 1,72 

12/06/2017 2017 7226 10 2626 8 9852 9,5 66795 1,4 76647 2,44 

17/07/2017 2017 8316 11 3340 6 11656 9,6 66795 1,4 78451 2,61 

25/09/2017 2017 7222 6 3051 6 10273 6,0 66795 1,4 77068 2,01 

08/01/2018 2018 8529 6 3627 3 12156 5,1 66795 1,9 78951 2,39 

22/01/2018 2018 6524 3 2758 3 9282 3,0 66795 1,9 76077 2,03 

05/02/2018 2018 8374 8 3688 10 12062 8,6 66795 1,9 78857 2,93 

19/02/2018 2018 9201 3 4045 3 13246 3,0 66795 1,9 80041 2,08 

05/03/2018 2018 6608 3 2737 11 9345 5,3 66795 1,9 76140 2,32 

19/03/2018 2018 6198 5 2725 5 8923 5,0 66795 1,9 75718 2,27 

09/04/2018 2018 6716 3 2529 3 9245 3,0 66795 1,9 76040 2,03 

23/04/2018 2018 7398 3 3233 3 10631 3,0 66795 1,9 77426 2,05 

02/05/2018 2018 7134 13 3347 3 10481 9,8 66795 1,9 77276 2,97 

14/05/2018 2018 5420 8 2307 6 7727 7,4 66795 1,9 74522 2,47 

04/06/2018 2018 5980 4 2619 5 8599 4,3 66795 1,9 75394 2,17 

18/06/2018 2018 13226 4 5443 6 18669 4,6 66795 1,9 85464 2,49 

02/07/2018 2018 6002 10 2859 13 8861 11,0 66795 1,9 75656 2,96 

16/07/2018 2018 6752 3 3249 9 10001 4,9 66795 1,9 76796 2,30 

23/07/2018 2018 5624 3 2826 4 8450 3,3 66795 1,9 75245 2,06 

27/08/2018 2018 7110 5 3595 3 10705 4,3 66795 1,9 77500 2,24 

10/09/2018 2018 5998 3 2978 3 8976 3,0 66795 1,9 75771 2,03 

24/09/2018 2018 6498 6 3051 10 9549 7,3 66795 1,9 76344 2,57 

01/10/2018 2018 5896 5 2907 3 8803 4,3 66795 1,9 75598 2,18 

08/10/2018 2018 7390 6 3426 10 10816 7,3 66795 1,9 77611 2,65 
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DBO5 Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 
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Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Module  
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

12/11/2018 2018 7868 9 4247 8 12115 8,6 66795 1,9 78910 2,94 

03/12/2018 2018 10124 9 2783 19 12907 11,2 66795 1,9 79702 3,40 

10/12/2018 2018 7028 7 3788 7 10816 7,0 66795 1,9 77611 2,61 

07/01/2019 2019 6278 14 3418 4 9696 10,5 66795 2,2 76491 3,25 

21/01/2019 2019 5536 11 373 12 5909 11,1 66795 2,2 72704 2,92 

04/02/2019 2019 5690 9 2868 11 8558 9,7 66795 2,2 75353 3,05 

18/02/2019 2019 6100 5 3081 6 9181 5,3 66795 2,2 75976 2,58 

11/03/2019 2019 5570 10 3089 4 8659 7,9 66795 2,2 75454 2,85 

25/03/2019 2019 4334 3 2283 5 6617 3,7 66795 2,2 73412 2,33 

08/04/2019 2019 5616 5 2960 3 8576 4,3 66795 2,2 75371 2,44 

24/04/2019 2019 6834 3 3298 3 10132 3,0 66795 2,2 76927 2,31 

14/05/2019 2019 5917 4 2291 11 8208 6,0 66795 2,2 75003 2,61 

03/06/2019 2019 6242 3 2520 12 8762 5,6 66795 2,2 75557 2,59 

17/06/2019 2019 5440 3 2710 10 8150 5,3 66795 2,2 74945 2,54 

13/01/2020 2020 11002 3 3576 14 14578 5,7 66795 1,8 81373 2,50 

17/02/2020 2020 6462 11 2644 4 9106 9,0 66795 1,8 75901 2,66 

09/03/2020 2020 5976 5 2159 6 8135 5,3 66795 1,8 74930 2,18 

15/06/2020 2020 5612 8 2431 3 8043 6,5 66795 1,8 74838 2,30 

01/07/2020 2020 7185 3 2425 3 9610 3,0 66795 1,8 76405 1,95 

15/07/2020 2020 8483 4 3191 6 11674 4,5 66795 1,8 78469 2,21 

20/07/2020 2020 7176 3 2296 6 9472 3,7 66795 1,8 76267 2,04 

24/08/2020 2020 7869 3 2724 3 10593 3,0 66795 1,8 77388 1,96 

23/09/2020 2020 5958 10 3233 5 9191 8,2 66795 1,8 75986 2,58 

07/10/2020 2020 7604 3 2937 3 10541 3,0 66795 1,8 77336 1,96 

23/11/2020 2020 6828 3 2421 8 9249 4,3 66795 1,8 76044 2,11 

25/11/2020 2020 9176 5 3422 3 12598 4,5 66795 1,8 79393 2,22 

02/12/2020 2020 6640 3 2378 4 9018 3,3 66795 1,8 75813 1,97 

07/12/2020 2020 7061 8 2272 6 9333 7,5 66795 1,8 76128 2,50 

09/12/2020 2020 6696 6 2186 7 8882 6,2 66795 1,8 75677 2,32 

14/12/2020 2020 6620 6 2579 5 9199 5,7 66795 1,8 75994 2,27 

16/12/2020 2020 6442 4 2601 9 9043 5,4 66795 1,8 75838 2,23 

21/12/2020 2020 7661 4 3193 4 10854 4,0 66795 1,8 77649 2,11 

22/12/2020 2020 6662 6 2827 5 9489 5,7 66795 1,8 76284 2,29 

25/01/2021 2021 6692 6 2745 7 9437 6,3 66795 1,6 76232 2,18 

10/03/2021 2021 6954 3 2641 3 9595 3,0 66795 1,6 76390 1,78 

05/05/2021 2021 6476 4 2820 3 9296 3,7 66795 1,6 76091 1,86 

19/05/2021 2021 6532 3 2805 3 9337 3,0 66795 1,6 76132 1,77 

23/06/2021 2021 7227 3 2553 3 9780 3,0 66795 1,6 76575 1,78 

28/07/2021 2021 7110 3 3332 3 10442 3,0 66795 1,6 77237 1,79 

11/08/2021 2021 7227 3 3279 3 10506 3,0 66795 1,6 77301 1,79 

01/09/2021 2021 6915 3 3597 5 10512 3,7 66795 1,6 77307 1,88 

22/09/2021 2021 6185 3 2366 3 8551 3,0 66795 1,6 75346 1,76 

29/09/2021 2021 8364 4 3317 7 11681 4,9 66795 1,6 78476 2,08 

20/10/2021 2021 3407 5 3750 3 7157 4,0 66795 1,6 73952 1,83 

27/10/2021 2021 6105 4 2954 6 9059 4,7 66795 1,6 75854 1,96 

25/11/2021 2021 6794 3 3050 4 9844 3,3 66795 1,6 76639 1,82 

08/12/2021 2021 6566 3 3214 3 9780 3,0 66795 1,6 76575 1,78 

15/12/2021 2021 6361 4 3434 5 9795 4,4 66795 1,6 76590 1,95 

24/01/2022 2022 5877 5 3228 3 9105 4,3 66795 2,6 75900 2,80 

21/02/2022 2022 6170 4 3389 3 9559 3,6 66795 2,6 76354 2,73 

21/03/2022 2022 6917 6 3394 3 10311 5,0 66795 2,6 77106 2,92 

11/04/2022 2022 6427 8 2945 6 9372 7,4 66795 2,6 76167 3,19 

04/05/2022 2022 6093 12 2636 6 8729 10,2 66795 2,6 75524 3,48 

06/07/2022 2022 7379 3 2866 3 10245 3,0 66795 2,6 77040 2,65 

10/08/2022 2022 20138 3 7142 3 27280 3,0 66795 2,6 94075 2,72 

31/08/2022 2022 5143 4 2983 3 8126 3,6 66795 2,6 74921 2,71 
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Tableau 25 : Incidence du rejet de la station à l'aval du point de rejet vis-à-vis du paramètre DCO 

DCO Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Module  
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

11/01/2016 2016 6553 45 2630 19 9183 37,6 66795 10,0 75978 13,33 

13/01/2016 2016 6300 31 3064 17,8 9364 26,7 66795 10,0 76159 12,05 

18/01/2016 2016 6431 21 2838 18,8 9269 20,3 66795 10,0 76064 11,25 

25/01/2016 2016 6733 51 2608 13,5 9341 40,5 66795 10,0 76136 13,75 

27/01/2016 2016 6169 39 3036 22,5 9205 33,6 66795 10,0 76000 12,85 

03/02/2016 2016 6417 37 2890 31,6 9307 35,3 66795 10,0 76102 13,10 

15/02/2016 2016 6444 82 2794 72 9238 79,0 66795 10,0 76033 18,38 

22/02/2016 2016 6272 35 3065 42 9337 37,2 66795 10,0 76132 13,33 

24/02/2016 2016 5897 39 3086 37,6 8983 38,5 66795 10,0 75778 13,38 

09/03/2016 2016 8429 25 4338 22,4 12767 24,1 66795 10,0 79562 12,25 

14/03/2016 2016 6875 15 3150 54 10025 27,5 66795 10,0 76820 12,29 

21/03/2016 2016 6177 6 3030 6 9207 6,0 66795 10,0 76002 9,52 

04/04/2016 2016 6981 30 2386 30 9367 30,0 66795 10,0 76162 12,46 

20/04/2016 2016 6286 23 2672 28,4 8958 24,3 66795 10,0 75753 11,69 

06/06/2016 2016 13894 35 7633 32 21527 33,9 66795 10,0 88322 15,83 

13/06/2016 2016 6300 43 2773 39 9073 41,8 66795 10,0 75868 13,80 

20/06/2016 2016 11441 17 5141 21,3 16582 18,4 66795 10,0 83377 11,67 

04/07/2016 2016 9460 14 4341 19,3 13801 15,7 66795 10,0 80596 10,98 

18/07/2016 2016 7158 23 3466 31 10624 25,3 66795 10,0 77419 12,11 

25/07/2016 2016 6666 21 4252 22,5 10918 21,8 66795 10,0 77713 11,65 

01/08/2016 2016 7180 16 3695 36 10875 22,9 66795 10,0 77670 11,81 

16/08/2016 2016 5785 37 2739 56 8524 43,1 66795 10,0 75319 13,75 

29/08/2016 2016 5955 32 2887 20,7 8842 28,1 66795 10,0 75637 12,12 

12/09/2016 2016 7046 22 3220 31 10266 25,0 66795 10,0 77061 11,99 

21/09/2016 2016 6884 31 3140 25,8 10024 29,6 66795 10,0 76819 12,55 

26/09/2016 2016 6059 18 2975 30 9034 21,8 66795 10,0 75829 11,41 

10/10/2016 2016 12609 12 5981 13,2 18590 12,5 66795 10,0 85385 10,55 

19/10/2016 2016 6706 39 2914 22 9620 33,9 66795 10,0 76415 13,00 

26/10/2016 2016 10683 16 6645 22,1 17328 18,3 66795 10,0 84123 11,72 

07/11/2016 2016 7347 18 2971 14,1 10318 16,8 66795 10,0 77113 10,91 

21/11/2016 2016 10058 28 2126 37,4 12184 30,0 66795 10,0 78979 13,08 

23/11/2016 2016 12916 23 6455 21,7 19371 22,5 66795 10,0 86166 12,81 

05/12/2016 2016 7025 21 3262 33 10287 24,5 66795 10,0 77082 11,94 

07/12/2016 2016 9362 23 4801 17,4 14163 20,8 66795 10,0 80958 11,90 

12/12/2016 2016 12988 12 7092 19,3 20080 14,8 66795 10,0 86875 11,12 

14/12/2016 2016 11026 15 6061 13,6 17087 14,4 66795 10,0 83882 10,89 

19/12/2016 2016 7982 17 7366 14,4 15348 15,9 66795 10,0 82143 11,10 

21/12/2016 2016 10037 39 5092 23,1 15129 33,6 66795 10,0 81924 14,37 

09/01/2017 2017 5069 22 2859 24,3 7928 22,6 66795 10,0 74723 11,34 

11/01/2017 2017 6514 42 3209 33 9723 39,0 66795 10,0 76518 13,69 

16/01/2017 2017 8103 53 3460 18,3 11563 42,6 66795 10,0 78358 14,81 

23/01/2017 2017 6571 52 2786 31,1 9357 45,8 66795 10,0 76152 14,40 

25/01/2017 2017 6713 38 2576 23,9 9289 34,1 66795 10,0 76084 12,94 

31/01/2017 2017 6594 55 2457 27,6 9051 47,6 66795 10,0 75846 14,48 

06/02/2017 2017 6539 33 1997 32 8536 32,8 66795 10,0 75331 12,58 

13/02/2017 2017 6068 38 1939 18,3 8007 33,2 66795 10,0 74802 12,49 

06/03/2017 2017 6566 56 2410 27,2 8976 48,3 66795 10,0 75771 14,53 

20/03/2017 2017 6248 34 4065 22 10313 29,3 66795 10,0 77108 12,58 

27/03/2017 2017 6906 38 1012 41 7918 38,4 66795 10,0 74713 13,01 

03/04/2017 2017 6446 39 2451 21 8897 34,0 66795 10,0 75692 12,83 

10/04/2017 2017 6876 30 2820 30 9696 30,0 66795 10,0 76491 12,54 

02/05/2017 2017 6638 25 2811 27,2 9449 25,7 66795 10,0 76244 11,95 

09/05/2017 2017 8165 32 3183 36 11348 33,1 66795 10,0 78143 13,36 

15/05/2017 2017 6682 24 2364 20,6 9046 23,3 66795 10,0 75841 11,58 

29/05/2017 2017 8584 48 3565 61 12149 51,7 66795 10,0 78944 16,41 

06/06/2017 2017 7392 40 2372 29,6 9764 37,5 66795 10,0 76559 13,50 
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DCO Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Module  
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

12/06/2017 2017 7226 25 2626 76 9852 38,7 66795 10,0 76647 13,69 

03/07/2017 2017 7991 44 3260 44 11251 44,0 66795 10,0 78046 14,90 

10/07/2017 2017 5215 11 2683 43 7898 21,9 66795 10,0 74693 11,26 

17/07/2017 2017 8316 59 3340 33 11656 51,5 66795 10,0 78451 16,17 

31/07/2017 2017 6918 54 2939 46 9857 51,6 66795 10,0 76652 15,35 

07/08/2017 2017 8447 9 3673 10,4 12120 9,4 66795 10,0 78915 9,91 

21/08/2017 2017 8158 13 3729 12,4 11887 12,6 66795 10,0 78682 10,39 

04/09/2017 2017 5871 14 2994 15 8865 14,1 66795 10,0 75660 10,48 

11/09/2017 2017 3493 12 3049 15,2 6542 13,5 66795 10,0 73337 10,31 

25/09/2017 2017 7222 13 3051 15,6 10273 13,5 66795 10,0 77068 10,47 

02/10/2017 2017 7082 82 3094 33 10176 67,1 66795 10,0 76971 17,55 

09/10/2017 2017 7387 57 3238 24,9 10625 47,2 66795 10,0 77420 15,11 

16/10/2017 2017 16438 14 9430 6,7 25868 11,5 66795 10,0 92663 10,41 

06/11/2017 2017 8893 33 3816 13,9 12709 27,3 66795 10,0 79504 12,76 

13/11/2017 2017 9022 11 3929 16,9 12951 12,5 66795 10,0 79746 10,41 

20/11/2017 2017 6436 32 2646 72 9082 43,7 66795 10,0 75877 14,03 

08/01/2018 2018 8529 21 3627 20,4 12156 20,6 66795 10,0 78951 11,63 

10/01/2018 2018 10085 20 4290 21,4 14375 20,3 66795 10,0 81170 11,83 

15/01/2018 2018 7773 74 3365 59 11138 69,5 66795 10,0 77933 18,50 

22/01/2018 2018 6524 30 2758 13,9 9282 25,2 66795 10,0 76077 11,86 

24/01/2018 2018 6882 13 2907 53 9789 25,2 66795 10,0 76584 11,94 

05/02/2018 2018 8374 62 3688 51 12062 58,6 66795 10,0 78857 17,44 

07/02/2018 2018 6762 24 3061 18,1 9823 22,2 66795 10,0 76618 11,56 

19/02/2018 2018 9201 18 4045 32 13246 22,5 66795 10,0 80041 12,07 

27/02/2018 2018 6910 14 2962 17,8 9872 15,2 66795 10,0 76667 10,67 

05/03/2018 2018 6608 18 2737 33 9345 22,7 66795 10,0 76140 11,56 

19/03/2018 2018 6198 19 2725 31,2 8923 23,0 66795 10,0 75718 11,53 

26/03/2018 2018 6020 13 2491 27,6 8511 17,6 66795 10,0 75306 10,85 

03/04/2018 2018 6498 34 2567 28,3 9065 32,5 66795 10,0 75860 12,68 

09/04/2018 2018 6716 16 2529 34 9245 21,1 66795 10,0 76040 11,35 

23/04/2018 2018 7398 12 3233 13,5 10631 12,6 66795 10,0 77426 10,36 

02/05/2018 2018 7134 52 3347 32,7 10481 45,8 66795 10,0 77276 14,86 

14/05/2018 2018 5420 45 2307 24,1 7727 38,5 66795 10,0 74522 12,96 

04/06/2018 2018 5980 14 2619 19,3 8599 15,3 66795 10,0 75394 10,60 

11/06/2018 2018 6410 13 2570 21,7 8980 15,4 66795 10,0 75775 10,64 

18/06/2018 2018 13226 21 5443 18 18669 19,8 66795 10,0 85464 12,13 

02/07/2018 2018 6002 32 2859 76 8861 46,2 66795 10,0 75656 14,24 

16/07/2018 2018 6752 18 3249 46 10001 26,8 66795 10,0 76796 12,18 

23/07/2018 2018 5624 11 2826 35 8450 19,2 66795 10,0 75245 11,04 

30/07/2018 2018 6392 12 2814 32,4 9206 18,2 66795 10,0 76001 11,00 

06/08/2018 2018 6178 24 3196 11,2 9374 19,6 66795 10,0 76169 11,19 

27/08/2018 2018 7110 45 3595 34 10705 41,3 66795 10,0 77500 14,32 

10/09/2018 2018 5998 52 2978 41 8976 48,4 66795 10,0 75771 14,54 

17/09/2018 2018 6006 18 2977 19,3 8983 18,3 66795 10,0 75778 10,98 

24/09/2018 2018 6498 17 3051 22,6 9549 18,8 66795 10,0 76344 11,10 

01/10/2018 2018 5896 6 2907 8,26 8803 6,7 66795 10,0 75598 9,62 

08/10/2018 2018 7390 142 3426 24 10816 104,6 66795 10,0 77611 23,19 

15/10/2018 2018 7606 14 3490 58 11096 27,6 66795 10,0 77891 12,50 

12/11/2018 2018 7868 16 4247 16 12115 16,1 66795 10,0 78910 10,93 

19/11/2018 2018 6302 35 4187 25,7 10489 31,3 66795 10,0 77284 12,89 

03/12/2018 2018 10124 16 2783 48 12907 22,9 66795 10,0 79702 12,09 

10/12/2018 2018 7028 16 3788 19,9 10816 17,4 66795 10,0 77611 11,04 

07/01/2019 2019 6278 20 3418 50 9696 30,4 66795 10,0 76491 12,58 

09/01/2019 2019 5500 20 3161 30,8 8661 24,1 66795 10,0 75456 11,62 

14/01/2019 2019 5690 18 2720 32,1 8410 22,7 66795 10,0 75205 11,42 

21/01/2019 2019 5536 14 373 26,9 5909 14,8 66795 10,0 72704 10,39 

23/01/2019 2019 5990 16 2395 64 8385 30,0 66795 10,0 75180 12,23 

04/02/2019 2019 5690 21 2868 34,2 8558 25,4 66795 10,0 75353 11,75 

06/02/2019 2019 5384 20 2881 32,3 8265 24,4 66795 10,0 75060 11,59 
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DCO Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Module  
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

18/02/2019 2019 6100 12 3081 37,1 9181 20,5 66795 10,0 75976 11,27 

25/02/2019 2019 5474 21 2436 71 7910 36,4 66795 10,0 74705 12,80 

11/03/2019 2019 5570 59 3089 48 8659 55,1 66795 10,0 75454 15,17 

18/03/2019 2019 5600 51 3047 50 8647 50,6 66795 10,0 75442 14,66 

25/03/2019 2019 4334 14 2283 31 6617 20,1 66795 10,0 73412 10,91 

01/04/2019 2019 5482 22 2959 49 8441 31,3 66795 10,0 75236 12,39 

08/04/2019 2019 5616 21 2960 47 8576 29,8 66795 10,0 75371 12,26 

24/04/2019 2019 6834 18 3298 18,4 10132 17,9 66795 10,0 76927 11,04 

14/05/2019 2019 5917 20 2291 26 8208 21,7 66795 10,0 75003 11,28 

03/06/2019 2019 6242 46 2520 110 8762 64,4 66795 10,0 75557 16,31 

11/06/2019 2019 4950 19 2187 45,8 7137 27,4 66795 10,0 73932 11,67 

17/06/2019 2019 5440 30 2710 89 8150 49,6 66795 10,0 74945 14,31 

07/10/2019 2019 7046 45 3285 0 10331 30,7 66795 10,0 77126 12,77 

14/10/2019 2019 7110 30 3014 0 10124 21,1 66795 10,0 76919 11,46 

21/10/2019 2019 7964 30 3340 0 11304 21,1 66795 10,0 78099 11,61 

04/11/2019 2019 6076 30 3433 0 9509 19,2 66795 10,0 76304 11,14 

20/11/2019 2019 6050 30 2557 0 8607 21,1 66795 10,0 75402 11,27 

25/11/2019 2019 9150 30 3820 0 12970 21,2 66795 10,0 79765 11,82 

27/11/2019 2019 5940 30 2765 0 8705 20,5 66795 10,0 75500 11,21 

03/12/2019 2019 6886 51 2843 0 9729 36,1 66795 10,0 76524 13,32 

04/12/2019 2019 6536 31 2589 0 9125 22,2 66795 10,0 75920 11,47 

09/12/2019 2019 8164 30 2969 0 11133 22,0 66795 10,0 77928 11,71 

11/12/2019 2019 9188 78 5366 0 14554 49,2 66795 10,0 81349 17,02 

16/12/2019 2019 8878 30 4512 0 13390 19,9 66795 10,0 80185 11,65 

18/12/2019 2019 6370 40 2649 0 9019 28,3 66795 10,0 75814 12,17 

13/01/2020 2020 11002 30 3576 30 14578 30,0 66795 10,0 81373 13,58 

15/01/2020 2020 6280 30 2378 30 8658 30,0 66795 10,0 75453 12,29 

20/01/2020 2020 6508 52 2243 43 8751 49,7 66795 10,0 75546 14,60 

17/02/2020 2020 6462 30 2644 30 9106 30,0 66795 10,0 75901 12,40 

09/03/2020 2020 5976 35 2159 30 8135 33,7 66795 10,0 74930 12,57 

08/06/2020 2020 6465 30 2471 30 8936 30,0 66795 10,0 75731 12,36 

15/06/2020 2020 5612 33 2431 30 8043 32,1 66795 10,0 74838 12,37 

01/07/2020 2020 7185 43 2425 30 9610 39,7 66795 10,0 76405 13,74 

06/07/2020 2020 10532 34 3651 43 14183 36,3 66795 10,0 80978 14,61 

15/07/2020 2020 8483 44 3191 30 11674 40,2 66795 10,0 78469 14,49 

20/07/2020 2020 7176 30 2296 30 9472 30,0 66795 10,0 76267 12,48 

24/08/2020 2020 7869 35 2724 30 10593 33,7 66795 10,0 77388 13,25 

09/09/2020 2020 6456 30 3057 30 9513 30,0 66795 10,0 76308 12,49 

16/09/2020 2020 6005 30 2774 30 8779 30,0 66795 10,0 75574 12,32 

23/09/2020 2020 5958 30 3233 30 9191 30,0 66795 10,0 75986 12,42 

07/10/2020 2020 7604 30 2937 30 10541 30,0 66795 10,0 77336 12,73 

14/10/2020 2020 9454 30 3086 30 12540 30,0 66795 10,0 79335 13,16 

21/10/2020 2020 6969 40 2345 33 9314 38,2 66795 10,0 76109 13,46 

12/11/2020 2020 12220 10 4632 6 16852 9,2 66795 10,0 83647 9,84 

18/11/2020 2020 7599 30 2934 33 10533 30,8 66795 10,0 77328 12,84 

23/11/2020 2020 6828 13 2421 30 9249 17,5 66795 10,0 76044 10,92 

25/11/2020 2020 9176 30 3422 30 12598 30,0 66795 10,0 79393 13,17 

02/12/2020 2020 6640 6 2378 30 9018 12,3 66795 10,0 75813 10,28 

07/12/2020 2020 7061 35 2272 35 9333 35,0 66795 10,0 76128 13,06 

09/12/2020 2020 6696 34 2186 30 8882 33,0 66795 10,0 75677 12,70 

14/12/2020 2020 6620 40 2579 30 9199 37,2 66795 10,0 75994 13,29 

16/12/2020 2020 6442 30 2601 30 9043 30,0 66795 10,0 75838 12,38 

21/12/2020 2020 7661 92 3193 67 10854 84,6 66795 10,0 77649 20,43 

22/12/2020 2020 6662 38 2827 34 9489 36,8 66795 10,0 76284 13,33 

18/01/2021 2021 8307 31 3388 88 11695 47,5 66795 10,0 78490 15,59 

25/01/2021 2021 6692 33 2745 30 9437 32,1 66795 10,0 76232 12,74 

08/02/2021 2021 6174 30 2557 30 8731 30,0 66795 10,0 75526 12,31 

22/02/2021 2021 7882 30 2973 30 10855 30,0 66795 10,0 77650 12,80 

10/03/2021 2021 6954 30 2641 30 9595 30,0 66795 10,0 76390 12,51 
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bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

15/03/2021 2021 7905 31 3201 30 11106 30,7 66795 10,0 77901 12,95 

22/03/2021 2021 6426 30 2444 46 8870 34,4 66795 10,0 75665 12,86 

07/04/2021 2021 6129 30 2410 39 8539 32,5 66795 10,0 75334 12,55 

12/04/2021 2021 8340 44 4456 55 12796 47,8 66795 10,0 79591 16,08 

05/05/2021 2021 6476 30 2820 30 9296 30,0 66795 10,0 76091 12,44 

19/05/2021 2021 6532 57 2805 30 9337 48,9 66795 10,0 76132 14,77 

09/06/2021 2021 7449 13 2963 20,6 10412 15,4 66795 10,0 77207 10,73 

23/06/2021 2021 7227 17 2553 13,9 9780 15,9 66795 10,0 76575 10,75 

07/07/2021 2021 7412 34 1038 41 8450 34,9 66795 10,0 75245 12,79 

28/07/2021 2021 7110 35 3332 31 10442 33,7 66795 10,0 77237 13,21 

04/08/2021 2021 6802 30 3213 30 10015 30,0 66795 10,0 76810 12,61 

11/08/2021 2021 7227 35 3279 30 10506 33,4 66795 10,0 77301 13,19 

01/09/2021 2021 6915 30 3597 84 10512 48,5 66795 10,0 77307 15,23 

22/09/2021 2021 6185 30 2366 30 8551 30,0 66795 10,0 75346 12,27 

29/09/2021 2021 8364 30 3317 35,5 11681 31,6 66795 10,0 78476 13,21 

20/10/2021 2021 3407 30 3750 30 7157 30,0 66795 10,0 73952 11,94 

27/10/2021 2021 6105 56 2954 59,5 9059 57,1 66795 10,0 75854 15,63 

17/11/2021 2021 8403 30 4393 33,1 12796 31,1 66795 10,0 79591 13,39 

25/11/2021 2021 6794 30 3050 30 9844 30,0 66795 10,0 76639 12,57 

08/12/2021 2021 6566 30 3214 30 9780 30,0 66795 10,0 76575 12,55 

15/12/2021 2021 6361 30 3434 30 9795 30,0 66795 10,0 76590 12,56 

17/01/2022 2022 2304 30 2891 30 5195 30,0 66795 10,0 71990 11,44 

24/01/2022 2022 5877 38 3228 30 9105 35,2 66795 10,0 75900 13,02 

07/02/2022 2022 4580 57 3096 34 7676 47,7 66795 10,0 74471 13,89 

21/02/2022 2022 6170 16 3389 29 9559 20,8 66795 10,0 76354 11,35 

14/03/2022 2022 8673 33 3509 30 12182 32,1 66795 10,0 78977 13,41 

21/03/2022 2022 6917 30 3394 30 10311 30,0 66795 10,0 77106 12,67 

06/04/2022 2022 6190 30 2906 30 9096 30,0 66795 10,0 75891 12,40 

11/04/2022 2022 6427 30 2945 30 9372 30,0 66795 10,0 76167 12,46 

04/05/2022 2022 6093 31 2636 30 8729 30,7 66795 10,0 75524 12,39 

18/05/2022 2022 6197 38 2412 57 8609 43,3 66795 10,0 75404 13,80 

08/06/2022 2022 6220 30 2660 43 8880 33,9 66795 10,0 75675 12,80 

22/06/2022 2022 6844 49 2760 30 9604 43,5 66795 10,0 76399 14,22 

06/07/2022 2022 7379 30 2866 30 10245 30,0 66795 10,0 77040 12,66 

27/07/2022 2022 7637 35 3541 30 11178 33,4 66795 10,0 77973 13,36 

03/08/2022 2022 13553 46 3235 60 16788 48,7 66795 10,0 83583 17,77 

10/08/2022 2022 20138 32 7142 34 27280 32,5 66795 10,0 94075 16,53 

31/08/2022 2022 5143 47 2983 30 8126 40,8 66795 10,0 74921 13,34 

21/09/2022 2022 10871 30 5656 30 16527 30,0 66795 10,0 83322 13,97 

28/09/2022 2022 9112 30 4709 30 13821 30,0 66795 10,0 80616 13,43 

12/10/2022 2022 9116 33 4785 30 13901 32,0 66795 10,0 80696 13,78 

19/10/2022 2022 8253 35 4290 30 12543 33,3 66795 10,0 79338 13,68 

26/10/2022 2022 9711 44 4141 30 13852 39,8 66795 10,0 80647 15,12 

16/11/2022 2022 8477 30 4496 30 12973 30,0 66795 10,0 79768 13,25 

28/11/2022 2022 7226 30 3690 36 10916 32,0 66795 10,0 77711 13,09 

07/12/2022 2022 6292 32 3293 34 9585 32,7 66795 10,0 76380 12,85 

14/12/2022 2022 7202 30 3465 30 10667 30,0 66795 10,0 77462 12,75 
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Pour le paramètre MES 

 

Tableau 26 : Incidence du rejet de la station à l'aval du point de rejet vis-à-vis du paramètre MES 

MES Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Module  
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

11/01/2016 2016 6553 4 2630 4 9183 4,0 66795 13,0 75978 11,91 

13/01/2016 2016 6300 7 3064 4 9364 6,0 66795 13,0 76159 12,14 

18/01/2016 2016 6431 4 2838 4 9269 4,0 66795 13,0 76064 11,90 

25/01/2016 2016 6733 17 2608 4 9341 13,4 66795 13,0 76136 13,05 

27/01/2016 2016 6169 6 3036 4 9205 5,3 66795 13,0 76000 12,07 

03/02/2016 2016 6417 7 2890 4 9307 6,1 66795 13,0 76102 12,15 

15/02/2016 2016 6444 4 2794 4 9238 4,0 66795 13,0 76033 11,91 

22/02/2016 2016 6272 7 3065 5 9337 6,3 66795 13,0 76132 12,18 

24/02/2016 2016 5897 12 3086 4 8983 9,3 66795 13,0 75778 12,56 

09/03/2016 2016 8429 5 4338 5 12767 5,0 66795 13,0 79562 11,72 

14/03/2016 2016 6875 4 3150 4 10025 4,0 66795 13,0 76820 11,83 

21/03/2016 2016 6177 4 3030 4 9207 4,0 66795 13,0 76002 11,91 

04/04/2016 2016 6981 4 2386 5 9367 4,3 66795 13,0 76162 11,92 

20/04/2016 2016 6286 10 2672 12 8958 10,6 66795 13,0 75753 12,72 

06/06/2016 2016 13894 4 7633 7 21527 5,1 66795 13,0 88322 11,07 

13/06/2016 2016 6300 4 2773 8 9073 5,2 66795 13,0 75868 12,07 

20/06/2016 2016 11441 9 5141 7 16582 8,4 66795 13,0 83377 12,08 

04/07/2016 2016 9460 4 4341 7 13801 4,9 66795 13,0 80596 11,62 

18/07/2016 2016 7158 4 3466 8 10624 5,3 66795 13,0 77419 11,94 

25/07/2016 2016 6666 6 4252 8 10918 6,8 66795 13,0 77713 12,13 

01/08/2016 2016 7180 4 3695 8 10875 5,4 66795 13,0 77670 11,93 

16/08/2016 2016 5785 4 2739 10 8524 5,9 66795 13,0 75319 12,20 

29/08/2016 2016 5955 10 2887 5 8842 8,4 66795 13,0 75637 12,46 

12/09/2016 2016 7046 4 3220 7 10266 4,9 66795 13,0 77061 11,93 

21/09/2016 2016 6884 7 3140 9 10024 7,6 66795 13,0 76819 12,30 

26/09/2016 2016 6059 6 2975 13 9034 8,3 66795 13,0 75829 12,44 

10/10/2016 2016 12609 4 5981 4 18590 4,0 66795 13,0 85385 11,04 

19/10/2016 2016 6706 10 2914 4 9620 8,2 66795 13,0 76415 12,39 

26/10/2016 2016 10683 5 6645 5 17328 5,0 66795 13,0 84123 11,35 

07/11/2016 2016 7347 4 2971 4 10318 4,0 66795 13,0 77113 11,80 

21/11/2016 2016 10058 21 2126 46 12184 25,4 66795 13,0 78979 14,91 

23/11/2016 2016 12916 5 6455 4 19371 4,7 66795 13,0 86166 11,13 

05/12/2016 2016 7025 4 3262 13 10287 6,9 66795 13,0 77082 12,18 

07/12/2016 2016 9362 5 4801 9 14163 6,4 66795 13,0 80958 11,84 

12/12/2016 2016 12988 4 7092 8 20080 5,4 66795 13,0 86875 11,25 

14/12/2016 2016 11026 4 6061 7 17087 5,1 66795 13,0 83882 11,38 

19/12/2016 2016 7982 4 7366 4 15348 4,0 66795 13,0 82143 11,32 

21/12/2016 2016 10037 4 5092 12 15129 6,7 66795 13,0 81924 11,84 

09/01/2017 2017 5069 12 2859 12 7928 12,0 66795 49,0 74723 45,07 

11/01/2017 2017 6514 12 3209 4 9723 9,4 66795 49,0 76518 43,96 

16/01/2017 2017 8103 5 3460 4 11563 4,7 66795 49,0 78358 42,46 

23/01/2017 2017 6571 24 2786 6 9357 18,6 66795 49,0 76152 45,27 

25/01/2017 2017 6713 4 2576 4 9289 4,0 66795 49,0 76084 43,51 

31/01/2017 2017 6594 15 2457 4 9051 12,0 66795 49,0 75846 44,59 

06/02/2017 2017 6539 4 1997 4 8536 4,0 66795 49,0 75331 43,90 

13/02/2017 2017 6068 9 1939 4 8007 7,8 66795 49,0 74802 44,59 

06/03/2017 2017 6566 18 2410 10 8976 15,9 66795 49,0 75771 45,07 

20/03/2017 2017 6248 9 4065 6 10313 7,8 66795 49,0 77108 43,49 

27/03/2017 2017 6906 11 1012 18 7918 11,9 66795 49,0 74713 45,07 

03/04/2017 2017 6446 21 2451 10 8897 18,0 66795 49,0 75692 45,35 

10/04/2017 2017 6876 4 2820 8 9696 5,2 66795 49,0 76491 43,44 

02/05/2017 2017 6638 4 2811 4 9449 4,0 66795 49,0 76244 43,42 

09/05/2017 2017 8165 4 3183 6 11348 4,6 66795 49,0 78143 42,55 

15/05/2017 2017 6682 4 2364 4 9046 4,0 66795 49,0 75841 43,63 

29/05/2017 2017 8584 4 3565 8 12149 5,2 66795 49,0 78944 42,26 

06/06/2017 2017 7392 4 2372 4 9764 4,0 66795 49,0 76559 43,26 
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[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
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12/06/2017 2017 7226 9 2626 22 9852 12,5 66795 49,0 76647 44,30 

03/07/2017 2017 7991 4 3260 4 11251 4,0 66795 49,0 78046 42,51 

10/07/2017 2017 5215 4 2683 5 7898 4,3 66795 49,0 74693 44,28 

17/07/2017 2017 8316 8 3340 5 11656 7,1 66795 49,0 78451 42,78 

31/07/2017 2017 6918 16 2939 22 9857 17,8 66795 49,0 76652 44,99 

07/08/2017 2017 8447 4 3673 4 12120 4,0 66795 49,0 78915 42,09 

21/08/2017 2017 8158 8 3729 4 11887 6,7 66795 49,0 78682 42,62 

04/09/2017 2017 5871 4 2994 5 8865 4,3 66795 49,0 75660 43,77 

11/09/2017 2017 3493 5 3049 8 6542 6,4 66795 49,0 73337 45,20 

25/09/2017 2017 7222 4 3051 4 10273 4,0 66795 49,0 77068 43,00 

02/10/2017 2017 7082 6 3094 7 10176 6,3 66795 49,0 76971 43,36 

09/10/2017 2017 7387 10 3238 9 10625 9,7 66795 49,0 77420 43,61 

16/10/2017 2017 16438 9 9430 4 25868 7,2 66795 49,0 92663 37,32 

06/11/2017 2017 8893 9 3816 4 12709 7,5 66795 49,0 79504 42,37 

13/11/2017 2017 9022 4 3929 7 12951 4,9 66795 49,0 79746 41,84 

20/11/2017 2017 6436 14 2646 52 9082 25,1 66795 49,0 75877 46,14 

08/01/2018 2018 8529 4 3627 12 12156 6,4 66795 42,0 78951 36,52 

10/01/2018 2018 10085 4 4290 6 14375 4,6 66795 42,0 81170 35,38 

15/01/2018 2018 7773 7 3365 4 11138 6,1 66795 42,0 77933 36,87 

22/01/2018 2018 6524 6 2758 6 9282 6,0 66795 42,0 76077 37,61 

24/01/2018 2018 6882 4 2907 4 9789 4,0 66795 42,0 76584 37,14 

05/02/2018 2018 8374 14 3688 10 12062 12,8 66795 42,0 78857 37,53 

07/02/2018 2018 6762 6 3061 4 9823 5,4 66795 42,0 76618 37,30 

19/02/2018 2018 9201 5 4045 9 13246 6,2 66795 42,0 80041 36,08 

27/02/2018 2018 6910 9 2962 5 9872 7,8 66795 42,0 76667 37,60 

05/03/2018 2018 6608 8 2737 18 9345 10,9 66795 42,0 76140 38,19 

19/03/2018 2018 6198 4 2725 4 8923 4,0 66795 42,0 75718 37,52 

26/03/2018 2018 6020 4 2491 6 8511 4,6 66795 42,0 75306 37,77 

03/04/2018 2018 6498 16 2567 15 9065 15,7 66795 42,0 75860 38,86 

09/04/2018 2018 6716 4 2529 7 9245 4,8 66795 42,0 76040 37,48 

23/04/2018 2018 7398 4 3233 5 10631 4,3 66795 42,0 77426 36,82 

02/05/2018 2018 7134 9 3347 5 10481 7,7 66795 42,0 77276 37,35 

14/05/2018 2018 5420 18 2307 4 7727 13,8 66795 42,0 74522 39,08 

04/06/2018 2018 5980 7 2619 7 8599 7,0 66795 42,0 75394 38,01 

11/06/2018 2018 6410 4 2570 4 8980 4,0 66795 42,0 75775 37,50 

18/06/2018 2018 13226 4 5443 6 18669 4,6 66795 42,0 85464 33,83 

02/07/2018 2018 6002 7 2859 56 8861 22,8 66795 42,0 75656 39,75 

16/07/2018 2018 6752 4 3249 11 10001 6,3 66795 42,0 76796 37,35 

23/07/2018 2018 5624 4 2826 28 8450 12,0 66795 42,0 75245 38,63 

30/07/2018 2018 6392 10 2814 22 9206 13,7 66795 42,0 76001 38,57 

06/08/2018 2018 6178 12 3196 14 9374 12,7 66795 42,0 76169 38,39 

27/08/2018 2018 7110 5 3595 10 10705 6,7 66795 42,0 77500 37,12 

10/09/2018 2018 5998 7 2978 4 8976 6,0 66795 42,0 75771 37,74 

17/09/2018 2018 6006 4 2977 5 8983 4,3 66795 42,0 75778 37,53 

24/09/2018 2018 6498 4 3051 6 9549 4,6 66795 42,0 76344 37,33 

01/10/2018 2018 5896 4 2907 5 8803 4,3 66795 42,0 75598 37,61 

08/10/2018 2018 7390 4 3426 8 10816 5,3 66795 42,0 77611 36,88 

15/10/2018 2018 7606 4 3490 38 11096 14,7 66795 42,0 77891 38,11 

12/11/2018 2018 7868 4 4247 5 12115 4,4 66795 42,0 78910 36,22 

19/11/2018 2018 6302 4 4187 4 10489 4,0 66795 42,0 77284 36,84 

03/12/2018 2018 10124 4 2783 24 12907 8,3 66795 42,0 79702 36,54 

10/12/2018 2018 7028 4 3788 8 10816 5,4 66795 42,0 77611 36,90 

07/01/2019 2019 6278 4 3418 4 9696 4,0 66795 29,0 76491 25,83 

09/01/2019 2019 5500 8 3161 26 8661 14,6 66795 29,0 75456 27,34 

14/01/2019 2019 5690 8 2720 15 8410 10,3 66795 29,0 75205 26,90 

21/01/2019 2019 5536 4 373 13 5909 4,6 66795 29,0 72704 27,01 

23/01/2019 2019 5990 4 2395 7 8385 4,9 66795 29,0 75180 26,31 

04/02/2019 2019 5690 4 2868 14 8558 7,4 66795 29,0 75353 26,54 

06/02/2019 2019 5384 4 2881 14 8265 7,5 66795 29,0 75060 26,63 
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Bon  

Moyen  
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18/02/2019 2019 6100 4 3081 29 9181 12,4 66795 29,0 75976 26,99 

25/02/2019 2019 5474 4 2436 16 7910 7,7 66795 29,0 74705 26,74 

11/03/2019 2019 5570 9 3089 5 8659 7,6 66795 29,0 75454 26,54 

18/03/2019 2019 5600 10 3047 23 8647 14,6 66795 29,0 75442 27,35 

25/03/2019 2019 4334 6 2283 8 6617 6,7 66795 29,0 73412 26,99 

01/04/2019 2019 5482 4 2959 9 8441 5,8 66795 29,0 75236 26,39 

08/04/2019 2019 5616 9 2960 17 8576 11,8 66795 29,0 75371 27,04 

24/04/2019 2019 6834 4 3298 4 10132 4,0 66795 29,0 76927 25,71 

14/05/2019 2019 5917 6 2291 5 8208 5,7 66795 29,0 75003 26,45 

03/06/2019 2019 6242 4 2520 66 8762 21,8 66795 29,0 75557 28,17 

11/06/2019 2019 4950 4 2187 23 7137 9,8 66795 29,0 73932 27,15 

17/06/2019 2019 5440 4 2710 25 8150 11,0 66795 29,0 74945 27,04 

07/10/2019 2019 7046 9 3285 0 10331 6,1 66795 29,0 77126 25,94 

14/10/2019 2019 7110 8 3014 0 10124 5,6 66795 29,0 76919 25,92 

21/10/2019 2019 7964 4 3340 0 11304 2,8 66795 29,0 78099 25,21 

04/11/2019 2019 6076 4 3433 0 9509 2,6 66795 29,0 76304 25,70 

20/11/2019 2019 6050 6 2557 0 8607 4,2 66795 29,0 75402 26,17 

25/11/2019 2019 9150 6 3820 0 12970 4,2 66795 29,0 79765 24,97 

27/11/2019 2019 5940 7 2765 0 8705 4,8 66795 29,0 75500 26,21 

03/12/2019 2019 6886 20 2843 0 9729 14,2 66795 29,0 76524 27,11 

04/12/2019 2019 6536 4 2589 0 9125 2,9 66795 29,0 75920 25,86 

09/12/2019 2019 8164 8 2969 0 11133 5,9 66795 29,0 77928 25,70 

11/12/2019 2019 9188 5 5366 0 14554 3,2 66795 29,0 81349 24,38 

16/12/2019 2019 8878 11 4512 0 13390 7,3 66795 29,0 80185 25,38 

18/12/2019 2019 6370 4 2649 0 9019 2,8 66795 29,0 75814 25,89 

13/01/2020 2020 11002 7 3576 24 14578 11,2 66795 5,0 81373 6,11 

15/01/2020 2020 6280 4 2378 13 8658 6,5 66795 5,0 75453 5,17 

20/01/2020 2020 6508 19 2243 4 8751 15,2 66795 5,0 75546 6,18 

17/02/2020 2020 6462 14 2644 15 9106 14,3 66795 5,0 75901 6,11 

09/03/2020 2020 5976 13 2159 4 8135 10,6 66795 5,0 74930 5,61 

08/06/2020 2020 6465 28 2471 4 8936 21,4 66795 5,0 75731 6,93 

15/06/2020 2020 5612 11 2431 4 8043 8,9 66795 5,0 74838 5,42 

01/07/2020 2020 7185 7 2425 4 9610 6,2 66795 5,0 76405 5,16 

06/07/2020 2020 10532 18 3651 7 14183 15,2 66795 5,0 80978 6,78 

15/07/2020 2020 8483 7 3191 11 11674 8,1 66795 5,0 78469 5,46 

20/07/2020 2020 7176 4 2296 10 9472 5,5 66795 5,0 76267 5,06 

24/08/2020 2020 7869 6 2724 4 10593 5,5 66795 5,0 77388 5,07 

09/09/2020 2020 6456 4 3057 4 9513 4,0 66795 5,0 76308 4,88 

16/09/2020 2020 6005 13 2774 10 8779 12,1 66795 5,0 75574 5,82 

23/09/2020 2020 5958 4 3233 4 9191 4,0 66795 5,0 75986 4,88 

07/10/2020 2020 7604 4 2937 4 10541 4,0 66795 5,0 77336 4,86 

14/10/2020 2020 9454 4 3086 4 12540 4,0 66795 5,0 79335 4,84 

21/10/2020 2020 6969 4 2345 4 9314 4,0 66795 5,0 76109 4,88 

12/11/2020 2020 12220 4 4632 4 16852 4,0 66795 5,0 83647 4,80 

18/11/2020 2020 7599 5 2934 12 10533 6,9 66795 5,0 77328 5,27 

23/11/2020 2020 6828 4 2421 5 9249 4,3 66795 5,0 76044 4,91 

25/11/2020 2020 9176 5 3422 4 12598 4,7 66795 5,0 79393 4,96 

02/12/2020 2020 6640 4 2378 4 9018 4,0 66795 5,0 75813 4,88 

07/12/2020 2020 7061 4 2272 4 9333 4,0 66795 5,0 76128 4,88 

09/12/2020 2020 6696 8 2186 4 8882 7,0 66795 5,0 75677 5,24 

14/12/2020 2020 6620 6 2579 5 9199 5,7 66795 5,0 75994 5,09 

16/12/2020 2020 6442 4 2601 5 9043 4,3 66795 5,0 75838 4,92 

21/12/2020 2020 7661 5 3193 6 10854 5,3 66795 5,0 77649 5,04 

22/12/2020 2020 6662 5 2827 7 9489 5,6 66795 5,0 76284 5,07 

18/01/2021 2021 8307 7 3388 7 11695 7,0 66795 10,0 78490 9,55 

25/01/2021 2021 6692 4 2745 4 9437 4,0 66795 10,0 76232 9,26 

08/02/2021 2021 6174 4 2557 5 8731 4,3 66795 10,0 75526 9,34 

22/02/2021 2021 7882 4 2973 8 10855 5,1 66795 10,0 77650 9,31 

10/03/2021 2021 6954 4 2641 4 9595 4,0 66795 10,0 76390 9,25 
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MES Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Module 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

15/03/2021 2021 7905 4 3201 4 11106 4,0 66795 10,0 77901 9,14 

22/03/2021 2021 6426 7 2444 7 8870 7,0 66795 10,0 75665 9,65 

07/04/2021 2021 6129 5 2410 10 8539 6,4 66795 10,0 75334 9,59 

12/04/2021 2021 8340 8 4456 19 12796 11,8 66795 10,0 79591 10,29 

05/05/2021 2021 6476 4 2820 6 9296 4,6 66795 10,0 76091 9,34 

19/05/2021 2021 6532 4 2805 4 9337 4,0 66795 10,0 76132 9,26 

09/06/2021 2021 7449 4 2963 13 10412 6,6 66795 10,0 77207 9,54 

23/06/2021 2021 7227 4 2553 8 9780 5,0 66795 10,0 76575 9,37 

07/07/2021 2021 7412 4 1038 6 8450 4,2 66795 10,0 75245 9,35 

28/07/2021 2021 7110 12 3332 4 10442 9,4 66795 10,0 77237 9,93 

04/08/2021 2021 6802 12 3213 6 10015 10,1 66795 10,0 76810 10,01 

11/08/2021 2021 7227 15 3279 10 10506 13,4 66795 10,0 77301 10,47 

01/09/2021 2021 6915 8 3597 65 10512 27,5 66795 10,0 77307 12,38 

22/09/2021 2021 6185 4 2366 4 8551 4,0 66795 10,0 75346 9,32 

29/09/2021 2021 8364 4 3317 17 11681 7,7 66795 10,0 78476 9,66 

20/10/2021 2021 3407 13 3750 22 7157 17,7 66795 10,0 73952 10,75 

27/10/2021 2021 6105 17 2954 25 9059 19,6 66795 10,0 75854 11,15 

17/11/2021 2021 8403 4 4393 37 12796 15,3 66795 10,0 79591 10,86 

25/11/2021 2021 6794 10 3050 12 9844 10,6 66795 10,0 76639 10,08 

08/12/2021 2021 6566 5 3214 4 9780 4,7 66795 10,0 76575 9,32 

15/12/2021 2021 6361 4 3434 4 9795 4,0 66795 10,0 76590 9,23 

17/01/2022 2022 2304 7 2891 8 5195 7,6 66795 7,0 71990 7,04 

24/01/2022 2022 5877 14 3228 5 9105 10,8 66795 7,0 75900 7,46 

07/02/2022 2022 4580 11 3096 23 7676 15,8 66795 7,0 74471 7,91 

21/02/2022 2022 6170 11 3389 24 9559 15,6 66795 7,0 76354 8,08 

14/03/2022 2022 8673 12 3509 18 12182 13,7 66795 7,0 78977 8,04 

21/03/2022 2022 6917 5 3394 14 10311 8,0 66795 7,0 77106 7,13 

06/04/2022 2022 6190 11 2906 14 9096 12,0 66795 7,0 75891 7,59 

11/04/2022 2022 6427 15 2945 18 9372 15,9 66795 7,0 76167 8,10 

04/05/2022 2022 6093 9 2636 9 8729 9,0 66795 7,0 75524 7,23 

18/05/2022 2022 6197 9 2412 23 8609 12,9 66795 7,0 75404 7,68 

08/06/2022 2022 6220 5 2660 13 8880 7,4 66795 7,0 75675 7,05 

22/06/2022 2022 6844 8 2760 10 9604 8,6 66795 7,0 76399 7,20 

06/07/2022 2022 7379 4 2866 10 10245 5,7 66795 7,0 77040 6,82 

27/07/2022 2022 7637 8 3541 9 11178 8,3 66795 7,0 77973 7,19 

03/08/2022 2022 13553 5 3235 8 16788 5,6 66795 7,0 83583 6,71 

10/08/2022 2022 20138 21 7142 14 27280 19,2 66795 7,0 94075 10,53 

31/08/2022 2022 5143 18 2983 7 8126 14,0 66795 7,0 74921 7,76 

21/09/2022 2022 10871 4 5656 11 16527 6,4 66795 7,0 83322 6,88 

28/09/2022 2022 9112 4 4709 18 13821 8,8 66795 7,0 80616 7,30 

12/10/2022 2022 9116 6 4785 11 13901 7,7 66795 7,0 80696 7,12 

19/10/2022 2022 8253 17 4290 12 12543 15,3 66795 7,0 79338 8,31 

26/10/2022 2022 9711 20 4141 31 13852 23,3 66795 7,0 80647 9,80 

16/11/2022 2022 8477 17 4496 9 12973 14,2 66795 7,0 79768 8,18 

28/11/2022 2022 7226 9 3690 4 10916 7,3 66795 7,0 77711 7,04 

07/12/2022 2022 6292 8 3293 8 9585 8,0 66795 7,0 76380 7,13 

14/12/2022 2022 7202 7 3465 7 10667 7,0 66795 7,0 77462 7,00 
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Pour le paramètre NGL 

 

Tableau 27 : Incidence du rejet de la station à l'aval du point de rejet vis-à-vis du paramètre NGL 

NGL Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Module  
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

22/01/2018 2018 6524 3 2758 7,8 9282 4,2 66795 1,02 76077 1,41 

23/11/2020 2020 6828 6 2421 13,3 9249 7,6 66795 1,81 76044 2,51 

25/11/2020 2020 9176 7 3422 15,1 12598 8,8 66795 1,81 79393 2,92 

07/12/2020 2020 7061 11 2272 8,8 9333 10,2 66795 1,81 76128 2,83 

09/12/2020 2020 6696 12 2186 10,1 8882 11,6 66795 1,81 75677 2,96 

14/12/2020 2020 6620 22 2579 7,2 9199 18,1 66795 1,81 75994 3,78 

16/12/2020 2020 6442 8 2601 6,3 9043 7,4 66795 1,81 75838 2,47 

21/12/2020 2020 7661 10 3193 4,2 10854 8,4 66795 1,81 77649 2,73 

22/12/2020 2020 6662 9 2827 3,4 9489 7,3 66795 1,81 76284 2,48 

25/01/2021 2021 6692 2 2745 14,7 9437 5,7 66795 0,96 76232 1,55 

19/05/2021 2021 6532 10 2805 15,5 9337 11,9 66795 0,96 76132 2,30 

11/08/2021 2021 7227 12 3279 11,5 10506 11,5 66795 0,96 77301 2,39 

01/09/2021 2021 6915 9 3597 9,3 10512 9,1 66795 0,96 77307 2,07 

15/12/2021 2021 6361 18 3434 4,14 9795 13,0 66795 0,96 76590 2,51 

24/01/2022 2022 5877 7 3228 4,97 9105 6,1 66795 1,26 75900 1,84 

21/02/2022 2022 6170 1 3389 20,63 9559 7,8 66795 1,26 76354 2,08 

11/04/2022 2022 6427 5 2945 5,7 9372 5,2 66795 1,26 76167 1,74 

31/08/2022 2022 5143 6 2983 5,35 8126 5,8 66795 1,26 74921 1,76 
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Pour le paramètre Pt 

 

Tableau 28 : Incidence du rejet de la station à l'aval du point de rejet vis-à-vis du paramètre Pt 

Pt Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie 
mg/l 

Sortie 
(m3/j) 

Sortie 
mg/l 

Sortie 
(m3/j) 

Sortie 
mg/l 

Module 
(m3/j) 

[c] max 
de bon 

état 
mesurée 

sur 
l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

Concentration 
en aval si 
rejet = 
0,5mg/l (la 
concentration 
max 
autorisée 
calculée) 

25/01/2016 2016 6733 4 2608 6 9341 4,4 66795 0,15 76136 0,68 0,19 

15/02/2016 2016 6444 1 2794 6,48 9238 2,4 66795 0,15 76033 0,42 0,19 

12/12/2016 2016 12988 1 7092 0,52 20080 0,9 66795 0,15 86875 0,31 0,23 

06/02/2017 2017 6539 1 1997 0,96 8536 1,0 66795 0,09 75331 0,19 0,14 

27/03/2017 2017 6906 2 1012 1,04 7918 1,9 66795 0,09 74713 0,28 0,13 
15/05/2017 2017 6682 0 2364 5,2 9046 1,5 66795 0,09 75841 0,25 0,14 

22/01/2018 2018 6524 3 2758 2,72 9282 2,6 66795 0,06 76077 0,37 0,11 

19/02/2018 2018 9201 2 4045 1,92 13246 2,1 66795 0,06 80041 0,40 0,13 

26/03/2018 2018 6020 2 2491 1,68 8511 1,8 66795 0,06 75306 0,26 0,11 

09/04/2018 2018 6716 1 2529 1,12 9245 1,1 66795 0,06 76040 0,19 0,11 

02/07/2018 2018 6002 2 2859 4,72 8861 3,0 66795 0,06 75656 0,41 0,11 
06/08/2018 2018 6178 0 3196 1,44 9374 0,8 66795 0,06 76169 0,15 0,11 

27/08/2018 2018 7110 4 3595 3,6 10705 3,7 66795 0,06 77500 0,56 0,12 

12/11/2018 2018 7868 2 4247 1,9 12115 1,8 66795 0,06 78910 0,33 0,13 

10/12/2018 2018 7028 2 3788 2,08 10816 2,3 66795 0,06 77611 0,38 0,12 

21/01/2019 2019 5536 2 373 0,46 5909 2,2 66795 0,07 72704 0,24 0,10 

08/04/2019 2019 5616 3 2960 3,36 8576 3,2 66795 0,07 75371 0,43 0,12 
14/05/2019 2019 5917 2 2291 0,4 8208 1,3 66795 0,07 75003 0,21 0,12 

21/10/2019 2019 7964 2 3340 0 11304 1,4 66795 0,07 78099 0,26 0,13 

25/11/2019 2019 9150 2 3820 0 12970 1,4 66795 0,07 79765 0,28 0,14 

27/11/2019 2019 5940 2 2765 0 8705 1,6 66795 0,07 75500 0,25 0,12 

09/12/2019 2019 8164 1 2969 0 11133 0,6 66795 0,07 77928 0,14 0,13 

11/12/2019 2019 9188 1 5366 0 14554 0,8 66795 0,07 81349 0,20 0,15 
17/02/2020 2020 6462 1 2644 3,76 9106 1,7 66795 0,13 75901 0,32 0,17 

01/07/2020 2020 7185 1 2425 3,76 9610 1,4 66795 0,13 76405 0,29 0,18 

24/08/2020 2020 7869 1 2724 1,44 10593 0,8 66795 0,13 77388 0,22 0,18 

23/11/2020 2020 6828 1 2421 3,36 9249 1,7 66795 0,13 76044 0,32 0,18 

25/11/2020 2020 9176 1 3422 4 12598 1,8 66795 0,13 79393 0,40 0,19 

07/12/2020 2020 7061 1 2272 4,16 9333 1,6 66795 0,13 76128 0,30 0,18 
09/12/2020 2020 6696 1 2186 4,16 8882 1,5 66795 0,13 75677 0,29 0,17 

14/12/2020 2020 6620 1 2579 2,24 9199 1,1 66795 0,13 75994 0,25 0,17 

16/12/2020 2020 6442 1 2601 3,68 9043 1,6 66795 0,13 75838 0,30 0,17 

21/12/2020 2020 7661 2 3193 4,72 10854 2,5 66795 0,13 77649 0,46 0,18 

22/12/2020 2020 6662 1 2827 4,24 9489 2,0 66795 0,13 76284 0,37 0,18 

25/01/2021 2021 6692 1 2745 3,6 9437 1,8 66795 0,08 76232 0,29 0,13 
19/05/2021 2021 6532 1 2805 1,92 9337 1,1 66795 0,08 76132 0,21 0,13 

11/08/2021 2021 7227 3 3279 2,62 10506 2,6 66795 0,08 77301 0,43 0,14 

01/09/2021 2021 6915 1 3597 5 10512 2,1 66795 0,08 77307 0,35 0,14 

15/12/2021 2021 6361 2 3434 1,68 9795 1,6 66795 0,08 76590 0,28 0,13 

24/01/2022 2022 5877 0 3228 2,8 9105 1,3 66795 0,07 75900 0,22 0,12 

21/02/2022 2022 6170 1 3389 8,88 9559 3,5 66795 0,07 76354 0,51 0,12 
11/04/2022 2022 6427 2 2945 3,7 9372 2,6 66795 0,07 76167 0,38 0,12 

31/08/2022 2022 5143 3 2983 3,54 8126 3,3 66795 0,07 74921 0,42 0,12 
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Ce qu’il faut retenir… 
 

9.2.1.4.2.3 Analyse quantitative (débit de la rivière égal au QMNA5) 

Le protocole du chapitre précédent est appliqué pour le QMNA5, soit le débit minimal annuel 
pendant 5j d’affilés.  

Le QMNA5 est estimé sur la base de travaux du BRGM à 0,154 m3/s. Ce débit est très éloigné 
du module moyen issu de la base de données SIG de l'observatoire de l'eau de la Martinique.  

➢ Concernant les Paramètre DBO5, DCO, MES et NGL, d’après le jeu de 

données balayant l’intervalle 2016-2022 et le protocole présenté 

précédemment, aucun déclassement de la rivière Monsieur n’est constaté vis-

à-vis de ces paramètres. Néanmoins le rejet a tout de même une incidence 

forcément négative sur la rivière Monsieur en aval mais cette incidence reste 

très limitée vis-à-vis de ces 4 paramètres. 

 

➢ Concernant le paramètre Phosphore total (Pt), d’après le jeu de données 

balayant l’intervalle 2016-2022 et le protocole présenté précédemment, sur les 

43 jours analysés 38 font l’objet d’un déclassement de la rivière Monsieur en 

aval du rejet vis-à-vis du paramètre Phosphore total. L’incidence du rejet sur la 

rivière Monsieur en aval est donc importante vis-à-vis du paramètre Phosphore 

total. 

A noter aussi que dans le tableau (relatif au Pt) est calculée la concentration en 

Pt en aval du rejet en faisant l’hypothèse que le rejet de la station de DILLON 

ne dépasse pas 0,5 mg/l (concentration du rejet fixée à 0,5 mg/l). On constate 

alors que le nombre de déclassements passe de 38 sur 43 jours à 1 sur 43 

jours. 
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Présentation des résultats : 

 

Pour le paramètre DBO5 

Tableau 29 : Incidence du rejet de la station à l'aval du point de rejet vis-à-vis du paramètre DBO5 – QMNA5 

DBO5 Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

11/01/2016 2016 6553 13 2630 1 9183 9,6 13306 3.5 22489 5.98 

25/01/2016 2016 6733 6 2608 4 9341 5,4 13306 3.5 22647 4.30 

03/02/2016 2016 6417 8 2890 5 9307 7,1 13306 3.5 22613 4.97 

15/02/2016 2016 6444 7 2794 7 9238 7,0 13306 3.5 22544 4.93 

09/03/2016 2016 8429 9 4338 6 12767 8,0 13306 3.5 26073 5.69 

21/03/2016 2016 6177 5 3030 5 9207 5,0 13306 3.5 22513 4.11 

20/04/2016 2016 6286 12 2672 12 8958 12,0 13306 3.5 22264 6.92 

06/06/2016 2016 13894 4 7633 10 21527 6,1 13306 3.5 34833 5.12 

20/06/2016 2016 11441 8 5141 5 16582 7,1 13306 3.5 29888 5.48 

18/07/2016 2016 7158 4 3466 6 10624 4,7 13306 3.5 23930 4.01 

25/07/2016 2016 6666 18 4252 9 10918 14,5 13306 3.5 24224 8.46 

12/09/2016 2016 7046 5 3220 4 10266 4,7 13306 3.5 23572 4.02 

26/09/2016 2016 6059 5 2975 9 9034 6,3 13306 3.5 22340 4.64 

10/10/2016 2016 12609 7 5981 6 18590 6,7 13306 3.5 31896 5.35 

07/11/2016 2016 7347 4 2971 6 10318 4,6 13306 3.5 23624 3.97 

21/11/2016 2016 10058 8 2126 15 12184 9,2 13306 3.5 25490 6.23 

05/12/2016 2016 7025 4 3262 4 10287 4,0 13306 3.5 23593 3.72 

07/12/2016 2016 9362 7 4801 7 14163 7,0 13306 3.5 27469 5.30 

12/12/2016 2016 12988 5 7092 9 20080 6,4 13306 3.5 33386 5.25 

14/12/2016 2016 11026 6 6061 9 17087 7,1 13306 3.5 30393 5.50 

19/12/2016 2016 7982 11 7366 3 15348 7,2 13306 3.5 28654 5.46 

21/12/2016 2016 10037 3 5092 3 15129 3,0 13306 3.5 28435 3.23 

09/01/2017 2017 5069 6 2859 3 7928 4,9 13306 1.4 21234 2.71 

16/01/2017 2017 8103 9 3460 6 11563 8,1 13306 1.4 24869 4.52 

23/01/2017 2017 6571 22 2786 10 9357 18,4 13306 1.4 22663 8.43 

06/02/2017 2017 6539 8 1997 6 8536 7,5 13306 1.4 21842 3.80 

13/02/2017 2017 6068 3 1939 4 8007 3,2 13306 1.4 21313 2.09 

27/03/2017 2017 6906 7 1012 6 7918 6,9 13306 1.4 21224 3.44 

02/05/2017 2017 6638 3 2811 7 9449 4,2 13306 1.4 22755 2.56 

15/05/2017 2017 6682 3 2364 7 9046 4,0 13306 1.4 22352 2.47 

12/06/2017 2017 7226 10 2626 8 9852 9,5 13306 1.4 23158 4.83 

17/07/2017 2017 8316 11 3340 6 11656 9,6 13306 1.4 24962 5.21 

25/09/2017 2017 7222 6 3051 6 10273 6,0 13306 1.4 23579 3.40 

08/01/2018 2018 8529 6 3627 3 12156 5,1 13306 1.9 25462 3.43 

22/01/2018 2018 6524 3 2758 3 9282 3,0 13306 1.9 22588 2.35 

05/02/2018 2018 8374 8 3688 10 12062 8,6 13306 1.9 25368 5.09 

19/02/2018 2018 9201 3 4045 3 13246 3,0 13306 1.9 26552 2.45 

05/03/2018 2018 6608 3 2737 11 9345 5,3 13306 1.9 22651 3.32 

19/03/2018 2018 6198 5 2725 5 8923 5,0 13306 1.9 22229 3.14 

09/04/2018 2018 6716 3 2529 3 9245 3,0 13306 1.9 22551 2.35 

23/04/2018 2018 7398 3 3233 3 10631 3,0 13306 1.9 23937 2.39 

02/05/2018 2018 7134 13 3347 3 10481 9,8 13306 1.9 23787 5.38 

14/05/2018 2018 5420 8 2307 6 7727 7,4 13306 1.9 21033 3.92 

04/06/2018 2018 5980 4 2619 5 8599 4,3 13306 1.9 21905 2.84 

18/06/2018 2018 13226 4 5443 6 18669 4,6 13306 1.9 31975 3.47 

02/07/2018 2018 6002 10 2859 13 8861 11,0 13306 1.9 22167 5.52 

16/07/2018 2018 6752 3 3249 9 10001 4,9 13306 1.9 23307 3.21 

23/07/2018 2018 5624 3 2826 4 8450 3,3 13306 1.9 21756 2.46 

27/08/2018 2018 7110 5 3595 3 10705 4,3 13306 1.9 24011 2.98 

10/09/2018 2018 5998 3 2978 3 8976 3,0 13306 1.9 22282 2.34 

24/09/2018 2018 6498 6 3051 10 9549 7,3 13306 1.9 22855 4.15 

01/10/2018 2018 5896 5 2907 3 8803 4,3 13306 1.9 22109 2.87 

08/10/2018 2018 7390 6 3426 10 10816 7,3 13306 1.9 24122 4.31 
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DBO5 Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5  
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

12/11/2018 2018 7868 9 4247 8 12115 8,6 13306 1.9 25421 5.12 

03/12/2018 2018 10124 9 2783 19 12907 11,2 13306 1.9 26213 6.46 

10/12/2018 2018 7028 7 3788 7 10816 7,0 13306 1.9 24122 4.19 

07/01/2019 2019 6278 14 3418 4 9696 10,5 13306 2.2 23002 5.69 

21/01/2019 2019 5536 11 373 12 5909 11,1 13306 2.2 19215 4.93 

04/02/2019 2019 5690 9 2868 11 8558 9,7 13306 2.2 21864 5.12 

18/02/2019 2019 6100 5 3081 6 9181 5,3 13306 2.2 22487 3.48 

11/03/2019 2019 5570 10 3089 4 8659 7,9 13306 2.2 21965 4.43 

25/03/2019 2019 4334 3 2283 5 6617 3,7 13306 2.2 19923 2.69 

08/04/2019 2019 5616 5 2960 3 8576 4,3 13306 2.2 21882 3.03 

24/04/2019 2019 6834 3 3298 3 10132 3,0 13306 2.2 23438 2.55 

14/05/2019 2019 5917 4 2291 11 8208 6,0 13306 2.2 21514 3.63 

03/06/2019 2019 6242 3 2520 12 8762 5,6 13306 2.2 22068 3.55 

17/06/2019 2019 5440 3 2710 10 8150 5,3 13306 2.2 21456 3.39 

13/01/2020 2020 11002 3 3576 14 14578 5,7 13306 1.8 27884 3.84 

17/02/2020 2020 6462 11 2644 4 9106 9,0 13306 1.8 22412 4.71 

09/03/2020 2020 5976 5 2159 6 8135 5,3 13306 1.8 21441 3.11 

15/06/2020 2020 5612 8 2431 3 8043 6,5 13306 1.8 21349 3.57 

01/07/2020 2020 7185 3 2425 3 9610 3,0 13306 1.8 22916 2.30 

15/07/2020 2020 8483 4 3191 6 11674 4,5 13306 1.8 24980 3.08 

20/07/2020 2020 7176 3 2296 6 9472 3,7 13306 1.8 22778 2.60 

24/08/2020 2020 7869 3 2724 3 10593 3,0 13306 1.8 23899 2.33 

23/09/2020 2020 5958 10 3233 5 9191 8,2 13306 1.8 22497 4.43 

07/10/2020 2020 7604 3 2937 3 10541 3,0 13306 1.8 23847 2.33 

23/11/2020 2020 6828 3 2421 8 9249 4,3 13306 1.8 22555 2.83 

25/11/2020 2020 9176 5 3422 3 12598 4,5 13306 1.8 25904 3.09 

02/12/2020 2020 6640 3 2378 4 9018 3,3 13306 1.8 22324 2.39 

07/12/2020 2020 7061 8 2272 6 9333 7,5 13306 1.8 22639 4.16 

09/12/2020 2020 6696 6 2186 7 8882 6,2 13306 1.8 22188 3.58 

14/12/2020 2020 6620 6 2579 5 9199 5,7 13306 1.8 22505 3.40 

16/12/2020 2020 6442 4 2601 9 9043 5,4 13306 1.8 22349 3.27 

21/12/2020 2020 7661 4 3193 4 10854 4,0 13306 1.8 24160 2.79 

22/12/2020 2020 6662 6 2827 5 9489 5,7 13306 1.8 22795 3.42 

25/01/2021 2021 6692 6 2745 7 9437 6,3 13306 1.6 22743 3.55 

10/03/2021 2021 6954 3 2641 3 9595 3,0 13306 1.6 22901 2.19 

05/05/2021 2021 6476 4 2820 3 9296 3,7 13306 1.6 22602 2.46 

19/05/2021 2021 6532 3 2805 3 9337 3,0 13306 1.6 22643 2.18 

23/06/2021 2021 7227 3 2553 3 9780 3,0 13306 1.6 23086 2.19 

28/07/2021 2021 7110 3 3332 3 10442 3,0 13306 1.6 23748 2.22 

11/08/2021 2021 7227 3 3279 3 10506 3,0 13306 1.6 23812 2.22 

01/09/2021 2021 6915 3 3597 5 10512 3,7 13306 1.6 23818 2.52 

22/09/2021 2021 6185 3 2366 3 8551 3,0 13306 1.6 21857 2.15 

29/09/2021 2021 8364 4 3317 7 11681 4,9 13306 1.6 24987 3.12 

20/10/2021 2021 3407 5 3750 3 7157 4,0 13306 1.6 20463 2.42 

27/10/2021 2021 6105 4 2954 6 9059 4,7 13306 1.6 22365 2.84 

25/11/2021 2021 6794 3 3050 4 9844 3,3 13306 1.6 23150 2.33 

08/12/2021 2021 6566 3 3214 3 9780 3,0 13306 1.6 23086 2.19 

15/12/2021 2021 6361 4 3434 5 9795 4,4 13306 1.6 23101 2.77 

24/01/2022 2022 5877 5 3228 3 9105 4,3 13306 2.6 22411 3.29 

21/02/2022 2022 6170 4 3389 3 9559 3,6 13306 2.6 22865 3.04 

21/03/2022 2022 6917 6 3394 3 10311 5,0 13306 2.6 23617 3.65 

11/04/2022 2022 6427 8 2945 6 9372 7,4 13306 2.6 22678 4.57 

04/05/2022 2022 6093 12 2636 6 8729 10,2 13306 2.6 22035 5.61 

06/07/2022 2022 7379 3 2866 3 10245 3,0 13306 2.6 23551 2.77 

10/08/2022 2022 20138 3 7142 3 27280 3,0 13306 2.6 40586 2.87 

31/08/2022 2022 5143 4 2983 3 8126 3,6 13306 2.6 21432 2.99 
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Tableau 30 : Incidence du rejet de la station à l'aval du point de rejet vis-à-vis du paramètre DCO – QMNA5 

DCO Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

11/01/2016 2016 6553 45 2630 19 9183 37,6 13306 10 22489 21.25 

13/01/2016 2016 6300 31 3064 17,8 9364 26,7 13306 10 22670 16.89 

18/01/2016 2016 6431 21 2838 18,8 9269 20,3 13306 10 22575 14.24 

25/01/2016 2016 6733 51 2608 13,5 9341 40,5 13306 10 22647 22.59 

27/01/2016 2016 6169 39 3036 22,5 9205 33,6 13306 10 22511 19.63 

03/02/2016 2016 6417 37 2890 31,6 9307 35,3 13306 10 22613 20.42 

15/02/2016 2016 6444 82 2794 72 9238 79,0 13306 10 22544 38.27 

22/02/2016 2016 6272 35 3065 42 9337 37,2 13306 10 22643 21.26 

24/02/2016 2016 5897 39 3086 37,6 8983 38,5 13306 10 22289 21.49 

09/03/2016 2016 8429 25 4338 22,4 12767 24,1 13306 10 26073 16.91 

14/03/2016 2016 6875 15 3150 54 10025 27,5 13306 10 23331 17.41 

21/03/2016 2016 6177 6 3030 6 9207 6,0 13306 10 22513 8.36 

04/04/2016 2016 6981 30 2386 30 9367 30,0 13306 10 22673 18.26 

20/04/2016 2016 6286 23 2672 28,4 8958 24,3 13306 10 22264 15.88 

06/06/2016 2016 13894 35 7633 32 21527 33,9 13306 10 34833 24.79 

13/06/2016 2016 6300 43 2773 39 9073 41,8 13306 10 22379 22.88 

20/06/2016 2016 11441 17 5141 21,3 16582 18,4 13306 10 29888 14.62 

04/07/2016 2016 9460 14 4341 19,3 13801 15,7 13306 10 27107 12.89 

18/07/2016 2016 7158 23 3466 31 10624 25,3 13306 10 23930 16.93 

25/07/2016 2016 6666 21 4252 22,5 10918 21,8 13306 10 24224 15.22 

01/08/2016 2016 7180 16 3695 36 10875 22,9 13306 10 24181 15.75 

16/08/2016 2016 5785 37 2739 56 8524 43,1 13306 10 21830 22.93 

29/08/2016 2016 5955 32 2887 20,7 8842 28,1 13306 10 22148 17.31 

12/09/2016 2016 7046 22 3220 31 10266 25,0 13306 10 23572 16.46 

21/09/2016 2016 6884 31 3140 25,8 10024 29,6 13306 10 23330 18.32 

26/09/2016 2016 6059 18 2975 30 9034 21,8 13306 10 22340 14.83 

10/10/2016 2016 12609 12 5981 13,2 18590 12,5 13306 10 31896 11.39 

19/10/2016 2016 6706 39 2914 22 9620 33,9 13306 10 22926 20.01 

26/10/2016 2016 10683 16 6645 22,1 17328 18,3 13306 10 30634 14.72 

07/11/2016 2016 7347 18 2971 14,1 10318 16,8 13306 10 23624 13.00 

21/11/2016 2016 10058 28 2126 37,4 12184 30,0 13306 10 25490 19.39 

23/11/2016 2016 12916 23 6455 21,7 19371 22,5 13306 10 32677 17.45 

05/12/2016 2016 7025 21 3262 33 10287 24,5 13306 10 23593 16.46 

07/12/2016 2016 9362 23 4801 17,4 14163 20,8 13306 10 27469 15.72 

12/12/2016 2016 12988 12 7092 19,3 20080 14,8 13306 10 33386 12.75 

14/12/2016 2016 11026 15 6061 13,6 17087 14,4 13306 10 30393 12.53 

19/12/2016 2016 7982 17 7366 14,4 15348 15,9 13306 10 28654 13.08 

21/12/2016 2016 10037 39 5092 23,1 15129 33,6 13306 10 28435 22.58 

09/01/2017 2017 5069 22 2859 24,3 7928 22,6 13306 10 21234 14.79 

11/01/2017 2017 6514 42 3209 33 9723 39,0 13306 10 23029 22.26 

16/01/2017 2017 8103 53 3460 18,3 11563 42,6 13306 10 24869 25.17 

23/01/2017 2017 6571 52 2786 31,1 9357 45,8 13306 10 22663 24.77 

25/01/2017 2017 6713 38 2576 23,9 9289 34,1 13306 10 22595 19.90 

31/01/2017 2017 6594 55 2457 27,6 9051 47,6 13306 10 22357 25.21 

06/02/2017 2017 6539 33 1997 32 8536 32,8 13306 10 21842 18.90 

13/02/2017 2017 6068 38 1939 18,3 8007 33,2 13306 10 21313 18.73 

06/03/2017 2017 6566 56 2410 27,2 8976 48,3 13306 10 22282 25.42 

20/03/2017 2017 6248 34 4065 22 10313 29,3 13306 10 23619 18.41 

27/03/2017 2017 6906 38 1012 41 7918 38,4 13306 10 21224 20.59 

03/04/2017 2017 6446 39 2451 21 8897 34,0 13306 10 22203 19.63 

10/04/2017 2017 6876 30 2820 30 9696 30,0 13306 10 23002 18.43 

02/05/2017 2017 6638 25 2811 27,2 9449 25,7 13306 10 22755 16.50 

09/05/2017 2017 8165 32 3183 36 11348 33,1 13306 10 24654 20.64 

15/05/2017 2017 6682 24 2364 20,6 9046 23,3 13306 10 22352 15.31 

29/05/2017 2017 8584 48 3565 61 12149 51,7 13306 10 25455 29.96 

06/06/2017 2017 7392 40 2372 29,6 9764 37,5 13306 10 23070 21.63 
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DCO Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

12/06/2017 2017 7226 25 2626 76 9852 38,7 13306 10 23158 22.16 

03/07/2017 2017 7991 44 3260 44 11251 44,0 13306 10 24557 25.58 

10/07/2017 2017 5215 11 2683 43 7898 21,9 13306 10 21204 14.42 

17/07/2017 2017 8316 59 3340 33 11656 51,5 13306 10 24962 29.40 

31/07/2017 2017 6918 54 2939 46 9857 51,6 13306 10 23163 27.71 

07/08/2017 2017 8447 9 3673 10,4 12120 9,4 13306 10 25426 9.73 

21/08/2017 2017 8158 13 3729 12,4 11887 12,6 13306 10 25193 11.33 

04/09/2017 2017 5871 14 2994 15 8865 14,1 13306 10 22171 11.73 

11/09/2017 2017 3493 12 3049 15,2 6542 13,5 13306 10 19848 11.15 

25/09/2017 2017 7222 13 3051 15,6 10273 13,5 13306 10 23579 11.64 

02/10/2017 2017 7082 82 3094 33 10176 67,1 13306 10 23482 34.75 

09/10/2017 2017 7387 57 3238 24,9 10625 47,2 13306 10 23931 26.52 

16/10/2017 2017 16438 14 9430 6,7 25868 11,5 13306 10 39174 10.88 

06/11/2017 2017 8893 33 3816 13,9 12709 27,3 13306 10 26015 18.43 

13/11/2017 2017 9022 11 3929 16,9 12951 12,5 13306 10 26257 11.38 

20/11/2017 2017 6436 32 2646 72 9082 43,7 13306 10 22388 23.65 

08/01/2018 2018 8529 21 3627 20,4 12156 20,6 13306 10 25462 15.17 

10/01/2018 2018 10085 20 4290 21,4 14375 20,3 13306 10 27681 15.41 

15/01/2018 2018 7773 74 3365 59 11138 69,5 13306 10 24444 37.10 

22/01/2018 2018 6524 30 2758 13,9 9282 25,2 13306 10 22588 16.25 

24/01/2018 2018 6882 13 2907 53 9789 25,2 13306 10 23095 16.31 

05/02/2018 2018 8374 62 3688 51 12062 58,6 13306 10 25368 33.13 

07/02/2018 2018 6762 24 3061 18,1 9823 22,2 13306 10 23129 15.17 

19/02/2018 2018 9201 18 4045 32 13246 22,5 13306 10 26552 16.12 

27/02/2018 2018 6910 14 2962 17,8 9872 15,2 13306 10 23178 12.19 

05/03/2018 2018 6608 18 2737 33 9345 22,7 13306 10 22651 15.11 

19/03/2018 2018 6198 19 2725 31,2 8923 23,0 13306 10 22229 15.11 

26/03/2018 2018 6020 13 2491 27,6 8511 17,6 13306 10 21817 12.84 

03/04/2018 2018 6498 34 2567 28,3 9065 32,5 13306 10 22371 19.07 

09/04/2018 2018 6716 16 2529 34 9245 21,1 13306 10 22551 14.48 

23/04/2018 2018 7398 12 3233 13,5 10631 12,6 13306 10 23937 11.09 

02/05/2018 2018 7134 52 3347 32,7 10481 45,8 13306 10 23787 25.79 

14/05/2018 2018 5420 45 2307 24,1 7727 38,5 13306 10 21033 20.57 

04/06/2018 2018 5980 14 2619 19,3 8599 15,3 13306 10 21905 12.20 

11/06/2018 2018 6410 13 2570 21,7 8980 15,4 13306 10 22286 12.21 

18/06/2018 2018 13226 21 5443 18 18669 19,8 13306 10 31975 15.91 

02/07/2018 2018 6002 32 2859 76 8861 46,2 13306 10 22167 24.47 

16/07/2018 2018 6752 18 3249 46 10001 26,8 13306 10 23307 17.34 

23/07/2018 2018 5624 11 2826 35 8450 19,2 13306 10 21756 13.51 

30/07/2018 2018 6392 12 2814 32,4 9206 18,2 13306 10 22512 13.37 

06/08/2018 2018 6178 24 3196 11,2 9374 19,6 13306 10 22680 13.98 

27/08/2018 2018 7110 45 3595 34 10705 41,3 13306 10 24011 23.96 

10/09/2018 2018 5998 52 2978 41 8976 48,4 13306 10 22282 25.45 

17/09/2018 2018 6006 18 2977 19,3 8983 18,3 13306 10 22289 13.40 

24/09/2018 2018 6498 17 3051 22,6 9549 18,8 13306 10 22855 13.67 

01/10/2018 2018 5896 6 2907 8,26 8803 6,7 13306 10 22109 8.70 

08/10/2018 2018 7390 142 3426 24 10816 104,6 13306 10 24122 52.43 

15/10/2018 2018 7606 14 3490 58 11096 27,6 13306 10 24402 18.11 

12/11/2018 2018 7868 16 4247 16 12115 16,1 13306 10 25421 12.86 

19/11/2018 2018 6302 35 4187 25,7 10489 31,3 13306 10 23795 19.38 

03/12/2018 2018 10124 16 2783 48 12907 22,9 13306 10 26213 16.35 

10/12/2018 2018 7028 16 3788 19,9 10816 17,4 13306 10 24122 13.30 

07/01/2019 2019 6278 20 3418 50 9696 30,4 13306 10 23002 18.67 

09/01/2019 2019 5500 20 3161 30,8 8661 24,1 13306 10 21967 15.50 

14/01/2019 2019 5690 18 2720 32,1 8410 22,7 13306 10 21716 14.86 

21/01/2019 2019 5536 14 373 26,9 5909 14,8 13306 10 19215 11.48 

23/01/2019 2019 5990 16 2395 64 8385 30,0 13306 10 21691 17.62 

04/02/2019 2019 5690 21 2868 34,2 8558 25,4 13306 10 21864 16.04 

06/02/2019 2019 5384 20 2881 32,3 8265 24,4 13306 10 21571 15.47 
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DCO Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

18/02/2019 2019 6100 12 3081 37,1 9181 20,5 13306 10 22487 14.26 

25/02/2019 2019 5474 21 2436 71 7910 36,4 13306 10 21216 19.84 

11/03/2019 2019 5570 59 3089 48 8659 55,1 13306 10 21965 27.77 

18/03/2019 2019 5600 51 3047 50 8647 50,6 13306 10 21953 26.01 

25/03/2019 2019 4334 14 2283 31 6617 20,1 13306 10 19923 13.28 

01/04/2019 2019 5482 22 2959 49 8441 31,3 13306 10 21747 18.33 

08/04/2019 2019 5616 21 2960 47 8576 29,8 13306 10 21882 17.83 

24/04/2019 2019 6834 18 3298 18,4 10132 17,9 13306 10 23438 13.51 

14/05/2019 2019 5917 20 2291 26 8208 21,7 13306 10 21514 14.45 

03/06/2019 2019 6242 46 2520 110 8762 64,4 13306 10 22068 31.60 

11/06/2019 2019 4950 19 2187 45,8 7137 27,4 13306 10 20443 16.01 

17/06/2019 2019 5440 30 2710 89 8150 49,6 13306 10 21456 25.05 

07/10/2019 2019 7046 45 3285 0 10331 30,7 13306 10 23637 19.04 

14/10/2019 2019 7110 30 3014 0 10124 21,1 13306 10 23430 14.78 

21/10/2019 2019 7964 30 3340 0 11304 21,1 13306 10 24610 15.12 

04/11/2019 2019 6076 30 3433 0 9509 19,2 13306 10 22815 13.82 

20/11/2019 2019 6050 30 2557 0 8607 21,1 13306 10 21913 14.36 

25/11/2019 2019 9150 30 3820 0 12970 21,2 13306 10 26276 15.51 

27/11/2019 2019 5940 30 2765 0 8705 20,5 13306 10 22011 14.14 

03/12/2019 2019 6886 51 2843 0 9729 36,1 13306 10 23035 21.02 

04/12/2019 2019 6536 31 2589 0 9125 22,2 13306 10 22431 14.96 

09/12/2019 2019 8164 30 2969 0 11133 22,0 13306 10 24439 15.47 

11/12/2019 2019 9188 78 5366 0 14554 49,2 13306 10 27860 30.50 

16/12/2019 2019 8878 30 4512 0 13390 19,9 13306 10 26696 14.96 

18/12/2019 2019 6370 40 2649 0 9019 28,3 13306 10 22325 17.37 

13/01/2020 2020 11002 30 3576 30 14578 30,0 13306 10 27884 20.46 

15/01/2020 2020 6280 30 2378 30 8658 30,0 13306 10 21964 17.88 

20/01/2020 2020 6508 52 2243 43 8751 49,7 13306 10 22057 25.75 

17/02/2020 2020 6462 30 2644 30 9106 30,0 13306 10 22412 18.13 

09/03/2020 2020 5976 35 2159 30 8135 33,7 13306 10 21441 18.98 

08/06/2020 2020 6465 30 2471 30 8936 30,0 13306 10 22242 18.04 

15/06/2020 2020 5612 33 2431 30 8043 32,1 13306 10 21349 18.32 

01/07/2020 2020 7185 43 2425 30 9610 39,7 13306 10 22916 22.46 

06/07/2020 2020 10532 34 3651 43 14183 36,3 13306 10 27489 23.58 

15/07/2020 2020 8483 44 3191 30 11674 40,2 13306 10 24980 24.10 

20/07/2020 2020 7176 30 2296 30 9472 30,0 13306 10 22778 18.32 

24/08/2020 2020 7869 35 2724 30 10593 33,7 13306 10 23899 20.51 

09/09/2020 2020 6456 30 3057 30 9513 30,0 13306 10 22819 18.34 

16/09/2020 2020 6005 30 2774 30 8779 30,0 13306 10 22085 17.95 

23/09/2020 2020 5958 30 3233 30 9191 30,0 13306 10 22497 18.17 

07/10/2020 2020 7604 30 2937 30 10541 30,0 13306 10 23847 18.84 

14/10/2020 2020 9454 30 3086 30 12540 30,0 13306 10 25846 19.70 

21/10/2020 2020 6969 40 2345 33 9314 38,2 13306 10 22620 21.63 

12/11/2020 2020 12220 10 4632 6 16852 9,2 13306 10 30158 9.39 

18/11/2020 2020 7599 30 2934 33 10533 30,8 13306 10 23839 19.21 

23/11/2020 2020 6828 13 2421 30 9249 17,5 13306 10 22555 13.05 

25/11/2020 2020 9176 30 3422 30 12598 30,0 13306 10 25904 19.73 

02/12/2020 2020 6640 6 2378 30 9018 12,3 13306 10 22324 10.94 

07/12/2020 2020 7061 35 2272 35 9333 35,0 13306 10 22639 20.31 

09/12/2020 2020 6696 34 2186 30 8882 33,0 13306 10 22188 19.21 

14/12/2020 2020 6620 40 2579 30 9199 37,2 13306 10 22505 21.12 

16/12/2020 2020 6442 30 2601 30 9043 30,0 13306 10 22349 18.09 

21/12/2020 2020 7661 92 3193 67 10854 84,6 13306 10 24160 43.54 

22/12/2020 2020 6662 38 2827 34 9489 36,8 13306 10 22795 21.16 

18/01/2021 2021 8307 31 3388 88 11695 47,5 13306 10 25001 27.55 

25/01/2021 2021 6692 33 2745 30 9437 32,1 13306 10 22743 19.18 

08/02/2021 2021 6174 30 2557 30 8731 30,0 13306 10 22037 17.92 

22/02/2021 2021 7882 30 2973 30 10855 30,0 13306 10 24161 18.99 

10/03/2021 2021 6954 30 2641 30 9595 30,0 13306 10 22901 18.38 
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DCO Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

15/03/2021 2021 7905 31 3201 30 11106 30,7 13306 10 24412 19.42 

22/03/2021 2021 6426 30 2444 46 8870 34,4 13306 10 22176 19.76 

07/04/2021 2021 6129 30 2410 39 8539 32,5 13306 10 21845 18.81 

12/04/2021 2021 8340 44 4456 55 12796 47,8 13306 10 26102 28.55 

05/05/2021 2021 6476 30 2820 30 9296 30,0 13306 10 22602 18.23 

19/05/2021 2021 6532 57 2805 30 9337 48,9 13306 10 22643 26.04 

09/06/2021 2021 7449 13 2963 20,6 10412 15,4 13306 10 23718 12.27 

23/06/2021 2021 7227 17 2553 13,9 9780 15,9 13306 10 23086 12.62 

07/07/2021 2021 7412 34 1038 41 8450 34,9 13306 10 21756 19.66 

28/07/2021 2021 7110 35 3332 31 10442 33,7 13306 10 23748 20.43 

04/08/2021 2021 6802 30 3213 30 10015 30,0 13306 10 23321 18.59 

11/08/2021 2021 7227 35 3279 30 10506 33,4 13306 10 23812 20.34 

01/09/2021 2021 6915 30 3597 84 10512 48,5 13306 10 23818 26.98 

22/09/2021 2021 6185 30 2366 30 8551 30,0 13306 10 21857 17.82 

29/09/2021 2021 8364 30 3317 35,5 11681 31,6 13306 10 24987 20.08 

20/10/2021 2021 3407 30 3750 30 7157 30,0 13306 10 20463 17.00 

27/10/2021 2021 6105 56 2954 59,5 9059 57,1 13306 10 22365 29.10 

17/11/2021 2021 8403 30 4393 33,1 12796 31,1 13306 10 26102 20.33 

25/11/2021 2021 6794 30 3050 30 9844 30,0 13306 10 23150 18.50 

08/12/2021 2021 6566 30 3214 30 9780 30,0 13306 10 23086 18.47 

15/12/2021 2021 6361 30 3434 30 9795 30,0 13306 10 23101 18.48 

17/01/2022 2022 2304 30 2891 30 5195 30,0 13306 10 18501 15.62 

24/01/2022 2022 5877 38 3228 30 9105 35,2 13306 10 22411 20.22 

07/02/2022 2022 4580 57 3096 34 7676 47,7 13306 10 20982 23.80 

21/02/2022 2022 6170 16 3389 29 9559 20,8 13306 10 22865 14.44 

14/03/2022 2022 8673 33 3509 30 12182 32,1 13306 10 25488 20.58 

21/03/2022 2022 6917 30 3394 30 10311 30,0 13306 10 23617 18.73 

06/04/2022 2022 6190 30 2906 30 9096 30,0 13306 10 22402 18.12 

11/04/2022 2022 6427 30 2945 30 9372 30,0 13306 10 22678 18.27 

04/05/2022 2022 6093 31 2636 30 8729 30,7 13306 10 22035 18.20 

18/05/2022 2022 6197 38 2412 57 8609 43,3 13306 10 21915 23.09 

08/06/2022 2022 6220 30 2660 43 8880 33,9 13306 10 22186 19.56 

22/06/2022 2022 6844 49 2760 30 9604 43,5 13306 10 22910 24.06 

06/07/2022 2022 7379 30 2866 30 10245 30,0 13306 10 23551 18.70 

27/07/2022 2022 7637 35 3541 30 11178 33,4 13306 10 24484 20.69 

03/08/2022 2022 13553 46 3235 60 16788 48,7 13306 10 30094 31.59 

10/08/2022 2022 20138 32 7142 34 27280 32,5 13306 10 40586 25.14 

31/08/2022 2022 5143 47 2983 30 8126 40,8 13306 10 21432 21.66 

21/09/2022 2022 10871 30 5656 30 16527 30,0 13306 10 29833 21.08 

28/09/2022 2022 9112 30 4709 30 13821 30,0 13306 10 27127 20.19 

12/10/2022 2022 9116 33 4785 30 13901 32,0 13306 10 27207 21.22 

19/10/2022 2022 8253 35 4290 30 12543 33,3 13306 10 25849 21.30 

26/10/2022 2022 9711 44 4141 30 13852 39,8 13306 10 27158 25.21 

16/11/2022 2022 8477 30 4496 30 12973 30,0 13306 10 26279 19.87 

28/11/2022 2022 7226 30 3690 36 10916 32,0 13306 10 24222 19.93 

07/12/2022 2022 6292 32 3293 34 9585 32,7 13306 10 22891 19.50 

14/12/2022 2022 7202 30 3465 30 10667 30,0 13306 10 23973 18.90 
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Pour le paramètre MES 

 

Tableau 31 : Incidence du rejet de la station à l'aval du point de rejet vis-à-vis du paramètre MES – QMNA5 

MES Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

11/01/2016 2016 6553 4 2630 4 9183 4,0 13306 13 22489 9.32 

13/01/2016 2016 6300 7 3064 4 9364 6,0 13306 13 22670 10.12 

18/01/2016 2016 6431 4 2838 4 9269 4,0 13306 13 22575 9.30 

25/01/2016 2016 6733 17 2608 4 9341 13,4 13306 13 22647 13.15 

27/01/2016 2016 6169 6 3036 4 9205 5,3 13306 13 22511 9.87 

03/02/2016 2016 6417 7 2890 4 9307 6,1 13306 13 22613 10.15 

15/02/2016 2016 6444 4 2794 4 9238 4,0 13306 13 22544 9.31 

22/02/2016 2016 6272 7 3065 5 9337 6,3 13306 13 22643 10.26 

24/02/2016 2016 5897 12 3086 4 8983 9,3 13306 13 22289 11.49 

09/03/2016 2016 8429 5 4338 5 12767 5,0 13306 13 26073 9.08 

14/03/2016 2016 6875 4 3150 4 10025 4,0 13306 13 23331 9.13 

21/03/2016 2016 6177 4 3030 4 9207 4,0 13306 13 22513 9.32 

04/04/2016 2016 6981 4 2386 5 9367 4,3 13306 13 22673 9.39 

20/04/2016 2016 6286 10 2672 12 8958 10,6 13306 13 22264 12.03 

06/06/2016 2016 13894 4 7633 7 21527 5,1 13306 13 34833 8.10 

13/06/2016 2016 6300 4 2773 8 9073 5,2 13306 13 22379 9.85 

20/06/2016 2016 11441 9 5141 7 16582 8,4 13306 13 29888 10.44 

04/07/2016 2016 9460 4 4341 7 13801 4,9 13306 13 27107 8.90 

18/07/2016 2016 7158 4 3466 8 10624 5,3 13306 13 23930 9.58 

25/07/2016 2016 6666 6 4252 8 10918 6,8 13306 13 24224 10.20 

01/08/2016 2016 7180 4 3695 8 10875 5,4 13306 13 24181 9.56 

16/08/2016 2016 5785 4 2739 10 8524 5,9 13306 13 21830 10.24 

29/08/2016 2016 5955 10 2887 5 8842 8,4 13306 13 22148 11.15 

12/09/2016 2016 7046 4 3220 7 10266 4,9 13306 13 23572 9.49 

21/09/2016 2016 6884 7 3140 9 10024 7,6 13306 13 23330 10.69 

26/09/2016 2016 6059 6 2975 13 9034 8,3 13306 13 22340 11.10 

10/10/2016 2016 12609 4 5981 4 18590 4,0 13306 13 31896 7.75 

19/10/2016 2016 6706 10 2914 4 9620 8,2 13306 13 22926 10.98 

26/10/2016 2016 10683 5 6645 5 17328 5,0 13306 13 30634 8.47 

07/11/2016 2016 7347 4 2971 4 10318 4,0 13306 13 23624 9.07 

21/11/2016 2016 10058 21 2126 46 12184 25,4 13306 13 25490 18.91 

23/11/2016 2016 12916 5 6455 4 19371 4,7 13306 13 32677 8.06 

05/12/2016 2016 7025 4 3262 13 10287 6,9 13306 13 23593 10.32 

07/12/2016 2016 9362 5 4801 9 14163 6,4 13306 13 27469 9.57 

12/12/2016 2016 12988 4 7092 8 20080 5,4 13306 13 33386 8.44 

14/12/2016 2016 11026 4 6061 7 17087 5,1 13306 13 30393 8.54 

19/12/2016 2016 7982 4 7366 4 15348 4,0 13306 13 28654 8.18 

21/12/2016 2016 10037 4 5092 12 15129 6,7 13306 13 28435 9.64 

09/01/2017 2017 5069 12 2859 12 7928 12,0 13306 49 21234 35.19 

11/01/2017 2017 6514 12 3209 4 9723 9,4 13306 49 23029 32.26 

16/01/2017 2017 8103 5 3460 4 11563 4,7 13306 49 24869 28.40 

23/01/2017 2017 6571 24 2786 6 9357 18,6 13306 49 22663 36.47 

25/01/2017 2017 6713 4 2576 4 9289 4,0 13306 49 22595 30.50 

31/01/2017 2017 6594 15 2457 4 9051 12,0 13306 49 22357 34.03 

06/02/2017 2017 6539 4 1997 4 8536 4,0 13306 49 21842 31.41 

13/02/2017 2017 6068 9 1939 4 8007 7,8 13306 49 21313 33.52 

06/03/2017 2017 6566 18 2410 10 8976 15,9 13306 49 22282 35.65 

20/03/2017 2017 6248 9 4065 6 10313 7,8 13306 49 23619 31.02 

27/03/2017 2017 6906 11 1012 18 7918 11,9 13306 49 21224 35.16 

03/04/2017 2017 6446 21 2451 10 8897 18,0 13306 49 22203 36.57 

10/04/2017 2017 6876 4 2820 8 9696 5,2 13306 49 23002 30.52 

02/05/2017 2017 6638 4 2811 4 9449 4,0 13306 49 22755 30.31 

09/05/2017 2017 8165 4 3183 6 11348 4,6 13306 49 24654 28.54 

15/05/2017 2017 6682 4 2364 4 9046 4,0 13306 49 22352 30.79 

29/05/2017 2017 8584 4 3565 8 12149 5,2 13306 49 25455 28.08 

06/06/2017 2017 7392 4 2372 4 9764 4,0 13306 49 23070 29.95 
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MES Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

12/06/2017 2017 7226 9 2626 22 9852 12,5 13306 49 23158 33.46 

03/07/2017 2017 7991 4 3260 4 11251 4,0 13306 49 24557 28.38 

10/07/2017 2017 5215 4 2683 5 7898 4,3 13306 49 21204 32.36 

17/07/2017 2017 8316 8 3340 5 11656 7,1 13306 49 24962 29.45 

31/07/2017 2017 6918 16 2939 22 9857 17,8 13306 49 23163 35.72 

07/08/2017 2017 8447 4 3673 4 12120 4,0 13306 49 25426 27.55 

21/08/2017 2017 8158 8 3729 4 11887 6,7 13306 49 25193 29.06 

04/09/2017 2017 5871 4 2994 5 8865 4,3 13306 49 22171 31.14 

11/09/2017 2017 3493 5 3049 8 6542 6,4 13306 49 19848 34.96 

25/09/2017 2017 7222 4 3051 4 10273 4,0 13306 49 23579 29.39 

02/10/2017 2017 7082 6 3094 7 10176 6,3 13306 49 23482 30.50 

09/10/2017 2017 7387 10 3238 9 10625 9,7 13306 49 23931 31.55 

16/10/2017 2017 16438 9 9430 4 25868 7,2 13306 49 39174 21.38 

06/11/2017 2017 8893 9 3816 4 12709 7,5 13306 49 26015 28.73 

13/11/2017 2017 9022 4 3929 7 12951 4,9 13306 49 26257 27.25 

20/11/2017 2017 6436 14 2646 52 9082 25,1 13306 49 22388 39.29 

08/01/2018 2018 8529 4 3627 12 12156 6,4 13306 42 25462 25.00 

10/01/2018 2018 10085 4 4290 6 14375 4,6 13306 42 27681 22.58 

15/01/2018 2018 7773 7 3365 4 11138 6,1 13306 42 24444 25.64 

22/01/2018 2018 6524 6 2758 6 9282 6,0 13306 42 22588 27.21 

24/01/2018 2018 6882 4 2907 4 9789 4,0 13306 42 23095 25.89 

05/02/2018 2018 8374 14 3688 10 12062 12,8 13306 42 25368 28.10 

07/02/2018 2018 6762 6 3061 4 9823 5,4 13306 42 23129 26.45 

19/02/2018 2018 9201 5 4045 9 13246 6,2 13306 42 26552 24.15 

27/02/2018 2018 6910 9 2962 5 9872 7,8 13306 42 23178 27.43 

05/03/2018 2018 6608 8 2737 18 9345 10,9 13306 42 22651 29.18 

19/03/2018 2018 6198 4 2725 4 8923 4,0 13306 42 22229 26.75 

26/03/2018 2018 6020 4 2491 6 8511 4,6 13306 42 21817 27.40 

03/04/2018 2018 6498 16 2567 15 9065 15,7 13306 42 22371 31.35 

09/04/2018 2018 6716 4 2529 7 9245 4,8 13306 42 22551 26.76 

23/04/2018 2018 7398 4 3233 5 10631 4,3 13306 42 23937 25.26 

02/05/2018 2018 7134 9 3347 5 10481 7,7 13306 42 23787 26.90 

14/05/2018 2018 5420 18 2307 4 7727 13,8 13306 42 21033 31.65 

04/06/2018 2018 5980 7 2619 7 8599 7,0 13306 42 21905 28.26 

11/06/2018 2018 6410 4 2570 4 8980 4,0 13306 42 22286 26.69 

18/06/2018 2018 13226 4 5443 6 18669 4,6 13306 42 31975 20.15 

02/07/2018 2018 6002 7 2859 56 8861 22,8 13306 42 22167 34.33 

16/07/2018 2018 6752 4 3249 11 10001 6,3 13306 42 23307 26.67 

23/07/2018 2018 5624 4 2826 28 8450 12,0 13306 42 21756 30.36 

30/07/2018 2018 6392 10 2814 22 9206 13,7 13306 42 22512 30.41 

06/08/2018 2018 6178 12 3196 14 9374 12,7 13306 42 22680 29.88 

27/08/2018 2018 7110 5 3595 10 10705 6,7 13306 42 24011 26.25 

10/09/2018 2018 5998 7 2978 4 8976 6,0 13306 42 22282 27.50 

17/09/2018 2018 6006 4 2977 5 8983 4,3 13306 42 22289 26.82 

24/09/2018 2018 6498 4 3051 6 9549 4,6 13306 42 22855 26.39 

01/10/2018 2018 5896 4 2907 5 8803 4,3 13306 42 22109 27.00 

08/10/2018 2018 7390 4 3426 8 10816 5,3 13306 42 24122 25.53 

15/10/2018 2018 7606 4 3490 38 11096 14,7 13306 42 24402 29.58 

12/11/2018 2018 7868 4 4247 5 12115 4,4 13306 42 25421 24.06 

19/11/2018 2018 6302 4 4187 4 10489 4,0 13306 42 23795 25.25 

03/12/2018 2018 10124 4 2783 24 12907 8,3 13306 42 26213 25.41 

10/12/2018 2018 7028 4 3788 8 10816 5,4 13306 42 24122 25.59 

07/01/2019 2019 6278 4 3418 4 9696 4,0 13306 29 23002 18.46 

09/01/2019 2019 5500 8 3161 26 8661 14,6 13306 29 21967 23.31 

14/01/2019 2019 5690 8 2720 15 8410 10,3 13306 29 21716 21.74 

21/01/2019 2019 5536 4 373 13 5909 4,6 13306 29 19215 21.49 

23/01/2019 2019 5990 4 2395 7 8385 4,9 13306 29 21691 19.67 

04/02/2019 2019 5690 4 2868 14 8558 7,4 13306 29 21864 20.53 

06/02/2019 2019 5384 4 2881 14 8265 7,5 13306 29 21571 20.76 
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MES Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

18/02/2019 2019 6100 4 3081 29 9181 12,4 13306 29 22487 22.22 

25/02/2019 2019 5474 4 2436 16 7910 7,7 13306 29 21216 21.06 

11/03/2019 2019 5570 9 3089 5 8659 7,6 13306 29 21965 20.55 

18/03/2019 2019 5600 10 3047 23 8647 14,6 13306 29 21953 23.32 

25/03/2019 2019 4334 6 2283 8 6617 6,7 13306 29 19923 21.59 

01/04/2019 2019 5482 4 2959 9 8441 5,8 13306 29 21747 19.98 

08/04/2019 2019 5616 9 2960 17 8576 11,8 13306 29 21882 22.24 

24/04/2019 2019 6834 4 3298 4 10132 4,0 13306 29 23438 18.19 

14/05/2019 2019 5917 6 2291 5 8208 5,7 13306 29 21514 20.12 

03/06/2019 2019 6242 4 2520 66 8762 21,8 13306 29 22068 26.15 

11/06/2019 2019 4950 4 2187 23 7137 9,8 13306 29 20443 22.30 

17/06/2019 2019 5440 4 2710 25 8150 11,0 13306 29 21456 22.16 

07/10/2019 2019 7046 9 3285 0 10331 6,1 13306 29 23637 19.01 

14/10/2019 2019 7110 8 3014 0 10124 5,6 13306 29 23430 18.90 

21/10/2019 2019 7964 4 3340 0 11304 2,8 13306 29 24610 16.97 

04/11/2019 2019 6076 4 3433 0 9509 2,6 13306 29 22815 17.98 

20/11/2019 2019 6050 6 2557 0 8607 4,2 13306 29 21913 19.27 

25/11/2019 2019 9150 6 3820 0 12970 4,2 13306 29 26276 16.77 

27/11/2019 2019 5940 7 2765 0 8705 4,8 13306 29 22011 19.42 

03/12/2019 2019 6886 20 2843 0 9729 14,2 13306 29 23035 22.73 

04/12/2019 2019 6536 4 2589 0 9125 2,9 13306 29 22431 18.37 

09/12/2019 2019 8164 8 2969 0 11133 5,9 13306 29 24439 18.46 

11/12/2019 2019 9188 5 5366 0 14554 3,2 13306 29 27860 15.50 

16/12/2019 2019 8878 11 4512 0 13390 7,3 13306 29 26696 18.11 

18/12/2019 2019 6370 4 2649 0 9019 2,8 13306 29 22325 18.43 

13/01/2020 2020 11002 7 3576 24 14578 11,2 13306 5 27884 8.23 

15/01/2020 2020 6280 4 2378 13 8658 6,5 13306 5 21964 5.58 

20/01/2020 2020 6508 19 2243 4 8751 15,2 13306 5 22057 9.03 

17/02/2020 2020 6462 14 2644 15 9106 14,3 13306 5 22412 8.77 

09/03/2020 2020 5976 13 2159 4 8135 10,6 13306 5 21441 7.13 

08/06/2020 2020 6465 28 2471 4 8936 21,4 13306 5 22242 11.57 

15/06/2020 2020 5612 11 2431 4 8043 8,9 13306 5 21349 6.46 

01/07/2020 2020 7185 7 2425 4 9610 6,2 13306 5 22916 5.52 

06/07/2020 2020 10532 18 3651 7 14183 15,2 13306 5 27489 10.25 

15/07/2020 2020 8483 7 3191 11 11674 8,1 13306 5 24980 6.45 

20/07/2020 2020 7176 4 2296 10 9472 5,5 13306 5 22778 5.19 

24/08/2020 2020 7869 6 2724 4 10593 5,5 13306 5 23899 5.22 

09/09/2020 2020 6456 4 3057 4 9513 4,0 13306 5 22819 4.58 

16/09/2020 2020 6005 13 2774 10 8779 12,1 13306 5 22085 7.80 

23/09/2020 2020 5958 4 3233 4 9191 4,0 13306 5 22497 4.59 

07/10/2020 2020 7604 4 2937 4 10541 4,0 13306 5 23847 4.56 

14/10/2020 2020 9454 4 3086 4 12540 4,0 13306 5 25846 4.51 

21/10/2020 2020 6969 4 2345 4 9314 4,0 13306 5 22620 4.59 

12/11/2020 2020 12220 4 4632 4 16852 4,0 13306 5 30158 4.44 

18/11/2020 2020 7599 5 2934 12 10533 6,9 13306 5 23839 5.86 

23/11/2020 2020 6828 4 2421 5 9249 4,3 13306 5 22555 4.70 

25/11/2020 2020 9176 5 3422 4 12598 4,7 13306 5 25904 4.87 

02/12/2020 2020 6640 4 2378 4 9018 4,0 13306 5 22324 4.60 

07/12/2020 2020 7061 4 2272 4 9333 4,0 13306 5 22639 4.59 

09/12/2020 2020 6696 8 2186 4 8882 7,0 13306 5 22188 5.81 

14/12/2020 2020 6620 6 2579 5 9199 5,7 13306 5 22505 5.29 

16/12/2020 2020 6442 4 2601 5 9043 4,3 13306 5 22349 4.71 

21/12/2020 2020 7661 5 3193 6 10854 5,3 13306 5 24160 5.13 

22/12/2020 2020 6662 5 2827 7 9489 5,6 13306 5 22795 5.25 

18/01/2021 2021 8307 7 3388 7 11695 7,0 13306 10 25001 8.60 

25/01/2021 2021 6692 4 2745 4 9437 4,0 13306 10 22743 7.51 

08/02/2021 2021 6174 4 2557 5 8731 4,3 13306 10 22037 7.74 

22/02/2021 2021 7882 4 2973 8 10855 5,1 13306 10 24161 7.80 

10/03/2021 2021 6954 4 2641 4 9595 4,0 13306 10 22901 7.49 
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MES Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

15/03/2021 2021 7905 4 3201 4 11106 4,0 13306 10 24412 7.27 

22/03/2021 2021 6426 7 2444 7 8870 7,0 13306 10 22176 8.80 

07/04/2021 2021 6129 5 2410 10 8539 6,4 13306 10 21845 8.60 

12/04/2021 2021 8340 8 4456 19 12796 11,8 13306 10 26102 10.90 

05/05/2021 2021 6476 4 2820 6 9296 4,6 13306 10 22602 7.78 

19/05/2021 2021 6532 4 2805 4 9337 4,0 13306 10 22643 7.53 

09/06/2021 2021 7449 4 2963 13 10412 6,6 13306 10 23718 8.49 

23/06/2021 2021 7227 4 2553 8 9780 5,0 13306 10 23086 7.90 

07/07/2021 2021 7412 4 1038 6 8450 4,2 13306 10 21756 7.76 

28/07/2021 2021 7110 12 3332 4 10442 9,4 13306 10 23748 9.76 

04/08/2021 2021 6802 12 3213 6 10015 10,1 13306 10 23321 10.03 

11/08/2021 2021 7227 15 3279 10 10506 13,4 13306 10 23812 11.52 

01/09/2021 2021 6915 8 3597 65 10512 27,5 13306 10 23818 17.73 

22/09/2021 2021 6185 4 2366 4 8551 4,0 13306 10 21857 7.65 

29/09/2021 2021 8364 4 3317 17 11681 7,7 13306 10 24987 8.92 

20/10/2021 2021 3407 13 3750 22 7157 17,7 13306 10 20463 12.70 

27/10/2021 2021 6105 17 2954 25 9059 19,6 13306 10 22365 13.89 

17/11/2021 2021 8403 4 4393 37 12796 15,3 13306 10 26102 12.61 

25/11/2021 2021 6794 10 3050 12 9844 10,6 13306 10 23150 10.26 

08/12/2021 2021 6566 5 3214 4 9780 4,7 13306 10 23086 7.74 

15/12/2021 2021 6361 4 3434 4 9795 4,0 13306 10 23101 7.46 

17/01/2022 2022 2304 7 2891 8 5195 7,6 13306 7 18501 7.16 

24/01/2022 2022 5877 14 3228 5 9105 10,8 13306 7 22411 8.55 

07/02/2022 2022 4580 11 3096 23 7676 15,8 13306 7 20982 10.23 

21/02/2022 2022 6170 11 3389 24 9559 15,6 13306 7 22865 10.60 

14/03/2022 2022 8673 12 3509 18 12182 13,7 13306 7 25488 10.22 

21/03/2022 2022 6917 5 3394 14 10311 8,0 13306 7 23617 7.42 

06/04/2022 2022 6190 11 2906 14 9096 12,0 13306 7 22402 9.01 

11/04/2022 2022 6427 15 2945 18 9372 15,9 13306 7 22678 10.70 

04/05/2022 2022 6093 9 2636 9 8729 9,0 13306 7 22035 7.79 

18/05/2022 2022 6197 9 2412 23 8609 12,9 13306 7 21915 9.33 

08/06/2022 2022 6220 5 2660 13 8880 7,4 13306 7 22186 7.16 

22/06/2022 2022 6844 8 2760 10 9604 8,6 13306 7 22910 7.66 

06/07/2022 2022 7379 4 2866 10 10245 5,7 13306 7 23551 6.43 

27/07/2022 2022 7637 8 3541 9 11178 8,3 13306 7 24484 7.60 

03/08/2022 2022 13553 5 3235 8 16788 5,6 13306 7 30094 6.21 

10/08/2022 2022 20138 21 7142 14 27280 19,2 13306 7 40586 15.18 

31/08/2022 2022 5143 18 2983 7 8126 14,0 13306 7 21432 9.64 

21/09/2022 2022 10871 4 5656 11 16527 6,4 13306 7 29833 6.67 

28/09/2022 2022 9112 4 4709 18 13821 8,8 13306 7 27127 7.90 

12/10/2022 2022 9116 6 4785 11 13901 7,7 13306 7 27207 7.37 

19/10/2022 2022 8253 17 4290 12 12543 15,3 13306 7 25849 11.02 

26/10/2022 2022 9711 20 4141 31 13852 23,3 13306 7 27158 15.31 

16/11/2022 2022 8477 17 4496 9 12973 14,2 13306 7 26279 10.57 

28/11/2022 2022 7226 9 3690 4 10916 7,3 13306 7 24222 7.14 

07/12/2022 2022 6292 8 3293 8 9585 8,0 13306 7 22891 7.42 

14/12/2022 2022 7202 7 3465 7 10667 7,0 13306 7 23973 7.00 
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Pour le paramètre NGL 

 

Tableau 32 : Incidence du rejet de la station à l'aval du point de rejet vis-à-vis du paramètre NGL – QMNA5 

NGL Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en 
aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie mg/l 
QMNA5 
(m3/j) 

[c] max de 
bon état 
mesurée 

sur l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

22/01/2018 2018 6524 3 2758 7,8 9282 4,2 13306 1.02 22588 2.42 

23/11/2020 2020 6828 6 2421 13,3 9249 7,6 13306 1.81 22555 4.31 

25/11/2020 2020 9176 7 3422 15,1 12598 8,8 13306 1.81 25904 5.40 

07/12/2020 2020 7061 11 2272 8,8 9333 10,2 13306 1.81 22639 5.38 

09/12/2020 2020 6696 12 2186 10,1 8882 11,6 13306 1.81 22188 5.70 

14/12/2020 2020 6620 22 2579 7,2 9199 18,1 13306 1.81 22505 8.37 

16/12/2020 2020 6442 8 2601 6,3 9043 7,4 13306 1.81 22349 4.12 

21/12/2020 2020 7661 10 3193 4,2 10854 8,4 13306 1.81 24160 4.72 

22/12/2020 2020 6662 9 2827 3,4 9489 7,3 13306 1.81 22795 4.11 

25/01/2021 2021 6692 2 2745 14,7 9437 5,7 13306 0.96 22743 2.92 

19/05/2021 2021 6532 10 2805 15,5 9337 11,9 13306 0.96 22643 5.37 

11/08/2021 2021 7227 12 3279 11,5 10506 11,5 13306 0.96 23812 5.76 

01/09/2021 2021 6915 9 3597 9,3 10512 9,1 13306 0.96 23818 4.55 

15/12/2021 2021 6361 18 3434 4,14 9795 13,0 13306 0.96 23101 6.12 

24/01/2022 2022 5877 7 3228 4,97 9105 6,1 13306 1.26 22411 3.30 

21/02/2022 2022 6170 1 3389 20,63 9559 7,8 13306 1.26 22865 4.06 

11/04/2022 2022 6427 5 2945 5,7 9372 5,2 13306 1.26 22678 2.90 

31/08/2022 2022 5143 6 2983 5,35 8126 5,8 13306 1.26 21432 2.97 
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Pour le paramètre Pt 

 

Tableau 33 : Incidence du rejet de la station à l'aval du point de rejet vis-à-vis du paramètre Pt – QMNA5 

Pt Filière 2 Filière 1 Filière 1 + Filière 2 
Cours d'eau en 
amont du rejet  

Cours d'eau en aval du rejet 

Date du 
bilan 

Année 
Sortie 
(m3/j) 

Sortie 
mg/l 

Sortie 
(m3/j) 

Sortie 
mg/l 

Sortie 
(m3/j) 

Sortie 
mg/l 

QMNA5 
(m3/j) 

[c] max 
de bon 

état 
mesurée 

sur 
l'année 
(mg/l) 

Débit 
(m3/j) 

[c] (mg/l) 
Bon  

Moyen  
Médiocre 

Concentration 
en aval si 
rejet = 
0,5mg/l (la 
concentration 
max 
autorisée 
calculée) 

25/01/2016 2016 6733 4 2608 6 9341 4,4 13306 0.15 22647 1.97 0.29 

15/02/2016 2016 6444 1 2794 6,48 9238 2,4 13306 0.15 22544 1.07 0.29 

12/12/2016 2016 12988 1 7092 0,52 20080 0,9 13306 0.15 33386 0.60 0.36 

06/02/2017 2017 6539 1 1997 0,96 8536 1,0 13306 0.09 21842 0.45 0.25 

27/03/2017 2017 6906 2 1012 1,04 7918 1,9 13306 0.09 21224 0.77 0.24 

15/05/2017 2017 6682 0 2364 5,2 9046 1,5 13306 0.09 22352 0.66 0.26 

22/01/2018 2018 6524 3 2758 2,72 9282 2,6 13306 0.06 22588 1.10 0.24 

19/02/2018 2018 9201 2 4045 1,92 13246 2,1 13306 0.06 26552 1.08 0.28 

26/03/2018 2018 6020 2 2491 1,68 8511 1,8 13306 0.06 21817 0.74 0.23 

09/04/2018 2018 6716 1 2529 1,12 9245 1,1 13306 0.06 22551 0.49 0.24 

02/07/2018 2018 6002 2 2859 4,72 8861 3,0 13306 0.06 22167 1.24 0.24 

06/08/2018 2018 6178 0 3196 1,44 9374 0,8 13306 0.06 22680 0.37 0.24 

27/08/2018 2018 7110 4 3595 3,6 10705 3,7 13306 0.06 24011 1.68 0.26 

12/11/2018 2018 7868 2 4247 1,9 12115 1,8 13306 0.06 25421 0.89 0.27 

10/12/2018 2018 7028 2 3788 2,08 10816 2,3 13306 0.06 24122 1.06 0.26 

21/01/2019 2019 5536 2 373 0,46 5909 2,2 13306 0.07 19215 0.73 0.20 

08/04/2019 2019 5616 3 2960 3,36 8576 3,2 13306 0.07 21882 1.30 0.24 

14/05/2019 2019 5917 2 2291 0,4 8208 1,3 13306 0.07 21514 0.54 0.23 

21/10/2019 2019 7964 2 3340 0 11304 1,4 13306 0.07 24610 0.68 0.27 

25/11/2019 2019 9150 2 3820 0 12970 1,4 13306 0.07 26276 0.73 0.28 

27/11/2019 2019 5940 2 2765 0 8705 1,6 13306 0.07 22011 0.68 0.24 

09/12/2019 2019 8164 1 2969 0 11133 0,6 13306 0.07 24439 0.31 0.27 

11/12/2019 2019 9188 1 5366 0 14554 0,8 13306 0.07 27860 0.45 0.29 

17/02/2020 2020 6462 1 2644 3,76 9106 1,7 13306 0.13 22412 0.77 0.28 

01/07/2020 2020 7185 1 2425 3,76 9610 1,4 13306 0.13 22916 0.66 0.29 

24/08/2020 2020 7869 1 2724 1,44 10593 0,8 13306 0.13 23899 0.43 0.29 

23/11/2020 2020 6828 1 2421 3,36 9249 1,7 13306 0.13 22555 0.77 0.28 

25/11/2020 2020 9176 1 3422 4 12598 1,8 13306 0.13 25904 0.94 0.31 

07/12/2020 2020 7061 1 2272 4,16 9333 1,6 13306 0.13 22639 0.74 0.28 

09/12/2020 2020 6696 1 2186 4,16 8882 1,5 13306 0.13 22188 0.68 0.28 

14/12/2020 2020 6620 1 2579 2,24 9199 1,1 13306 0.13 22505 0.53 0.28 

16/12/2020 2020 6442 1 2601 3,68 9043 1,6 13306 0.13 22349 0.72 0.28 

21/12/2020 2020 7661 2 3193 4,72 10854 2,5 13306 0.13 24160 1.19 0.30 

22/12/2020 2020 6662 1 2827 4,24 9489 2,0 13306 0.13 22795 0.91 0.28 

25/01/2021 2021 6692 1 2745 3,6 9437 1,8 13306 0.08 22743 0.79 0.25 

19/05/2021 2021 6532 1 2805 1,92 9337 1,1 13306 0.08 22643 0.50 0.25 

11/08/2021 2021 7227 3 3279 2,62 10506 2,6 13306 0.08 23812 1.19 0.27 

01/09/2021 2021 6915 1 3597 5 10512 2,1 13306 0.08 23818 0.97 0.27 

15/12/2021 2021 6361 2 3434 1,68 9795 1,6 13306 0.08 23101 0.72 0.26 

24/01/2022 2022 5877 0 3228 2,8 9105 1,3 13306 0.07 22411 0.57 0.24 

21/02/2022 2022 6170 1 3389 8,88 9559 3,5 13306 0.07 22865 1.50 0.25 

11/04/2022 2022 6427 2 2945 3,7 9372 2,6 13306 0.07 22678 1.12 0.25 

31/08/2022 2022 5143 3 2983 3,54 8126 3,3 13306 0.07 21432 1.29 0.23 
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Ce qu’il faut retenir… 
 

9.2.1.5 Incidences sur les eaux littorales 

9.2.1.5.1 Incidence des rejets sur les eaux littorales 

2 postes de refoulement déclarés ≥ 600 kg DBO5 dont le trop plein se rejettent dans les eaux 
su surface sont suivis via l’autosurveillance. Il s’agit du poste de Pointe Simon et EZAB 1. 

Le rejet au niveau du trop-plein de ces postes s’effectue dans la baie de Fort-de-France. Pour 
rappel, la masse d’eau côtière « Nord baie de Fort-de-France » s’étend de la Pointe des Nègres 
à l’aéroport. Sa superficie est de 20 km². Les principales rivières se déversant dans cette masse 
d’eau sont la rivière Madame, la rivière Monsieur et la Lézarde. Les pressions s’exerçant sur cette 
masse d’eau sont multiples et intenses. Au-delà de l’assainissement collectif et des 
débordements de postes de refoulement, on peut citer : 

o L’urbanisation : ruissellement, assainissement non collectif ; 

o L’agriculture : azote agricole, pesticides (chlordécone et autres) ; 

o Les industries : raffinerie, cimenterie, centrale électrique et thermique, entrepôts, dépôt de 

ferraille, agro-alimentaire ; 

➢ Concernant les paramètres MES et NGL, d’après le jeu de données 

balayant l’intervalle 2016-2022 et le protocole présenté précédemment, 

aucun déclassement de la rivière Monsieur n’est constaté vis-à-vis de ces 

paramètres. Néanmoins le rejet a tout de même une incidence forcément 

négative sur la rivière Monsieur en aval. Cette incidence reste très limitée vis-

à-vis de ces 2 paramètres. 

 

➢ Concernant les paramètres DBO5 et DCO, d’après le jeu de données 

balayant l’intervalle 2016-2022 et le protocole présenté précédemment, un 

déclassement de la rivière Monsieur est constaté sur plusieurs jours vis-à-vis 

de ces paramètres. Cette incidence est jugée modérée vis-à-vis de ces 2 

paramètres. 

 

➢ Concernant le paramètre Phosphore total (Pt), d’après le jeu de données 

balayant l’intervalle 2016-2022 et le protocole présenté précédemment, un 

déclassement de la rivière Monsieur a été observé sur tous les jours 

analysés, allant de modéré à médiocre, en aval du rejet vis-à-vis du 

paramètre Phosphore total. L’incidence du rejet sur la rivière Monsieur en 

aval est donc importante vis-à-vis du paramètre Phosphore total. 

A noter aussi que dans le tableau (relatif au Pt) est calculée la concentration 

en Pt en aval du rejet en faisant l’hypothèse que le rejet de la station de 

DILLON ne dépasse pas 0,5 mg/l (concentration du rejet fixée à 0,5 mg/l). On 

constate que le nombre de déclassement est observé sur tous les jours sauf 

un. 
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o Les décharges, élevages sauvages, etc. 

Le rejet au niveau de ces deux trop-pleins peut être à l’origine d’une altération ponctuelle de la 
qualité des eaux littorales. 

 

Le débit de référence de temps sec du poste de Pointe Simon a été estimé à hauteur de 6856 
m3/j contre 182 m3/j pour le poste EZAB 1. Le tableau ci-après détaille le ration volume 
débordé/volume pompé sur la base des données de 2021 et 2022. 

 

Tableau 34 : Statistiques des volumes de débordement entre 2021 et 2022 

 POINTE SIMON EZAB1 

Volume (m3) de débordement enregistré 
entre 2021 et 2022 

63 113 

Volume (m3) de débordement enregistré par 
temps sec entre 2021 et 2022 

0 0 

Volume (m3) de débordement enregistré par 
temps de pluie entre 2021 et 2022 

63 113 

Nombre de jours échantillon de mesures 
(2021-2022) 

730 730 

Débit de référence TS (m3/j) 6856 182 

Estimation basse volume pompé (m3) sur la 
période (2021-2022) 

5004880 132860 

Ratio (%) volume débordé sur volume 
pompé entre 2021 et 2023 

0,001% 0,085% 

Le volume d’eaux usées brutes déversé par ces deux postes est donc négligeable devant le 
volume pompé annuellement. 

 

Ainsi, on peut conclure que bien qu’un rejet d’eaux usées brutes dans une masse d’eaux littorales 
(peu importe le volume) présente des incidences potentielles, en ce qui concerne le poste de 
Pointe Simon et EZAB 1, l’incidence est relativement faible.  
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9.2.1.5.2 Incidence du rejet de la STEU sur les eaux littorales 

9.2.1.5.2.1 Analyse qualitative 

Le rejet peut être à l’origine d’une altération ponctuelle de la qualité des eaux littorales. En 
effet, les eaux traitées par la STEU de Dillon sont rejetées dans la baie de Fort-de-France. Les 
filières 1 et 2 de la STEU de Dillon s’y rejettent via une même canalisation au niveau de 
l’embouchure de la rivière Monsieur : les eaux du milieu récepteur sont ainsi saumâtres. 
Pour rappel, la masse d’eau côtière « Nord baie de Fort-de-France » s’étend de la Pointe des 
Nègres à l’aéroport. Sa superficie est de 20 km². Les principales rivières se déversant dans cette 
masse d’eau sont la rivière Madame, la rivière Monsieur et la Lézarde. Les pressions s’exerçant 
sur cette masse d’eau sont multiples et intenses. Au-delà de l’assainissement collectif et des 
débordements de postes de refoulement, on peut citer : 

o L’urbanisation : ruissellement, assainissement non collectif ; 

o L’agriculture : azote agricole, pesticides (chlordécone et autres) ; 

o Les industries : raffinerie, cimenterie, centrale électrique et thermique, entrepôts, dépôt de 

ferraille, agro-alimentaire ; 

o Les décharges, élevages sauvages, etc. 

 
L’état écologique de la masse d’eau du nord de la baie de Fort-de-France est médiocre. Si les 
rejets de la STEU représentent une pression supplémentaire, ils ne constituent pas la source 
unique et principale de pollution de cette masse d’eau. 
 
Pour rappel le bassin versant de la rivière Monsieur est fortement anthropisé. Cette rivière, pour 
laquelle l’essentiel des pressions s’exerçant est d’origine urbaine, se jette dans la partie nord de 
la baie de Fort-de-France au niveau du point de rejet de la STEU de Dillon.  
 
L’ODE mentionne dans son rapport de suivi de 2013 :  

« Malgré un taux de raccordement élevé à l’Assainissement Collectif (50 %) par rapport aux 
autres communes de la Martinique, la densité de population exerce une forte pression sur le 
bassin versant. L’impact des installations industrielles et de décharges sauvages n’est pas 
négligeable non plus. […] Les milieux récepteurs sont très impactés par l’anthropisation 
importante du secteur.  

[…] Il est difficile de conclure quant à l’impact du rejet sur le milieu récepteur, 
cependant, le point de mesure situé en aval du rejet est dans un état plus dégradé que 
celui situé en amont. L’effet des marées et la salinité des eaux au droit du rejet compliquent 
l’interprétation des résultats. » 

On rappellera les résultats des prélèvements de sédiments effectués en 2021 ayant démontré la 
valeur inférieure au seuil des valeurs réglementaires en amont et à l’aval du point de rejet. 
 
Par ailleurs, lors  des investigations de terrain visant l’observation des habitats naturels, il a été 
constaté un certain nombre d’éléments témoignant de la forte pression exercée sur cette masse 
d’eau (décharges sauvages, pancartes interdisant le dépôt d’ordures et le dépôt de carcasses 
d’animaux, témoignant ainsi des usages effectués localement ayant conduit à cette 
sensibilisation).  
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Ce qu’il faut retenir… 

9.2.1.5.2.2 Etat des lieux de la connaissance quantitative  

Pour rappel, le rejet de la STEU de DILLON s’effectue au niveau de l’embouchure de la rivière 
Monsieur. Cette dernière se jette ensuite dans la baie de Fort-de-France.  

 

Une étude portée par le BRGM (C. Bouvier (2022) – Modélisation de la dispersion de particules 
dans la baie de Fort-de-France (Martinique). Rapport final V1. BRGM/RP-71638-FR, 36 p.) s’est 
intéressée à la courantologie dans la baie de Fort-de-France et de son influence sur le 
transport sédimentaire des particules issues des différents émissaires (Rivières, STEU). 

 

Le rapport complet (v1 en date du 28 février 2022 est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.observatoire-eau-martinique.fr/documents/Rapport-BRGMRP-71638-Bouvier.pdf) 

 

A l’heure actuelle, cette étude constitue la source la plus récente et la plus complète pour apporter 
des premiers éléments de réponse concernant l’incidence des différents émissaires (rivières et 
STEU) sur la masse d’eau « Nord Baie de Fort-de-France » n°FRJC015. 

 

Comme évoqué précédemment, la thématique principale de cette étude concerne uniquement le 
transport sédimentaire. L’étude de la diffusion et de convection de la pollution dissoute par ne 
sont pas traitée dans cette étude et Il est notamment rappelé dans le rapport cité en page 3 que : 
« Les résultats communiqués ne peuvent pas être interprétés directement comme la propagation 
des panaches de pollution issus des rivières (ou des STEU) mais comme un premier diagnostic 
permettant de mettre en évidence des secteurs sur lesquels le courant est susceptible d’entrainer 
les particules issues des différents émissaires pour les scénarios considérés ». 

 

Le pétitionnaire porte à la connaissance des services de l’Etat que l’incidence quantitative du 
rejet de la STEU de DILLON sur la masse d’eau « Nord Baie de Fort-de-France » n°FRJC015 
est actuellement méconnu. 

 

Néanmoins l’étude portée par le BRGM permet d’apporter des premiers éléments de réponse 
concernant l’incidence qualitative du rejet de la STEU de DILLON sur le milieu naturel marin 
via l’identification de secteurs particuliers. Ce point est développé plus en détail dans les 
chapitre 9.2.2.1 et 9.2.2.2 du présent document s’intéressant à l’incidence qualitative sur 
le milieu naturel marin. 

  

Les rejets de la station de Dillon et des postes de refoulement associés sont susceptibles 

d’occasionner localement une altération de la masse d’eau littorale dont l’état écologique est 

médiocre. Néanmoins, s’ils y contribuent, le milieu récepteur reste très impacté par 

l’anthropisation importante du secteur. Localement l’urbanisation est forte (quartiers 

d’habitats insalubres, activités industrielles portuaires…) avec des pressions majeures liées 

également à l’assainissement autonome (rejets directs d’eaux usée de systèmes 

d’assainissement autonomes non conformes). On peut dès lors considérer que l’incidence 

du rejet de la STEU de Dillon n’est que modérée. 

https://www.observatoire-eau-martinique.fr/documents/Rapport-BRGMRP-71638-Bouvier.pdf
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9.2.2 Incidences sur le milieu naturel 

9.2.2.1 Description qualitative générale 

L’approche des incidences sur le milieu naturel s’accorde essentiellement avec celle visant les 
eaux de surface et les eaux littorales. 
Le rejet peut être à l’origine d’une altération ponctuelle de la qualité du milieu aquatique 
marin. En effet, les eaux traitées par la STEU de Dillon sont rejetées dans la baie de Fort-de-
France. En effet, les filières 1 et 2 de la STEU de Dillon s’y rejettent via une même canalisation 
au niveau de l’embouchure de la rivière Monsieur (eaux saumâtres).  
 
Par altération de la qualité du milieu naturel marin, les incidences peuvent correspondre à : 

o Une perturbation et perte de qualité d’habitats pour la faune aquatique ; 

o Un risque indirect de mortalité d’individus de la faune aquatique (bien que la masse d’eau de 

la Baie de Fort-de-France soit peu soumise à eutrophisation). 

 

On rappellera cependant que la rivière Monsieur, au niveau de laquelle s’effectue le rejet de la 
STEU de Dillon, a fait l’objet d’investigations qui ont mis en évidence un intérêt halieutique nul 
sur sa partie centrale et aval. Les incidences attendues sont d’autant plus limitées. 
 
Par ailleurs, si les rejets de la STEU représentent une pression supplémentaire sur le milieu 
naturel marin, ils ne constituent pas la source unique et principale de pollution de cette masse 
d’eau. En effet, le bassin versant de la rivière Monsieur qui se rejette dans la Baie de Fort-de-
France est fortement anthropisé. Cette rivière, pour laquelle l’essentiel des pressions s’exerçant 
est d’origine urbaine, se jette dans la partie nord de la baie de Fort-de-France au niveau du point 
de rejet de la STEU de Dillon. De plus, on rappellera que la masse d’eau côtière « Nord baie de 
Fort-de-France » présente un état écologique médiocre (objectif d’atteinte reporté à 2027). Les 
pressions s’exerçant sur cette masse d’eau sont multiples et intenses. Au-delà de 
l’assainissement collectif et des débordements de postes de refoulement, on peut citer : 

o L’urbanisation : ruissellement, assainissement non collectif ; 

o L’agriculture : pesticides (chlordécone et autres) ; 

o Les industries : raffinerie, cimenterie, centrale électrique et thermique, entrepôts, dépôt de 

ferraille, agro-alimentaire ; 

o Les décharges, élevages sauvages, etc. 

L’ODE mentionne dans son rapport de suivi de 2013 :  
« Malgré un taux de raccordement élevé à l’Assainissement Collectif (50 %) par rapport aux 
autres communes de la Martinique, la densité de population exerce une forte pression sur le 
bassin versant. L’impact des installations industrielles et de décharges sauvages n’est pas 
négligeable non plus. […] Les milieux récepteurs sont très impactés par l’anthropisation 
importante du secteur.  

[…] Il est difficile de conclure quant à l’impact du rejet sur le milieu récepteur, 
cependant, le point de mesure situé en aval du rejet est dans un état plus dégradé que 
celui situé en amont. L’effet des marées et la salinité des eaux au droit du rejet compliquent 
l’interprétation des résultats. » 

 
S’agissant du milieu naturel terrestre, la STEU n’a pas d’incidence directe sur les habitats naturels 
de végétation de type mangrove de la ZHIEP. En effet, il apparait difficile de caractériser une 
incidence avérée des rejets de la STEU de Dillon sur ce milieu tampon entre le milieu marin et le 
milieu terrestre. 
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Les éléments d’observation lors des investigations de terrain visant les habitats naturels ont en 
effet permis de constater la forte pression exercée sur le milieu naturel (décharges sauvages, 
pancartes interdisant le dépôt d’ordures et le dépôt de carcasses d’animaux, témoignant ainsi 
des usages effectués localement ayant conduit à cette sensibilisation).  
 

Ce qu’il faut retenir… 
 

9.2.2.2 Etude de la courantologie de la baie de Fort-de-France  

L’objet du présent chapitre est d’apporter des éléments de réponse qualitatifs sur l’incidence du 
rejet de la STEU de DILLON sur le milieu naturel marin de la masse d’eau côtière « Nord Baie 
de Fort-de-France » n°FRJC015. 

 

Une étude portée par le BRGM (C. Bouvier (2022) – Modélisation de la dispersion de particules 
dans la baie de Fort-de-France (Martinique). Rapport final V1. BRGM/RP-71638-FR, 36 p.) s’est 
intéressée à la courantologie dans la baie de Fort-de-France et de son influence sur le 
transport sédimentaire des particules issues des différents émissaires (Rivières et STEU). 

 

Le rapport complet (v1 en date du 28 février 2022 est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.observatoire-eau-martinique.fr/documents/Rapport-BRGMRP-71638-Bouvier.pdf) 

 

A l’heure actuelle, cette étude constitue la source la plus récente et la plus complète pour apporter 
des premiers éléments de réponse concernant l’incidence des différents émissaires (rivières et 
STEU) sur la masse d’eau « Nord Baie de Fort-de-France » n°FRJC015. La finalité du présent 
chapitre est d’apporter, en s’appuyant sur l’étude citée précédemment, des éléments de réponses 
qualitatifs sur l’identification des secteurs de la baie de Fort-de-France, et de là la biocénose 
benthique qui y vit (cf. carte en page suivante), où le rejet de la STEU de DILLON a une incidence 
plus importante qualitativement qu’ailleurs dans la baie. 

 

Les rejets de la station de Dillon et des postes de refoulement associés sont susceptibles 

d’occasionner localement une altération du milieu naturel aquatique et la faune inféodée. 

Néanmoins, l’intérêt piscicole de la rivière Monsieur, au niveau de laquelle s’effectue le 

rejet de la STEU de Dillon, est nul sur sa partie centrale et aval.  

De plus, la masse d’eau associée (Nord Baie de Fort-de-France) présente un état 

écologique médiocre dû en partie à l’assainissement collectif, mais aussi et surtout à de 

multiples pressions (urbanisation, ANC, azote agricole, chlordécone, décharges 

sauvages). Si la STEU de Dillon contribue aux incidences sur le milieu naturel, ce dernier 

reste globalement et indépendamment de la STEU fortement impacté par l’anthropisation 

importante du secteur (habitats insalubres, assainissements autonomes non conformes, 

activités industrielles portuaires…). On peut dès lors considérer que l’incidence du rejet de 

la STEU de Dillon n’est que modérée sur le milieu naturel. 

https://www.observatoire-eau-martinique.fr/documents/Rapport-BRGMRP-71638-Bouvier.pdf
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Figure 45 : Biocénoses benthiques répertoriées dans la Baie de Fort-de-France 

 

 

STEU DILLON 
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Etude qualitative de l’incidence de la pollution dissoute (DCO, DBO5, NGL, Pt) 

 

Il est précisé ici que l’étude du BRGM porte sur le transport sédimentaire. L’étude ne traite pas la 
question du transport de la pollution dissoute par les courants de la baie. Néanmoins l’étude du 
BRGM y décrit les courants dans la baie ; ainsi dans ce qui va suivre :  

o La description des courants de la baie s’appuie sur l’étude du BRGM ; 

o La description qualitative de l’incidence de la pollution dissoute transportée par les courants 

sur la biocénose benthique incombe au pétitionnaire et ne peut donc nullement être associée 

aux propos tenus par le BRGM dans son étude. 

 

L’étude du BRGM mentionne en page 15 dans le chapitre 2.2.2. Circulation générale dans la 

baie :  

« En surface, dans la couche de mélange, le courant se dirige globalement vers la sortie de la 

baie (Figure 6). Les eaux en provenance du fond de la baie (Baie de Génipa et Cohé du Lamentin) 

se dirigent préférentiellement vers le nord-ouest en suivant le sens du vent et la succession des 

hauts fonds. Les moyennes mensuelles les plus importantes (~20 cm.s-1) sont observées au 

nord de la baie (Grande Seiche, Banc Mitan et Baie des Flamands). 

Au milieu de la colonne d’eau, dans les secteurs peu profonds où toute la tranche d’eau est 

mélangée (principalement sur les bancs), le courant moyen se dirige également 

préférentiellement vers la sortie de la baie, entraîné par le vent (BRGM/RP-69025-FR, 2019). En 

revanche, dans les secteurs plus profonds, les simulations montrent un courant globalement 

rentrant avec une vitesse moyenne d’environ 10 cm.s-1 dans le chenal principal. 

En bas de la colonne d’eau (près du fond), le courant moyen est plus chaotique et globalement 

plus faible que dans le reste de la colonne d’eau (BRGM/RP-69025-FR, 2019). 

A noter que cette description correspond au mode de circulation dominant dans la baie qui peut 

subir des variations à l’échelle de la journée ou de quelques heures pour des conditions 

particulières (BRGM/RP-69025-FR, 2019) ». 

 

Sur la base de ce propos on considère que la vitesse caractéristique notée vc des courants 

de la baie est de l’ordre de 10-1m/s. 

La distance caractéristique notée lc dans la baie de Fort-de-France est estimée de l’ordre de 

grandeur du km soit 103 m. 

Le coefficient de diffusion notée α de l’azote dissous, de la DBO5 dissous, de la DCO dissous et 

du phosphore dissous est considérer de l’ordre de 10-9 m2/s. 

Le nombre de Péclet caractéristique du système peut être alors estimée de l’ordre de grandeur 

de :  

 
𝑣𝑐 × lc

α
 =  

10−1 × 103 

10−9
= 1011 

L’ordre de grandeur du nombre de Péclet montre que pour le système en question la convection 

est prédominante devant la diffusion en ce qui concerne le transport de la pollution 

dissoute. 

Pour la suite, il est considéré, du fait que la diffusion est négligeable devant la convection, que la 

pollution dissoute arrivant dans la baie de Fort-de-France via la rivière Monsieur reste en surface 

dans la couche de mélange. 
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La figure présentée ci-après (consultable en page 15 de l’étude du BRGM) décrit l’intensité et 

la direction des courants dans la zone de mélange. 

 
Figure 46 : carte de l’intensité des courants de surface U (m/s) simulés par le modèle (BRGM/RP-
69025FR) le 26 mars 2017 par vent de SE (à gauche) et le 1 janvier 2017 par vent d’ENE (à droite). La 
direction des courants est représentée par les vecteurs et l’iso-contour marque une vitesse de 20 
cm/s. La direction et la vitesse du vent est illustrée par la flèche en haut à droite 

 

Sur la base de la circulation générale des courants dans la zone de mélange dans la baie de 
Fort-de-France, il apparait que les zones potentiellement les plus impactés par la pollution 
dissoute apportées par le rejet de la STEU de DILLON se situe à l’ouest de la baie par rapport à 
la station de DILLON. Parmi ces zones on note notamment la présence de trois 
communautés coraliennes (cf. figure présentée ci-après) dont deux présentent un état dit 
« très dégradé » et une présente un état dit « dégradé ». 

 

Figure 47 : identification de trois communautés coralliennes potentiellement plus impactées que le 
reste de la biocénose benthique dans la baie de Fort-de-France par le rejet de la STEU de DILLON 

  

STEU DILLON STEU DILLON 
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Etude qualitative de l’incidence de la pollution sédimentaire (MES) 

 

L’étude du BRGM s’est intéressée à la dispersion des particules dans la Baie de Fort-de-France 
selon 4 scénarios climatiques (cf. figure ci-après extraite de l’étude du BRGM disponible en page 
17). 

 
Figure 48 : les différents scénarios (7 jours) identifiés comme situations caractéristiques du climat 
de vent à proximité de la baie de Fort-de-France. 

 

L’origine des particules est distinguée selon 6 sources (cf. figure ci-après extraite de l’étude du 
BRGM disponible en page 16). 

 
Figure 49 : caractéristiques des panaches (état initial) selon la station et le scénario choisi. 

A noter que la STEU de DILLON ne fait partie de ces 6 sources mais que la rivière Monsieur (où 
s’effectue le rejet de la STEU de DILLON) en fait partie. 

 

Le BRGM précise en page 31 que : « Afin de limiter les erreurs pouvant être provoquées par des 
instabilités numériques (notamment par petits fonds sur la vertical), la masse volumique des 
particules en sortie de rivière a été fixée de manière à forcer le déplacement horizontal des 
particules en surface. Ainsi les particules considérées pour l’exercice de modélisation n’ont 
pas la possibilité de couler ou d’être entrainées vers les couches plus profondes de la 
colonne d’eau. » 

 

En ce qui concerne la rivière Monsieur (et indirectement la STEU de DILLON), du fait que 
l’injection des particules est paramétrée à une profondeur comprise entre 0 et 3m comme indiqué 
sur la figure précédente, cela signifie que les particules issues du panache de la rivière Monsieur 
sont transportées uniquement via les courants de la couche de mélange en surface qui en 
tendance sont des courants sortant de la baie comme le dit le BRGM dans son étude. 
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Dans son étude le BRGM a réalisé quatre simulations selon les 4 scénarios climatiques présentés 
ci-avant. Les graphiques associés à ces 4 simulations sont disponibles en page 24, 25, 26 et 27 
du rapport du BRGM. 

A noter que les particules ne se sont pas différentiées selon leur origine à savoir l’une des 6 
sources d’injections présentées précédemment. Ainsi il n’est pas possible de suivre en particulier 
le panache issu de la rivière Monsieur. 

A noter 

Si l’on s’en tient aux hypothèses faites par le BRGM dans le cadre de son étude, l’incidence 
du rejet de la rivière Monsieur sur la baie de Fort-de-France en termes de MES est assez limitée. 
En effet dans le modèle : les particules (MES) sont injectées en surface (entre 0 et 3 m de 
profondeur) ; les particules (MES) sont transportées par des courants sortant de la baie ; les 
particules (MES) ne peuvent pas sédimenter et être ainsi alors transportées par des courants qui 
eux sont plutôt rentrant dans la baie. Ainsi les particules (MES) se retrouvent transportées au 
large loin de la biocénose benthique de la baie. 

La réalité est plus complexe que le modèle établi par le BRGM. Le BRGM traite de ce point en 

page 31 :  

« En réalité, les bactéries (e.g. E. Coli, indicatrices de contamination fécale humaine ou animale) 

ou les nutriments (dont les concentrations excessives peuvent avoir pour origine les rejets 

urbains) peuvent se retrouver en quantité parfois importante fixée au sein de particules 

sédimentaires dont les vitesses de chutes peuvent favoriser leurs présences pendant une 

durée limitée dans la colonne d’eau ou sur le fond. 

A l’interface terre-mer, la complexité des mécanismes d’échouage n’est pas prise en compte par 

le modèle. En effet, ne disposant pas d’une résolution suffisante pour permettre la différenciation 

de la typologie du littoral de la baie de Fort-de-France (secteur avec enrochement, falaises, 

plages, mangroves, côte rocheuses), les particules se déplacent avec les courants le long de la 

côte sur les mailles qui longent la frange littorale sans considérer les mécanismes d’échouages 

pouvant être associés. 

Comme présenté tout au long de ce rapport, la direction des courants joue un rôle majeur sur 

la dispersion des particules en dehors de la baie de Fort-de-France. Les simulations ont 

été réalisées pour des situations climatiques et hydrodynamiques habituelles et 

représentatives du fonctionnement de la baie de Fort-de-France. Néanmoins, les scénarios 

présentés ne couvrent pas toutes les possibilités de trajectoire des particules depuis les 

différentes sources de rejet. Des simulations complémentaires pour des conditions plus 

exceptionnelles (e.g. vent de secteur NNE ou SSE) permettraient certainement d’identifier de 

nouveaux secteurs pouvant être touchés par la présence de particules. » 

Ce qu’il faut retenir… 

  

Les propos qui vont suivre se sont pas imputables à ceux tenus par le BRGM dans son étude 
et n’incombent qu’au pétitionnaire qui en ‘s’appuyant sur l’étude du BRGM émet des 
conclusions et réserves quant à la connaissance actuelle de l’incidence du rejet de la STEU 
sur la baie de Fort-de-France en termes de pollution sédimentaire. 

 

Qualitativement parlant, la STEU de DILLON peut avoir une incidence sur toute la baie de 

Fort-de-France en termes de pollution sédimentaire. 
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9.2.3 Incidences sur le milieu humain 

9.2.3.1 Incidences sur l’occupation du sol 

La STEU de Dillon s’implante dans une zone fortement urbanisée en limite de zone de mangroves 
en situation périurbaine. A proximité de la STEU les zones bâties et non bâties correspondent 
respectivement au secteur d’habitation dense identifié au quartier Volga Plage au nord-ouest et 
au secteur industrialo-portuaire de la Pointe des Grives au sud-est.  
 
La STEU est localisée en zone UD (Urbaine Diffuse) du périmètre de la bande des 50 pas 
géométriques et du Domaine Public Maritime (DPM) et hors espace remarquable du littoral. 
 

Ce qu’il faut retenir… 

9.2.3.2 Incidences sur l’habitat  

En périphérie immédiate de la STEU, l’habitat prend la forme de reliquats d’habitations sur foncier 
sauvage.  
 
La STEU est susceptible d’induire des nuisances olfactives pour les riverains proches. 
Néanmoins, on rappellera que ces occupants prennent lieu dans des habitations n’ayant pas fait 
l’objet d’autorisation d’urbanisme et n’étant pas assainies dans les normes. 
 

Ce qu’il faut retenir… 

9.2.3.3 Incidences sur les activités agricoles 

Aucune surface d’agriculture intensive ni élevage n’est identifié dans le secteur d’implantation de 
la STEU de Dillon. A l’échelle du bassin versant, les terres arables et les principales exploitations 
agricoles existantes sont essentiellement localisées bien en amont du bassin versant de la rivière 
Monsieur. Aucun élevage extensif n’est identifié dans la zone du projet. 

Ce qu’il faut retenir… 

 

9.2.3.4 Incidences sur les activités industrielles 

La zone d’implantation de la STEU n’est pas reconnue comme un site pollué. La STEU se situe 
à distance des 2 sites BASOL recensés (COLAS et METAL DOM) et 2 sites BASIAS en activité 
(site de décharges sauvages et Zone Industrielle Portuaire de la Chambre de Commerce et 
d'Industrie de la Martinique). 

Au-delà de l’occupation du DPM, la STEU n’a pas d’incidences sur l’occupation du sol compte-

tenu de sa vocation et du contexte dans lequel elle s’implante. 

La STEU n’a pas d’incidence directe sur l’habitat. Elle est en revanche susceptible d’induire 

des nuisances olfactives pour les riverains proches. Il peut être considéré que l’incidence de 

la STEU est faible dans la mesure où ces riverains occupent des habitations ne semblant pas 

avoir fait l’objet d’autorisation d’urbanisme et n’étant pas assainies dans les normes. 

La STEU n’a aucune incidence sur les activités agricoles.  
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La STEU de Dillon et son point de rejet se situent à distance des canalisations d’hydrocarbures 
de la SARA et notamment du pipe-line de la SARA sous la rivière Monsieur en amont de la RN9. 
 

Ce qu’il faut retenir… 

 

9.2.3.5 Incidences sur les usages de l’eau   

La STEU de Dillon ne prévoit aucun prélèvement. De plus, aucun prélèvement d’eau potable ou 
agricole est recensé à proximité de la STEU.  
 
Les rejets d’eaux usées traitées (station d’épuration) ou non (débordement des postes de 
refoulement, systèmes d’assainissement autonomes non conformes) se font à l’embouchure de 
la rivière Monsieur dans la Baie de Fort-de-France. L’urbanisation est cependant forte (quartiers 
d’habitats insalubres, activités industrielles portuaires…) avec des pressions majeures liées 
également à l’assainissement autonome (rejets directs d’eaux usée de systèmes 
d’assainissement autonomes non conformes). 
 
Cependant, on rappellera que l’activité de pêche est interdite en rivière comme en mer au niveau 
de la Baie de Fort-de-France (pollution Chlordécone). La STEU n’a donc aucune incidence sur 
l’activité de pêche. 
 
La partie aval de la rivière Monsieur participe à l’activité économique de Volga Plage avec la 
navigation des embarcations de pêche. La navigation de petites embarcations de marins 
pêcheurs (yoles) au niveau de l’embouchure, est difficile en l’absence d’opération de 
désenvasement (faible tirant d’eau). Les rejets de la STEU n’ont pas d’implication directe sur 
cette problématique. 
Les usages récréatifs identifiés à proximité de la STEU de Dillon et notamment sur la rivière 
Monsieur et ses abords (plongée, baignade…) sont inexistants. La STEU n’a donc aucune 
incidence. Ce d’autant que le site de baignade le plus proche correspond à la plage de la 
Française à 2km du point de rejet de la STEU de Dillon et présente une bonne qualité des eaux 
de baignade. 
 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 
  

La STEU n’a aucune incidence sur les activités industrielles adjacentes.  

Au-delà des rejets au niveau de l’embouchure de la rivière Monsieur, la STEU n’a aucune incidence 

sur les usages de l’eau (prélèvements, pêche ou encore activités récréatives). 
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9.3 Proposition de mesures d’évitement, de réduction & de 
compensation 

9.3.1 Mesures d’évitement  
Les mesures d’évitement visent à supprimer tout impact. Elles sont généralement mises en 
œuvre ou intégrées dans la conception du projet : 

- soit en raison du choix d'un parti d’aménagement qui permet d'éviter un impact jugé 
intolérable pour l'environnement ; 

- soit en raison de choix technologiques permettant de supprimer des effets à la source. 

9.3.1.1 Elimination des rejets directs aux niveaux des PR autosurveillés par temp 
sec 

9.3.1.1.1 Postes de refoulement recevant une charge supérieure à 600 kg DBO5/j 

Bien que les volumes de débordement enregistrés sur la période 2021-2022 aux niveaux des postes 

recevant une charge supérieure à 600 kg DBO5/j soient acceptables car inférieurs à 5 % au volume pompé 

par le poste sur la même période, le pétitionnaire a identifié que le poste de Chateauboeuf faisait l’objet 

de déversements par temps de sec. 

Afin de remédier à cela, le poste de Châteauboeuf, comme à l’instar de 44 autres postes (dont certains hors 

du périmètre du système d’assainissement de DILLON), est en train de faire l’objet d’un vaste programme 

de réhabilitation. Les opérations travaux prévoient notamment l’installation d’un groupe électrogène 

afin de protéger le poste vis-à-vis des coupures d’alimentation électrique étant l’une des causes 

principales des déversements par temps sec. 

9.3.1.1.2 Postes de refoulement recevant une charge comprise entre 120 et 600 kg DBO5/j 

Bien que les temps de débordement enregistrés sur la période 2020-2022 aux niveaux des postes recevant 

une charge comprise entre 120 et 600 kg DBO5/j soient acceptables car inférieurs à 5 % du temps total de 

fonctionnement, il ressort de l’analyses des temps de débordements 2 postes prioritaires par rapport aux 

autres vis-à-vis des déversements par temps sec à savoir :  

o Langelier Bellevue ; 

o Eaux découpées. 

Afin de pallier les déversements par temps sec aux niveaux de ces deux postes Le pétitionnaire s’engage 

à étudier la faisabilité, via le lancement d’une étude avant fin 2024, quant à l’installation d’un groupe 

électrogène afin de protéger ces deux postes vis-à-vis des coupures d’alimentation électrique étant 

l’une des causes principales des déversements par temps sec. 

Le pétitionnaire précise aux autorités compétentes que les deux postes en question ne sont pas compris à 

l’heure actuelle dans le vaste programme de réhabilitation dont le poste de Châteauboeuf fait partie à l’instar 

de 44 autres postes (dont certains hors du périmètre du système d’assainissement de DILLON). 
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9.3.2 Mesures de réduction  
Les mesures réductrices sont mises en œuvre dès lors qu'un effet négatif ou dommageable ne 
peut être supprimé totalement lors de la conception du projet. Elles visent à atténuer les effets 
négatifs du projet sur le lieu et au moment où ils se développent. Elles peuvent s’appliquer aux 
phases de chantier, de fonctionnement et d’entretien des aménagements. Il peut s’agir 
d’équipements particuliers, mais aussi de règles d'exploitation et de gestion. 

9.3.2.1 Recherche et élimination des Substances Dangereuses dans l’Eau (RSDE)  

9.3.2.1.1 Préambule 

Les Recherches de Substances Dangereuses dans l’Eau est une obligation réglementaire à 
laquelle doivent se soumettre les maîtres d’ouvrage de système d’assainissement recevant une 
charge brute en DBO5 supérieure à 600 kg/j. La station de DILLON rentre de ce fait dans cette 
catégorie que ce soit la filière 1 ou la filière 2. 

 

Cette démarche consiste dans un premier temps en un diagnostic aval au niveau du rejet de la 
station d’épuration à la recherche de substances dangereuses dans l’eau. La liste des substances 
visées est disponible en annexe 3 d’une note technique du ministère de la transition écologique 
en date 24 mars 2022 adressées aux préfets. 

9.3.2.1.2 Situation actuelle 

A la date du 31 septembre 2023, Le pétitionnaire  informe les autorités compétentes qu’un 
premier bilan 24 h a été effectué au niveau du rejet de la filière 1 et du rejet de la filière 2. 

 

Les résultats des analyses sont disponibles en annexe 5 (filière 1) et en annexe 6 (filière 2). 

 

Commentaire des premiers résultats du bilan 24 h de juin 2023 :  

o les résultats sont similaires entre la filière 1 et 2 ;  

o Rien à signaler sur les paramètres de qualité classique ; 

o En ce qui concerne les paramètres spécifiques au diagnostic RSDE, un sujet pesticide, 

notamment insecticide et herbicide avec beaucoup de AMPA (sous-produit du Glyphosate…) 

quasiment 50 fois le taux acceptable dans l’eau potable pour la filière 2, semble émerger. 

9.3.2.1.3 Objectifs 

L’objectif final d’un diagnostic RSDE est d’identifier si oui ou non le rejet d’une unité de traitement 
des eaux usées fait l’objet d’une pollution du milieu récepteur par des substances dangereuses 
dans l’eau et le cas échant de remonter à la source de la pollution afin de l’éliminer. 

9.3.2.1.4 Les engagements 

Conformément aux prescriptions relatives aux diagnostics RSDE, Le pétitionnaire  va poursuivre 
les analyses (bilans 24 h) durant une année avec un intervalle de trois mois entre chaque 
campagne. 

A la fin de la campagne, selon les résultats et les tendances qui se dessinent, il sera décidé de 
la nécessité ou non d’effectuer un diagnostic amont à la recherche des sources d’injection des 
substances dangereuses identifiées afin de les éliminer. 
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9.3.2.2 Réduction des eaux claires parasites permanentes (ECPP) 

9.3.2.2.1 Préambule 

Les intrusions d’ECPP sont causées par des défauts de non-étanchéité du réseau qui couplés 
avec un niveau haut des nappes d’eaux souterraines provoquent alors des intrusions d’eaux 
claires dans les réseaux de collecte. Les intrusions d’ECPP constituent un apport non souhaité 
et permanent (bien qu’il puisse y avoir des variations sur une année) d’effluents dans le réseau 
et participent donc à augmenter la charge à traiter au niveau de la station. La réduction des eaux 
claires permanentes permet donc de réduire la charge hydraulique à traiter en entrée de STEU. 

 

A noter qu’éliminer totalement les ECPP dans le cas d’un réseau de collecte de l’ordre de 
grandeur de la centaine de kilomètre n’est pas envisageable. Néanmoins maintenir un niveau 
d’ECPP suffisamment bas via une stratégie reposant sur l’identification de secteurs prioritaires 
couplée avec un renouvellement des réseaux est envisageable. 

9.3.2.2.2 Situation actuelle 

Tableau 35 : Estimation des ECPP collectées en entrée de la filière 1 et de la filière 2 

 % ECPP 

Filière 1 40 % 

Filière 2 37 % 

 

Tableau 36 : Estimation des ECPP collectées en amont des PR autosurveillés 

Nom du PR %ECPP 

Châteauboeuf 5% 

Dillon Principal 66% 

Eaux découpées 54% 

Pierre Champ 22% 

Pointe Simon 68% 

EZAB 1 24% 

Rivière Roche 30% 

Volga 2 65% 

Langelier Bellevue 40% 

Morne Morissot 22% 

Volga 1 - 

 

9.3.2.2.3 Objectifs 

Réduire le taux d’ECPP dans le débit transitant via le réseau de collecte. 

9.3.2.2.4 Les engagements 

Comme indiquée dans le tableau précédent, le pétitionnaire a commencé un travail 
d’identification des secteurs prioritaires vis-à-vis de la problématique des ECPP. Le pétitionnaire 
s’engage à poursuivre et à affiner ce travail de diagnostic via :  
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o la réalisation de campagnes métrologiques dans le cadre du futur schéma 

directeur d’assainissement des eaux usées (soit début 2026) ; 

o la réalisation d’inspections ITV (à hauteur de 5km/an à minima) sur les secteurs 

prioritaires dans le cadre de l’exploitation régulière du réseau et aussi dans le 

cadre du futur schéma directeur d’assainissement des eaux usées de la 

CACEM (soit début 2026) ; 

 

Dans le cadre des thématiques en termes de programme de travaux que le futur schéma directeur 
d’assainissement des eaux usées traitera, le maître d’ouvrage s’engage à inclure un volet 
réduction des ECPP. 

 

Le maître d’ouvrage souhaite porter à la connaissance des autorités compétentes qu’il a déjà 
commencé ce travail et qu’à la date du 31 septembre 2023 200 tronçons ont déjà été inspectés. 

Sur la base des observations faites sur les différents tronçons, il est possible en première 
approche d’estimer les opérations à engager. Les deux graphiques suivants présentent les 
opérations à engager en estimation basse (hypothèses moins contraignantes) et en estimation 
haute (hypothèses contraignantes). 

 

Pour la compréhension des deux graphiques suivants, il est précisé :  

o qu’une opération dite « conservatoire » sur un tronçon signifie le remplacement complet via 

une opération en tranchée ; 

o qu’une opération dite « curative » sur un tronçon signifie la possibilité de réhabiliter sans 

tranchée (chemisage…). 

o qu’une opération dite « préventive » sur un tronçon signifie qu’à l’heure actuelle les défauts 

potentiellement présents sur le tronçon ne justifient pas une opération de réhabilitation dans 

l’immédiat. 
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Figure 50 : Estimation haute (phase étude préliminaire) de la répartition des opérations à engager 

 

 
Figure 51 : Estimation basse (phase étude préliminaire) de la répartition des opérations à engager 

  

Préventive
141 tronçons | 70%

Conservatoire
55 | 28%

Curative
4 tronçons | 2%

ESTIMATION HAUTE DE LA RÉPARTITION 
DES OPÉRATIONS À ENGAGER

Préventive
146 tronçons | 73%

Conservatoire
47 | 23%

Curative
7 tronçons | 4%

ESTIMATION BASSE DE LA RÉPARTITION 
DES OPÉRATIONS À ENGAGER
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9.3.2.3 Réduction des eaux claires parasites météoriques (ECPM) 

9.3.2.3.1 Préambule 

Les intrusions d’ECPM dans les réseaux de collecte séparatifs ont pour origine des 
raccordements du réseau de collecte d’effluents d’eaux pluviales directement sur le réseau de 
collecte séparatif des eaux usées. Ces mauvais raccordements provoquent par temps de pluie 
des intrusions d’eaux claires pouvant représenter dans des cas extrêmes 2 voire 3 fois le débit 
collecté par temp sec. 

Les ECPM peuvent provoquer :  

o des dépassements de la capacité hydraulique de la station ; 

o des rejets d’eaux brutes aux niveaux des déversoirs ; 

o des départs de boues depuis le clarificateur vers le milieu naturel ; 

o des non-conformités au niveau du rejet (point sandre A4) de la STEU. 

Eliminer entièrement les mauvais raccordements de pluvial de réseau de collecte séparatif des 
eaux usées ne semblent pas techniquement envisageables du fait de la taille du bassin de 
collecte. Néanmoins une réduction conséquente est réaliste. 

9.3.2.3.2 Situation actuelle 

En amont de la filière 1, la surface active est estimée à hauteur de 3,02 ha pour une linéaire de 
réseau gravitaire estimé à hauteur de 52,6 km. 

 

En amont de la filière 2, la surface active est estimée à hauteur de 8.26 ha pour une linéaire de 
réseau gravitaire estimé à hauteur de 99,6 km. 

 

Le tableau ci-après estime la surface active en amont des 11 postes faisant l’objet d’une 
autosurveillance (temps de débordement ou volume et charges déversées) 

 

Tableau 37 : Estimation des surfaces actives en amont des PR autosurveilles 

Nom du PR Surface active (ha) 
Linéaire de réseau 

amont (km) 

Châteauboeuf 1,25 20,2 

Dillon Principal 0,54 50,3 

Eaux découpées 1,03 8,5 

Pierre Champ 0,34 6,3 

Pointe Simon 6,88 72,7 

EZAB 1 0,08 5,8 

Rivière Roche 0,05 4 

Volga 2 0,31 3,7 

Langelier Bellevue 0,35 3,2 

Morne Morissot 0,42 3,1 

Volga 1 - - 
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9.3.2.3.3 Objectifs 

Le pétitionnaire étudiera et proposera dans le cadre du futur schéma directeur d’assainissement 
des eaux usées une surface active acceptable à ne pas dépasser et proposera le cas échéant 
dans le programme de travaux des actions ciblées afin de réduire la surface active actuelle. 

9.3.2.3.4 Les engagements 

Comme indiqué dans le tableau précédent, Le pétitionnaire a commencé un travail d’identification 
des secteurs prioritaires vis-à-vis de la problématique des ECPM. Le pétitionnaire s’engage à 
poursuivre et à affiner ce travail de diagnostic via le lancement d’une étude de mise à jour 
SDAEU de la CACEM dont le lancement est prévu fin 2023. 

 

Le maître d’ouvrage porte à la connaissance des autorités compétentes que le centre-ville de 
Fort-France est en train de faire l’objet d’un programme de travaux (phase de consultation des 
entreprises) sur le réseau AEP et EU. La reprise des réseaux EU sous vide du centre-ville 
comprendra aussi la déconnexion du pluvial sur l’assainissement et permettra ainsi :  

o de rendre le réseau sous-vide séparatif dans les faits ; 

o de protéger le réseau sous vide contre les mises en charge lors d’épisode de pluie. 

A noter 

 

  

Le réseau sous-vide du centre-ville de Fort-de-France est déclaré comme étant séparatif. 

Au même titre que d’autres sous-bassins de collecte, ce dernier fait l’objet de mauvais 

raccordements du réseau pluvial sur le réseau EU. Ces mauvais raccordements constituent 

des désordres dont le MOa à connaissance et pour lesquels des actions sont prévues. 
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9.3.2.4 Reduction de l’impact du rejet sur le milieu récepteur  

9.3.2.4.1 Préambule 

La prise en compte du milieu récepteur et de ses spécificités est indispensable afin mettre en 
phase les objectifs d’une station d’épuration avec les objectifs de bon état du milieu récepteur à 
savoir ici la rivière Monsieur. 

9.3.2.4.2 Situation actuelle 

Actuellement les concentrations maximales à ne pas dépasser au niveau du rejet de la filière 1 
et de la filière 2 sont basées uniquement sur les préconisations de l’arrêté ministériel de 2015 
relatif à l’assainissement collectif. 

9.3.2.4.3 Objectifs 

Proposer des valeurs seuils à ne pas dépasser pour le rejet en sortie de station de façon que le 
rejet n’entraine pas de déclassement du milieu récepteur en aval de ce dernier. Dans le cas de 
la station de DILLON cela signifie que si l’état physico-chimique de la rivière Monsieur se trouve 
dans un état dit « bon » en amont du rejet alors ce dernier doit permettre de conserver un état di 
« bon » en aval. 

9.3.2.4.4 Les engagements 

Dans le cadre de la PJT3 des valeurs seuils de rejet plus contraignant que l’arrêté ministériel de 
2015, en ce qui concerne la DBO5 la DCO et le Pt, sont proposées. Elles sont rappelées en 
suivant. Ses valeurs seuils sont applicables aux deux points S2 formant le point A4 de la 
station. 

 

Tableau 38 : Les prescription proposées pour le rejet de la station de DILLON 

Paramètre Valeur seuil (mg/l) 

(*) moyenne annuelle 

Concentration 
rédhibitoire (mg/l) 

Rendement minimum à 
atteindre 

(*) moyenne annuelle 

DBO5 10 20 95% 

DCO 50 100 90% 

MES 35 70 95% 

NGL 10* / 85%* 

Pt 1* / 80%* 

A noter 

 

  

Concernant le phosphore, il est à noter que la station ne dispose pas actuellement d’un 
traitement dédié. Le MOa s’engage à en installer un conformément au zonage zone sensible 
qui inclue la station de DILLON. De de fait le % d’abattement proposé est identique à celui de 
l’arrêté ministériel. 
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9.3.2.5 Le traitement du phosphore 

9.3.2.5.1 Préambule 

Le traitement du phosphore est une obligation règlementaire pour la station d’épuration de plus 
de 10 000 EH située dans une zone dite sensible à l’eutrophisation. 

9.3.2.5.2 Situation actuelle 

Actuellement la STEU de DILLON traite le phosphore, néanmoins l’abattement quantitatif n’est 
pas suffisant au regard de l’objectif de traitement de 1 mg/l proposé dans le cadre du présent 
DEAU. 

9.3.2.5.3 Objectifs 

Respecter en sortie de traitement la valeur seuil maximale de concentration en phosphore total 
de 1 mg/l  

9.3.2.5.4 Les engagements 

9.3.2.5.4.1 Lancement des études 

Le pétitionnaire d’engage d’ici la fin de l’année 2024 à lancer les études afin d’analyser les 
solutions techniques qui s’offre à lui afin d’améliorer en priorité le traitement du phosphore à la 
station de DILLON afin que le rejet des eaux traitées respecte la prescription en termes de 
concentration maximale à ne pas dépasser au niveau du rejet à savoir 1 mg/l. 

9.3.2.5.4.2 Exécution des opérations travaux 

Conformément au SDAGE 2022-2027, Le pétitionnaire s’engage à la réalisation des 
opérations travaux consécutives des études avant la fin de l’année 2027. 

9.3.2.6 Réduction des surcharges organiques de la filière 2 

9.3.2.6.1 Situation actuelle 

Actuellement les deux filières de la station de DILLON ne sont interconnectées. En conséquence, 
si une filière se retrouve à un moment donné en surcharge organique, il n’y a pas la possibilité 
d’envoyer une partie de la charge vers l’autre filière. 

Préalablement à des travaux d’extension, envisager une interconnexion des deux filières pourrait 
permettre de pallier les surcharges organiques. 

En effet, comme présenté dans la PJT1 du DAEU :  

o la charge journalière de temps sec en DBO5 de référence mesurée en entrée sur la période 

allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2022 représente :  

 pour la filière 1 : 39% de sa capacité nominale organique ; 

 pour la filière 2 : 78 % de sa capacité nominale organique ; 

o la charge journalière moyenne en DBO5 de référence en entrée sur la période allant du 1er 

janvier 2016 au 31 décembre 2022 représente :  

 pour la filière 1 : 40% de sa capacité nominale ; 

 pour la filière 2 : 80% de sa capacité nominale. 

9.3.2.6.2 Objectifs 

Harmoniser le niveau de charge organique des deux filières en les interconnectant. 
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9.3.2.6.3 Les actions à engager 

Le pétitionnaire s’engage au lancement des études avant la fin d’année 2024. 

9.3.2.7 Réduction des risques de non-conformité 

9.3.2.7.1 Situation actuelle 

Bien que les performances de traitement actuelles de la station pour la DCO, les MES, la DBO5 
et l’Azote Global vis-à-vis des nouveaux objectifs rappelés ci-avant soient correctes, avec 
néanmoins une vigilance à avoir vis-à-vis de la DCO, Le pétitionnaire s’engage au lancement 
d’une étude avant la fin d’année 2024 afin d’analyser l’influence des nouveaux objectifs de 
traitement sur les risques de non-conformité du rejet. 

9.3.2.7.2 Objectifs 

L’objectif étant d’analyser si oui ou non la logistique actuelle est suffisamment robuste afin de 
respecter les nouveaux objectifs de traitement et si nécessaire le cas échéant proposer un plan 
d’actions. 

9.3.2.7.3 Les actions à engager 

Le pétitionnaire s’engage au lancement d’une étude avant la fin d’année 2024. 

9.3.3 Mesures de compensation  
Ces mesures à caractère exceptionnel sont envisageables dès lors qu’aucune possibilité de 
supprimer ou de réduire les impacts d’un projet n’a pu être déterminée. Elles peuvent ainsi se 
définir comme tous travaux, actions et mesures : 

- ayant pour objet d'apporter une contrepartie aux conséquences dommageables qui n'ont 
pu être évitées ou suffisamment réduites, 

- justifiées par un effet direct ou indirect clairement identifié et évalué, 

- s'exerçant dans le même domaine que celui touché par le projet, 
- intégrées au projet mais pouvant être localisées, s'il s'agit de travaux, hors de l'emprise 

- finale du projet et de ses aménagements connexes. 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

Le pétitionnaire informe les autorités compétentes que les principaux dysfonctionnements constatés 

sur le système de collecte et sur le système de traitement font l’objet de mesures de réduction et/ou 

d’évitement. A ce titre des mesures de compensation qui arriveraient en dernier recours ne sont pas 

à l’heure actuelle envisagées. 
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9.3.4 Tableaux de synthèse 
Le tableau suivant met en regard les mesures ERC avec les incidences notables identifiées concernant le projet. 

 

Tableau 39 : Synthèse des Incidences & mesures 

Thématique générale Sous chapitre Incidence 
Mesures d'évitement, 
compensation ou 
réduction 

Description de la mesure 

MILIEU PHYSIQUE 

Climat Incidence négligeable -  

Sols 
incidence négative, 
directe, temporaire et 
faible 

Réduction 
• Identification et sectorisation via des ITV des canalisations présentant des défauts d’étanchéité qui couplées 

avec des niveaux de nappes basses peuvent entrainer une infiltration d’eaux usées brutes dans le sol. 

• Programmes d’actions travaux sur les secteurs identifiés 

Eaux souterraines 

incidence négative 
indirecte, temporaire 
faible sur l’aspect 
qualitatif 

Réduction Cf. mesures relatives aux sols.  

Eaux superficielles 

incidence négative 
directe, temporaire et 
modérée sur l’aspect 
quantitatif et qualitatif  

Réduction et Evitement 

• Proposition de valeurs seuils à ne pas dépasser pour le rejet calculées en adéquation avec ce que le Rivière 
Monsieur peut accepter (Réduction) 

• Réduction des ECPP et ECPM (Réduction) 

• Elimination des rejets directs par temp sec (Evitement) 

• Diagnostic RSDE (Evitement) 

Eaux littorales 
incidence négative, 
indirecte, permanente 

Réduction et Evitement Cf. mesures relatives aux eaux superficielles 

MILIEU NATUREL 

Périmètres de 
protection, d’inventaire 
et de gestion du milieu 
naturel 

incidence indirecte et 
faible 

Réduction et Evitement Cf. mesures en faveur des sols aux eaux superficielles 

Milieu naturel in situ 
incidence indirecte et 
faible 

Réduction et Evitement Cf. mesures en faveur des sols aux eaux superficielles 

Milieu marin 
incidence indirecte et 
faible  

Réduction et Evitement Cf. mesures en faveur des sols aux eaux superficielles 

MILIEU HUMAIN 

habitat Incidence négligeable -  

Occupation du sol sans incidence -  

Les activités agricoles sans incidence -  

Les activités 
industrielles 

sans incidence -  

Les usages de l’eau sans incidence -   
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9.4 Moyens de suivi et de surveillance 

9.4.1 Analyse des risques de Défaillance 
L'Arrêté du 31 juillet 2015 vient de modifier l'arrêté du 21 juillet 2020 relatif à la surveillance des 
systèmes d’assainissement des collectivités locales, impose que les stations de traitement des 
eaux usées fassent l’objet d’une analyse des risques de défaillance, de leurs effets ainsi que des 
mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles. 

 

L’article 3 de l’Arrêté du 31 juillet 2020 vient modifier les prescriptions concernant les ARD. Ainsi 
pour une charge de pollution ≥ 600 kg/j de DBO5 (10 000 EH), l’ARD à réaliser avant le 
31/12/2021. 

 

L’ARD peut être considérée comme un moyen mis en œuvre pour assurer la surveillance de la 
STEU de Dillon, Ce considérant qu’elle vise le diagnostic et l’analyse des risques de défaillance 
des différents ouvrages du système d’assainissement, de leurs effets ainsi que des mesures 
prévues pour remédier aux pannes éventuelles. 

 

Le pétitionnaire informe les autorités compétentes qu’il a réalisé l’analyse des risques de 
défaillance du système d’assainissement (station de DILLON + réseau de collecte) début 2022. 

 

A ce jour, aucune action travaux majeure n’a été entrepris sur la STEU de DILLON, de ce fait 
les conclusions de l’ARD sont toujours d’actualité. 

 

L’ARD est transmis en annexe 11. 

Ce qu’il faut retenir… 

  

Le pétitionnaire informe les autorités compétentes qu’il a réalisé l’analyse des risques de 

défaillance du système d’assainissement (station de DILLON + réseau de collecte) début 2022. 

A ce jour, aucune action travau majeure n’ a été entrepris sur la STEU de DILLON, de ce fait les 

conclusions de l’ARD sont toujours d’actualité. 
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9.4.2 Autosurveillance 

9.4.2.1 Autosurveillance sur le système de traitement 

Dans le cadre de l’autosurveillance du système de traitement, des analyses régulières seront 
effectuées : 

o Sur les eaux en entrée/sortie de la STEU : 

 Suivi journalier des volumes d’eau brutes et traités 

 Pour les températures, pH, MES et la DCO ; 

 Pour la DBO5 ; 

 Pour l’azote ; 

 Pour le phosphore ; 

o Sur les boues : 

 Analyses devant être réalisées, notamment pour vérifier la siccité des boues à évacuer ; 

 Analyse des micropolluants. 

 

Sur la base :  

o Des concentrations maximales à ne pas dépasser au niveau du rejet de la STEU calculées 

dans le cadre de la PJT3 du présent DAEU, la filière 1 et la filière 2 sont tenues de respecter 

les prescriptions suivantes au niveau de leur point S2 dont la réunion forme le point A4 ; 

o Des préconisations de l’arrêté ministériel de 2015 en termes d’abattement minimal 

(rendement) et en termes de concentrations rédhibitoire ; 

 

Les filières 1 et 2 de la station de DILLON doivent respecter les prescriptions mentionnées dans 

le tableau ci-après aux niveau de leur point S2 respectif dont la réunion forme le point sandre A4. 

 

Tableau 40 : Les prescriptions à respecter au niveau du rejet de la STEU 

Paramètre Valeur seuil (mg/l) 

(*) moyenne annuelle 

Concentration 
rédhibitoire (mg/l) 

Rendement minimum à 
atteindre 

(*) moyenne annuelle 

DBO5 10 20 95% 

DCO 50 100 90% 

MES 35 70 95% 

NGL 10* / 85%* 

Pt 1* / 80%* 

A noter 

  

Concernant le phosphore, il est à noter que la station ne dispose pas actuellement d’un 
traitement dédié. Le MOa s’engage à en installer un conformément au zonage zone sensible 
qui inclue la station de DILLON. De de fait le % d’abattement proposé est identique à celui de 
l’arrêté ministériel. 
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Conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel de 2015 en termes de fréquences des 
analyses en entrée et en sortie, la filière 1 et la filière 2 de la station de DILLON se doivent de 
respecter les prescriptions mentionnées dans le tableau suivant. 

 

Tableau 41 : Fréquences minimales des mesures (nombre de jours par an) aux niveaux des deux 

point S2 formant le point A4 et des deux point S1 formant le point A3 

Paramètres 
Fréquences minimales au niveaux des deux 
point S2 formant le point A4 et des deux 
points S1 formant le point A3 

Débit 365 

pH 52 

MES 52 

DBO5 24 

DCO 52 

NTK 24 

NH4 24 

NO2 24 

NO3 24 

Ptot 24 

*Nota : le paramètre azote global (NGL) est défini comme étant la somme de trois paramètres à savoir l’azote Kjeldahl 
(NTK), les ions nitrites (NO2-) et les ions nitrates (NO3-). Les valeurs seuils pour le paramètre NGL présentées dans le 
tableau précédent sont la somme des valeurs seuils des 3 paramètres cités précédemment. A noter qu’avant de sommer 
ces trois paramètres ces derniers doivent être exprimés dans la même unité au savoir mg N/l. Pour cela le rapport de 
conversion 1 mg NO2-/l = 0,304 mg N/l et le rapport 1 mg NO3-/l = 0,226 mg N/l sont appliqués. 

 

En ce qui concerne la file boue, conformément aux prescriptions de prescriptions de l’arrêté 
ministériel de 2015 en termes de mesures se siccité et de quantité de matières sèches de boues 
produites, la filière 1 et la filière 2 se doivent de respecter les prescriptions mentionnées dans le 
tableau suivant. 

 

Tableau 42 : Nombre de mesures minimal à effectuer sur la file boues de filière 1 et de la filière 2 

Paramètres 
Fréquences minimales au niveaux des deux 
point S6 formant le point A6 

Mesure de la quantité de matières 
sèches de boues produites 

52 (mesure hebdomadaire) 

Mesures de siccité 52  
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9.4.2.2 Autosurveillance sur le système de collecte 

o 8 postes de refoulement sont déclarés comme recevant une charge comprise supérieure 

ou égale à 120 et inférieure à 600 kg DBO5/j et font l’objet à ce titre d’un suivi des temps de 

débordements ; 

o 3 postes de refoulements sont déclarés comme recevant une charge supérieure ou égale 

600 kg DBO5/j et font l’objet à ce titre d’un suivi des volumes et charges de débordement. 

Les dispositifs d’autosurveillance installés sur ces 11 poste sont récapitulés dans le tableau 

suivant. 

Tableau 43 : Liste des postes ≥ 120 kg DBO5 et description de l'autosurveillance installée 

Nom PR 
Charge entrante (kg/j de 
DBO5) 

Equipements Mesures 

Châteaubœuf Supérieure à 600 Kg 
Canal venturi + 
préleveur 
automatique 

Volume de débordement + 
Charge de débordement 

Dillon principal Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Eaux 
Découpées 

Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Etang Z'abricots 
1 

Supérieure à 600 Kg 
Canal venturi + 
préleveur 
automatique 

Tps de débordement 

Langellier 
Bellevue 

Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

M. Morissot Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Pierre champ Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Pointe Simon Supérieure à 600 Kg 
Canal venturi + 
préleveur 
automatique 

Volume de débordement + 
Charge de débordement 

Rivière-Roche Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Volga 1 Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Volga 2 Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

9.4.3 Suivi renforcé de l’impact du milieu récepteur 
Le pétitionnaire réalise régulièrement (plusieurs fois par an) un suivi amont aval rejet sur la rivière 
Monsieur. Les paramètres analysés sont : Pt ; MEST ; DBO5 ; Nitrites ; Ammonium ; NTK ; 
Nitrates ; DCO. 

9.5 Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident 

Dans le cas d’une non-conformité avérée, les responsabilités et les dispositions prévues sont les 
suivantes : 

1. Ecart constaté par le Chef de station 

2. Action curative (le cas échéant) 

3. Communication aux autorités par le Chef de station 

4. Mode de communication : fiche de non-conformité envoyée par mail 

5. Délai de communication : immédiat 

6. Action corrective : analyse contradictoire, étude des causes probables et délai. 
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A noter 

En cas de panne : 

1. Ecart constaté par le chef de station 

2. Action curative (le cas échéant) 

3. Communication aux autorités par le Responsable ASST 

4. Mode de communication : fiche de non-conformité envoyée par MAIL  

5. Délai de communication : immédiat 

6. Donner une date prévisionnelle de remise en service des installations concernées 

 

En cas de problème de Mesure de débit ou de prélèvement : 

1. Ecart constaté par le Chef de station 

2. Procéder à la réparation 

3. Si le problème persiste contacter le S.A.V. du fournisseur. 

 

Dans tous les cas, la découverte d’une non-conformité du système est à l’origine d’une action 
immédiate afin de la traiter et de remettre en état de conformité le système si cela est possible 
conformément aux dispositions prévues dans la procédure qualité « Actions curatives, 
correctives et préventives ». 

Pour cela, une « fiche incident » est renseignée par la personne constatant l’écart. Après 
l’émission de cette fiche, la non-conformité est analysée afin de trouver les origines possibles et 
de mettre en place un planning d’actions correctives et préventives. Le Chef de Station est 
responsable du suivi, de la mise en place et de l’efficacité de ces actions. Le suivi est enregistré 
dans la fiche incident. 

  

Il est considéré qu’il y a non-conformité : 

 Lorsque les résultats d'une analyse ou d'une mesure n'est pas conforme aux données et 

prescriptions figurant dans l’arrêté du 21 Juillet 2016 d’autorisation (voir spécification de la 

STEP) et lorsqu’il y a pollution du milieu naturel (en cas de pannes…) 

 Lorsqu’il y a non-respect des conditions ou méthodes d’analyse ou de mesure telles que 

définies dans ce manuel, 

 Lorsqu’il y a non-respect des dispositions organisationnelles de l’auto-surveillance. 
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9.6 Conditions de remise en état 

Au regard des éléments de réponse apportés par Le pétitionnaire , à ce jour aucune décision n’a 
été prise ou discutée s’agissant des conditions de remise en état après exploitation.  

En effet, la station de Dillon est la plus grosse station d’épuration de Martinique de type boues 
activées. Il apparait donc logique qu’à ce jour la fin de son exploitation ne soit projetée. 

9.7 Compatibilité avec le SDAGE Martinique 2022-2027 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) de la Martinique est un 
document de planification, bénéficiant d'une portée juridique, qui définit, pour une période de 6 
ans, de 2022 à 2027, les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau 
de l’île ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre en Martinique. 

Le SDAGE est le principal outil de la mise en œuvre de la politique française dans le domaine de 
l'eau et fait office de plan de gestion préconisé par l’Europe. 

Les 4 grandes orientations du SDAGE 2022-2027 sont les suivantes : 

o Orientation 1 : Concilier les usages humains et les besoins des milieux aquatiques, 

o Orientation 2 : Reconquérir la qualité de l'eau et des milieux aquatiques, 

o Orientation 3 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques remarquables, 

o Orientation 4 : Connaître pour mieux gérer l’eau et agir sur les comportements. 

Les orientations fondamentales (OF) et dispositions (D) présentées dans le tableau ci-dessous 
sont plus particulièrement visées dans le cadre du présent projet. 
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ORIENTATION FONDAMENTALE ORIENTATION DISPOSITION 
LIEN AVEC LE 

PROJET 
REMARQUE COMPATIBILITE DU PROJET 

OF 1 : CONCILIER LES USAGES 
HUMAINS ET LES BESOINS DES 

MILIEUX AQUATIQUES 

I-A : MIEUX CONNAÎTRE L’ÉTAT DE 
LA RESSOURCE ET DE NOS 

PRÉLÈVEMENTS 

I-A-1 : Poursuivre l’équipement des points 
nodaux de stations de jaugeages et 
améliorer les échanges de données 

NON Non concerné ☺ 

I-A-2 : Développer la connaissance des 
prélèvements en eau superficielle 

NON Non concerné ☺ 

I-A-3 : Réactualiser le recensement des 
forages, sources et prélèvements en eau 
superficielle 

NON Non concerné ☺ 

I-B. METTRE EN OEUVRE DES 
ACTIONS DE GESTION DURABLE 

DE LA RESSOURCE 

I-B-1 : Améliorer le rendement des réseaux 
de distribution publique 

NON Non concerné ☺ 

I-B-2 Encourager le recours aux ressources 
alternatives pour l’irrigation agricole, 
l’arrosage des espaces verts, le golf ou les 
nettoyages de sites 

NON Non concerné ☺ 

I-B-3 : Justifier et présenter les moyens 

ERC (Eviter, Réduire, Compenser) de tout 
ouvrage de prélèvement ou d’un forage 
pour l’eau potable ayant pour 
conséquence l'augmentation des 
prélèvements en eau de surface 

NON Non concerné ☺ 

I-B-4 :Respecter le débit réservé des cours 
d’eau 

NON Non concerné ☺ 

I-B-5 : Veiller à l’application des règles de 
restriction des 
prélèvements et rejets en période d’étiage, 
dans le respect des débits 
d’objectifs quantitatifs 

Oui 

Les valeurs seuils pour le rejet ont 
été déterminées en prenant en 
compte le module moyen ainsi que 
la QMNA5 tout en faisant un 
compromis avec les performances 
atteignables par la station. 

☺ 

I-C. SÉCURISER ET DIVERSIFIER LA 
RESSOURCE EN EAU 

I-C-1 : Délimiter les aires d’alimentation et 
prévoir des actions de préservation des 
captages AEP 

NON Non concerné ☺ 
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I-C-2 : Finaliser les procédures de DUP de 
tous les captages AEP 

NON Non concerné ☺ 

I-C-3 : Développer les ressources 
alternatives aux eaux de surface 

NON Non concerné ☺ 

I-C-4 : Justifier pour tous prélèvements 
d’eau le choix de l’origine de la ressource et 
son impact 

NON Non concerné ☺ 

I-C-5 : Réviser les plans de secours Eau 
Potable 

NON Non concerné ☺ 

I-C-6 : Mettre en œuvre les moyens 
nécessaires pour réduire la vulnérabilité de 
l’AEP aux aléas naturels et aux pollutions 
accidentelles 

NON Non concerné ☺ 

I-C-7 : Sécuriser les infrastructures de 
production et de distribution de l’eau potable 

NON Non concerné ☺ 

I-C-8 : Améliorer la performance 
énergétique des services d’AEP 

NON Non concerné ☺ 

I-C-9 : Respecter les règles de répartition et 
de restriction de l’eau pour tous 
prélèvements en rivière définies à chaque 
point nodal 

NON Non concerné ☺ 

I-C-10 : Préserver les sources naturelles des 
pollutions et comblements 

NON Non concerné ☺ 

I-D. DÉVELOPPER LA 
GOUVERNANCE ET LA SOLIDARITÉ 

I-D-1 : Assurer la cohérence entre les 
documents d’urbanisme et les outils de 
planification dans le domaine de l’eau 

NON Non concerné ☺ 

I-D-2 : Mettre en place une gestion unique 
de l’eau 

NON Non concerné ☺ 
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I-D-3 : Accompagner la mise en place d’une 
gestion unique pour l’irrigation d’ici à 2027 

NON Non concerné ☺ 

I-D-4 : Inciter tous les utilisateurs à adopter 
une gestion économe de l’eau 

NON Non concerné ☺ 

I-D-5 : Soutenir la mise en place d’une 
politique sociale de l’eau 

NON Non concerné ☺ 

I-D-6 : Garantir la transparence du prix de 
l’eau 

NON Non concerné ☺ 

OF 2 : RECONQUÉRIR LA QUALITÉ DE 
L'EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

II-A. DIMINUER LES POLLUTIONS 
DOMESTIQUES ET URBAINES 

II-A-1 : Poursuivre la mise en conformité 
des ouvrages et des 
réseaux d’assainissement collectif 

OUI 

Le présent DAEU prévoit des 
mesures ERC sur la station de 
DILLON et son réseau de collecte 
dans une logique d'amélioration 
des performances 

☺ 

II-A-2 : Rendre compatible les objectifs de 
rejet avec les objectifs de bon état 

OUI 

Les valeurs seuils à ne pas 
dépasser pour le rejet de la STEU 
de DILLON ont été déterminées en 
adéquation avec la capacité du 
milieu naturel récepteur (la rivière 
Monsieur) à accepter le rejet. 

☺ 

II-A-3 : S’assurer du raccordement effectif 
des habitations aux 
réseaux de collecte 

Oui 

Un nouveau schéma directeur 
d'assainissement des eaux usées 
est sur le point d'être lancé en 
consultation par la CACEM. La 
thématique des raccordements au 
réseau collectif sera abordée. 

☺ 

II-A-4 : Réaliser un descriptif détaillé des 
réseaux de collecte des eaux 
usées 

OUI 

Le pétitionnaire  s'est doté d'un 
outil SIG afin de faciliter 
l'exploitation, la description et la 
reconnaissance patrimoniale du 
système d'assainissement de 
DILLON 

☺ 
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II-A-5 : Réaliser un diagnostic des réseaux 
de collecte des eaux usées 

OUI 

Le pétitionnaire  a commencé un 
travail de sectorisation des 
indicateurs de performances du 
réseau de collecte à l'échelle de 20 
sous bassins de collecte. Ce travail 
sera complété voire affiné dans le 
cadre du futur schéma sdirecteur 
d'assainissement des eaux usées 
porté par la CACEM. 

☺ 

II-A-6 : Définir la pluie de projet des 
systèmes d’assainissements 
(y compris ICPE) 

OUI 

Des protocoles (sur la base de la 
connaissance actuelle en 2023 du 
système d'assainissement de 
DILLON) visant à déterminer des 
pluies caratéristiques ont été 
élaborés puis mis en œuvre dans 
le cadre du présent DAEU. 

☺ 

II-A-7 : Assurer le suivi des impacts des 
rejets de STEU sur les 
milieux 

OUI 

Le rejet de la station de DILLON 
fait l'objet d'une autosurveillance 
réglementaire et est donc 
compatible avec le suivi en continu 
des impacts des rejets de STEU 
sur les 
milieux 

☺ 

II-A-8 : Proposer des alternatives aux rejets 
directs dans les milieux des eaux usées 
traitées et des effluents traités par les ICPE 

OUI 

La station de DILLON ne fait pas 
l'objet d'un rejet par infiltration mais 
néanmoins les valeurs seuils à ne 
pas dépasser pour le rejet ont été 
déterminées en adéquation avec la 
cacacité du milieux naturel (la 
rivière Monsieur) à accepter le rejet 

☺ 

II-A-9 : Favoriser le génie végétal dans les 
process 
d’assainissement 

OUI 

Cette solution technique n'est pas 
employée dans le cadre de la 
STEU de DILLON. A noter qu'une 
telle solution technique requiert un 
emcombrement important dans le 
cas d'une station d'épuration 
importantes (de la taille 
équivalente à celle de DILLON) ce 
qui n'est pas le cas au voisinage de 
l'implantation actuelle de la STEU 
de DILLON. 

☺ 
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II-A-10 : Réévaluer le classement en zone 
sensible à 
l’eutrophisation de tout ou partie du littoral 

OUI 

La STEU de DILLON est comprise 
dans une zone sensible à 
l'eutrophisation depuis le SDAGE 
2022-2027 --> à ce titre des actions 
sont prévues par le MOa afin 
mettre en conformité l'abattament 
du phosophore vis-à-vis d'une 
valeur seuil à ne pas dépasser 
recalculée dans le cadre du 
présent DAEU et qui est en 
adéquation avec le sujet "zone 
sensible à l'eutrophisation". 

☺ 

II-A-11 : Améliorer la performance 
énergétique des services d’assainissement 

OUI 

La station de DILLON étant une 
staion à boue activée, elle est donc 
concernée par le volet dépense 
énergétique avec notamment 
l'alimentation des turbines 
représentant une part importante 
de dépenses énergétiques 

☺ 

II-A-12 : Réviser les zonages 
d’assainissement ainsi que les 
schémas directeurs avant 2023 et les 
annexer aux PLU 

OUI 

Un nouveau schéma directeur 
d'assainissement des eaux usées 
est sur le point d'être lancé en 
consultation par la CACEM 

☺ 

II-A-13 : Rendre cohérent l’extension de 
l’urbanisme avec les 
réseaux d’assainissement collectif 

OUI 

Un nouveau schéma directeur 
d'assainissement des eaux usées 
est sur le point d'être lancé en 
consultation par la CACEM. 
L'objectif d'une telle étude est entre 
autres justement de rendre 
cohérent l’extension de 
l’urbanisme avec les réseaux 
d’assainissement collectif 

☺ 

II-A-14 : Rationaliser la création et 
réhabilitation des petites et micro STEP au 
regard du coût bénéfice /milieu 

NON Non concerné ☺ 

II-A-15 : Favoriser la reprise en maîtrise 
d’ouvrage publique des STEP privées dans 
le parc collectif 

NON Non concerné ☺ 

II-A-16 : Promouvoir et accompagner la 
mise en place d’une gestion unique des 
eaux usées 

NON Non concerné ☺ 
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II-A-17 : Mettre en conformité les dispositifs 
d’assainissement non collectif 

Oui 

La STEU de Dillon n’est pas 
directement concernée par cette 
disposition. Néanmoins, 
l’assainissement non collectif ou 
autonome constitue une pression 
non négligeable sur le milieu 
récepteur des rejets de la STEU de 
Dillon. Cette situation est 
préjudiciable à l’interprétation 
réelle de l’impact de la STEU sur le 
milieu naturel récepteur. 

☺ 

II-A-18 : Informer et sensibiliser les 
propriétaires et futurs 
propriétaires détenteurs de système 
d’assainissement non collectif 

NON Non concerné ☺ 

II-A-19 : Réaliser des schémas 
d'assainissement des eaux pluviales 

NON Non concerné ☺ 

II-A-20 : Mettre en oeuvre une gestion 
intégrée des eaux pluviales 
et de ruissellement dans les documents 
d’urbanisme et les nouveaux 
projets d'aménagement urbains 

NON Non concerné ☺ 

II-A-21 : Démontrer l'absence d'impact des 
dispositifs de gestion des eaux pluviales 

NON Non concerné ☺ 

II-A-22 : Limiter l’imperméabilisation du sol NON Non concerné ☺ 

II-B. RÉDUIRE LA POLLUTION 
DIFFUSE PAR LES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

II-B-1 : Poursuivre la mise en œuvre du plan 
Eco phyto 

NON Non concerné ☺ 

II-B-2 : Maîtriser les déversements de 
substances toxiques dans les réseaux 
publics et privés d’assainissement, en 
favorisant la réduction à la source 

Oui 

Diagnostic aval RSDE lancée en 
2023 à la station de DILLON avec 
un premier bilan 24 h effectué en 
Juin 2023 

☺ 

I-B-3 : Accompagner et optimiser la collecte, 
le traitement, la 
récupération et la valorisation des déchets 

OUI 

Les sous-produits de traitement de 
la STEU de Dillon telles que les 
boues font déjà l’objet de 
traitement, récupération et 
évacuation vers des filières de 
revalorisation. 

☺ 
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II-B-4 : Résorber les sites de dépôts 
sauvages 

NON Non concerné ☺ 

II-B-5 : Réduire les émissions de substances 
prioritaires et supprimer les émissions de 
substances dangereuses 

OUI 

Diagnostic aval RSDE lancée en 
2023 à la station de DILLON avec 
un premier bilan 24 h effectué en 
Juin 2023 

☺ 

II-B-6 : Lister les substances dangereuses 
dont l’introduction dans les eaux 
souterraines est limitée ou interdite 

NON Non concerné ☺ 

II-B-7 : Poursuivre la recherche des 
substances toxiques 

Non Non concerné ☺ 

II-B-8 : Poursuivre le suivi des rejets 
industriels 

Oui 

Actuellement le système 
d'assainissement de DILLON ne 
fait l'objet d'aucune convention de 
rejet avec un industriel. A noter que 
le Diagnostic RSDE pourra 
permettre potentiellement 
d'identifier et d'éliminer des rejets 
non autorisés d'industriels dans le 
réseau de collecte. 

☺ 

II-B-9 : Réduire l’usage de produits 
phytosanitaires et des biocides employés 
hors agriculture 

NON Non concerné ☺ 

II-B-10 : Poursuivre activement la recherche 
pour la décontamination de la chlordécone 
dans les milieux 

NON Non concerné ☺ 

II-C. AMÉLIORER LES PRATIQUES 
AGRICOLES 

II-C-1 : Réglementer les usages de 
pesticides dans les bassins versants 
présentant un risque avéré 

NON Non concerné ☺ 

II-C-2 : Renforcer la mise en place des plans 
d'actions pollution diffuse, prioritairement 
dans les zones d’alimentation des captages 

NON Non concerné ☺ 
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II-C-3 : Mettre en place les mesures 
agroenvironnementales (MAE) sur les aires 
d’alimentation de captage 

NON Non concerné ☺ 

II-C-4 : Promouvoir les outils de 
contractualisation et de certification 

NON Non concerné ☺ 

Disposition II-C-5 : Accompagner la filière 
agriculture biologique 

NON Non concerné ☺ 

Disposition II-C-6 : Structurer la filière de 
l’agroécologie 

NON Non concerné ☺ 

Disposition II-C-7 : Pérenniser les filières de 
collecte, traitement et d’élimination des 
effluents post-récolte 

NON Non concerné ☺ 

Disposition II-C-8 : Poursuivre et 
accompagner la mise aux normes des petits 
bâtiments d’élevage 

NON Non concerné ☺ 

Disposition II-C-9 : Encourager et soutenir 
les acteurs du monde agricole dans une 
utilisation durable des terres agricoles 

NON Non concerné ☺ 

II-D. LUTTER CONTRE L’ÉROSION 

II-D-1 : Sensibiliser le monde agricole et 
forestier à la problématique de l’érosion des 
sols 

NON Non concerné ☺ 

II-D-2 : Engager les acteurs de 
l’aménagement, y compris le Public, à lutter 
contre le phénomène de ruissellement des 
eaux et contre l’érosion des sols 

NON Non concerné ☺ 

II-D-3 : Accompagner l’aménagement des 
parcelles agricoles pour lutter contre 
l’érosion 

NON Non concerné ☺ 

OF 3 : PROTÉGER ET RESTAURER 
LES MILIEUX AQUATIQUES 

REMARQUABLES 

III-A. Gérer durablement les cours 
d’eau et leur continuité 

III-A-1 : Mettre en œuvre des plans de 
gestion et d'entretien raisonné des cours 
d'eau, permettant de concilier objectifs 
hydrauliques et environnementaux 

NON Non concerné ☺ 
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III-A-2 : Réaliser les études préalables à la 
mise à jour de la liste de définition des 
réservoirs biologiques 

NON Non concerné ☺ 

III-A-3 : Actualiser la liste des cours d'eau 
définis en tant que réservoirs biologiques 

NON Non concerné ☺ 

III-A-4 : Préserver et rétablir la continuité 
écologique des cours d’eau 

oui 

Les valeurs seuils pour le rejet ont 
été déterminées en prenant en 
compte le module moyen ainsi que 
la QMNA5 tout en faisant un 
compromis avec les performances 
atteignables par la station. 

☺ 

III-A-5 : Prendre en compte les impacts d'un 
projet d’aménagement 
sur l'eau et prévoir des mesures pour éviter, 
réduire compenser ces 
impacts 

oui 
Le présent DAEU fait l'objet de 
mesures ERC ☺ 

III-A-6. Faire émerger des projets sur les 
bassins versants de 
restauration des zones naturelles 
d'expansion de crues (ZEC) 

NON Non concerné   

III-A-7. Limiter la consommation d’espaces 
naturels et tendre vers 
le « zéro artificialisation nette » 

NON Non concerné   

III-B. PRÉSERVER LE MILIEU MARIN 

III-B-1 : Préserver les herbiers de 
phanérogames marines et les massifs 
coralliens 

OUI 

L’ensemble de la zone côtière où 
se rejettent les effluents de la 
station correspond à une zone qui 
présente des enjeux 
environnementaux et sanitaires. 
Les valeurs seuils à ne pas 
dépasser pour le rejet de la STEU 
de DILLON ont été déterminées 
en adéquation avec la capacité du 
milieu naturel récepteur (la rivière 
Monsieur) à accepter le rejet. 

☺ 

Disposition III-B-2 : Organiser les mouillages 
pour préserver les fonds marins 

NON Non concerné ☺ 

III-B-3 : Mettre en place des Plans d'Actions 
sur les zones de baignade 

NON 
Non concernée : La zone de 
baignade la plus proche est à 2 km 
(qualité bonne). 

☺ 
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III-B-4 : Diagnostiquer les flux de matières 
dangereuses et les dispositifs de collecte en 
zone portuaire 

NON Non concerné ☺ 

III-B-5 : Mettre en place des filières de 
récupération et de traitement des eaux 
noires et grises en zones portuaires 

NON Non concerné ☺ 

III-B-6 : Contraindre les rejets en mer de 
sédiments marins pollués 

NON Non concerné ☺ 

III-B-7 : Développer une filière de gestion 
des boues de dragage 
portuaire 

NON Non concerné ☺ 

III-C. PROTÉGER LES MANGROVES 
ET LES ZONES HUMIDES 

III-C-1 : Intégrer la protection des zones 
humides dans les différents plans et 
schémas d'aménagement 

NON Non concerné ☺ 

III-C-2 : Préserver les zones humides ayant 
un intérêt environnemental particulier 
(ZHIEP) 

OUI 

L’inventaire des zones humides 
2020 fait apparaitre une zone 
humide classée ZHIEP à proximité 
immédiate de la STEU et de son 
point de rejet. 

☺ Cette ZHIEP est soumise à de 
fortes pressions anthropiques. Ce 
secteur correspond à une 
végétation typique de mangrove 
boisée à différents stades. Malgré 
les pressions recensées, elle 
conserve un intérêt compte tenu 
des services écologiques rendus 
(épuration, drainage, lutte 
antiérosive, nurserie pour la faune 
aquatique).  
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Les valeurs seuils à ne pas 
dépasser pour le rejet de la STEU 
de DILLON  ont été déterminées en 
adéquation avec la capacité du 
milieu naturel récepteur (la rivière 
Monsieur) à accepter le rejet. 

L’impact sur le milieu naturel 
récepteur est quant à lui 
difficilement interprétable au 
regard des pressions voisines et 
des capacités de dilution 
difficilement appréciables. 

 L’élaboration du présent DAEU a 
pour objet de régulariser 
l’exploitation de la STEU. De plus, 
des études et actions sont à venir 
dans le cadre du marché d’études 
initié par Le pétitionnaire  et 
s’inscrivent dans une dynamique 
de mise en conformité des 
ouvrages d’assainissement. Les 
différents diagnostics et 
programmes d’étude émanant de 
ce marché sont autant de leviers 
qui permettront de poursuivre la 
mise en conformité des rejets de la 
station vers le milieu naturel. 

Enfin il est prévu des moyens de 
surveillance et de suivi renforcé du 
milieu récepteur dans le présent 
DAEU. 

III-C-3 : Encadrer strictement les travaux sur 
les zones humides 

NON 

Non concernée : La STEU 
s’implante en dehors de toute 
périmètre de zones humides 
(ZHIEP notamment). 

☺ 

III-C-4 : Restaurer et gérer les zones 
humides et mangroves dégradées 

NON 

Non concerné : aucune mesure de 
compensation de cet ordre n’est 
prévue. En revanche, il est proposé 
des moyens de surveillance et de 
suivi renforcé du milieu récepteur 
dans le présent DAEU. 

☺ 
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III-C-5 : Mettre en place une politique 
foncière de sauvegarde des zones humides 
et des mangroves 

NON Non concerné ☺ 

III-C-6 : Bancariser et homogénéiser les 
données et inventaires réalisés sur les 
zones humides 

NON Non concerné ☺ 

III-D. FAVORISER LA GESTION 
CONCERTÉE ET LA BONNE 

GOUVERNANCE 

III-D-1 : Favoriser l’organisation de maîtrise 
d’ouvrage à une échelle cohérente 

NON Non concerné ☺ 

III-D-2 : Développer les outils de gestion 
intégrée des milieux aquatiques 

NON Non concerné ☺ 

III-D-3 : Créer une cellule d’animation et 
d'assistance à la gestion desmilieux 
aquatiques 

NON Non concerné ☺ 

III-D-4 : Intégrer les espaces naturels dans 
l'élaboration/révision des documents 
d'urbanisme 

NON Non concerné ☺ 

III-D-5 : Poursuivre la mise en place d’aires 
marines protégées 

NON Non concerné ☺ 

III-D-6 : Intégrer un volet "incidence sur le 
milieu marin" dans les dossiers 
réglementaires 

OUI 

Le présent DAEU propose une 
analyse qualitative de l'incidence 
sur le milieu marin en s'appuyant 
sur l'étude portée par le BRGM sur 
le thème du transport sédimentaire 
dans la baie de Fort-de-France et 
qui intègre des données 
courantologiques 

☺ 

III-D-7 : Intégrer une clause 
environnementale dans les demandes 
d’Autorisation d’Occupation Temporaire 

NON Non concerné ☺ 
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III-D-8 : Instaurer une obligation de suivi à 
long terme pour les projets à forts enjeux 
environnementaux 

OUI 
La station de DILLON et son 
réseau de collecte font l'objet d'un 
suivi réglementaire en continu 

☺ 

III-D-10 : Élaborer le Plan Départemental 
pour la Protection des milieux aquatiques et 
la Gestion des ressources piscicoles 
(PDPG) 

NON Non concerné ☺ 

OF 4 : CONNAÎTRE POUR MIEUX 
GÉRER L’EAU ET AGIR SUR LES 

COMPORTEMENTS 

IV-A. MIEUX CONNAITRE LE 
FONCTIONNEMENT DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

IV-A-1 : Soutenir la coopération 
interrégionale dans la Caraïbe dans le 
domaine de l’eau 

NON Non concerné ☺ 

IV-A-2 : Maintenir et développer les réseaux 
de mesures ainsi que les indicateurs 
propices à la surveillance des milieux 
aquatiques marins (dont la DCE) 

NON 

A noter qu’il est proposé des 
moyens de surveillance et de suivi 
renforcé du milieu naturel 
récepteur dans le présent DAEU. 

☺ 

IV-A-3 : Actualiser le Schéma Directeur des 
Données sur l’Eau (SDDE) 

NON Non concerné ☺ 

IV-A-4 : Acquérir et modéliser des données 
courantologiques 

OUI 

Le présent DAEU s'est appuyé sur 
l'étude portée par le BRGM sur le 
thème du transport sédimentaire 
dans la baie de Fort-de-France et 
qui intègre des données 
courantologiques 

☺ 

IV-A-5 : Actualiser et compléter la 
cartographie des biocénoses marines et des 
inventaires d'espèces 

OUI 

L’étude faune flore étudie les 
biocénoses benthiques au droit du 
projet et recense les espèces 
présentes au voisinage de la STEU 
de DILLON et dans la baie de Fort-
de-France de façon générale 

☺ 

IV-A-6 : Renforcer la connaissance des 
aléas littoraux : érosion, submersion, 
tsunami, inondation et échouage de 
sargasses 

NON Non concerné ☺ 

IV-A-7 : Identifier les territoires à risque 
important d’érosion et construire une 
stratégie locale de gestion du risque érosion 
sur ces territoires 

NON Non concerné ☺ 
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IV-A-8. Mieux connaitre les impacts sur les 
milieux aquatiques liés au changement 
climatique et poursuivre la mise en oeuvre 
des plans d’actions et d'adaptation 

OUI 

Les données actuelles sur le milieu 
naturel permettent de faire une 
analyse quantitative de l'impact du 
rejet de la STEU de DILLON sur la 
rivière Monsieur. En ce qui 
concerne l'impact sur les milieux 
aquatiques, il est proposé dans le 
DAEU une approche qualitative de 
l'impact en s'appuyant notamment 
sur l'étude courantologique et 
sédimentaire portée par le BRGM 
dans la baie de Fort-de-France. 

  

IV-A-9. Améliorer la connaissance de la 
contamination et des transferts des 
pesticides (chlordécone notamment) dans 
les milieux 

NON Non concerné   

IV-A-10. Étudier l’impact globalisé de 
l'extraction de sédiments sur le milieu marin 
à l'échelle de la Martinique 

NON Non concerné   

IV-A-11. Étudier l’impact des radeaux de 
sargasses sur la qualité de l'eau et l'état de 
santé des écosystèmes littoraux 

NON Non concerné   

IV-B. … POUR DÉVELOPPER DES 
PRATIQUES INNOVANTES OU PLUS 

DURABLES 

IV-B-1 : Identifier les techniques et pratiques 
économes en eau et les moins polluantes 
lors de nouveaux projets d'aménagements 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-2 : Développer des techniques de 
récupération d'eaux pluviales, eaux usées 
traitées et eaux de process 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-3 : Encourager les entreprises et 
industriels et les collectivités à une meilleure 
prise en compte environnementale de leurs 
activités 

OUI 

Des mesures spécifiques de 
protection de l’environnement 
seront imposées aux entreprises 
travaux en cas d’éventuels travaux 
de réhabilitation. 

☺ 

IV-B-4 : Définir des procédés 
d’assainissement non collectif adaptés aux 
contraintes locales du territoire et aux 
objectifs de bon état 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-5 : Interdire le lavage des véhicules au 
niveau des passages à gué et aux abords 
des rivières, des sources et de tout point 
d’eau 

NON Non concerné ☺ 
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IV-B-6 : Développer des techniques de 
restauration des cours d'eau et ravines 
artificialisés 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-7 : Préparer la réouverture de la pêche 
en eau douce enmettant en place des 
conditions adaptées 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-8 : Réaliser un plan de lutte contre les 
espèces exotiques envahissantes 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-9. Inciter les évènements et les 
activités de loisirs en milieux aquatiques et 
marins à atteindre une empreinte carbone 
et/ou environnementale nulle 

NON Non concerné ☺ 

IV-C. … POUR MIEUX 
COMMUNIQUER ET AGIR 
EFFICACEMENT SUR LES 

COMPORTEMENTS 

IV-C-1 : Mieux connaitre le comportement 
du grand public pour une meilleure 
protection des milieux aquatiques et 
promouvoir l’économie de l’environnement 
auprès des décideurs 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-2 : Informer le grand public et faciliter 
son accès aux données et à la 
connaissance 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-3 : Améliorer la coordination des 
actions d’information, de communication et 
d’éducation du grand public 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-4 : Développer des formations initiales 
et professionnelles locales dans le domaine 
de l’eau 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-5 : Développer des actions d’éducation 
à l’environnement dans les établissements 
scolaires 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-6 : Informer et sensibiliser sur la 
fonctionnalité et la fragilité des fonds marins 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-7 Informer et sensibiliser sur la 
fonctionnalité et la fragilité des 
milieux aquatiques continentaux : Zones 
Humides, sources, ripisylves 

NON   ☺ 
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9.8 Compatibilité avec le PGRI de Martinique  

Un Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) a pour objet de donner une vision 
stratégique des actions à conjuguer pour réduire les conséquences négatives des inondations 
sur un territoire donné, en orchestrant à l’échelle de chaque grand bassin les différentes 
composantes de la gestion des risques d’inondations. 

Le PGRI de la Martinique, approuvé par arrêté préfectoral le 30 novembre 2015, définit 
5 objectifs stratégiques : 

o Objectif stratégique n°1 : Développer des gouvernances adaptées au territoire, 
structurées et pérennes, aptes à porter des stratégies locales et les programmes 
d'action, 

o Objectif stratégique n°2 : Améliorer la connaissance et bâtir une culture du risque 
d'inondation, 

o Objectif stratégique n°3 : Aménager durablement les territoires, réduire la 
vulnérabilité des enjeux exposés, 

o Objectif stratégique n°4 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à une situation 
normale des territoires impactés, 

o Objectif stratégique n°5 : Favoriser la maîtrise des écoulements, en cohérence avec 
la préservation des milieux aquatiques. 

Un seul territoire à risque important d'inondation (TRI) a été arrêté par le Préfet de la Martinique 
le 4 janvier 2013. Il s’agit du TRI Lamentin / Fort-de-France qui concerne notamment la zone 
d’implantation de la STEU de Dillon. 

 
Figure 52 : Carte du district hydrographique délimitant les territoires à risque important 

d'inondation (Source : PGRI DEAL, Octobre 2015) 

 

STEU Dillon 
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Objectif stratégique Compatibilité du projet 

Objectif stratégique 3 : Aménager durablement les territoires, réduire la vulnérabilité des 
enjeux exposés 

Disposition III-1 : « Respecter les principes de 
prévention du risque dans l’aménagement du 
territoire » 

« Lorsque les constructions sont possibles, 
l’adaptation au risque de toutes les nouvelles 
constructions en zone inondable » 

La STEU Dillon n’aggrave pas le risque 
inondation. 

Objectif stratégique 5 : Favoriser la maîtrise des écoulements, en cohérence avec la 
préservation des milieux aquatiques 

Disposition V-19 : « Prendre en compte les 
impacts d’un projet d’aménagement sur l’eau et 
prévoir des mesures compensatoires » 

« Toute demande d’autorisation et toute déclaration 
d’un projet d’aménagement doit intégrer la prise en 
compte de l’ensemble de ses impacts sur l’eau à 
l’échelle du bassin versant concerné, en respectant le 
schéma d’assainissement des eaux pluviales, s’il 
existe. » 

Ce dossier présente l’ensemble des 
impacts de la STEU Dillon sur le milieu 
naturel. Aucune mesure compensatoire n’y 
est cependant associée. 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

  

La STEU Dillon est compatible avec les orientations du PGRI. 
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9.9 Compatibilité avec le PPRN Fort-de-France 

Les aléas et enjeux du PPRN 2013 de Fort-de-France sont décrits dans le chapitre « Risques 
naturels ».  
 
La cartographie ci-après détaille le zonage réglementaire qui en découle : 
 

 

 
Figure 53 : Localisation de la STEU de Dillon vis-à-vis du zonage réglementaire du PPRN de Fort-

de-France (Source : pprn972.fr) 
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o Vis-à-vis de l’aléa mouvement de terrain, les opérations de réhabilitation, mises aux 

normes et mises en sécurités des bâtiments ou infrastructures existants sont autorisées sans 

prescriptions particulières.  

 

o Vis-à-vis de l’aléa séisme, un inventaire des stations d’épuration devra être entrepris. Cet 

inventaire indiquera notamment la classe retenue pour toutes les installations répertoriées, 

en motivant ce choix. Il devra être validé en préfecture. Sismique : pour les installations 

inscrites en «risque spécial» et en «risque normal» de catégorie d’importance III et IV, un 

diagnostic des stations est à entreprendre dans ce même délai, afin de connaître leur 

résistance aux efforts sismiques. Si les installations s’avèrent défaillantes, des travaux de 

confortement sont à réaliser. Il est recommandé de réaliser au préalable un pré diagnostic, 

les travaux devront s’en suivre en fonction des disponibilités financières mises en place. 

 

o Vis-à-vis de l’aléa liquéfaction, les opérations de réhabilitations et extensions de 

constructions (autres que bâtiments de catégorie d’importance IV  et lignes électriques et 

télécommunication) sont autorisées dans le respect des règles parasismiques en vigueurs 

et des préconisations d’une étude géotechnique obligatoire. 

 

o Vis-à-vis de l’aléa submersion marine, les travaux sur les infrastructures publiques (voirie, 

réseaux divers, captages...) et les constructions nécessaires au fonctionnement des services 

publics (catégorie 4) sont autorisées sous 3 conditions :  

▪ le parti retenu parmi les différentes solutions présentera le meilleur compromis 

technique, économique et environnemental ;  

▪ sous réserve de réaliser une étude hydraulique prouvant la non aggravation du 

risque et l’absence de création de nouveau risque ;  
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▪ toutes les mesures de limitation du risque économiquement envisageables seront 

prises. 

 

 

Ce qu’il faut retenir… 

 

 

  

La STEU de Dillon est concernée : 

 Par l’aléa submersion marine centennale sur son secteur ouest  

 Par l’aléa tsunami fort sur son secteur ouest  

 Par l’aléa mouvement de terrain faible à nul  

 Par l’aléa liquéfaction des sols fort en majeure partie. 

 

La STEU de Dillon se situe en zone réglementaire jaune impliquant l’application de 

prescriptions particulières. La STEU en exploitation depuis 1989 correspond à une 

infrastructure d’intérêt public existante et reste globalement compatible avec les 

prescriptions du zonage réglementaire du PPRN. 
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9.10 Compatibilité avec le Contrat de Baie 

Le Contrat de Baie de Fort-de-France et de son bassin versant a pour objectif de mettre en œuvre 
une politique de gestion durable de l’eau sur la baie de Fort-de-France et l’ensemble de son 
bassin versant ; et plus généralement une démarche de développement durable visant à 
l’amélioration des milieux sur l’aire du contrat, en participant à l’aménagement du territoire, visant 
ainsi à faire cohabiter et se développer les activités économiques telles que le tourisme, la pêche, 
l’agriculture, l’industrie et les activités récréatives.    

 

L’aire considérée est définie par une baie de 70 km2 (environ 100 km de côte entre Schœlcher 
au Nord et Cap Salomon au Sud). Le bassin versant hydrographique de la baie de Fort-de-France 
a une superficie de 345 km2, soit près du tiers de la surface de la Martinique. Il recouvre le 
territoire complet ou partiel de 16 communes. La population des communes concernées est 
proche de 290 000 habitants, soit près de 75% de la population totale de l’île. 

 

 

Figure 54 : Démarches de territoire pour la gestion des milieux aquatiques en Martinique  

La Communauté d'Agglomération du Centre de la Martinique (CACEM) est la structure 
porteuse de ce contrat qui a été signé le 07 mai 2010 pour une durée de 5 ans. Ce 1er Contrat 
de la Baie de Fort-de-France et de son bassin versant a été signé le 7 mai 2010 pour une 
durée initiale de 5 ans. Après une prolongation de 2 année supplémentaire, il s'est achevé en mai 
2017. Il ne constitue pas une contrainte réglementaire pour le projet, mais apparaît comme 
un témoin d’enjeux et d’attention portée par les acteurs de la baie sur des milieux aquatiques à 
préserver.   
 
 

STEU Dillon 
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Les cinq enjeux retenus dans le Contrat de Baie de Fort-de-France sont :  

o Enjeu A : l’hypersédimentation, l’envasement de la baie et l’état des récifs coralliens ;  

o Enjeu B : la contamination des milieux littoraux par différents micropolluants métalliques 

et organiques ;  

o Enjeu C : la contamination bactérienne des eaux destinées à la baignade et aux loisirs 

nautiques ;  

o Enjeu D : l’enrichissement trophique des eaux littorales ;  

o Enjeu E : la qualité écologique et chimique des cours d’eau du bassin versant de la baie 

de Fort-de-France ;  

Ces enjeux sont déclinés en objectifs et principes d’actions de priorité relative : 
 

Tableau 44 : Enjeux du contrat de Baie de Fort-de-France (Source : CACEM) 
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Tableau 45 : Moyens, principes d’action et priorités du Contrat de Baie (Source : CACEM) 

 

 

Lors du Comité de Baie de février 2017,  les membres présents se sont prononcés à l’unanimité 
en faveur d’un renouvellement du contrat de baie. Au regard des pressions continuant de 
s’exercer sur la Baie de Fort-de-France et de la volonté des acteurs de poursuivre la dynamique 
engagée, la CACEM a ainsi souhaité porter un second Contrat de Baie : le contrat de la Grande 
Baie (2021-2026).  

Le Contrat de la Grande Baie ou Contrat de Baie 2021-2026 est centré sur 3 enjeux :  

o La reconquête et la maîtrise de la qualité des eaux : 

Les objectifs liés à cet enjeu concernent l’adoption d’une stratégie à moyen/long termes de 

gestion des eaux usées, l’amélioration de la qualité des eaux et l’évaluation des systèmes 

d’assainissement ; 

o La préservation et la restauration des écosystèmes : 

Les actions menées visent à lutter contre l’érosion des sols, définir une stratégie de gestion 

des écosystèmes et préserver et développer la biodiversité.  

o La communication auprès des usagers : 

Ce dernier point vise à mieux partager les connaissances acquises sur la thématique pour 

davantage sensibiliser et valoriser la baie et son environnement. Il s’agit de « faire vivre » le 

contrat aux travers de diverses actions de communication. 
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Figure 55 : Territoire du contrat de la Grande Baie (Source : CACEM) 

 

 

Figure 56 : Le Contrat de Grande Baie en chiffres (Source : CACEM) 

 

Ce qu’il faut retenir… 

La STEU de Dillon est intégrée au périmètre du Contrat de baie de Fort-de-France ainsi qu’à 

celui du Contrat de Grande Baie ayant tous deux pour objectif de reconquérir la qualité des 

eaux et des écosystèmes de la baie de Fort-de-France et de son bassin versant.  

Au regard des mesures d’autosurveillance mises en œuvre et des propositions de moyens 

de surveillance et de suivi, la STEU de Dillon répond aux objectifs du 1er contrat de Baie Fort-

de-France et suit cette dynamique vis-à-vis du second contrat de Baie.  
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9.11 Compatibilité avec le Parc Naturel Marin de la Martinique 
(PNMM) 

Le plan de gestion du Parc Naturel Marin de la Martinique se déclines en 20 finalités regroupées 
autour de 8 enjeux. 

Parmi ces 8 enjeux et 20 finalités, le présent DEAU apporte des éléments de réponses vis-à-vis 
de 3 finalités identifiées comment étant directement liées aux systèmes d’assainissement de 
DILLON. Ces trois finalités sont précisées via les 3 figures ci-après. 

 

 
Figure 57 : Finalité 12 de l'enjeu 6 du plan de gestion du PNM 

 
Figure 58 : Finalité 14 de l'enjeu 6 du plan de gestion du PNM 



Pièce commune (PJ0) 

 

Page 182 sur 218 

 General 

 
Figure 59 : Finalité 16 de l'enjeu 7 du plan de gestion du PNM 

 

Le tableau ci-après apporte des éléments de réponse concernant la compatibilité du système 
d’assainissement de DILLON (STEU + réseau de collecte) vis-à-vis des trois finalités concernant 
le présent DEAU 
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Tableau 46 : Conformité du système d'assainissement avec les enjeux et finalités du PNM 

Enjeu Intitulé de la finalité Conformité du projet (système d’assainissement de DLLON) 

6 : Un bon état de l’eau et 
des sédiments  

12 : Atteindre un bon état écologique 
des masses d’eau marines  

➢ Dans les mesures ERC la pétitionnaire s’engage à éliminer les déversements par temps sec. 

 

➢ Dans le cadre des mesures ERC, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études portant sur l’interconnexion des deux filières 
afin de réduire les surcharges de la filière 2 et ainsi réduire les risques de non-conformité du rejet, de départs de boues depuis le 
clarificateur vers le milieu naturel. 

 

➢ L’analyse des volumes déversés directement dans la baie au niveau des PR d’EZAB 1 et Pointe Simon sont très limités en 
comparaison avec les volumes pompés annuellement par ces deux postes. 

 

➢ Les propositions de valeurs seuils pour le rejet de la STEU s’appuient sur une étude quantitative visant à préserver la qualité du 
cours d’eau de la Rivière Monsieur et indirectement préserver la masse d’eau côtière de la baie de Fort-de-France. 

 

➢ Dans le cadre du classement en zone sensible à l’Eutrophisation, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études, suivies 
ensuite de travaux, visant à mettre en conformité la station de DILLON vis-à-vis de l’abattement de phosphore. 

6 : Un bon état de l’eau et 
des sédiments  

14 : Atteindre un bon état sanitaire des 
masses d’eau marines  

➢ Dans les mesures ERC la pétitionnaire s’engage à éliminer les déversements par temps sec. 

 

➢ Dans le cadre des mesures ERC, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études portant sur l’interconnexion des deux filières 
afin de réduire les surcharges de la filière 2 et ainsi réduire les risques de non-conformité du rejet, de départs de boues depuis le 
clarificateur vers le milieu naturel. 

 

➢ L’analyse des volumes déversés directement dans la baie au niveau des PR d’EZAB 1 et Pointe Simon sont très limités en 
comparaison avec les volumes pompés annuellement par ces deux postes. 

 

➢ Les propositions de valeurs seuils pour le rejet de la STEU s’appuient sur une étude quantitative visant à préserver la qualité du 
cours d’eau de la Rivière Monsieur et indirectement préserver la masse d’eau côtière de la baie de Fort-de-France. 

 

➢ Dans le cadre du classement en zone sensible à l’Eutrophisation, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études, suivies 
ensuite de travaux, visant à mettre en conformité la station de DILLON vis-à-vis de l’abattement de phosphore. 

7 : Des habitats et des 
espèces en bonne santé  

16 : Les habitats naturels sont protégés, 
restaurés et valorisés  

➢ Dans les mesures ERC la pétitionnaire s’engage à éliminer les déversements par temps sec. 

 

➢ Dans le cadre des mesures ERC, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études portant sur l’interconnexion des deux filières 
afin de réduire les surcharges de la filière 2 et ainsi réduire les risques de non-conformité du rejet, de départs de boues depuis le 
clarificateur vers le milieu naturel. 

 

➢ L’analyse des volumes déversés directement dans la baie au niveau des PR d’EZAB 1 et Pointe Simon sont très limités en 
comparaison avec les volumes pompés annuellement par ces deux postes. 

 

➢ Les propositions de valeurs seuils pour le rejet de la STEU s’appuient sur une étude quantitative visant à préserver la qualité du 
cours d’eau de la Rivière Monsieur et indirectement préserver la masse d’eau côtière de la baie de Fort-de-France. 

 

➢ Dans le cadre du classement en zone sensible à l’Eutrophisation, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études, suivies 
ensuite de travaux, visant à mettre en conformité la station de DILLON vis-à-vis de l’abattement de phosphore. 
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9.12 Résumé non technique 

9.12.1 Objet du projet & identité du demandeur 
Le présent Dossier d’Autorisation Environnementale Unique (DAEU) porte sur la 

régularisation de l’autorisation d’exploiter le système de collecte et traitement des eaux 
résiduaires de la station d’épuration (STEU) Dillon. 

 

La Communauté d’Agglomération Centre de la Martinique (CACEM), maître d’ouvrage, 
exploite par l’intermédiaire de sa Régie Communautaire de l’Eau et de l’Assainissement, 
ODYSSI, la station de traitement des eaux usées (STEU) de Dillon et l’unité de traitement des 
matières de vidange (UTMV) sur la commune de Fort-de-France. 

 

La STEU de Dillon s’implante au quartier « Dillon – ZIP Pointe Des Grives » sur la commune de 
Fort-de-France, au droit des parcelles cadastrées WW657 et W360 de surface cumulée de 
27 622m² et du Domaine Public Maritime de l’Etat (DPM). Elle correspond à la plus grosse station 
d’épuration de Martinique de type boues activées avec aération prolongée par turbines. Elle est 
divisée en 2 filières : « filière 1 » et « filière 2 ».  

 

Mise en service en 1989 (filière 1) et 1999 (filière 2), la STEU de Dillon a fait l’objet d’une 
autorisation par arrêté préfectoral n°962615 du 2 décembre 1996 (Annexe 1). L’UTMV a quant à 
elle fait l’objet d’un arrêté préfectoral n°2013050-0004 en date du 19 février 2013. 

 

L’arrêté d’exploitation de la Station de Dillon est sarrivé à échéance le 2 décembre 2019.  

 

A ce titre, la CACEM doit renouveler sa demande d’autorisation et déposer le dossier associé au 
titre du code de l’environnement. Ce dossier d’Autorisation Environnementale Unique s’appuie 
sur les articles R. 181-13, R. 181-14, R. 181-15 et D. 181-15-1 du Code de l’Environnement. 

 

Le tableau suivant détaille l’identité du pétitionnaire. 

 

Tableau 47 : Renseignements administratifs du pétitionnaire 

Pétitionnaire 
Communauté d’Agglomération du CEntre de la 
Martinique (CACEM) 

Forme juridique Communauté d'agglomération 

SIRET 249 720 061 00103 

Personne habilitée à représenter la 
personne morale  

M. Luc CLEMENTÉ, président de la CACEM 

Siège social 
Immeuble Cascade III Place François Mitterrand 
BP 407 97204, Fort-de-France 
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9.12.2 Localisation du projet 
La station de Dillon s’implante au quartier « Dillon – ZIP Pointe Des Grives » sur la commune 
de Fort-de-France, au droit des parcelles cadastrées WW657 et W360 de surface cumulée de 
27 622m² et du Domaine Public Maritime de l’Etat (DPM). Associée à un réseau de collecte amont 
de type séparatif, elle correspond à la plus grosse station d’épuration de Martinique de type boues 
activées avec aération prolongée par turbines. La carte présentée en page suivante localise le 
système d’assainissement de DILLON à savoir la station d’épuration de DILLON ainsi que 
l’emprise du réseau de collecte en amont de cette dernière. 

9.12.2.1 Nature, volume et consistance du projet  

Le projet concerne la mise en conformité réglementaire vis-à-vis de la procédure d’Autorisation 
Environnementale Unique d’un système d’assainissement des eaux usées comprenant :  

o Un réseau de collecte de 168 km ; 

o Une vingtaine de poste de refoulement dont 11 (8+ 3) postes déclarés comme recevant une 

charge supérieure ou égale à 120 kg par jour de DBO5 à savoir  

 3 reçoivent une charge supérieure ou égale à 600 kg de DBO5/j ; 

 8 reçoivent une charge organique supérieure ou égale à 120 kg et inférieure à 600 kg de 

DBO5/j ; 

o Une station d’épuration à boues activées composée de deux filières :  

 filière 1 : 29 100 EH ; 

 filière 2 : 35 000 EH. 

 

9.12.2.2 Cadre réglementaire 

Le projet est soumis au régime d’autorisation au titre de la Loi sur l’eau pour la rubrique 
2.1.1.0 de la nomenclature IOTA (Loi sur l’eau), à ce titre, il relève de la procédure 
d’Autorisation Environnementale Unique. 

 

L’avis de l’autorité environnementale a dès lors été sollicitée par Le pétitionnaire en date du 31 
Mars 2021 au titre de la procédure d’examen au « cas par cas » relative au système de collecte 
et traitement des eaux de la station d’épuration (STEU) Dillon. 

 

Par décision de l’autorité environnementale du 5 Mai 2021, il est ressorti que le projet après 
examen au cas par cas n’est pas soumis à étude d’impact. Cette décision est disponible en 
Pièce-jointe n°6 du DAEU. La présente pièce commune du Dossier d’Autorisation 
Environnementale Unique (DAEU) établi pour la STEP de Dillon constitue par conséquent l’étude 
d’incidence environnementale. 

9.12.3 Synthèse des enjeux environnementaux 
A l’issue de l’analyse de l’état initial, les enjeux relatifs à chaque thématique au regard de la 
nature du projet sont présentés dans le tableau ci-après. 

 

 

0 : Enjeu nul 1 : Enjeu faible 2 : Enjeu moyen 3 : Enjeu fort 
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MILIEU THÉMATIQUE SPECIFICITES ET SENSIBILITE DES MILIEUX 
HIERARCHISATION DES 

ENJEUX 

Milieu physique 

Climat 
- Climat tropical maritime 
- Pluviométrie : env. 2000 mm/an : Par temps de pluie, la STEU est susceptible de présenter une forte 
sensibilité. 

2 

Topographie et géologie 
- Sol de mangrove/colluvions 
- Pente relativement faible à l’amont de la station 

1 

Eaux souterraines 
 

- Faible vulnérabilité liée à une faible capacité d’infiltration  
- Masse d’eau « Jacob-Centre (FRJG005) » (DCE/SDAGE) : Bon état quantitatif et mauvais état 
qualitatif (chlordécone) ; Objectifs du bon état pour la masse d’eau « Centre » : quantitatif (atteint 
depuis 2015) qualitatif (report de délai au-delà de 2029 – élément déclassant : Chlordécone) 

1 

Eaux de surface 

- Rejet direct de la STEU dans la rivière Monsieur au niveau de l’embouchure en Baie de Fort-de-France. 
- Masse d’eau cours d’eau « Rivière Monsieur » (FRJR115) présentant un bon état chimique et un état 
écologique moyen. L’objectif de bon état global (chimique et écologique) de ce cours d’eau est classé en 
Objectif Moins Strict (OMS) pressions fortes (assainissement, ruissellement urbain, altération 
hydromorphologique). 
- Sédiments de la rivière Monsieur de valeurs inférieures au niveau de référence S1 pour la totalité des 
paramètres de l’échantillon de sédiments de « cours d’eau » et au niveau de référence N1 et N2 pour la 
totalité des paramètres pour les sédiments estuariens à l’embouchure de la rivière. 
- Le point de mesure effectué par l’ODE et situé en aval du rejet de la STEU de Dillon est dans un état plus 
dégradé que celui situé en amont. Néanmoins, l’interprétation des résultats est d’autant plus complexe du 
fait des capacités de dilution et des pressions notables s’exerçant en périphérie immédiate. 

3 

Eaux littorales 

- Rejets de la STEU de Dillon au niveau de l’embouchure de la rivière Monsieur qui a pour exutoire la masse 
d’eau littorale « Nord Baie de Fort-de-France » (FRJC015).  
- Masse d’eau « Nord Baie de Fort-de-France » présentant un état chimique bon et un état écologique 
mauvais dû aux pressions liées à l’assainissement collectif, assainissement non collectif, Azote agricole, 
Chlordécone. La tendance évolutive des pressions liées à l’assainissement collectif est en hausse sur cette 
masse d’eau.  
L’objectif de bonne atteinte de l’état écologique est classé en Objectif Moins Strict (OMS) dû aux fortes 
pressions (AC, ANC, Agriculture). 

3 
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MILIEU THÉMATIQUE SPECIFICITES ET SENSIBILITE DES MILIEUX 
HIERARCHISATION DES 

ENJEUX 

Milieu naturel 

Périmètres de protection et inventaires 
des zones sensibles 

- La rivière Monsieur, au niveau de laquelle s’effectue le rejet de la STEU de Dillon, a fait l’objet 
d’investigations mettant en évidence un intérêt halieutique nul sur sa partie centrale et aval. En amont, 
l’intérêt halieutique est faible à moyen. 
 
- Le secteur d’implantation de la STEU de Dillon n’est concerné par aucun zonage de de patrimoine 
architectural ou bâti sensible (sites inscrits ou classés, périmètres de protection de monument historique).  
 
- Le secteur de l’embouchure de la rivière Monsieur, est fortement urbanisé, n’est directement concerné par 
aucun zonage de milieu naturel sensible, hormis deux zones humides référencées ZHIEP (mangrove boisée 
saumâtre, située en rive droite en aval de la RN9). 
 
- Aucune communauté benthique d’intérêt patrimonial n’est recensée à l’embouchure de la rivière Monsieur 
(zone d’activités portuaires). 
 
- Le périmètre d’étude est intégré au Contrat de Baie de Fort-de-France. 
 

2 

Milieu naturel in situ 

Les investigations de terrain ont permis de constater les fortes pressions anthropiques sur la ZHIEP et le 
milieu naturel récepteur indépendamment de la STEU de Dillon. Parmi celles-ci :  
- les décharges sauvages (ordures ménagères, déchets métalliques, carcasses d’animaux, et autres 
macrodéchets) ;   
- les nombreuses constructions sauvages d’habitations non réglementées visiblement non assainies dans 
les normes. 
 
Malgré les fortes pressions anthropiques sur cette ZHIEP, ce milieu conserve un intérêt au regard des 
services écologiques rendus (autoépuration, protection anti-érosion et inondation, habitats d’espèces 
aquatique). 

3 

Milieu humain 

Occupation du sol 

La STEU de Dillon s’implante : 
- Dans une zone majoritairement urbanisée en limite de zone de mangroves en situation périurbaine ; 
- En zone UD (Urbaine Diffuse) du périmètre de la bande des 50 pas géométriques et du Domaine Public 
Maritime (DPM) et hors espace remarquable du littoral. 

2 

Habitat 

Dans la zone d’implantation de la STEU et son bassin de collecte de manière générale, l’habitat est très 
développé et particulièrement dense.  
L’habitat prend la forme d’habitats relictuels sur foncier sauvage en périphérie immédiate de la STEU, et de 
petites maisons individuelles et de secteurs pavillonnaires (quartier Volga plage) voire résidentiels plus en 
retrait de la STEU (Etang Z’Abricots). 

2 

Activités agricoles 

L’activité agricole semble plus importante en partie amont du bassin versant de la rivière Monsieur avec 
quelques terres arables et exploitations agricoles existantes localisées.  
Aucune surface d’agriculture intensive ni aucun élevage n’est identifié dans la zone d’implantation de la 
STEU. 

0 

Activités industrielles 
La zone d’implantation de la STEU n’est pas reconnue comme un site pollué.  
A proximité immédiate de la STEU, on note : 

1 
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MILIEU THÉMATIQUE SPECIFICITES ET SENSIBILITE DES MILIEUX 
HIERARCHISATION DES 

ENJEUX 

- 2 sites BASOL : COLAS et METAL DOM répertoriés respectivement sous les n°SSP001185301 et 
n°SSP001152101.  
- 2 sites BASIAS en activité : site de décharges sauvages (MAR97200674 à 200 m au nord-est  de la STEU) 
et la Zone Industrielle Portuaire de la Chambre de Commerce et d'Industrie de la Martinique (MAR97200123 
à 600 m au sud-est de la STEU). 
 
La STEU de Dillon et son point de rejet se situent à distance des canalisations d’hydrocarbures de la SARA 
et notamment d’’un pipe-line de la SARA sous la rivière Monsieur en amont de la RN9. 

Usages de l’eau – Prélèvements et 
rejets 

- La Rivière Monsieur à proximité de la STEU de Dillon n’est concernée par aucun prélèvement d’eau potable 
ou agricole.  
- Aucun prélèvement à proximité de la STEU 
- Rejets d’eaux usées traitées (station d’épuration) ou non (débordement des postes de refoulement, 
systèmes d’assainissement autonomes non conformes). L’urbanisation est cependant forte (quartiers 
d’habitats insalubres, activités industrielles portuaires…) avec des pressions majeures liées également à 
l’assainissement autonome (rejets directs d’eaux usée de systèmes d’assainissement autonomes non 
conformes). 

3 

Usages de l’eau – Pêche et navigation 
 

- L’activité de pêche est interdite au niveau de la rivière Monsieur et la Baie de Fort-de-France.  
- Navigation de petites embarcations de marins pêcheurs (yoles) au niveau de l’embouchure, difficile en 
l’absence d’opération de désenvasement (faible tirant d’eau). En revanche, la partie aval de la rivière 
Monsieur participe à l’activité économique de Volga Plage avec la navigation des embarcations de pêche.  

0 

Usages de l’eau – Activités récréatives 

- Les usages récréatifs identifiés à proximité de la STEU de Dillon et notamment sur la rivière Monsieur et 
ses abords (plongée, baignade…) sont inexistants.  
- Un site de baignade (plage de la Française) est recensé à 2km du point de rejet de la STEU de Dillon : la 
qualité des eaux de baignade est bonne. 

0 

Situation vis-à-vis des documents 
d’urbanisme 

- La STEU de Dillon n’est pas localisée dans une zone protégée du SAR, mais en « Zone d’activités future 
» en limite immédiate d’une zone de mangrove et en marge d’une zone urbaine dense. 
- La STEU est localisée en zone UF-Pg du PLU, correspondant à une « zone d’activité portuaire à vocation 
industrielle ». Considérant le caractère industriel de l’activité de la STEU de Dillon, cette dernière est 
conforme aux conditions d’occupation du sol du PLU de Fort-de-France. 

1 

RISQUES 
NATURELS 

RISQUES NATURELS 

La STEU de Dillon est concernée par : 
- l’aléa submersion marine centennale sur son secteur ouest  
- l’aléa tsunami fort sur son secteur ouest  
- l’aléa mouvement de terrain faible à nul  
- l’aléa liquéfaction des sols fort en majeure partie. 
 
La STEU de Dillon se situe en zone réglementaire jaune impliquant l’application de prescriptions 
particulières.  

2 

RISQUES 
TECHNOLOGIQUES 

RISQUES TECHNOLOGIQUES La STEU de Dillon n’est concernée par aucun PPRT. 0 
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9.12.4 Incidences & mesures du projet 
Le tableau suivant met en regard les mesures ERC avec les incidences notables identifiées concernant le projet. 

 

Tableau 48 : Synthèse des Incidences & mesures 

Thématique générale Sous chapitre Incidence 

Mesures 
d'évitement, 
compensation ou 
réduction 

Description de la mesure 

MILIEU PHYSIQUE 

Climat 
Incidence 
négligeable 

-  

Sols 
incidence négative, 
directe, temporaire et 
faible 

Réduction 

• Identification et sectorisation via des ITV des canalisations présentant des défauts 
d’étanchéité qui couplées avec des niveaux de nappes basses peuvent entrainer une infiltration 
d’eaux usées brutes dans le sol. 

• Programmes d’actions travaux sur les secteurs identifiés 

Eaux souterraines 

incidence négative 
indirecte, temporaire 
faible sur l’aspect 
qualitatif 

Réduction Cf. mesures relatives aux sols.  

Eaux superficielles 

incidence négative 
directe, temporaire et 
modérée sur l’aspect 
quantitatif et qualitatif  

Réduction et Evitement 

• Proposition de valeurs seuils à ne pas dépasser pour le rejet calculées en adéquation avec ce que le 
Rivière Monsieur peut accepter (Réduction) 

• Réduction des ECPP et ECPM (Réduction) 

• Elimination des rejets directs par temp sec (Evitement) 

• Diagnostic RSDE (Evitement) 

Eaux littorales 
incidence négative, 
indirecte, permanente 

Réduction et Evitement Cf. mesures relatives aux eaux superficielles 

MILIEU NATUREL 

Périmètres de 
protection, 
d’inventaire et de 
gestion du milieu 
naturel 

incidence indirecte et 
faible 

Réduction et Evitement Cf. mesures en faveur des sols aux eaux superficielles 

Milieu naturel in situ 
incidence indirecte et 
faible 

Réduction et Evitement Cf. mesures en faveur des sols aux eaux superficielles 

Milieu marin 
incidence indirecte et 
faible  

Réduction et Evitement Cf. mesures en faveur des sols aux eaux superficielles 

MILIEU HUMAIN 

habitat 
Incidence 
négligeable 

-  

Occupation du sol sans incidence -  

Les activités 
agricoles 

sans incidence -  

Les activités 
industrielles 

sans incidence -  

Les usages de l’eau sans incidence -   
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9.12.5 Moyens de surveillance ou d'évaluation 

9.12.5.1 Autosurveillance sur le système de traitement 

Dans le cadre de l’autosurveillance du système de traitement, des analyses régulières seront 
effectuées : 

o Sur les eaux en entrée/sortie de la STEU : 

 Suivi journalier des volumes d’eau brutes et traités 

 Pour les températures, pH, MES et la DCO ; 

 Pour la DBO5 ; 

 Pour l’azote ; 

 Pour le phosphore ; 

o Sur les boues : 

 Analyses devant être réalisées, notamment pour vérifier la siccité des boues à évacuer ; 

 Analyse des micropolluants. 

 

Sur la base :  

o des concentrations maximales à ne pas dépasser au niveau du rejet de la STEU calculées 

dans le cadre de la PJT3 du présent DAEU, la filière 1 et la filière 2 sont tenues de respecter 

les prescriptions suivantes ; 

o des préconisations de l’arrêté ministériel de 2015 en termes d’abattement minimal 

(rendement) et en termes de concentrations rédhibitoire ; 

 

la filière 1 et la filière 2 de la station de DILLON doivent respecter les prescriptions mentionnées 

dans le tableau ci-après au niveau du rejet (point sandre A3). 

 

Tableau 49 : Prescription applicable au rejet (point sandre A4) de la filière 1 et de la filière 2 

Paramètre Valeur seuil (mg/l) 

(*) moyenne annuelle 

Concentration 
rédhibitoire (mg/l) 

Rendement minimum à 
atteindre 

(*) moyenne annuelle 

DBO5 10 20 95% 

DCO 50 100 90% 

MES 35 70 95% 

NGL 10* / 85%* 

Pt 1* / 80%* 

A noter 

  

Concernant le phosphore, il est à noter que la station ne dispose pas actuellement d’un 
traitement dédié. Le MOa s’engage à en installer un conformément au zonage zone sensible 
qui inclue la station de DILLON. De de fait le % d’abattement proposé est identique à celui de 
l’arrêté ministériel. 
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Conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel de 2015 en termes de fréquences des 
analyses en entrée et en sortie, la filière 1 et la filière 2 de la station de DILLON se doivent de 
respecter les prescriptions mentionnées dans le tableau suivant. 

 

Tableau 50 : Fréquences minimales des mesures (nombre de jours par an) aux niveaux des deux 
point S2 formant le point A4 et des deux point S1 formant le point A3 

Paramètres 
Fréquences minimales au niveaux des deux 
point S2 formant le point A4 et des deux 
points S1 formant le point A3 

Débit 365 

pH 52 

MES 52 

DBO5 24 

DCO 52 

NTK 24 

NH4 24 

NO2 24 

NO3 24 

Ptot 24 

*Nota : le paramètre azote global (NGL) est défini comme étant la somme de trois paramètres à savoir l’azote Kjeldahl 
(NTK), les ions nitrites (NO2-) et les ions nitrates (NO3-). Les valeurs seuils pour le paramètre NGL présentées dans le 
tableau précédent sont la somme des valeurs seuils des 3 paramètres cités précédemment. A noter qu’avant de sommer 
ces trois paramètres ces derniers doivent être exprimés dans la même unité au savoir mg N/l. Pour cela le rapport de 
conversion 1 mg NO2-/l = 0,304 mg N/l et le rapport 1 mg NO3-/l = 0,226 mg N/l sont appliqués. 

 

En ce qui concerne la file boue, conformément aux prescriptions de prescriptions de l’arrêté 
ministériel de 2015 en termes de mesures se siccité et de quantité de matières sèches de boues 
produites, la filière 1 et la filière 2 se doivent de respecter les prescriptions mentionnées dans le 
tableau suivant. 

 

Tableau 51 : Nombre de mesures minimal à effectuer sur la file boues de filière 1 et de la filière 2 

Paramètres 
Fréquences minimales au niveaux des deux 
point S6 formant le point A6 

Mesure de la quantité de matières 
sèches de boues produites 

52 (mesure hebdomadaire) 

Mesures de siccité 52  
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9.12.5.2 Autosurveillance sur le système de collecte 

Le système de collecte en amont de la station de DILLON comporte 11 PR autosurveillés. Parmi 
ces 11 points :  

o 8 sont déclarés comme recevant une charge comprise supérieure ou égale à 120 et inférieure 

à 600 kg DBO5/j et font l’objet à ce titre d’un suivi des temps de débordements ; 

o 3 sont déclarés comme recevant une charge supérieure ou égale 600 kg DBO5/j et font l’objet 

à ce titre d’un suivi des volumes et charges de débordement. 

Les dispositifs d’autosurveillance installés sur ces 11 poste sont récapitulés dans le tableau 

suivant. 

Tableau 52 : Liste PR autosurveillés faisant l’objet d’une autosurveillance et description de 
l'autosurveillance installée 

Nom PR 
Charge entrante (kg/j de 
DBO5) 

Equipements Mesures 

Châteaubœuf Supérieure à 600 Kg 
Canal venturi + 
préleveur 
automatique 

Volume de débordement + 
Charge de débordement 

Dillon principal Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Eaux 
Découpées 

Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Etang 
Z'abricots 1 

Supérieure à 600 Kg 
Canal venturi + 
préleveur 
automatique 

Tps de débordement 

Langellier 
Bellevue 

Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

M. Morissot Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Pierre champ Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Pointe Simon Supérieure à 600 Kg 
Canal venturi + 
préleveur 
automatique 

Volume de débordement + 
Charge de débordement 

Rivière-Roche Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Volga 1 Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 

Volga 2 Comprise entre 120 et 600 kg Poire + sonde Tps de débordement 
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9.12.6 Compatibilité du projet  

9.12.6.1 Comptabilité avec le PGRI 

Un Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) a pour objet de donner une vision 
stratégique des actions à conjuguer pour réduire les conséquences négatives des inondations 
sur un territoire donné, en orchestrant à l’échelle de chaque grand bassin les différentes 
composantes de la gestion des risques d’inondations. 

Le PGRI de la Martinique, approuvé par arrêté préfectoral le 30 novembre 2015, définit 
5 objectifs stratégiques : 

o Objectif stratégique n°1 : Développer des gouvernances adaptées au territoire, 
structurées et pérennes, aptes à porter des stratégies locales et les programmes 
d'action, 

o Objectif stratégique n°2 : Améliorer la connaissance et bâtir une culture du risque 
d'inondation, 

o Objectif stratégique n°3 : Aménager durablement les territoires, réduire la 
vulnérabilité des enjeux exposés, 

o Objectif stratégique n°4 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à une situation 
normale des territoires impactés, 

o Objectif stratégique n°5 : Favoriser la maîtrise des écoulements, en cohérence avec 
la préservation des milieux aquatiques. 

Un seul territoire à risque important d'inondation (TRI) a été arrêté par le Préfet de la Martinique 
le 4 janvier 2013. Il s’agit du TRI Lamentin / Fort-de-France qui concerne notamment la zone 
d’implantation de la STEU de Dillon. 

 
Figure 60 : Carte du district hydrographique délimitant les territoires à risque important 

d'inondation (Source : PGRI DEAL, Octobre 2015) 

STEU Dillon 
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Objectif stratégique Compatibilité du projet 

Objectif stratégique 3 : Aménager durablement les territoires, réduire la vulnérabilité des 
enjeux exposés 

Disposition III-1 : « Respecter les principes de 
prévention du risque dans l’aménagement du 
territoire » 

« Lorsque les constructions sont possibles, 
l’adaptation au risque de toutes les nouvelles 
constructions en zone inondable » 

La STEU Dillon n’aggrave pas le risque 
inondation. 

Objectif stratégique 5 : Favoriser la maîtrise des écoulements, en cohérence avec la 
préservation des milieux aquatiques 

Disposition V-19 : « Prendre en compte les 
impacts d’un projet d’aménagement sur l’eau et 
prévoir des mesures compensatoires » 

« Toute demande d’autorisation et toute déclaration 
d’un projet d’aménagement doit intégrer la prise en 
compte de l’ensemble de ses impacts sur l’eau à 
l’échelle du bassin versant concerné, en respectant le 
schéma d’assainissement des eaux pluviales, s’il 
existe. » 

Ce dossier présente l’ensemble des 
impacts de la STEU Dillon sur le milieu 
naturel. Aucune mesure compensatoire n’y 
est cependant associée. 
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9.12.6.2 Comptabilité avec le SDAGE (2022-2027) 

ORIENTATION FONDAMENTALE ORIENTATION DISPOSITION 
LIEN AVEC LE 

PROJET 
REMARQUE COMPATIBILITE DU PROJET 

OF 1 : CONCILIER LES USAGES 
HUMAINS ET LES BESOINS DES 

MILIEUX AQUATIQUES 

I-A : MIEUX CONNAÎTRE L’ÉTAT DE 
LA RESSOURCE ET DE NOS 

PRÉLÈVEMENTS 

I-A-1 : Poursuivre l’équipement des points 
nodaux de stations de jaugeages et 
améliorer les échanges de données 

NON Non concerné ☺ 

I-A-2 : Développer la connaissance des 
prélèvements en eau superficielle 

NON Non concerné ☺ 

I-A-3 : Réactualiser le recensement des 
forages, sources et prélèvements en eau 
superficielle 

NON Non concerné ☺ 

I-B. METTRE EN OEUVRE DES 
ACTIONS DE GESTION DURABLE 

DE LA RESSOURCE 

I-B-1 : Améliorer le rendement des réseaux 
de distribution publique 

NON Non concerné ☺ 

I-B-2 Encourager le recours aux ressources 
alternatives pour l’irrigation agricole, 
l’arrosage des espaces verts, le golf ou les 
nettoyages de sites 

NON Non concerné ☺ 

I-B-3 : Justifier et présenter les moyens 

ERC (Eviter, Réduire, Compenser) de tout 
ouvrage de prélèvement ou d’un forage 
pour l’eau potable ayant pour 
conséquence l'augmentation des 
prélèvements en eau de surface 

NON Non concerné ☺ 

I-B-4 :Respecter le débit réservé des cours 
d’eau 

NON Non concerné ☺ 

I-B-5 : Veiller à l’application des règles de 
restriction des 
prélèvements et rejets en période d’étiage, 
dans le respect des débits 
d’objectifs quantitatifs 

Oui 

Les valeurs seuils pour le rejet ont 
été déterminées en prenant en 
compte le module moyen ainsi que 
la QMNA5 tout en faisant un 
compromis avec les performances 
atteignables par la station. 

☺ 
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I-C. SÉCURISER ET DIVERSIFIER LA 
RESSOURCE EN EAU 

I-C-1 : Délimiter les aires d’alimentation et 
prévoir des actions de préservation des 
captages AEP 

NON Non concerné ☺ 

I-C-2 : Finaliser les procédures de DUP de 
tous les captages AEP 

NON Non concerné ☺ 

I-C-3 : Développer les ressources 
alternatives aux eaux de surface 

NON Non concerné ☺ 

I-C-4 : Justifier pour tous prélèvements 
d’eau le choix de l’origine de la ressource et 
son impact 

NON Non concerné ☺ 

I-C-5 : Réviser les plans de secours Eau 
Potable 

NON Non concerné ☺ 

I-C-6 : Mettre en œuvre les moyens 
nécessaires pour réduire la vulnérabilité de 
l’AEP aux aléas naturels et aux pollutions 
accidentelles 

NON Non concerné ☺ 

I-C-7 : Sécuriser les infrastructures de 
production et de distribution de l’eau potable 

NON Non concerné ☺ 

I-C-8 : Améliorer la performance 
énergétique des services d’AEP 

NON Non concerné ☺ 

I-C-9 : Respecter les règles de répartition et 
de restriction de l’eau pour tous 
prélèvements en rivière définies à chaque 
point nodal 

NON Non concerné ☺ 

I-C-10 : Préserver les sources naturelles des 
pollutions et comblements 

NON Non concerné ☺ 

I-D. DÉVELOPPER LA 
GOUVERNANCE ET LA SOLIDARITÉ 

I-D-1 : Assurer la cohérence entre les 
documents d’urbanisme et les outils de 
planification dans le domaine de l’eau 

NON Non concerné ☺ 
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I-D-2 : Mettre en place une gestion unique 
de l’eau 

NON Non concerné ☺ 

I-D-3 : Accompagner la mise en place d’une 
gestion unique pour l’irrigation d’ici à 2027 

NON Non concerné ☺ 

I-D-4 : Inciter tous les utilisateurs à adopter 
une gestion économe de l’eau 

NON Non concerné ☺ 

I-D-5 : Soutenir la mise en place d’une 
politique sociale de l’eau 

NON Non concerné ☺ 

I-D-6 : Garantir la transparence du prix de 
l’eau 

NON Non concerné ☺ 

OF 2 : RECONQUÉRIR LA QUALITÉ DE 
L'EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

II-A. DIMINUER LES POLLUTIONS 
DOMESTIQUES ET URBAINES 

II-A-1 : Poursuivre la mise en conformité 
des ouvrages et des 
réseaux d’assainissement collectif 

OUI 

Le présent DAEU prévoit des 
mesures ERC sur la station de 
DILLON et son réseau de collecte 
dans une logique d'amélioration 
des performances 

☺ 

II-A-2 : Rendre compatible les objectifs de 
rejet avec les objectifs de bon état 

OUI 

Les valeurs seuils pour le rejet ont 
été déterminées en prenant en 
compte le module moyen ainsi que 
la QMNA5 tout en faisant un 
compromis avec les performances 
atteignables par la station. 

☺ 

II-A-3 : S’assurer du raccordement effectif 
des habitations aux 
réseaux de collecte 

Oui 

Un nouveau schéma directeur 
d'assainissement des eaux usées 
est sur le point d'être lancé en 
consultation par la CACEM. La 
thématique des raccordements au 
réseau collectif sera abordée. 

☺ 

II-A-4 : Réaliser un descriptif détaillé des 
réseaux de collecte des eaux 
usées 

OUI 

Le pétitionnaire  s'est doté d'un 
outil SIG afin de faciliter 
l'exploitation, la description et la 
reconnaissance patrimoniale du 
système d'assainissement de 
DILLON 

☺ 
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II-A-5 : Réaliser un diagnostic des réseaux 
de collecte des eaux usées 

OUI 

Le pétitionnaire  a commencé un 
travail de sectorisation des 
indicateurs de performances du 
réseau de collecte à l'échelle de 20 
sous bassins de collecte. Ce travail 
sera complété voire affiné dans le 
cadre du futur schéma sdirecteur 
d'assainissement des eaux usées 
porté par la CACEM. 

☺ 

II-A-6 : Définir la pluie de projet des 
systèmes d’assainissements 
(y compris ICPE) 

OUI 

Des protocoles (sur la base de la 
connaissance actuelle en 2023 du 
système d'assainissement de 
DILLON) visant à déterminer des 
pluies caratéristiques ont été 
élaborés puis mis en œuvre dans 
le cadre du présent DAEU. 

☺ 

II-A-7 : Assurer le suivi des impacts des 
rejets de STEU sur les 
milieux 

OUI 

Le rejet de la station de DILLON 
fait l'objet d'une autosurveillance 
réglementaire et est donc 
compatible avec le suivi en continu 
des impacts des rejets de STEU 
sur les 
milieux 

☺ 

II-A-8 : Proposer des alternatives aux rejets 
directs dans les milieux des eaux usées 
traitées et des effluents traités par les ICPE 

OUI 

La station de DILLON ne fait pas 
l'objet d'un rejet par infiltration mais 
néanmoins les valeurs seuils à ne 
pas dépasser pour le rejet ont été 
déterminées en adéquation avec la 
cacacité du milieux naturel (la 
rivière Monsieur) à accepter le rejet 

☺ 

II-A-9 : Favoriser le génie végétal dans les 
process 
d’assainissement 

OUI 

Cette solution technique n'est pas 
employée dans le cadre de la 
STEU de DILLON. A noter qu'une 
telle solution technique requiert un 
emcombrement important dans le 
cas d'une station d'épuration 
importantes (de la taille 
équivalente à celle de DILLON) ce 
qui n'est pas le cas au voisinage de 
l'implantation actuelle de la STEU 
de DILLON. 

☺ 

II-A-10 : Réévaluer le classement en zone 
sensible à 
l’eutrophisation de tout ou partie du littoral 

OUI 

La STEU de DILLON est comprise 
dans une zone sensible à 
l'eutrophisation depuis le SDAGE 
2022-2027 --> à ce titre des actions 
sont prévues par le MOa afin 
mettre en conformité l'abattament 
du phosophore vis-à-vis d'une 
valeur seuil à ne pas dépasser 
recalculée dans le cadre du 
présent DAEU et qui est en 

☺ 
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adéquation avec le sujet "zone 
sensible à l'eutrophisation". 

II-A-11 : Améliorer la performance 
énergétique des services d’assainissement 

OUI 

La station de DILLON étant une 
staion à boue activée, elle est donc 
concernée par le volet dépense 
énergétique avec notamment 
l'alimentation des turbines 
représentant une part importante 
de dépenses énergétiques 

☺ 

II-A-12 : Réviser les zonages 
d’assainissement ainsi que les 
schémas directeurs avant 2023 et les 
annexer aux PLU 

OUI 

Un nouveau schéma directeur 
d'assainissement des eaux usées 
est sur le point d'être lancé en 
consultation par la CACEM 

☺ 

II-A-13 : Rendre cohérent l’extension de 
l’urbanisme avec les 
réseaux d’assainissement collectif 

OUI 

Un nouveau schéma directeur 
d'assainissement des eaux usées 
est sur le point d'être lancé en 
consultation par la CACEM. 
L'objectif d'une telle étude est entre 
autres justement de rendre 
cohérent l’extension de 
l’urbanisme avec les réseaux 
d’assainissement collectif 

☺ 

II-A-14 : Rationaliser la création et 
réhabilitation des petites et micro STEP au 
regard du coût bénéfice /milieu 

NON Non concerné ☺ 

II-A-15 : Favoriser la reprise en maîtrise 
d’ouvrage publique des STEP privées dans 
le parc collectif 

NON Non concerné ☺ 

II-A-16 : Promouvoir et accompagner la 
mise en place d’une gestion unique des 
eaux usées 

NON Non concerné ☺ 
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II-A-17 : Mettre en conformité les dispositifs 
d’assainissement non collectif 

Oui 

La STEU de Dillon n’est pas 
directement concernée par cette 
disposition. Néanmoins, 
l’assainissement non collectif ou 
autonome constitue une pression 
non négligeable sur le milieu 
récepteur des rejets de la STEU de 
Dillon. Cette situation est 
préjudiciable à l’interprétation 
réelle de l’impact de la STEU sur le 
milieu naturel récepteur. 

☺ 

II-A-18 : Informer et sensibiliser les 
propriétaires et futurs 
propriétaires détenteurs de système 
d’assainissement non collectif 

NON Non concerné ☺ 

II-A-19 : Réaliser des schémas 
d'assainissement des eaux pluviales 

NON Non concerné ☺ 

II-A-20 : Mettre en oeuvre une gestion 
intégrée des eaux pluviales 
et de ruissellement dans les documents 
d’urbanisme et les nouveaux 
projets d'aménagement urbains 

NON Non concerné ☺ 

II-A-21 : Démontrer l'absence d'impact des 
dispositifs de gestion des eaux pluviales 

NON Non concerné ☺ 

II-A-22 : Limiter l’imperméabilisation du sol NON Non concerné ☺ 

II-B. RÉDUIRE LA POLLUTION 
DIFFUSE PAR LES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

II-B-1 : Poursuivre la mise en œuvre du plan 
Eco phyto 

NON Non concerné ☺ 

II-B-2 : Maîtriser les déversements de 
substances toxiques dans les réseaux 
publics et privés d’assainissement, en 
favorisant la réduction à la source 

Oui 

Diagnostic aval RSDE lancée en 
2023 à la station de DILLON avec 
un premier bilan 24 h effectué en 
Juin 2023 

☺ 

I-B-3 : Accompagner et optimiser la collecte, 
le traitement, la 
récupération et la valorisation des déchets 

OUI 

Les sous-produits de traitement de 
la STEU de Dillon telles que les 
boues font déjà l’objet de 
traitement, récupération et 
évacuation vers des filières de 
revalorisation. 

☺ 



Pièce commune (PJ0) 

 

Page 201 sur 218 

 General 

II-B-4 : Résorber les sites de dépôts 
sauvages 

NON Non concerné ☺ 

II-B-5 : Réduire les émissions de substances 
prioritaires et supprimer les émissions de 
substances dangereuses 

OUI 

Diagnostic aval RSDE lancée en 
2023 à la station de DILLON avec 
un premier bilan 24 h effectué en 
Juin 2023 

☺ 

II-B-6 : Lister les substances dangereuses 
dont l’introduction dans les eaux 
souterraines est limitée ou interdite 

NON Non concerné ☺ 

II-B-7 : Poursuivre la recherche des 
substances toxiques 

Non Non concerné ☺ 

II-B-8 : Poursuivre le suivi des rejets 
industriels 

Oui 

Actuellement le système 
d'assainissement de DILLON ne 
fait l'objet d'aucune convention de 
rejet avec un industriel. A noter que 
le Diagnostic RSDE pourra 
permettre potentiellement 
d'identifier et d'éliminer des rejets 
non autorisés d'industriels dans le 
réseau de collecte. 

☺ 

II-B-9 : Réduire l’usage de produits 
phytosanitaires et des biocides employés 
hors agriculture 

NON Non concerné ☺ 

II-B-10 : Poursuivre activement la recherche 
pour la décontamination de la chlordécone 
dans les milieux 

NON Non concerné ☺ 

II-C. AMÉLIORER LES PRATIQUES 
AGRICOLES 

II-C-1 : Réglementer les usages de 
pesticides dans les bassins versants 
présentant un risque avéré 

NON Non concerné ☺ 

II-C-2 : Renforcer la mise en place des plans 
d'actions pollution diffuse, prioritairement 
dans les zones d’alimentation des captages 

NON Non concerné ☺ 
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II-C-3 : Mettre en place les mesures 
agroenvironnementales (MAE) sur les aires 
d’alimentation de captage 

NON Non concerné ☺ 

II-C-4 : Promouvoir les outils de 
contractualisation et de certification 

NON Non concerné ☺ 

Disposition II-C-5 : Accompagner la filière 
agriculture biologique 

NON Non concerné ☺ 

Disposition II-C-6 : Structurer la filière de 
l’agroécologie 

NON Non concerné ☺ 

Disposition II-C-7 : Pérenniser les filières de 
collecte, traitement et d’élimination des 
effluents post-récolte 

NON Non concerné ☺ 

Disposition II-C-8 : Poursuivre et 
accompagner la mise aux normes des petits 
bâtiments d’élevage 

NON Non concerné ☺ 

Disposition II-C-9 : Encourager et soutenir 
les acteurs du monde agricole dans une 
utilisation durable des terres agricoles 

NON Non concerné ☺ 

II-D. LUTTER CONTRE L’ÉROSION 

II-D-1 : Sensibiliser le monde agricole et 
forestier à la problématique de l’érosion des 
sols 

NON Non concerné ☺ 

II-D-2 : Engager les acteurs de 
l’aménagement, y compris le Public, à lutter 
contre le phénomène de ruissellement des 
eaux et contre l’érosion des sols 

NON Non concerné ☺ 

II-D-3 : Accompagner l’aménagement des 
parcelles agricoles pour lutter contre 
l’érosion 

NON Non concerné ☺ 

OF 3 : PROTÉGER ET RESTAURER 
LES MILIEUX AQUATIQUES 

REMARQUABLES 

III-A. Gérer durablement les cours 
d’eau et leur continuité 

III-A-1 : Mettre en œuvre des plans de 
gestion et d'entretien raisonné des cours 
d'eau, permettant de concilier objectifs 
hydrauliques et environnementaux 

NON Non concerné ☺ 
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III-A-2 : Réaliser les études préalables à la 
mise à jour de la listede définition des 
réservoirs biologiques 

NON Non concerné ☺ 

III-A-3 : Actualiser la liste des cours d'eau 
définis en tant que réservoirs biologiques 

NON Non concerné ☺ 

III-A-4 : Préserver et rétablir la continuité 
écologique des cours d’eau 

oui 

Les valeurs seuils pour le rejet ont 
été déterminées en prenant en 
compte le module moyen ainsi que 
la QMNA5 tout en faisant un 
compromis avec les performances 
atteignables par la station. 

☺ 

III-A-5 : Prendre en compte les impacts d'un 
projet d’aménagement 
sur l'eau et prévoir des mesures pour éviter, 
réduire compenser ces 
impacts 

oui 
Le présent DAEU fait l'objet de 
mesues ERC ☺ 

III-A-6. Faire émerger des projets sur les 
bassins versants de 
restauration des zones naturelles 
d'expansion de crues (ZEC) 

NON Non concerné   

III-A-7. Limiter la consommation d’espaces 
naturels et tendre vers 
le « zéro artificialisation nette » 

NON Non concerné   

III-B. PRÉSERVER LE MILIEU MARIN 

III-B-1 : Préserver les herbiers de 
phanérogames marines et les massifs 
coralliens 

OUI 

L’ensemble de la zone côtière où 
se rejettent les effluents de la 
station correspond à une zone qui 
présente des enjeux 
environnementaux et sanitaires. 
Les valeurs seuils à ne pas 
dépasser pour le rejet de la STEU 
de DILLON ont été déterminées 
en adéquation avec la capacité du 
milieu naturel récepteur (la rivière 
Monsieur) à accepter le rejet. 

☺ 

Disposition III-B-2 : Organiser les mouillages 
pour préserver les fonds marins 

NON Non concerné ☺ 

III-B-3 : Mettre en place des Plans d'Actions 
sur les zones de baignade 

NON 
Non concernée : La zone de 
baignade la plus proche est à 2 km 
(qualité bonne). 

☺ 
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III-B-4 : Diagnostiquer les flux de matières 
dangereuses et les dispositifs de collecte en 
zone portuaire 

NON Non concerné ☺ 

III-B-5 : Mettre en place des filières de 
récupération et de traitement des eaux 
noires et grises en zones portuaires 

NON Non concerné ☺ 

III-B-6 : Contraindre les rejets en mer de 
sédiments marins pollués 

NON Non concerné ☺ 

III-B-7 : Développer une filière de gestion 
des boues de dragage 
portuaire 

NON Non concerné ☺ 

III-C. PROTÉGER LES MANGROVES 
ET LES ZONES HUMIDES 

III-C-1 : Intégrer la protection des zones 
humides dans les différents plans et 
schémas d'aménagement 

NON Non concerné ☺ 

III-C-2 : Préserver les zones humides ayant 
un intérêt environnemental particulier 
(ZHIEP) 

OUI 

L’inventaire des zones humides 
2020 fait apparaitre une zone 
humide classée ZHIEP à proximité 
immédiate de la STEU et de son 
point de rejet. 

☺ Cette ZHIEP est soumise à de 
fortes pressions anthropiques. Ce 
secteur correspond à une 
végétation typique de mangrove 
boisée à différents stades. Malgré 
les pressions recensées, elle 
conserve un intérêt compte tenu 
des services écologiques rendus 
(épuration, drainage, lutte 
antiérosive, nurserie pour la faune 
aquatique).  
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Les valeurs seuils à ne pas 
dépasser pour le rejet de la STEU 
de DILLON  ont été déterminées en 
adéquation avec la capacité du 
milieu naturel récepteur (la rivière 
Monsieur) à accepter le rejet. 

L’impact sur le milieu naturel 
récepteur est quant à lui 
difficilement interprétable au 
regard des pressions voisines et 
des capacités de dilution 
difficilement appréciables. 

 L’élaboration du présent DAEU a 
pour objet de régulariser 
l’exploitation de la STEU. De plus, 
des études et actions sont à venir 
dans le cadre du marché d’études 
initié par Le pétitionnaire  et 
s’inscrivent dans une dynamique 
de mise en conformité des 
ouvrages d’assainissement. Les 
différents diagnostics et 
programmes d’étude émanant de 
ce marché sont autant de leviers 
qui permettront de poursuivre la 
mise en conformité des rejets de la 
station vers le milieu naturel. 

Enfin il est prévu des moyens de 
surveillance et de suivi renforcé du 
milieu récepteur dans le présent 
DAEU. 

III-C-3 : Encadrer strictement les travaux sur 
les zones humides 

NON 

Non concernée : La STEU 
s’implante en dehors de toute 
périmètre de zones humides 
(ZHIEP notamment). 

☺ 

III-C-4 : Restaurer et gérer les zones 
humides et mangroves dégradées 

NON 

Non concerné : aucune mesure de 
compensation de cet ordre n’est 
prévue. En revanche, il est proposé 
des moyens de surveillance et de 
suivi renforcé du milieu récepteur 
dans le présent DAEU. 

☺ 
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III-C-5 : Mettre en place une politique 
foncière de sauvegarde des zones humides 
et des mangroves 

NON Non concerné ☺ 

III-C-6 : Bancariser et homogénéiser les 
données et inventaires réalisés sur les 
zones humides 

NON Non concerné ☺ 

III-D. FAVORISER LA GESTION 
CONCERTÉE ET LA BONNE 

GOUVERNANCE 

III-D-1 : Favoriser l’organisation de maîtrise 
d’ouvrage à une échelle cohérente 

NON Non concerné ☺ 

III-D-2 : Développer les outils de gestion 
intégrée des milieux aquatiques 

NON Non concerné ☺ 

III-D-3 : Créer une cellule d’animation et 
d'assistance à la gestion desmilieux 
aquatiques 

NON Non concerné ☺ 

III-D-4 : Intégrer les espaces naturels dans 
l'élaboration/révision des documents 
d'urbanisme 

NON Non concerné ☺ 

III-D-5 : Poursuivre la mise en place d’aires 
marines protégées 

NON Non concerné ☺ 

III-D-6 : Intégrer un volet "incidence sur le 
milieu marin" dans les dossiers 
réglementaires 

OUI 

Le présent DAEU propose une 
analyse qualitative de l'incidence 
sur le milieu marin en s'appuyant 
sur l'étude portée par le BRGM sur 
le thème du transport sédimentaire 
dans la baie de Fort-de-France et 
qui intègre des données 
courantologiques 

☺ 

III-D-7 : Intégrer une clause 
environnementale dans les demandes 
d’Autorisation d’Occupation Temporaire 

NON Non concerné ☺ 
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III-D-8 : Instaurer une obligation de suivi à 
long terme pour les projets à forts enjeux 
environnementaux 

OUI 
La station de DILLON et son 
réseau de collecte font l'objet d'un 
suivi réglementaire en continu 

☺ 

III-D-10 : Élaborer le Plan Départemental 
pour la Protection des milieux aquatiques et 
la Gestion des ressources piscicoles 
(PDPG) 

NON Non concerné ☺ 

OF 4 : CONNAÎTRE POUR MIEUX 
GÉRER L’EAU ET AGIR SUR LES 

COMPORTEMENTS 

IV-A. MIEUX CONNAITRE LE 
FONCTIONNEMENT DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

IV-A-1 : Soutenir la coopération 
interrégionale dans la Caraïbe dans le 
domaine de l’eau 

NON Non concerné ☺ 

IV-A-2 : Maintenir et développer les réseaux 
de mesures ainsi que les indicateurs 
propices à la surveillance des milieux 
aquatiques marins (dont la DCE) 

NON 

A noter qu’il est proposé des 
moyens de surveillance et de suivi 
renforcé du milieu naturel 
récepteur dans le présent DAEU. 

☺ 

IV-A-3 : Actualiser le Schéma Directeur des 
Données sur l’Eau (SDDE) 

NON Non concerné ☺ 

IV-A-4 : Acquérir et modéliser des données 
courantologiques 

OUI 

Le présent DAEU s'est appuyé sur 
l'étude portée par le BRGM sur le 
thème du transport sédimentaire 
dans la baie de Fort-de-France et 
qui intègre des données 
courantologiques 

☺ 

IV-A-5 : Actualiser et compléter la 
cartographie des biocénoses marines et des 
inventaires d'espèces 

OUI 

L’étude faune flore étudie les 
biocénoses benthiques au droit du 
projet et recense les espèces 
présentes au voisinage de la STEU 
de DILLON et dans la baie de Fort-
de-France de façon générale 

☺ 

IV-A-6 : Renforcer la connaissance des 
aléas littoraux : érosion, submersion, 
tsunami, inondation et échouage de 
sargasses 

NON Non concerné ☺ 

IV-A-7 : Identifier les territoires à risque 
important d’érosion et construire une 
stratégie locale de gestion du risque érosion 
sur ces territoires 

NON Non concerné ☺ 
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IV-A-8. Mieux connaitre les impacts sur les 
milieux aquatiques liés au changement 
climatique et poursuivre la mise en oeuvre 
des plans d’actions et d'adaptation 

OUI 

Les données actuelles sur le milieu 
naturel permettent de faire une 
analyse quantitative de l'impact du 
rejet de la STEU de DILLON sur la 
rivière Monsieur. En ce qui 
concerne l'impact sur les milieux 
aquatiques, il est proposé dans le 
DAEU une approche qualitative de 
l'impact en s'appuyant notamment 
sur l'étude courantologique et 
sédimentaire portée par le BRGM 
dans la baie de Fort-de-France. 

  

IV-A-9. Améliorer la connaissance de la 
contamination et des transferts des 
pesticides (chlordécone notamment) dans 
les milieux 

NON Non concerné   

IV-A-10. Étudier l’impact globalisé de 
l'extraction de sédiments sur le milieu marin 
à l'échelle de la Martinique 

NON Non concerné   

IV-A-11. Étudier l’impact des radeaux de 
sargasses sur la qualité de l'eau et l'état de 
santé des écosystèmes littoraux 

NON Non concerné   

IV-B. … POUR DÉVELOPPER DES 
PRATIQUES INNOVANTES OU PLUS 

DURABLES 

IV-B-1 : Identifier les techniques et pratiques 
économes en eau et les moins polluantes 
lors de nouveaux projets d'aménagements 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-2 : Développer des techniques de 
récupération d'eaux pluviales, eaux usées 
traitées et eaux de process 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-3 : Encourager les entreprises et 
industriels et les collectivités à une meilleure 
prise en compte environnementale de leurs 
activités 

OUI 

Des mesures spécifiques de 
protection de l’environnement 
seront imposées aux entreprises 
travaux en cas d’éventuels travaux 
de réhabilitation. 

☺ 

IV-B-4 : Définir des procédés 
d’assainissement non collectif adaptés aux 
contraintes locales du territoire et aux 
objectifs de bon état 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-5 : Interdire le lavage des véhicules au 
niveau des passages à gué et aux abords 
des rivières, des sources et de tout point 
d’eau 

NON Non concerné ☺ 
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IV-B-6 : Développer des techniques de 
restauration des cours d'eau et ravines 
artificialisés 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-7 : Préparer la réouverture de la pêche 
en eau douce enmettant en place des 
conditions adaptées 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-8 : Réaliser un plan de lutte contre les 
espèces exotiques envahissantes 

NON Non concerné ☺ 

IV-B-9. Inciter les évènements et les 
activités de loisirs en milieux aquatiques et 
marins à atteindre une empreinte carbone 
et/ou environnementale nulle 

NON Non concerné ☺ 

IV-C. … POUR MIEUX 
COMMUNIQUER ET AGIR 
EFFICACEMENT SUR LES 

COMPORTEMENTS 

IV-C-1 : Mieux connaitre le comportement 
du grand public pour une meilleure 
protection des milieux aquatiques et 
promouvoir l’économie de l’environnement 
auprès des décideurs 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-2 : Informer le grand public et faciliter 
son accès aux données et à la 
connaissance 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-3 : Améliorer la coordination des 
actions d’information, de communication et 
d’éducation du grand public 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-4 : Développer des formations initiales 
et professionnelles locales dans le domaine 
de l’eau 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-5 : Développer des actions d’éducation 
à l’environnement dans les établissements 
scolaires 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-6 : Informer et sensibiliser sur la 
fonctionnalité et la fragilité des fonds marins 

NON Non concerné ☺ 

IV-C-7 Informer et sensibiliser sur la 
fonctionnalité et la fragilité des 
milieux aquatiques continentaux : Zones 
Humides, sources, ripisylves 

NON   ☺ 
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9.12.6.3 Compatibilité avec le PNMM 
Tableau 53 : Conformité du système d'assainissement avec les enjeux et finalités du PNM 

Enjeu Intitulé de la finalité Conformité du projet (système d’assainissement de DLLON) 

6 : Un bon état de l’eau et 
des sédiments  

12 : Atteindre un bon état 
écologique des masses d’eau 
marines  

➢ Dans les mesures ERC la pétitionnaire s’engage à éliminer les déversements par temps sec. 

 

➢ Dans le cadre des mesures ERC, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études portant sur l’interconnexion des deux filières afin de 
réduire les surcharges de la filière 2 et ainsi réduire les risques de non-conformité du rejet, de départs de boues depuis le clarificateur vers le 
milieu naturel. 

 

➢ L’analyse des volumes déversés directement dans la baie au niveau des PR d’EZAB 1 et Pointe Simon sont très limités en comparaison avec 
les volumes pompés annuellement par ces deux postes. 

 

➢ Les propositions de valeurs seuils pour le rejet de la STEU s’appuient sur une étude quantitative visant à préserver la qualité du cours d’eau 
de la Rivière Monsieur et indirectement préserver la masse d’eau côtière de la baie de Fort-de-France. 

 

➢ Dans le cadre du classement en zone sensible à l’Eutrophisation, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études, suivies ensuite de 
travaux, visant à mettre en conformité la station de DILLON vis-à-vis de l’abattement de phosphore. 

6 : Un bon état de l’eau et 
des sédiments  

14 : Atteindre un bon état 
sanitaire des masses d’eau 
marines  

➢ Dans les mesures ERC la pétitionnaire s’engage à éliminer les déversements par temps sec. 

 

➢ Dans le cadre des mesures ERC, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études portant sur l’interconnexion des deux filières afin de 
réduire les surcharges de la filière 2 et ainsi réduire les risques de non-conformité du rejet, de départs de boues depuis le clarificateur vers le 
milieu naturel. 

 

➢ L’analyse des volumes déversés directement dans la baie au niveau des PR d’EZAB 1 et Pointe Simon sont très limités en comparaison avec 
les volumes pompés annuellement par ces deux postes. 

 

➢ Les propositions de valeurs seuils pour le rejet de la STEU s’appuient sur une étude quantitative visant à préserver la qualité du cours d’eau 
de la Rivière Monsieur et indirectement préserver la masse d’eau côtière de la baie de Fort-de-France. 

 

➢ Dans le cadre du classement en zone sensible à l’Eutrophisation, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études, suivies ensuite de 
travaux, visant à mettre en conformité la station de DILLON vis-à-vis de l’abattement de phosphore. 

7 : Des habitats et des 
espèces en bonne santé  

16 : Les habitats naturels sont 
protégés, restaurés et 
valorisés  

➢ Dans les mesures ERC la pétitionnaire s’engage à éliminer les déversements par temps sec. 

 

➢ Dans le cadre des mesures ERC, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études portant sur l’interconnexion des deux filières afin de 
réduire les surcharges de la filière 2 et ainsi réduire les risques de non-conformité du rejet, de départs de boues depuis le clarificateur vers le 
milieu naturel. 

 

➢ L’analyse des volumes déversés directement dans la baie au niveau des PR d’EZAB 1 et Pointe Simon sont très limités en comparaison avec 
les volumes pompés annuellement par ces deux postes. 

 

➢ Les propositions de valeurs seuils pour le rejet de la STEU s’appuient sur une étude quantitative visant à préserver la qualité du cours d’eau 
de la Rivière Monsieur et indirectement préserver la masse d’eau côtière de la baie de Fort-de-France. 

 

➢ Dans le cadre du classement en zone sensible à l’Eutrophisation, Le pétitionnaire s’engage au lancement des études, suivies ensuite de 
travaux, visant à mettre en conformité la station de DILLON vis-à-vis de l’abattement de phosphore. 
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10. ELEMENTS GRAPHIQUES, PLANS OU CARTES UTILES A LA COMPREHENSION DU DOSSIER  

 
Figure 61 : Figure 2 : Localisation du système d'assainissement de DILLON 
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Figure 62 : Répartition des matériaux sur les tronçons (gravitaire + refoulement) du réseau de 

collecte 

 
Figure 63 : Répartition des diamètres des tronçons (gravitaire + refoulement) du réseau de collecte 
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Figure 64 : Synoptique de filière 1 de la STEU de Dillon 
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Figure 65 : Synoptique de la filière 2 de la STEU de Dillon 
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Figure 66 : Milieu naturel à proximité et localisation du point de rejet dans la Rivière Monsieur 
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Figure 67 : Limites des parcelles où est implantée la STEU de DILLON 
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11. NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE DU PROJET 
La note de présentation non technique est jointe en annexe 7 du présent document. 

 

12. DEMANDES D'AUTORISATION OU DECLARATIONS 
DEJA DEPOSEES POUR LE PROJET  

A la date du dépôt du présent rapport, le système d’assainissement de DILLON a déjà fait l’objet 

du dépôt d’un Dossier d’Autorisation Environnementale Unique en 2021. Ce dossier ayant 

été rejeté, le pétitionnaire, conformément à l’article 2 de l’arrêté de refus (Annexe 9) qui lui a été 

adressé en date du 13 Juin 2022, renouvelle sa demande d’autorisation environnementale pour 

le système d’assainissement de DILLON via le présent DAEU en date de 2023. 

. 
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ANNEXE 1 
AP N°962615 DU 2 DECEMBRE 

1996 
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ANNEXE 2 
MAITRISE FONCIERE 
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ANNEXE 3 
ANALYSES SEDIMENTAIRES 

(SAFEGE 2017, 2021) 
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ANNEXE 4 
IMPACT DU REJET SUR LE MILIEU 

RECEPTEUR (ODE, 2013) 
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ANNEXE 5 
RSDE FILIERE 1 - RESULTAT 

BILAN 24H JUIN 2023 
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ANNEXE 6 
RSDE FILIERE 2 - RESULTAT 

BILAN 24H JUIN 2023 
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ANNEXE 7 
NOTE DE PRESENTATION NON 

TECHNIQUE DU PROJET 
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ANNEXE 8 
DECISION CASPARCAS 
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ANNEXE 9 
ARRETE DE REFUS CONCERNANT 

LA DEMANDE D’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE POUR LE 

SYSTEME D’ASSAINISSEMENT DE 

DILLON EN DATE DU 21 JUIN 

2022
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ANNEXE 10 : CARTOGRAPHIE DE 

L’EMPRISE DU SYSTEME 

D’ASSAINISSEMENT DE DILLON 
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ANNEXE 11 : ARD 
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